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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE
REPUBLIC OF POLAND FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON
CAPITAL

The Republic of Austria and the Republic of Poland, desiring to conclude an
Agreement for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income and on
capital,

Have agreed as follows:

Article 1. Persons covered

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2. Taxes covered

(1)    This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf
of a Contracting State or of its political subdivisions or local authorities, irrespective of the
manner in which they are levied.

(2)    There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on
total income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on
gains from the alienation of movable or immovable property, taxes on the total amounts of
wages or salaries paid by enterprises, as well as taxes on capital appreciation.

(3)    The existing taxes to which the Agreement shall apply are in particular:
a)    in Poland:

1.    the personal income tax, and
2.    the corporate income tax;

b)    in Austria:
1.    the income tax;
2.    the corporation tax;
3.    the land tax;
4.    the tax on agricultural and forestry enterprises;
5.    the tax on the value of vacant plots.

(4) The Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes which
are imposed after the date of signature of the Agreement in addition to, or in place of, the
existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each other
of any substantial changes that have been made in their respective taxation laws.
6
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Article 3. General Definitions

(1) For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires:
a)    The term "Poland" when used in a geographical sense means the territory of the

Republic of Poland, including any area beyond its territorial waters, within which under the
laws of the Republic of Poland and in accordance with international laws Poland exercises
its sovereign rights over the sea-bed, its subsoil and their natural resources;

b)    the term" Austria" means the Republic of Austria;
c)    the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Poland or

Austria, as the context requires;
d)    the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-

sons;
e)    the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a

body corporate for tax purposes;
f)    the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-

ing State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State
and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State;

g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by
an enterprise which has its place of effective management in a Contracting State, except
when the ship or aircraft is operated solely between places in the other Contracting State;

h) the term "competent authority" means:
i) in Poland: the Minister of Finance or his authorised representative;
ii) in Austria: the Federal Minister of Finance or his authorised representative;

i) the term "national" means:
i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the

laws in force in a Contracting State.
(2) As regards the application of the Agreement at any time by a Contracting State, any

term not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning that
it has at that time under the law of that State for the purposes of the taxes to which the
Agreement applies, any meaning under the applicable tax laws of that State prevailing over
a meaning given to the term under other laws of that State.

Article 4. Resident

(1)    For the purposes of this Agreement, the term "resident of a Contracting State"
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his
domicile, residence, place of management or any other criterion of a similar nature, and
also includes that State and any political subdivision or local authority thereof. This term,
however, does not include any person who is liable to tax in that State in respect only of
income from sources in that State or capital situated therein.
7
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(2)    Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of
both Contracting States, then his status shall be determined as follows:

a)    he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall
be deemed to be a resident only of the State with which his personal and economic relations
are closer (centre of vital interests);

b)    if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident only of the State in which he has an habitual abode;

c)    if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed
to be a resident only of the State of which he is a national;

d)    if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of
the Contracting States shall endeavour to settle the question by mutual agreement.

(3)    Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individ-
ual is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident only of
the State in which its place of effective management is situated.

Article 5. Permanent Establishment

(1)    For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means
a fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on.

(2)    The term "permanent establishment" includes especially:
a)    a place of management;
b)    a branch;
c)    an office;
d)    a factory;
e)    a workshop, and
f)    a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural re-

sources.
(3)    A building site or construction or installation project constitutes a permanent es-

tablishment only if it lasts more than twelve months.
(4)    Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-

tablishment" shall be deemed not to include:
a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or

merchandise belonging to the enterprise;
b)    the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise

solely for the purpose of storage, display or delivery;
c)    the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise

solely for the purpose of processing by another enterprise;
8
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d)    the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing
goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise;

e)    the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on,
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character;

f)    the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activi-
ties mentioned in sub-paragraphs (a) to (e), provided that the overall activity of the fixed
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character.

(5)    Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than
an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies - is acting on behalf of an
enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to conclude
contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent
establishment in that State in respect of any activities which that person undertakes for the
enterprise, unless the activities of such person are limited to those mentioned in paragraph
4 which, if exercised through a fixed place of business, would not make this fixed place of
business a permanent establishment under the provisions of that paragraph.

(6)    An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such persons
are acting in the ordinary course of their business.

(7)    The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise),
shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.

Article 6. Income from Immovable Property

(1)    Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property
(including income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may
be taxed in that other State.

(2)    The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the
law of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in
any case include property accessory to immovable property, livestock and equipment used
in agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed
property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as
consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other
natural resources; ships, boats and aircraft shall not be regarded as immovable property.

(3)    The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use,
letting, or use in any other form of immovable property.

(4)    The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the perfor-
mance of independent personal services.
9
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Article 7. Business Profits

(1)    The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a per-
manent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid, the
profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of them as is at-
tributable to that permanent establishment.

(2)    Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment
situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent estab-
lishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate
enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment.

(3)    In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere.

(4)    Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Con-
tracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be
customary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the result
shall be in accordance with the principles contained in this Article.

(5)    No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise.

(6)    For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless there
is good and sufficient reason to the contrary.

(7)    Where profits include items of income which are dealt with separately in other
Articles of this Agreement, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

(8)    The term "profits" as used in this Article includes the profits derived by any part-
ner from his participation in a partnership and in any other body of persons which is treated
in the same way for tax purposes, and in the case of Austria, from a participation in a sleep-
ing partnership (Stille Gesellschaft) created under Austrian law.

Article 8. Shipping, Inland Waterways Transport and Air Transport

(1)    Profits from the operation of ships or aircraft in international traffic shall be tax-
able only in the Contracting State in which the place of effective management of the enter-
prise is situated.
10
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(2)    Profits from the operation of boats engaged in inland waterways transport shall
be taxable only in the Contracting State in which the place of effective management of the
enterprise is situated.

(3)    If the place of effective management of a shipping enterprise or of an inland wa-
terways transport enterprise is aboard a ship or boat, then it shall be deemed to be situated
in the Contracting State in which the home harbour of the ship or boat is situated, or, if there
is no such home harbour, in the Contracting State of which the operator of the ship or boat
is a resident.

(4)    The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in
a pool, a joint business or an international operating agency.

(5)    For the purpose of this Article, profits from the operation of ships or aircraft in
international traffic include:

a)   profits from the rental on a bareboat basis of ships or aircraft; and
b)   profits from the use, maintenance or rental of containers (including trailers and re-

lated equipment for the transport of containers) used for the transport of goods or merchan-
dise, where such rental or such use, maintenance or rental, as the case may be, is incidental
to the operation of ships or aircraft in international traffic.

Article 9. Associated Enterprises

(1) Where
a)    an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State,
or
b)    the same persons participate directly or indirectly in the management, control or

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly.

(2) Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State - and
taxes accordingly - profits on which an enterprise of the other Contracting State has been
charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would have
accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between the
two enterprises had been those which would have been made between independent enter-
prises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the tax
charged therein on those profits. In determining such adjustment, due regard shall be had
to the other provisions of this Agreement and the competent authorities of the Contracting
States shall if necessary consult each other.
11
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Article 10. Dividends

(1)    Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a res-
ident of the other Contracting State may be taxed in that other State.

(2)    However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if
the beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting State, the tax so
charged shall not exceed:

a)    5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company
(other than a partnership) which holds directly at least 10 per cent of the capital of the com-
pany paying the dividends;

b)    15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out

of which the dividends are paid.
(3)    The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouis-

sance" shares or "jouissance" rights, mining shares, founders' shares or other rights, not be-
ing debt-claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights
which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the laws of the
State of which the company making the distribution is a resident.

(4)    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of
the dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent
establishment situated therein, or performs in that other State independent personal services
from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the dividends are
paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case
the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

(5)    Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or
income from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the
dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of
that other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effec-
tively connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other State,
nor subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undistributed
profits, even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of
profits or income arising in such other State.

Article 11. Interest

(1)    Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State.

(2)    However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it aris-
es and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the interest is a res-
ident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 5 per cent of the
12
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gross amount of the interest. The competent authorities of the Contracting States shall by
mutual agreement settle the mode of application of this limitation.

(3) Notwithstanding the provisions of paragraph 2, any such interest referred to in
paragraph 1 shall be taxable only in the Contracting State of which the recipient is a resi-
dent, if such recipient is the beneficial owner of the interest and if such interest is paid:

a)    to the Government of the Republic of Poland or to the Government of the Republic
of Austria;

b)    on a loan of whatever kind granted, insured or guaranteed by a public institution
for purposes of promoting exports;

c)    in connection with the sale on credit of any industrial, commercial or scientific
equipment;

d)    on any loan of whatever kind granted by a bank.
(4)    The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of ev-

ery kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to partic-
ipate in the debtor's profits, and in particular, income from government securities and
income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such securi-
ties, bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall not be regarded as interest
for the purpose of this Article.

(5)    The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of
the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the interest arises, through a permanent establishment situated there-
in, or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated
therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected
with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7
or Article 14, as the case may be, shall apply.

(6)    Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident
of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a
Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed
base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid was incurred,
and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, then such interest
shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is
situated.

(7)    Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting
State, due regard being had to the other provisions of this Agreement.
13
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Article 12. Royalties

(1)    Royalties arising in a Contracting State and beneficially owned by a resident of
the other Contracting State may be taxed in that other State.

(2)    However, the royalties referred to in paragraph 1 may also be taxed in the Con-
tracting State in which they arise and according to the laws of that State, but if the recipient
is the beneficial owner of the royalties the tax so charged shall not exceed 5 per cent of the
gross amount of the royalties.

(3)    The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or sci-
entific work including cinematograph films, any patent, trade mark, design or model, plan,
secret formula or process, or for the use of, or the right to use any industrial, commercial,
or scientific equipment or for information concerning industrial, commercial or scientific
experience.

(4)    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of
the royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base sit-
uated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is effec-
tively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the
provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

(5)    Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a res-
ident of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident
of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a
fixed base in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, and such
royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such royalties shall
be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is situ-
ated.

(6)    Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having
regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Agreement.

Article 13. Capital Gains

(1)    Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

(2)    Gains from the alienation of shares or other rights in a company which assets prin-
cipally, directly or indirectly, consist of immovable property situated in a Contracting State
or rights pertaining to such immovable property, may be taxed in that State.
14
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(3)    Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in that
other State.

(4)    Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic,
boats engaged in inland waterways transport or movable property pertaining to the opera-
tion of such ships, aircraft or boats, shall be taxable only in the Contracting State in which
the place of effective management of the enterprise is situated.

(5)    Gains from the alienation of any property other than that referred to in the para-
graphs above, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a res-
ident.

(6) In the case of an individual who was a resident of a Contracting State and has be-
come a resident of the other Contracting State, paragraph 5 shall not affect the right of the
first-mentioned State under its national laws to tax the individual on a capital appreciation
up to the change of residence in respect of shares. The value of shares which was taken into
account by the first-mentioned State in computing the taxable capital appreciation shall be
treated as cost of acquisition of such shares by the other Contracting State if a subsequent
alienation of such shares entails a capital gain which is taxable in that other State.

Article 14. Independent Personal Services

(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State unless
he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the purpose
of performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed in the oth-
er State but only so much of it as is attributable to that fixed base.

(2) The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of phy-
sicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15. Dependent Personal Services

(1)    Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, and 20, salaries, wages and other
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employ-
ment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Con-
tracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom
may be taxed in that other State.

(2)    Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting
State shall be taxable only in the first-mentioned State if:
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a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the
aggregate 183 days in the fiscal year concerned, and

b)    the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of
the other State, and

c)    the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which
the employer has in the other State.

(3) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic, or aboard a boat engaged in inland waterways transport, may be taxed in the Contract-
ing State in which the place of effective management of the enterprise is situated.

Article 16. Directors'  Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors of a company which is a resident of
the other Contracting State may be taxed in that other State.

Article 17. Artistes and Sportsmen

(1) Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or tele-
vision artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State.

(2) Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are
exercised.

(3) Paragraphs 1 and 2 shall not apply to income accruing from the exercise of activi-
ties by artists or sportsmen in a Contracting State where the visit to that State is financed
entirely or mainly from public funds of one or both of the Contracting States, a political
subdivision, a local authority or a government institution thereof or by an organisation
recognised as a charitable organisation.

Article 18. Pensions, Annuities and Similar Payments

(1) Pensions and similar payments or annuities received by a resident of a Contracting
State from the other Contracting State shall be taxable only in the first-mentioned State.

(2) The term "annuities" means certain amounts payable periodically at stated times,
for life or for a specified or ascertainable period of time, under an obligation to make the
payments in return for adequate and full consideration in money or money's worth.

(3) Income derived by a resident of a Contracting State from the other Contracting
State under a legal claim to maintenance may not be taxed in the first-mentioned State if
such income would be exempt from tax according to the laws of the other Contracting State.
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Article 19. Government Service

(1) a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a
Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an individual in
respect of services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only
in that State.

b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only
in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the individual is
a resident of that State who:

i) is a national of that State; or
ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the

services.
(2)    a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a po-

litical subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services ren-
dered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State.

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the in-
dividual is a resident of, and a national of, that State.

(3)    The provisions of Articles 15, 16, 17, and 18 shall apply to salaries, wages and
other similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection
with a business carried on by a Contracting State or a political subdivision or a local au-
thority thereof.

Article 20. Professors and Researchers

A professor, teacher or researcher who makes a temporary visit to a Contracting State
solely for the purpose of teaching or carrying out research at a university, college or other
recognised educational institution in that Contracting State and who is or was immediately
before that visit a resident of the other Contracting State, shall be exempt from tax in the
first-mentioned Contracting State for a period not exceeding two years from the date of his
first visit for that purpose in respect of remuneration for such teaching or research, provided
that he is taxed on such remuneration in the other Contracting State.

Article 21. Students

(1)    Payments which a student or business apprentice who is or was immediately be-
fore visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is present
in the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training receives for
the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that State, pro-
vided that such payments arise from sources outside that State.

(2)    Remuneration which a student or business apprentice who is or was formerly a
resident of a Contracting State derives from an employment which he exercises in the other
Contracting State for a period or periods not exceeding in the aggregate 183 days in the fis-
cal year concerned shall not be taxed in that other State if the employment is directly related
to his studies or apprenticeship carried out in the first-mentioned State.
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Article 22. Other income

(1)    Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt
with in the foregoing Articles of this Agreement shall be taxable only in that State.

(2)    The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such income,
being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State indepen-
dent personal services from a fixed base situated therein, and the right or property in respect
of which the income is paid is effectively connected with such permanent establishment or
fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall
apply.

Article 23. Capital

(1)    Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a
resident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed in
that other State.

(2)    Capital represented by movable property forming part of the business property of
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a
Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, may be taxed in that other State.

(3)    Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic and by
boats engaged in inland waterways transport, and by movable property pertaining to the op-
eration of such ships, aircraft and boats, shall be taxable only in the Contracting State in
which the place of effective management of the enterprise is situated.

(4) All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable
only in that State.

Article 24. Methods for Elimination of Double Taxation

(1)    In the case of a resident of Poland, double taxation shall be avoided as follows:
Where a resident of Poland derives income or owns capital which, in accordance with

the provisions of this Agreement, may be taxed in Austria, Poland shall allow:
a)    as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the

income tax paid in Austria;
b)    as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the

capital tax paid in Austria. 
Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income tax or

capital tax, as computed before the deduction is given, which is attributable, as the case may
be, to the income or the capital which may be taxed in Austria.

(2)    In the case of a resident of Austria, double taxation shall be avoided as follows:
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a)    Where a resident of Austria derives income or owns capital which, in accordance
with the provisions of this Agreement, may be taxed in Poland, Austria shall, subject to the
provisions of sub-paragraphs b) and c) and paragraph 3, exempt such income or capital
from tax.

b)    Where a resident of Austria derives items of income which, in accordance with the
provisions of Articles 10, 11, 12 and paragraph 2 of Article 13, may be taxed in Poland,
Austria shall allow as a deduction from the tax on the income of that resident an amount
equal to the tax paid in Poland. Such deduction shall not, however, exceed that part of the
tax, as computed before the deduction is given, which is attributable to such items of in-
come derived from Poland.

c) Dividends in the sense of sub-paragraph a) of paragraph 2 of Article 10 paid by a
company which is a resident of Poland to a company which is a resident of Austria shall be
exempt from tax in Austria, subject to the relevant provisions of the domestic law of Aus-
tria, however, notwithstanding any deviating minimum participation requirements provid-
ed for by that law.

(3) Where in accordance with any provision of the Agreement income derived or cap-
ital owned by a resident of a Contracting State is exempt from tax in that State, such State
may nevertheless, in calculating the amount of tax on the remaining income or capital of
such resident, take into account the exempted income or capital.

Article 25. Non-Discrimination

(1)    Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be sub-
jected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to per-
sons who are not residents of one or both of the Contracting States.

(2)    Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected
in either Contracting State to any taxation or any requirement connected therewith, which
is other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which nation-
als of the State concerned in the same circumstances, in particular with respect to residence,
are or may be subjected.

(3)    The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents.

(4)    Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article
11, or paragraph 6 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid by
an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the
purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same
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conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any
debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State
shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, be deductible
under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-mentioned
State.

(5)    Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected.

(6)    The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2,
apply to taxes of every kind and description.

Article 26. Mutual Agreement Procedure

(1)    Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Agree-
ment, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident
or, if his case comes under paragraph 1 of Article 25, to that of the Contracting State of
which he is a national. The case must be presented within three years from the first notifi-
cation of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions of the Agree-
ment.

(2)    The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be jus-
tified and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to
the avoidance of taxation which is not in accordance with the Agreement. Any agreement
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the
Contracting States.

(3)    The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Agreement. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Agreement.

(4)    The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly, including through a joint commission consisting of themselves or their rep-
resentatives, for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs.

Article 27. Exchange of Information

(1)    The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Agreement or of the domestic
laws concerning taxes of every kind and description imposed on behalf of the Contracting
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States, or of their political subdivisions or local authorities, insofar as the taxation thereun-
der is not contrary to the Agreement. The exchange of information is not restricted by Ar-
ticles 1 and 2. Any information received by a Contracting State shall be treated as secret in
the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shall be
disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) con-
cerned with the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of,
or the determination of appeals in relation to, the taxes covered by the Agreement. Such
persons or authorities shall use the information only for such purposes. They may disclose
the information in public court proceedings or in judicial decisions.

(2)    In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a
Contracting State the obligation:

a)    to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative
practice of that or of the other Contracting State;

b)    to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State;

c)    to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which
would be contrary to public policy (ordre public).

Article 28. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts

(1)    Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of members of diplo-
matic missions or consular posts under the general rules of international law or under the
provisions of special agreements.

(2)    Insofar as, due to fiscal privileges granted to diplomatic missions and consular
posts under the general rules of international law or under the provisions of special inter-
national agreements, items of income or capital are not subject to tax in the receiving State,
the sending State shall have the right to tax such items of income or capital.

(3)    Notwithstanding the provisions of Article 4, an individual who is a member of a
diplomatic mission, a consular post or a permanent mission of a Contracting State which is
situated in the other Contracting State or in a third State shall be deemed for the purposes
of this Agreement to be a resident of the sending State if:

a)    in accordance with international law he is not liable to tax in the receiving State in
respect of items of income from sources outside that State, and

b)    he is liable in the sending State to the same obligations in relation to tax on his
total income or on capital as are residents of that State.

Article 29. Entry into Force

(1)    The Contracting States shall notify to each other that the constitutional require-
ments for entry into force of this Agreement have been complied with.
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(2)    This Agreement shall enter into force on the first day of the third month following
the date of the latter of the notifications referred to in paragraph 1 and its provisions shall
apply:

a)    in respect of taxes withheld at source to amounts of income derived on or after first
January in the calendar year next following the year in which the Agreement enters into
force;

b)    in respect of other taxes on income and taxes on capital to such taxes chargeable
for any taxable year beginning on or after first January in the calendar year next following
the year in which the Agreement enters into force.

(3) The provisions of the Agreement between the Polish People's Republic and the Re-
public of Austria for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income and
on capital signed in Warsaw, on October 2, 1974, shall cease to be effective on the date pre-
ceding the day on which the present Agreement shall become applicable.

Article 30. Termination

This Agreement shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either
Contracting State may terminate the Agreement, through diplomatic channels, by giving
written notice of termination at least six months before the end of any calendar year the year
following after the period of five years from the date on which the Agreement enters into
force. In such event, the Agreement shall cease to have effect:

a)    in respect of the taxes withheld at source to amounts of income derived on or after
first January in the calendar year next following the year in which such notice has been giv-
en;

b)    in respect of other taxes on income and taxes on capital to such taxes chargeable
for any taxable year beginning on or after first January in the calendar year next following
the year in which such notice has been given.

In witness  whereof  the Plenipotentiaries of the two Contracting States, duly autho-
rised thereto, have signed this Agreement.

Done in duplicate in Vienna on the 13th day of January 2004, in the German, Polish
and English languages, each text being equally authentic. In case of divergence of interpre-
tation the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Austria:
MAG. KARL-HEINZ GRASSER

For the Government of the Republic of Poland:
DR. ANDRZEJ RACZKO
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PROTOCOL

At the moment of signing the Agreement between the Republic of Austria and the Re-
public of Poland for the Avoidance of Double Taxation with respect to Taxes on Income
and on Capital the undersigned have agreed that the following provisions shall form an in-
tegral part of the Agreement.

I. Re Interpretation of the Convention

It is understood that provisions of the Agreement which are drafted according to the
corresponding provisions of the OECD-Model Convention on Income and on Capital shall
generally be expected to have the same meaning as expressed in the OECD Commentary
thereon. The understanding in the preceding sentence will not apply with respect to the fol-
lowing:

a)    any reservations or observations to the OECD Model or its Commentary by either
Contracting State;

b)    any contrary interpretation in a published explanation by one of the Contracting
States that has been provided to the competent authority of the other Contracting State prior
to the entry into force of the Agreement; and

c)    any contrary interpretation agreed to by the competent authorities after the entry
into force of the Agreement.

The Commentary - as it may be revised from time to time - constitutes  a  means  of
interpretation  in  the  sense of the Articles on  interpretation of the Vienna Convention of
23 May 1969 on the Law of Treaties.

II. Re Article 5

If a resident of a Contracting State had in the other Contracting State a building site or
construction or installation project on the date on which this Agreement became applicable,
and this project continues after the date on which this Agreement became applicable, then
the twelve-month period shall be calculated from the date mentioned here, but this benefit
shall in no case exceed twenty-four months from the date when the building site or con-
struction or installation project started to exist.

III. Re Article 11

(1)    It is understood that
a)    on behalf of Poland the Korporacja Ubezpieczen Kredytow Exportowych, and 
b)    on behalf of Austria the Oesterreichische Kontrollbank AG have to be treated as

public institutions in the sense of sub-paragraph b) of paragraph 3 of Article 11.
(2)    Sub-paragraphs c) and d) of paragraph 3 do not apply in the case of debt-claim

created or assigned mainly for purposes of taking advantage of those subparagraphs and not
for bona fide commercial reasons, as well as in the context of thin capitalisation.
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IV. Re Article 19

It is understood that the provisions of paragraph 1 of Article 19 shall likewise apply in
respect of remuneration paid to:

a)    the members of the staff of the Polish Institute in Vienna and of the Vienna Branch
of the Polish Academy of Science, and

b)   the Austrian Foreign Trade Commissioner in Warsaw and to the members of the
staff of that Austrian Foreign Trade Commissioner, and to the members of the staff of the
Austrian Cultural Forum in Warsaw.

In witness  whereof  the Plenipotentiaries of the two Contracting States, duly autho-
rised thereto, have signed this Protocol.

Done in duplicate in Vienna on the 13th day of January 2004 in the German, Polish
and English languages, each text being equally authentic. In case of divergence of interpre-
tation the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Austria:
MAG. KARL-HEINZ GRASSER

For the Government of the Republic of Poland:
DR. ANDRZEJ RACZKO
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[ GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND ]
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE
POLOGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

La République d'Autriche et la République de Pologne, désireuses de conclure un ac-
cord tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Personnes visées

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont résidentes de l'un des États con-
tractants ou des deux États contractants.

Article 2. Impôts visés

1). Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune levés pour
le compte d'un des États contractants ou de l'une de ses subdivisions politiques ou collecti-
vités locales, selon quelque mode que ce soit. 

2). Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts sur le
revenu total ou la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les
impôts sur la plus-value lors de l'aliénation des biens mobiliers ou immobiliers, les impôts
sur la masse salariale des entreprises et les impôts sur la plus-value du capital. 

3). Les impôts existants visés par le présent Accord sont notamment : 
a. en Pologne : 

1. l'impôt sur le revenu des personnes; et 
2. l'impôt sur les sociétés; 

b. en Autriche : 
1. l'impôt sur le revenu; 
2. l'impôt sur les sociétés; 
3. l'impôt foncier; 
4. l'impôt sur les exploitations agricoles et forestières; 
5. la taxe sur la valeur des terrains non bâtis. 

4). Le présent Accord s'applique également aux impôts de nature identique ou analo-
gue qui seront institués après sa signature et qui s'ajouteront ou se substitueront aux impôts
existants. Les autorités compétentes des États contractants se notifieront les modifications
appréciables de leurs législations fiscales.
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Article 3. Définitions générales

1). Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une autre
interprétation : 

a. Le terme "Pologne" quand il est utilisé dans son sens géographique, désigne le ter-
ritoire de la République de Pologne, y compris toute zone au-delà des eaux territoriales, sur
laquelle en vertu de la législation de la République de Pologne et conformément au droit
international la Pologne exerce son droit souverain sur les fonds marins, son sous-sol et
leurs ressources naturelles; 

b. le terme "Autriche" désigne la République d'Autriche; 
c. les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent la Polo-

gne ou l'Autriche selon le contexte; 
d. le terme "personne" désigne les personnes physiques, sociétés et tous autres groupe-

ments de personnes; 
e. le terme "société" désigne toute personne morale ou entité qui est assimilée à une

personne morale au regard de l'impôt; 
f. les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État con-

tractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État con-
tractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

g. l'expression "trafic international" désigne tout transport effectué par un navire ou un
aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé sur le terri-
toire d'un État contractant, sauf si le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des points du
territoire de l'autre État contractant; 

h. l'expression "autorité compétente" désigne : 
i. en Pologne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii. en Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé; 

i. le terme "ressortissant" désigne : 
i. toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;  
ii. toute personne morale, société de personnes et association constituée con-

formément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2). Aux fins d'application du présent Accord à tout moment par un État contractant,

tout terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'exige une interprétation diffé-
rente, la signification que lui attribue à ce moment la législation de cet État contractant con-
cernant les impôts auxquels s'applique l'Accord, toute signification en vertu des lois
fiscales applicables dans cet État prévalant sur une signification attribuée au terme par
d'autres lois dudit État.

Article 4. Résident

1). Aux fins du présent Accord, on entend par "résident d'un État contractant", une per-
sonne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt sur le territoire de
celui-ci en raison de son domicile, de sa résidence permanente, de son siège de direction ou
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de toute autre caractéristique analogue et inclut aussi ledit État et ses subdivisions politi-
ques ou ses autorités locales. Toutefois, cette expression ne s'applique pas aux personnes
qui sont assujetties à l'impôt sur le territoire dudit État contractant uniquement pour les re-
venus provenant de sources ou d'éléments de fortune situés sur ce territoire. 

2). Si, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, une personne physique
est résidente des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a. cette personne est réputée résidente seulement de l'État sur le territoire duquel elle a
son foyer d'habitation permanent; si elle a un foyer d'habitation permanent sur le territoire
des deux États contractants, elle est réputée résidente seulement de l'État avec lequel ses
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b. si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne
peut pas être déterminé ou si cette personne ne dispose de foyer d'habitation permanent sur
le territoire d'aucun des deux États, elle est réputée résidente de l'État sur le territoire duquel
elle séjourne habituellement; 

c. si cette personne séjourne habituellement sur le territoire des deux États ou si elle ne
séjourne habituellement sur le territoire d'aucun d'eux, elle est réputée résider seulement sur
le territoire de l'État dont elle possède la nationalité; 

d. si cette personne possède la nationalité des deux États ou ne possède la nationalité
d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d'un
commun accord. 

3). Une personne autre qu'une personne physique qui est résidente des deux États con-
tractants au sens des dispositions du paragraphe 1 du présent Article est réputée résider sur
le territoire de l'État sur le territoire duquel son siège de direction effective est situé.

Article 5. Établissement stable

1). Aux fins du présent Accord, on entend par "établissement stable" une installation
fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son ac-
tivité. 

2). Cette expression désigne notamment : 
a. un siège de direction; 
b. une succursale; 
c. un bureau; 
d. une usine; 
e. un atelier; 
f. une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction

de ressources naturelles. 
3). Un chantier de construction ou de montage ne constitue un "établissement stable"

que s'il a une durée supérieure à douze mois. 
4). Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent Article, les mots "éta-

blissement stable" ne désignent pas : 
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a. des installations servant uniquement à l'entreposage, l'exposition ou la livraison de
biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise; 

b. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins de l'entreposage,
de l'exposition ou de la livraison; 

c. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins d'être traités ou
transformés par une autre entreprise; 

d. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'acheter des biens ou des
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise; 

e. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise,
d'autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer une combinaison
des activités visées aux alinéas a à e du présent paragraphe, à condition que les activités de
la base fixe résultant de cette combinaison aient un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5). Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article, si habituelle-
ment une personne autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant visé au paragraphe
6 du présent Article agit sur le territoire d'un État contractant pour une entreprise de l'autre
État contractant et y possède le pouvoir de conclure des contrats au nom de cette entreprise,
ladite entreprise est considérée comme ayant un établissement stable sur le territoire de cet
État pour toutes les activités que cette personne exerce, à moins que ces activités se limitent
à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 du présent Article et qui, exercées dans une
base fixe d'affaires, ne conféreraient pas à cette base fixe le caractère d'un établissement sta-
ble au sens dudit paragraphe. 

6). Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable sur le territoire d'un
État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité sur ce territoire par l'entremise d'un
courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut
indépendant, pourvu que ces personnes agissent dans le cadre de leur activité régulière. 

7). Qu'une société résidente d'un État contractant contrôle ou soit contrôlée par une so-
ciété qui est résidente de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité (par l'intermé-
diaire ou non d'un établissement stable) ne suffit pas, en soi, à faire de l'une quelconque de
ces sociétés un établissement stable de l'autre.

Article 6. Revenus immobiliers

1). Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus d'exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l'autre État
contractant sont imposables sur ce territoire. 

2). L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contrac-
tant sur le territoire duquel les biens considérés sont situés. Elle désigne en tout cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usu-
fruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l'ex-
ploitation ou de la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres
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ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des
biens immobiliers. 

3). Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aux revenus pro-
venant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre
forme d'exploitation de biens immobiliers. 

4). Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent Article s'appliquent aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobi-
liers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7. Bénéfices des entreprises

1). Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que sur le
territoire de cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité sur le territoire de l'autre
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise
exerce son activité d'une telle façon, ses bénéfices sont imposables sur le territoire de l'autre
État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2). Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article, si une entreprise
d'un État contractant exerce son activité sur le territoire de l'autre État par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, sur le ter-
ritoire de chaque État contractant, les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué
une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont elle consti-
tue un établissement stable. 

3). Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où
est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4). S'il est d'usage, sur le territoire d'un État contractant, de déterminer les bénéfices
imputables à un établissement stable sur la base d'une répartition de l'ensemble des bénéfi-
ces de l'entreprise entre les diverses parties de celle-ci, aucune disposition du paragraphe 2
du présent Article n'empêche cet État de déterminer les bénéfices imposables selon la ré-
partition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat
obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent Article. 

5). Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du simple fait que celui-ci a
acheté des marchandises pour l'entreprise. 

6). Aux fins de l'application des dispositions des paragraphes 1 à 5 du présent Article,
les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la
même méthode à moins qu'il n'existe des motifs suffisants de procéder autrement. 

7). Si les bénéfices incluent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres
articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas modifiées par celles
du présent Article. 

8). Le terme "bénéfices" employé dans le présent Article s'entend, entre autres, des bé-
néfices retirés par tout associé de sa participation à une société de personnes et à tout autre
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groupe de personnes traité comme telle en matière fiscale et, dans le cas de l'Autriche, de
sa participation à titre de commanditaire (Stille Gesellschaft) conformément au droit autri-
chien.

Article 8. Navigation maritime, fluviale et transport aérien

1). Les bénéfices de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international ne
sont imposables que sur le territoire de l'État contractant où est situé le siège de direction
effective de l'entreprise. 

2). Les bénéfices de l'exploitation de bateaux pour la navigation intérieure ne sont im-
posables que sur le territoire de l'État contractant où est situé le siège de direction effective
de l'entreprise. 

3). Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation maritime ou inté-
rieure est à bord d'un navire ou d'un bateau, il est réputé être situé sur le territoire de l'État
contractant où se trouve le port d'attache du navire ou du bateau ou, à défaut de port d'atta-
che, sur le territoire de l'État contractant dont l'exploitant du navire ou du bateau est rési-
dent. 

4). Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aussi aux bénéfices
de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international
d'exploitation. 

5). Aux fins du présent Article, les bénéfices découlant de l'exploitation de navires ou
d'aéronefs en trafic international incluent : 

a. les bénéfices découlant de la location de navires ou d'aéronefs coque nue; et 
b. les bénéfices découlant de l'utilisation, de l'entretien ou de la location de conteneurs

(y compris les remorques et le matériel pour le transport de conteneurs) utilisés pour le
transport de biens ou de marchandises, lorsque ladite location ou utilisation, ou ledit entre-
tien, selon le cas, sont occasionnés par l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic in-
ternational.

Article 9. Entreprises associées

1). Si 
a. une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, 
b. les même personnes participent directement ou indirectement à la direction, au con-

trôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre État
contractant, 

et si, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces con-
ditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être à cause de ces con-
ditions peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et être imposés en
conséquence. 
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2). Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant
a été imposée dans cet autre État et lorsque les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui
auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les
deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépen-
dantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui a été perçu
sur lesdits bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres disposi-
tions du présent Article et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se
consulteront.

Article 10. Dividendes

1). Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2). Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais si la per-
sonne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
dépasser : 

a. 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire est une société (autre qu'un
partenariat) qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les di-
videndes; 

b. 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n'a aucun effet sur l'imposition de la société au titre des bénéfi-

ces qui servent au paiement des dividendes. 
3).  Le terme "dividendes" employé dans le présent Article désigne les revenus prove-

nant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres
parts bénéficiaires, à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres parts sociales
soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législation de l'État dont la
société distributrice est résidente. 

4). Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre
État contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une
profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation
génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement ou à cette base.
Dans ces cas, les dispositions de l'Article 7 ou de l'Article 14, suivant le cas, sont applica-
bles. 

5). Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des
revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les di-
videndes payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre
État ou que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un éta-
blissement stable ou à une base fixe situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au
titre de l'imposition des bénéfices non distribués, même si les dividendes payés ou les bé-
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néfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de
cet autre État.

Article 11. Intérêts

1). Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables sur le territoire de cet autre État. 

2). Toutefois, ces intérêts peuvent aussi être imposés sur le territoire de l'État contrac-
tant dont ils sont originaires conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiai-
re de ces intérêts est résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi levé ne peut excéder
5 % du montant brut de l'intérêt. Les autorités compétentes des États contractants convien-
nent des modalités d'application de cette limite. 

3). Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts mentionnés au paragraphe
1 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le bénéficiaire est un résident si ce
dernier est le bénéficiaire effectif dudit intérêt et cet intérêt est payé : 

a. au Gouvernement de la République de Pologne ou au Gouvernement de la Républi-
que d'Autriche; 

b. sur un prêt quelqu'il soit qui est accordé, assuré ou garanti par une institution dans
le but de promouvoir des exportations; 

c. en relation avec la vente à crédit d'équipements industriels, commerciaux ou scien-
tifiques; 

d. sur un prêt quelqu'il soit, accordé par une banque. 
4). Le terme "intérêts" employé dans le présent Article désigne le revenu des créances

de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation
aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus de fonds publics et d'obligations d'em-
prunts y compris les primes et les lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement
tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent Article. 

5). Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent Article ne s'appliquent pas si
le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache
effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. En pareil cas, les dis-
positions de l'Article 7 ou de l'Article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6). Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur réside sur
le territoire de cet État. Toutefois, si le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un
État contractant, a sur le territoire d'un État contractant un établissement stable, ou une base
fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui sup-
portent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'éta-
blissement stable ou la base fixe est situé. 

7). Si, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou en-
tre l'un et l'autre et des tiers, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle
ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en
89



Volume 2333, I-41826
l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent Article ne s'appliquent qu'à ce
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Ac-
cord.

Article 12. Redevances

1). Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État si ledit résident est le bénéficiaire ef-
fectif des redevances. 

2). Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant d'où
elles proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit
ces redevances en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi exigé ne peut excéder 5 pour cent
du montant brut des redevances. 

3). Le terme "redevances" employé dans le présent Article désigne les rémunérations
de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une
oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les
films, les brevets, marques de fabrique, dessins ou modèles, plans, formules ou procédé se-
crets, ou pour l'usage ou la concession de l'usage des équipements industriels, commerciaux
ou scientifiques ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le do-
maine industriel, commercial ou scientifique. 

4). Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire des re-
devances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où provien-
nent les redevances une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable situé dans cet autre État, ou exerce une profession indépendante au
moyen d'une bas fixe située dans cet autre État, et si le droit ou le bien pour lequel sont
payées ces redevances est effectivement lié audit établissement stable ou à ladite base fixe.
En pareils cas, les dispositions applicables sont soit celles de l'Article 7, soit celles de l'Ar-
ticle 14. 

5). Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit
ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable
ou une base fixe en relation avec lesquels a été contractée l'obligation de paiement des re-
devances et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l'État où l'établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6). Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif des redevances ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le
montant des redevances payées, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absen-
ce de telles relations, les dispositions du présent Article ne s'appliquent qu'à ce dernier mon-
tant. En pareils cas, la partie excédentaire reste imposable selon la législation de chaque
État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord.
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Article 13. Gains en capital

1). Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'Article 6 du présent Accord et qui sont situés sur le territoire de l'autre État
sont imposables dans cet autre État. 

2). Les gains provenant de l'aliénation d'actions ou autres droits dans une société dont
l'actif est principalement composé, directement ou indirectement, de biens immobiliers si-
tués dans un État contractant ou de droits ayant trait auxdits biens sont imposables dans cet
État. 

3). Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a sur le territoire de l'autre État
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contrac-
tant dispose dans l'autre État pour exercer une profession indépendante, y compris de tels
gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'en-
treprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4). Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic in-
ternational, de bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens mobiliers affectés à
l'exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l'État con-
tractant où est situé le siège de direction effective de l'entreprise. 

5). Les gains provenant de l'aliénation de tout bien autre que ceux qui sont visés aux
paragraphes 1 à 4 du présent Article ne sont imposables que dans l'État contractant dont le
cédant est résident. 

6). Dans le cas d'une personne physique qui était résidente d'un État contractant et qui
est devenue résidente de l'autre État contractant, le paragraphe 5 n'affectera pas le droit du
premier État mentionné en vertu de sa législation nationale d'imposer à ladite personne un
impôt sur le gain en capital jusqu'à la période de changement de résidence en ce qui con-
cerne les actions. La valeur des actions prise en compte par le premier État dans le calcul
de l'appréciation imposable du capital sera considérée comme un coût d'acquisition desdi-
tes actions par l'autre État contractant si une aliénation ultérieure desdites actions entraîne
un gain en capital qui est imposable dans ledit autre État.

Article 14. Professions indépendantes

1). Les revenus qu'une personne physique résidente d'un État contractant tire d'une pro-
fession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans
cet État à moins qu'elle ne dispose régulièrement d'une base fixe sur le territoire de l'autre
État pour y conduire ses activités. Si elle dispose d'une telle base, les revenus peuvent être
imposés dans l'autre État mais seulement pour autant qu'ils peuvent être imputés à cette
base fixe. 

2). L'expression "profession libérale" désigne notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités in-
dépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.
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Article 15. Professions dépendantes

1). Sous réserve des dispositions des Articles 16, 18, 19 et 20 du présent Accord, les
salaires, traitements ou autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant
reçoit au titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi
ne soit exercé sur le territoire de l'autre État contractant et, en pareil cas, les rémunérations
reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2). Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les rémunérations
qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé sur le territoire
de l'autre État ne sont imposables que dans le premier État si : 

a. le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pendant une période ou des
périodes n'excédant pas en tout 183 jours au cours de l'exercice budgétaire considéré, 

b. la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui
n'est pas résident de l'autre État, 

c. la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une
base fixe que l'employeur a sur le territoire de l'autre État. 

3). Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article, les rémuné-
rations d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic in-
ternational ou d'un navire de la navigation intérieure sont imposables dans l'État contractant
sur le territoire duquel est situé le siège de direction effective de l'entreprise.

Article 16. Tantièmes

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant
reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui est résidente
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

Article 17. Artistes et sportifs

1). Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités en tant qu'artiste du théâtre, de cinéma, de la radio ou
de la télévision, ou que musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans l'État con-
tractant où ces activités sont exercées. 

2). Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou qu'un sportif exerce
personnellement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des Ar-
ticles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exer-
cées. 

3). Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus perçus par un artiste ou un
sportif pour des activités personnelles exercées dans un État contractant dans le cadre d'une
visite financée principalement ou en grande partie par les fonds publics de l'un ou des deux
États contractants, ou par une subdivision politique ou collectivité locale ou par un organe
du gouvernement ou une organisation reconnue comme ayant le statut d'organisation cha-
ritable.
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Article 18. Pensions, rentes et paiements similaires

1). Les pensions et paiements similaires ou rentes reçus par un résident d'un État con-
tractant et ayant leur origine dans l'autre État contractant ne sont imposables que dans le
premier État mentionné. 

2). Le terme "rentes" désigne certains montants payables périodiquement et à échéan-
ces fixes, à titre viager ou pendant une période spécifiée ou spécifiable, en vertu d'une obli-
gation d'effectuer les paiements en contrepartie d'une prestation adéquate en argent ou
appréciable en argent. 

3). Le revenu perçu par un résident d'un État contractant et ayant son origine dans
l'autre État contractant en vertu d'une créance juridique de subvention ne sera pas imposa-
ble dans le premier État mentionné si ledit revenu n'est pas imposable selon la législation
de l'autre État contractant.

Article 19. Fonction publique

1). a. Les salaires, traitements et rémunérations qui ne sont pas des pensions et qui sont
payés par un État contractant ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales
à une personne physique au titre de l'exercice d'une fonction publique pour cet État ou une
de ses collectivités locales ou subdivisions politiques, ne sont imposables que dans ledit
État. 

b. Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant si
la fonction a été exercée sur le territoire de cet État dont, en outre, la personne physique est
un résident de cet État qui : 

i. est un ressortissant dudit État; ou 
ii. n'en est pas devenue résidente uniquement aux fins d'exercer cette fonction. 

2). a. Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politi-
ques ou collectivités locales par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une per-
sonne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision politique ou
collectivité locale sont imposables seulement dans cet État. 

b. Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la per-
sonne physique est un résident ou un ressortissant de cet État. 

3). Les dispositions des Articles 15, 16, 17 et 18 du présent Accord s'appliquent aux
traitements, salaires et autres rémunérations et pensions payés au titre de services rendus
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou
l'une de ses collectivités locales, ou subdivisions politiques.

Article 20. Enseignants et chercheurs

Un professeur, enseignant ou chercheur effectuant une visite temporaire dans un État
contractant dans le seul objectif d'enseigner ou d'effectuer des travaux de recherche dans
une université, un collège ou autre institution d'enseignement reconnue dans ledit État con-
tractant et qui est ou était immédiatement avant cette visite un résident de l'autre État con-
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tractant sera exonéré d'impôt dans le premier État contractant mentionné pendant une
période ne dépassant pas deux ans à partir de la date de sa première visite d'enseignant, pro-
fesseur ou chercheur, en ce qui concerne la rémunération de ses activités, à condition que
ladite rémunération soit imposée dans l'autre État contractant.

Article 21. Étudiants

1). Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement avant
de se rendre dans un État contractant un résident de l'autre État contractant et qui séjourne
dans le premier État à seules fins d'y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour cou-
vrir ses frais de séjour, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à con-
dition de provenir de sources extérieures audit État. 

2). La rémunération qu'un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était jusque là un ré-
sident d'un État contractant perçoit au titre d'un emploi qu'il exerce dans l'autre État con-
tractant pendant une ou des périodes ne dépassant pas au total 183 jours dans l'exercice
budgétaire concerné ne sera pas imposable dans ledit autre État si l'emploi en question est
directement lié à ses études ou à son stage dans le premier État mentionné.

Article 22. Autres revenus

1). Les éléments de revenu d'un résident d'un État contractant qui ne sont pas visés par
les dispositions ci-dessus du présent Accord ne sont imposables que dans cet État. 

2). Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne s'appliquent pas aux revenus
autres que ceux qui proviennent de biens immobiliers, au sens du paragraphe 2 de l'Article
6 du présent Accord, si le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État contractant, exerce
sur le territoire de l'autre État soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et si le droit ou le bien générateur des revenus se rattache
effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions, selon le cas,
de l'Article 7 ou de l'Article 14 du présent Accord s'appliquent en pareil cas.

Article 23. Fortune

1). La fortune constituée par des biens immobiliers au sens de l'Article 6 du présent
Accord, que le résident d'un État contractant possède sur le territoire de l'autre État est im-
posable dans cet autre État. 

2). La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise d'un État contractant possède sur le territoire de l'autre État
ou par des biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d'un État contractant
dispose sur le territoire de l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépen-
dante est imposable dans cet autre État. 

3). Les navires et les aéronefs exploités en trafic international ainsi que les embarca-
tions de la navigation intérieure et les biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navi-
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res, embarcations ou aéronefs ne sont imposables que dans l'État contractant sur le territoire
duquel se trouve le siège de direction effective de l'entreprise. 

4). Tous les autres éléments de fortune des résidents d'un État contractant ne sont im-
posables que dans cet État.

Article 24. Méthodes d'élimination de la double imposition

1). Dans le cas d'un résident de la Pologne, ladite imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu'un résident de la Pologne perçoit des revenus ou possède une fortune qui, con-

formément aux dispositions du présent Accord, est imposable en Autriche, la Pologne ac-
corde : 

a. en tant que déduction de l'impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l'im-
pôt sur le revenu payé en Autriche; 

b. en tant que déduction de l'impôt sur la fortune dudit résident un montant égal à l'im-
pôt sur la fortune payé en Autriche. 

Toutefois, cette déduction, dans l'un et l'autre cas ne dépassera pas la partie de l'impôt
sur le revenu et de l'impôt sur la fortune calculée avant la déduction, qui est imputable, se-
lon le cas au revenu ou à la fortune imposable en Autriche. 

2). Dans le cas d'un résident de l'Autriche, la double imposition est évitée comme suit : 
a. Dans le cas où un résident de l'Autriche tire des revenus ou possède une fortune qui,

conformément aux dispositions du présent Accord, est imposable en Pologne, l'Autriche,
sous réserve des dispositions des alinéas b et c et du paragraphe 3 exonère de l'impôt ledit
revenu ou ladite fortune. 

b. Dans le cas où un résident de l'Autriche tire des éléments de revenu qui, selon les
dispositions des Articles 10, 11, 12 et du paragraphe 2 de l'Article 13 sont imposables en
Pologne, l'Autriche l'autorise à déduire de son impôt sur le revenu un montant égal à l'impôt
qu'il paye en Pologne. Toutefois, cette déduction ne devra pas dépasser la portion de l'impôt
calculée avant déduction qui correspond auxdits éléments du revenu provenant de la Polo-
gne. 

c. Les dividendes au sens de l'alinéa a du paragraphe 2 de l'Article 10 versés par une
entreprise qui est un résident de la Pologne à une entreprise qui est un résident de l'Autriche
sont exonérés de l'impôt en Autriche, sous réserve des dispositions pertinentes de la légis-
lation autrichienne, mais nonobstant les éventuelles conditions particulières de cette légis-
lation exigeant une participation minimale. 

3). Si, conformément à une quelconque disposition du présent Accord, les revenus
qu'un résident d'un État contractant reçoit ou la fortune qu'il possède sont exempts d'impôts
dans cet État, ce dernier peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des
revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés.

Article 25. Non-discrimination

1). Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
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quelles sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent
dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition s'ap-
plique aussi, nonobstant les dispositions de l'Article premier, aux personnes qui ne sont pas
des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. 

2). Les apatrides qui sont des résidents d'un État contractant ne sont assujettis dans l'un
ou l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de l'État
concerné qui se trouvent dans la même situation, en particulier en ce qui concerne la rési-
dence. 

3). L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a
dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable
que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux ré-
sidents de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements et déductions
d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres ré-
sidents. 

4). À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 9, du paragraphe 7 de l'Ar-
ticle 11 ou du paragraphe 6 de l'Article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et
autres dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État.
De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de cette entrepri-
se, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du pre-
mier État. 

5). Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y re-
lative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties
les autres entreprises similaires du premier État. 

6). Les dispositions du présent Article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'Ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.

Article 26. Procédure amiable

1). Une personne qui estime que les mesures prises par un seul ou par les deux États
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispo-
sitions du présent Accord peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de
ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de celui des États dont elle est résidente
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'Article 25 du présent Accord, à celle de l'État con-
tractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à
partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme
aux dispositions de l'Accord. 
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2). Si la rémunération lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y ap-
porter une solution satisfaisante, l'autorité compétente s'efforce de résoudre le cas à l'amia-
ble avec l'autorité compétente de l'autre État contractant en vue d'éviter une imposition non
conforme au présent Accord. L'Accord amiable est appliqué quels que soient les délais pré-
vus par le droit interne des États contractants. 

3). Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par accord amiable de
régler les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation
ou l'application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la
double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4). Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue d'un accord au sens des dispositions du présent Article y compris
dans le cadre d'une commission composée desdites autorités ou de leurs représentants.

Article 27. Échange de renseignements

1). Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements dont
elles ont besoin pour appliquer les dispositions du présent Accord ou les dispositions de
leur droit interne qui concernent les impôts de toute nature et description perçus au nom des
États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou autorités locales, dans la mesure
où l'imposition prévue par ce droit n'est pas contraire à l'Accord. L'échange des renseigne-
ments n'est pas restreint par l'Article premier et l'Article 2 de l'Accord. Les renseignements
reçus par un État contractant ne sont pas divulgués, de la même manière que les renseigne-
ments obtenus en application de la législation de cet État et ne sont communiqués qu'aux
personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par
l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, ou par les exé-
cutions, poursuites ou décisions concernant ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utili-
sent ces renseignements qu'à ces fins, mais peuvent en faire état au cours de procédures
publiques devant des tribunaux ou dans les décisions de ceux-ci. 

2). Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne peuvent en aucun cas être
interprétées comme imposant à un État contractant de : 

a. prendre des mesures administratives s'écartant de sa législation et de sa pratique ad-
ministrative ou de celles de l'autre État contractant; 

b. fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législa-
tion ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État con-
tractant; 

c. fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou dont la communication serait contraire à l'ordre
public.

Article 28. Membres de missions diplomatiques ou postes consulaires

1). Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des
règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particuliers. 
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2). Dans la mesure où, en raison des privilèges fiscaux accordés aux missions diplo-
matiques et aux postes consulaires en vertu des règles générales du droit international ou
des dispositions d'accords internationaux spéciaux, des éléments du revenu ou de la fortune
ne sont pas imposables dans l'État d'accueil, l'État d'envoi aura le droit d'imposer lesdits élé-
ments du revenu ou de la fortune. 

3). Nonobstant les dispositions de l'Article 4, une personne qui est membre d'une mis-
sion diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une mission permanente d'un État contractant
qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un tiers État sera considérée aux fins du
présent Accord comme un résident de l'État d'envoi si : 

a. conformément au droit international ladite personne n'est pas imposable dans l'État
d'accueil en ce qui concerne les éléments du revenu provenant de sources extérieures
auxdits États; et 

b. ladite personne est soumise dans l'État d'envoi aux mêmes obligations en ce qui con-
cerne l'impôt sur son revenu total ou sur sa fortune que les résidents dudit État.

Article 29. Entrée en vigueur

1). Chacun des deux États contractants notifiera à l'autre l'accomplissement des procé-
dures constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2). Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la
date de la dernière des notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions s'applique-
ront : 

a. en ce qui concerne l'impôt retenu à la source aux montants du revenu perçu à comp-
ter du 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle l'Ac-
cord entre en vigueur; 

b. en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune aux impôts à per-
cevoir pour tout exercice fiscal commençant à partir du 1er janvier de l'année civile suivant
immédiatement celle au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur. 

3). Les dispositions de l'Accord entre la République populaire de Pologne et la Répu-
blique d'Autriche tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le revenu et
sur la fortune, signé à Varsovie le 2 octobre 1974 cesseront d'être en vigueur à la date du
jour précédant l'entrée en vigueur du présent Accord.

Article 30. Dénonciation

Le présent Accord restera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par un État contrac-
tant. Chacun des États contractants pourra le dénoncer par la voie diplomatique moyennant
un préavis écrit de six mois avant la fin de chaque année civile suivant la période de cinq
ans à compter de la date à laquelle l'Accord entre en vigueur. En pareil cas, l'Accord cessera
de produire ses effets : 

a. en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus à partir du
1er janvier de l'année civile suivant l'année où la notification de la dénonciation est com-
muniquée; 
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b. en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour tous les im-
pôts imputables à tout exercice fiscal à partir du 1er janvier de l'année civile suivant immé-
diatement l'année au cours de laquelle la notification a été communiquée. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des deux États contractants dûment autorisés à cet
effet ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire à Vienne le 13 janvier 2004 dans les langues allemande, po-
lonaise et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
KARL-HEINZ GRASSER

Pour le Gouvernement  de la République de Pologne :
ANDRZEJ RACZKO
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PROTOCOLE

Lors de la signature de l'Accord tendant à éviter la double imposition en matière d'im-
pôts sur le revenu et sur la fortune entre la République d'Autriche et la République de Po-
logne, les soussignés sont convenus que les dispositions ci-après font partie intégrante de
l'Accord.

I. En ce qui concerne l'interprétation de la Convention

Il est entendu que les dispositions de l'Accord qui sont élaborées conformément aux
dispositions correspondantes du Modèle de Convention de double imposition concernant le
revenu et la fortune de l'OCDE devraient avoir généralement la même signification que cel-
le exprimée dans les commentaires sur le Modèle de l'OCDE. L'accord visé dans la phrase
qui précède ne s'applique pas à ce qui suit : 

a. toute réservation ou observation concernant le Modèle de l'OCDE ou ses commen-
taires par l'un ou l'autre des États contractants; 

b. toute interprétation contraire dans une explication publiée par l'un des États contrac-
tants et qui a été fournie à l'autorité compétente de l'autre État contractant avant l'entrée en
vigueur de l'Accord; et 

c. toute interprétation contraire convenue par les autorités compétentes après l'entrée
en vigueur de l'Accord. 

Le commentaire, y compris les révisions auxquelles il peut donner lieu de temps à
autre, constitue un moyen d'interprétation au sens des articles relatifs à l'interprétation de
la Convention de Vienne en date du 23 mai 1969 sur le Droit des traités.

II. En ce qui concerne l'Article 5

Si un résident d'un État contractant possède dans l'autre État contractant un chantier ou
un projet de construction ou d'installation à la date à laquelle le présent Accord entre en vi-
gueur, et si le projet en question se poursuit après la date à laquelle le présent Accord entre
en vigueur, la période de 12 mois sera calculée à partir de la date ici mentionnée, mais cet
avantage ne devra en aucun cas dépasser vingt quatre mois à partir de la date à laquelle le
chantier ou le projet de construction ou d'installation a commencé d'exister.

III. En ce qui concerne l'Article 11

1). Il est entendu que : 
a. au nom de la Pologne, la Korporacja Ubezpieczen Kredytów Exportowych, et 
b. au nom de l'Autriche, la Oesterreichische Kontrollbank AG seront traitées comme

des institutions publiques au sens de l'alinéa b du paragraphe 3 de l'Article 11. 
2). Les alinéas c et d du paragraphe 3 ne s'appliquent pas dans le cas d'une demande de

remboursement de dette créée ou cédée aux seules fins de bénéficier de dispositions desdits
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paragraphes et non pas pour des raisons commerciales valides, ainsi que dans le contexte
de capitalisation minime.

IV. En ce qui concerne l'Article 19

Il est entendu que les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 19 s'appliqueront en ce
qui concerne la rémunération versée : 

a. aux membres du personnel de l'Institut polonais à Vienne et de la Branche de l'Aca-
démie des sciences polonaises à Vienne, et 

b. au Commissaire du Commerce extérieur autrichien à Varsovie et aux membres de
son personnel ainsi qu'aux membres du personnel de la Tribune culturelle autrichienne à
Varsovie. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires des deux États contractants dûment autorisés à cet
effet ont signé le présent Protocole. 

Fait en double exemplaire à Vienne le 13 janvier 2004 dans les langues allemande, po-
lonaise et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
KARL-HEINZ GRASSER

Pour le Gouvernement  de la République de Pologne :
ANDRZEJ RACZKO
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
MOLDOVA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON
INCOME AND ON PROPERTY

The Government of the Republic of Austria and the Government of the Republic of
Moldova, desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the
prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on property, 

Have agreed as follows:

Article 1. Persons covered

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2. Taxes covered

1. This Convention shall apply to taxes on income and on property imposed on behalf
of a Contracting State or of its administrative-territorial units or local authorities, irrespec-
tive of the manner in which they are levied.

2. There shall be regarded as taxes on income and on property all taxes imposed on to-
tal income, on total property, or on elements of income or of property, including taxes on
gains from the alienation of movable or immovable property, taxes on the total amounts of
wages or salaries paid by enterprises, as well as taxes on capital appreciation.

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular: 
a) in Austria: 

(i) the income tax; 
(ii) the corporation tax; 
(iii) the land tax; 
(iv) the tax on agricultural and forestry enterprises, and 
(v) the tax on the value of vacant plots; 

b) in Moldova: 
(i) the income tax, and 
(ii) the tax on immovable property. 

4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes that
are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place of, the
existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each other
of any significant changes that have been made in their taxation laws.
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Article 3. General Definitions

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 
a) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Austria or

Moldova, as the context requires; 
b) the term "Austria" means the Republic of Austria; 
c) the term "Moldova" means the Republic of Moldova and, when used in a geograph-

ical sense, means its territory within its borders, consisting of soil, subsoil, waters and aerial
space above soil and waters, over which the Republic of Moldova exercises its absolute and
exclusive sovereignty and jurisdiction, in accordance with its internal legislation and inter-
national law; 

d) the term "person" includes an individual, a company and any other body of persons; 
e) the term "company" means any body corporate or any entity that is treated as a body

corporate for tax purposes; 
f) the term "enterprise" applies to the carrying on of any business; 
g) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting

State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State and
an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

h) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by
an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely be-
tween places in the other Contracting State; 

i) the term "competent authority" means: 
(i) in Austria: the Federal Minister of Finance or his authorised representative; 
(ii) in Moldova: the Minister of Finance or his authorised representative; 

j) the term "national" means: 
(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State; 
(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the

laws in force in a Contracting State; 
k) the term "business" includes the performance of professional services and of other

activities of an independent character. 
2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, any

term not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning that
it has at that time under the law of that State for the purposes of the taxes to which the Con-
vention applies, any meaning under the applicable tax laws of that State prevailing over a
meaning given to the term under other laws of that State.

Article 4. Resident

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State"
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his
domicile, residence, place of registration, place of management or any other criterion of a
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similar nature, and also includes that State and any administrative-territorial unit or local
authority thereof. This term, however, does not include any person who is liable to tax in
that State in respect only of income from sources in that State or property situated therein. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both
Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall
be deemed to be a resident only of the State with which his personal and economic relations
are closer (centre of vital interests);

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident only of the State in which he has an habitual abode; 

c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed
to be a resident only of the State of which he is a national; 

d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of
the Contracting States shall endeavour to settle the question by mutual agreement.

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual
is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident only of the
State in which its place of effective management is situated.

Article 5. Permanent Establishment

1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 
a) a place of management; 
b) a branch; 
c) an office; 
d) a factory; 
e) a workshop, and 
f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resourc-

es. 
3. A building site or construction, assembly or installation project constitutes a perma-

nent establishment only if it lasts more than twelve months. 
4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-

tablishment" shall be deemed not to include: 
a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or

merchandise belonging to the enterprise; 
b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise sole-

ly for the purpose of storage, display or delivery; 
106



Volume 2333, I-41827
c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise sole-
ly for the purpose of processing by another enterprise; 

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing
goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on,
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities
mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed place of
business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than
an agent of an independent status to whom the provisions of paragraph 6 apply - is acting
on behalf of an enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an au-
thority to conclude contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed
to have a permanent establishment in that State in respect of any activities which that per-
son undertakes for the enterprise, unless the activities of such person are limited to those
mentioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed place of business, would not
make this fixed place of business a permanent establishment under the provisions of that
paragraph. 

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contract-
ing State merely because it carries on business in that State through a broker, general com-
mission agent or any other agent of an independent status, provided that such persons are
acting in the ordinary course of their business. 

7. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, an insurance enterprise of
a Contracting State shall, except the cases of reinsurance, be considered as having a perma-
nent establishment in the other Contracting State if it collects insurance premiums on the
territory of that other State or insures risks situated therein through a person which is not
an agent of an independent status. 

8. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is con-
trolled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries on
business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise), shall
not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.

Article 6. Income from Immovable Property

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State. 

2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law
of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in any
case include property accessory to immovable property, livestock and equipment used in
agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed
property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as
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consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other
natural resources; ships, boats and aircraft shall not be regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, let-
ting, or use in any other form of immovable property. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable
property of an enterprise.

Article 7. Business Profits

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State
unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a permanent
establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid, the profits
of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of them as is attributable
to that permanent establishment.

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State
carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment situ-
ated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent establish-
ment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate
enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. However, no such deduction
shall be allowed in respect of amounts, if any, paid (otherwise than towards reimbursement
of actual expenses) by the permanent establishment to the head office of the enterprise or
any of its other offices, by way of royalties, fees or other similar payments in return for the
use of patents or other rights, or by way of commission, for specific services performed or
for management, or, except in the case of a banking enterprise, by way of interest on mon-
eys lent to the permanent establishment. Likewise, no account shall be taken, in the deter-
mination of the profits of a permanent establishment, for amounts charged (otherwise than
towards reimbursement of actual expenses), by the permanent establishment to the head of-
fice of the enterprise or any of its other offices, by way of royalties, fees or other similar
payments in return for the use of patents or other rights, or by way of commission for spe-
cific services performed or for management, or, except in the case of a banking enterprise
by way of interest on moneys lent to the head office of the enterprise or any of its other of-
fices. 

4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be
attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total profits
of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Contracting
State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be custom-
ary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the result shall be in
accordance with the principles contained in this Article. 
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5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

6. For the purposes of the preceding paragraphs of this Article, the profits to be attrib-
uted to the permanent establishment shall be determined by the same method year by year
unless there is good and sufficient reason to the contrary. 

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

8. The provisions of this Article shall apply also to profits derived by any partner from
his participation in a partnership and in any other body of persons which is subjected to the
same taxation treatment.

Article 8. Shipping and Air Transport

1. Profits derived by a resident of a Contracting State from the operation of ships or
aircraft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2. For the purpose of this Article, profits from the operation of ships or aircraft in in-
ternational traffic include: 

a) profits from the rental on a bareboat basis of ships or aircraft; and 
b) profits from the use, maintenance or rental of containers (including trailers and re-

lated equipment for the transport of containers) used for the transport of goods or merchan-
dise, where such rental or such use, maintenance or rental, as the case may be, is incidental
to the operation of ships or aircraft in international traffic. 

3. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a
pool, a joint business or an international operating agency.

Article 9. Associated Enterprises

1. Where 
a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the manage-

ment, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 
b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State - and
taxes accordingly - profits on which an enterprise of the other Contracting State has been
charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would have
accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between the
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two enterprises had been those which would have been made between independent enter-
prises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the tax
charged therein on those profits, where that other State considers the adjustment justified.
In determining such adjustment, due regard shall be had to the other provisions of this Con-
vention and the competent authorities of the Contracting States shall if necessary consult
each other.

Article 10. Dividends

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident
of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if
the beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting State, the tax so
charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company
(other than a partnership) which holds directly at least 25 per cent of the capital of the com-
pany paying the dividends; 

b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 
The competent authorities of the Contracting States shall by mutual agreement settle

the mode of application of these limitations. 
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out

of which the dividends are paid. 
3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouissance"

shares or "jouissance" rights, mining shares, founders' shares or other rights, not being debt-
claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights which is sub-
jected to the same taxation treatment as income from shares by the laws of the State of
which the company making the distribution is a resident. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State of which the company paying the dividends is a resident through a permanent es-
tablishment situated therein and the holding in respect of which the dividends are paid is
effectively connected with such permanent establishment. In such case the provisions of
Article 7 shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the div-
idends paid by that company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that
other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively
connected with a permanent establishment situated in that other State, nor subject the com-
pany's undistributed profits to a tax on the company's undistributed profits, even if the div-
idends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or income arising
in such other State.
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Article 11. Interest

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting
State may be taxed in that other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises
and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the interest is a resident
of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 5 per cent of the gross
amount of the interest. The competent authorities of the Contracting States shall by mutual
agreement settle the mode of application of this limitation. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest mentioned in paragraph 1
shall be taxable only in the Contracting State of which the recipient is a resident, if such
recipient is the beneficial owner of the interest and if such interest is paid to, or the loan in
respect of which the interest is paid, is made, guaranteed or insured by, the Government or
the National Bank of a Contracting State. 

4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every
kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to participate
in the debtor's profits, and in particular, income from government securities and income
from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such securities,
bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall not be regarded as interest for
the purpose of this Article. 

5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the interest arises through a permanent establishment situated therein and the
debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected with such per-
manent establishment. In such case the provisions of Article 7 shall apply. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident
of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a
Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment in connec-
tion with which the indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such inter-
est is borne by such permanent establishment, then such interest shall be deemed to arise in
the State in which the permanent establishment is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial own-
er or between both of them and some other person, the amount of the interest, having regard
to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been agreed
upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the provi-
sions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the excess
part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting State,
due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 12. Royalties

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State. 
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2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the royalties is a
resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 5 per cent of the
gross amount of the royalties. The competent authorities of the Contracting States shall by
mutual agreement settle the mode of application of this limitation. 

3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as
a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or scien-
tific work including cinematography films, any patent, software, trademark, design or mod-
el, plan, secret formula or process, or for information concerning industrial, commercial or
scientific experience. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the royalties arise through a permanent establishment situated therein
and the right or property in respect of which the royalties are paid is effectively connected
with such permanent establishment. In such case the provisions of Article 7 shall apply. 

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident
of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident of
a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment in connec-
tion with which the liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are borne
by such permanent establishment, then such royalties shall be deemed to arise in the State
in which the permanent establishment is situated. 

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial own-
er or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having re-
gard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 13. Capital Gains

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable
property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in
that other State. 

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property
of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other
Contracting State, including such gains from the alienation of such a permanent establish-
ment (alone or with the whole enterprise), may be taxed in that other State. 

3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships or
aircraft operated in international traffic or movable property pertaining to the operation of
such ships or aircraft, shall be taxable only in that State. 

4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resident.
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Article 14. Income from employment

1. Subject to the provisions of Articles 15, 17 and 18, salaries, wages and other similar
remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment shall
be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Contracting
State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be
taxed in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident
of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State
shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the
aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the fiscal year
concerned, and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of
the other State, and 

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment which the employer has
in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic, may be taxed in the State of which the enterprise operating the ship or aircraft is a res-
ident.

Article 15. Directors' Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors of a company which is a resident of
the other Contracting State may be taxed in that other State.

Article 16. Artistes and sportsmen

1. Notwithstanding the provisions of Articles 7 and 14, income derived by a resident
of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television
artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such exercised in
the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7 and 14, be
taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are ex-
ercised.
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Article 17. Pensions

Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 18, pensions and other similar re-
muneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employment
shall be taxable only in that State.

Article 18. Government service

1. a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a
Contracting State or an administrative-territorial unit or a local authority thereof to an in-
dividual in respect of services rendered to that State or unit or authority shall be taxable
only in that State. 

b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only
in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the individual is
a resident of that State who: 

(i) is a national of that State; or 
(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the

services. 
2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or an admin-

istrative-territorial unit or a local authority thereof to an individual in respect of services
rendered to that State or unit or authority shall be taxable only in that State. 

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the in-
dividual is a resident of, and a national of, that State. 

3. The provisions of Articles 14, 15, 16, and 17 shall apply to salaries, wages and other
similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection with a
business carried on by a Contracting State or an administrative-territorial unit or a local au-
thority thereof.

Article 19. Students

Payments which a student or business apprentice who is or was immediately before
visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is present in
the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training receives for the
purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that first-mentioned
State, provided that such payments arise from sources outside that State.

Article 20. Other income

1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with
in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from im-
movable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such income,
being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein and the right or property in respect of
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which the income is paid is effectively connected with such permanent establishment. In
such case the provisions of Article 7 shall apply.

Article 21. Property

1. Property represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a res-
ident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed in that
other State. 

2. Property represented by movable property forming part of the business property of
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

3. Property represented by ships and aircraft operated by an enterprise of a Contracting
State in international traffic, and by movable property pertaining to the operation of such
ships and aircraft, shall be taxable only in that State. 

4. All other elements of property of a resident of a Contracting State shall be taxable
only in that State.

Article 22. Elimination of Double Taxation

Double taxation shall be eliminated as follows: 
1. In Austria: 
a) Where a resident of Austria derives income or owns property which, in accordance

with the provisions of this Convention, may be taxed in Moldova, Austria shall, subject to
the provisions of sub-paragraphs b) and c), exempt such income or property from tax. 

b) Where a resident of Austria derives items of income which, in accordance with the
provisions of Articles 10, 11 and 12, may be taxed in Moldova, Austria shall allow as a de-
duction from the tax on the income of that resident an amount equal to the tax paid in Mold-
ova. Such deduction shall not, however, exceed that part of the tax, as computed before the
deduction is given, which is attributable to such items of income derived from Moldova. 

c) Where in accordance with any provision of the Convention income derived or prop-
erty owned by a resident of Austria is exempt from tax in Austria, Austria may neverthe-
less, in calculating the amount of tax on the remaining income or property of such resident,
take into account the exempted income or property. 

d) The provisions of sub-paragraph a) shall not apply to income derived or property
owned by a resident of Austria where Moldova applies the provisions of this Convention
to exempt such income or property from tax or applies the provisions of paragraph 2 of Ar-
ticle 10, 11 or 12 to such income. 

2. In Moldova: 
a) Where a resident of Moldova derives income or owns property which, in accordance

with the provisions of this Convention, may be taxed in Austria, Moldova shall allow: 
(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to

the income tax paid in Austria; 
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(ii) as a deduction from the tax on the property of that resident, an amount equal
to the tax on property paid in Austria. 
Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income tax or

tax on property, as computed before the deduction is given, which is attributable, as the case
may be, to the income or the property which may be taxed in Austria. 

b) Where in accordance with any provision of the Convention income derived or prop-
erty owned by a resident of Moldova is exempt from tax in Moldova, Moldova may never-
theless, in calculating the amount of tax on the remaining income or property of such
resident, take into account the exempted income or property.

Article 23. Non-discrimination

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State
to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more burdensome
than the taxation and connected requirements to which nationals of that other State in the
same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be subjected. 

2. Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected in
either Contracting State to any taxation or any requirement connected therewith, which is
other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which nationals
of the State concerned in the same circumstances, in particular with respect to residence,
are or may be subjected. 

3. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents. 

4. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11,
or paragraph 6 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid by an
enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the
purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same
conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any
debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State
shall, for the purpose of determining the taxable property of such enterprise, be deductible
under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-mentioned
State. 

5. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or
controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected.
116



Volume 2333, I-41827
Article 24. Mutual Agreement Procedure

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident
or, if his case comes under paragraph 1 of Article 23, to that of the Contracting State of
which he is a national. The case must be presented within three years from the first notifi-
cation of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions of the Con-
vention. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified
and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mutual
agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to the
avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. Any agreement
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the
Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Convention. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly, including through a joint commission consisting of themselves or their rep-
resentatives, for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs.

Article 25. Exchange of Information

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information
as is necessary for carrying out the provisions of this Convention. The exchange of infor-
mation is not restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State shall
be treated as secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of
that State and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and admin-
istrative bodies) concerned with the assessment or collection of, the enforcement or prose-
cution in respect of, or the determination of appeals in relation to, the taxes covered by this
Convention. Such persons or authorities shall use the information only for such purposes.
They may disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions.
Even in such cases the confidentiality of person-related data may be waived only insofar as
this is necessary to safeguard predominant and legitimate interests of another person or pre-
dominant public interests. 

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Con-
tracting State the obligation:

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative
practice of that or of the other Contracting State; 
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b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course
of the administration of that or of the other Contracting State; 

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commer-
cial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which would
be contrary to public policy (ordre public) or to the fundamental rights granted by a State,
in particular in the area of data protection.

Article 26. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic
missions or consular posts under the general rules of international law or under the provi-
sions of special agreements.

Article 27. Entry into force

1. Each of the Contracting States shall notify the other, through diplomatic channels,
of the completion of the procedures required by its law for the entry into force of this Con-
vention. 

2. This Convention shall enter into force sixty days after the date of the latter of the
notifications and its provisions shall have effect: 

a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after 1st January of
the calendar year next following the year in which the Convention enters into force; 

b) in respect of other taxes on income and on property, for any taxable year beginning
on or after 1st January of the calendar year next following the year in which the Convention
enters into force.

Article 28. Termination

This Convention shall remain in force until terminated by one of the Contracting
States. Either Contracting State may terminate the Convention, through diplomatic chan-
nels, by giving notice of termination at least six months before the end of any calendar year
following after the period of five years from the date on which the Convention entered into
force. In such event, the Convention shall cease to have effect: 

a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after 1st January of
the calendar year next following the year in which the notice of termination is given; 

b) in respect of other taxes on income and on property, for any taxable year beginning
on or after 1st January of the calendar year next following the year in which the notice of
termination is given.

In  witness  whereof the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Con-
vention. 

Done at Vienna on April 29, 2004, in two originals, each in the German, Moldovan and
English languages, both originals being equally authentic. In the case of appearance of
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some divergences in application or interpretation of the provisions of this Convention, the
English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Austria:
DR. ALFRED FINZ

For the Government of the Republic of Moldova:
ZINAIDA GRECEANÎI
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PROTOCOL

At the moment of signing the Convention between the Government of the Republic of
Austria and the Government of the Republic of Moldova for the avoidance of double taxa-
tion and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on property,
the undersigned have agreed that the following provisions shall form an integral part of the
Convention:

Interpretation of the Convention

It is understood that provisions of the Convention which are drafted according to the
corresponding provisions of the OECD Model Convention on income and on capital or the
United Nations Model Double Taxation Convention between Developed and Developing
Countries shall generally be expected to have the same meaning as expressed in the OECD
or UN Commentaries thereon. The understanding in the preceding sentence will not apply
with respect to any contrary interpretation agreed to by the competent authorities after the
entry into force of the Convention. The Commentaries - as they may be revised from time
to time - constitute a means of interpretation. In case of any divergence in the interpretation
as expressed in the commentaries on the OECD and the UN Model, a common interpreta-
tion would have to be sought by mutual agreement according to Article 24, if necessary.

Re Article 11

Income from rights or debt-claims carrying a right to participate in the profits, includ-
ing the income derived by a sleeping partner from his participation as a sleeping partner or
from participating loans and participating bonds, may also be taxed in the Contracting State
in which it arises and according to the laws of that State. 

In the case of Austria Article 11 paragraph 3 shall also apply in respect of a loan made
by, or covered by a guarantee issued by, the Oesterreichische Kontrollbank AG acting on
behalf of the Republic of Austria. 

In  witness whereof  the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Proto-
col. 

Done at Vienna on April 29, 2004, in two originals, each in the German, Moldovan and
English languages, both originals being equally authentic. In the case of appearance of
some divergences in application or interpretation of the provisions of this Protocol, the En-
glish text shall prevail.

For the Government of the Republic of Austria :
DR. ALFRED FINZ

For the Government of the Republic of Moldova :
ZINAIDA GRECEANÎI
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[ GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND ]
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[ MOLDOVAN TEXT — TEXTE MOLDOVE ]
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
MOLDOVA TENDANT À EVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE
REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République
de Moldova, désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et
à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier.  Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un ou des
deux États contractants.

Article 2.  Impôts visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus
pour le compte d'un État contractant, ou d'une de ses subdivisions administratives-territo-
riales ou collectivités locales, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts sur le
revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris
les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les im-
pôts sur le montant global des traitements et salaires payés par les entreprises ainsi que les
impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts existants auxquels s'applique la Convention sont notamment : 
a) en Autriche : 

i) l'impôt sur le revenu; 
ii) l'impôt sur les sociétés; 
iii) l'impôt foncier; 
iv) l'impôt sur les exploitations agricoles et forestières; 
v) la taxe sur la valeur des terrains non bâtis; 

b) en Moldova : 
i) l'impôt sur le revenu, et 
ii) l'impôt sur les biens immobiliers. 

4. La Convention s'applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement
analogue qui seraient institués après la date de signature de la Convention et qui
s'ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États
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contractants s'informent l'une l'autre des modifications appréciables apportées à leurs lég-
islations fiscales.

Article 3.  Définitions générales

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interpréta-
tion différente : 

a) les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent l'Autri-
che ou Moldova, suivant le contexte; 

b) le terme "Autriche" désigne la République d'Autriche; 
c) le terme "Moldova"  désigne la République de Moldova et, lorsqu'il est employé

dans son sens géographique, comprend le territoire situé à l'intérieur des frontières de la Ré-
publique, composé du sol, du sous-sol, des eaux et de l'espace aérien au dessus du sol et des
eaux, sur lequel la République de Moldova exerce sa souveraineté et sa juridiction absolues
et exclusives, conformément à sa législation interne et au droit international; 

d) le terme "personne" comprend une personne physique, une société et toute autre
groupement de personnes; 

e) le terme "société" désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme
une personne morale aux fins de l'impôt; 

f) le terme "entreprise" s'applique à l'exploitation d'une affaire; 
g) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État con-

tractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État con-
tractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

h) l'expression "trafic international" désigne tout transport effectué par un navire ou un
aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf si le navire ou l'aéronef n'est
exploité qu'entre des points du territoire de l'autre État contractant; 

i) l'expression "autorité compétente" désigne : 
i) en Autriche : le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé; 
ii) en Moldova : le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
j) le terme "national" désigne : 
i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; 
ii) toute personne morale, société de personnes ou association constitué conformément

à la législation en vigueur dans un État contractant; 
k) le terme "affaire" comprend l'exercice d'une profession et d'autres activités de car-

actère indépendant. 
2. Aux fins de l'application de la présente Convention à tout moment par un État con-

tractant, tout terme qui n'y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation dif-
férente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de l'État concernant les impôts
auxquels s'applique la Convention, tout sens donné à ce terme par la législation fiscale ap-
plicable de cet État l'emportant sur le sens que lui attribuent d'autres lois dudit État.
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Article 4.  Résident

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant" dé-
signe toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt à rai-
son de son domicile, de sa résidence, de son lieu d'immatriculation, de son siège de
direction ou de tout autre critère de nature analogue. Cette expression comprend aussi cet
État et toute subdivision administrative-territoriale ou collectivité locale dudit État. Elle ne
s'applique toutefois pas à toute personne qui est assujettie à l'impôt dans cet État au titre
seulement de revenus provenant de sources ou d'une fortune situés dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un rési-
dent des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) si cette personne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États, elle
est réputée ne résider que dans l'État avec lequel ses liens personnels et économiques sont
les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne
peut être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer permanent d'habitation dans aucun des
deux États, elle est réputée ne résider que dans l'État où elle séjourne habituellement; 

c) si cette personne séjourne habituellement dans les deux États, ou si elle ne séjourne
habituellement dans aucun d'eux, elle est réputée ne résider que dans l'État dont elle pos-
sède la nationalité; 

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la na-
tionalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de régler
la question d'un commun accord. 

3. Si selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des
deux États contractants, elle est réputée résider dans l'État où son siège de direction effec-
tive est situé.

Article 5.  Etablissement stable

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle l'entreprise exerce tout ou partie
de son activité. 

2. L'expression "établissement stable" couvre notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
f) une mine, un puit de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de

ressources naturelles. 
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3. Un chantier de bâtiment ou un projet de construction, de montage ou d'installation
ne constituent un établissement stable que si ce chantier ou ce projet ont une durée
supérieure à douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression "établisse-
ment stable" n'est pas réputée comprendre : 

a) l'utilisation d'une installation aux seules fins du stockage, de l'exposition ou de la
livraison de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) le maintien d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise aux
seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) le maintien d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise aux
seules fins du traitement par une autre entreprise; 

d) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des biens ou
des marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise; 

e) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'entre-
prise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer une combinai-
son quelconque des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l'activité d'ensemble
de l'installation fixe d'affaires qui résulte de cette combinaison ait un caractère préparatoire
ou auxiliaire; 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 lorsqu'une personne - autre qu'un
agent jouissant d'un statut indépendant visé au paragraphe 6 - agit pour le compte d'une en-
treprise et qu'elle a, et exerce habituellement dans un État contractant le pouvoir de con-
clure des contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement
stable dans cet État pour ce qui est de toutes les activités que cette personne exerce pour
l'entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limités à celles énumérées
au paragraphe 4 et qui, exercées dans une installation fixe d'affaires, ne feraient pas de
celle-ci un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. L'entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant
du seul fait qu'elle exerce son activité dans cet État par l'entremise d'un courtier, d'un com-
missionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, si ces per-
sonnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une entreprise d'assur-
ance d'un État contractant n'est pas considérée, sauf en cas de réassurance, comme ayant un
établissement stable dans l'autre État contractant si elle collecte des primes d'assurance sur
le territoire de cet autre État, ou si elle assure des risques qui y sont situés par l'intermédiaire
d'une personne qui n'est pas un agent jouissant d'un statut indépendant. 

8. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant, ou qui y exerce son ac-
tivité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l'autre.
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Article 6.  Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris
les revenus d'exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contractant sont
imposables dans cet autre État. 

2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribut le droit de l'État contrac-
tant où les biens considérés sont situés. Elle désigne dans tous les cas les accessoires, le
cheptel et l'équipement utilisé pour l'exploitation agricole et forestière, les droits auxquels
s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des
biens immobiliers et les droits à des paiements fixes ou variables pour l'exploitation ou la
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles;
les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploita-
tion directe, de la location ou de toute autre forme d'exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus prove-
nant des biens immobiliers d'une entreprise.

Article 7.  Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet
État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité d'une telle façon, les
bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État, mais uniquement dans la mesure
où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d'un État contractant
exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable
qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable, les
bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte exerçant des ac-
tivités identiques ou analogues, dans des conditions identiques ou analogues, et traitant en
toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction
les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, que ce soit dans
l'État où est situé cet établissement stable ou ailleurs. Toutefois, aucune déduction n'est ad-
mise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées (à d'autres titres que le rem-
boursement des frais encourus) par l'établissement stable au siège central de l'entreprise ou
à l'un quelconque de ses bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements sim-
ilaires pour l'usage de brevets ou d'autres droits, commissions pour services précis rendus
ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d'une entreprise bancaire, comme in-
térêt sur des sommes prêtées à l'établissement stable. De même, il n'est pas tenu compte,
pour déterminer des bénéfices d'un établissement stable, des sommes versées à d'autres ti-
tres que le remboursement des frais encourus par l'établissement stable au siège central de
l'entreprise ou à l'un quelconque de ses bureaux, comme redevances, honoraires ou autres
paiements similaires, pour l'usage de brevets ou d'autres droits, commissions pour services
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précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d'une entreprise
bancaire, comme intérêt sur des sommes prêtées au siège central de l'entreprise ou à l'un
quelconque de ses autres bureaux. 

4. S'il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à un
établissement stable sur la base d'une répartition de l'ensemble des bénéfices de l'entreprise
entre les diverses parties de celle-ci, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la méthode de répartition en us-
age; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit
conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice est imputé à un établissement stable du seul fait que celui-ci a acheté
des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins d'application des dispositions précédentes du présent article, les bénéfices
à imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à
moins qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans
d'autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

8. Les dispositions du présent article s'appliquent également aux bénéfices tirés par
tout associé de sa participation à une société de personnes et à tout autre groupement de per-
sonnes assujetti au même traitement en matière d'impôts.

Article 8.  Transports maritimes et aériens

1. Les bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire de l'exploitation de navires ou
d'aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l'exploitation en trafic inter-
national de navires ou d'aéronefs incluent : 

a) les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d'aéronefs; et 
b) les bénéfices provenant  de l'utilisation, de l'entretien et de la location de conteneurs

(y compris les remorques et le matériel pour le transport de conteneurs) utilisés pour le
transport de biens ou de marchandises lorsque cette utilisation, cet entretien ou cette loca-
tion, selon le cas, sont occasionnés par l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic in-
ternational. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la
participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international d'ex-
ploitation.

Article 9.  Entreprises associées

1. Lorsque 
a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 
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b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au con-
trôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre État
contractant, 

et que, dans l'un et l'autre cas, les entreprises sont, dans leurs relations commerciales
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui
seraient convenues entre entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés
par l'une des entreprises, mais qui n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant
a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui au-
raient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendan-
tes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui a été perçu sur
ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de
la Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se con-
sultent.

Article 10.  Dividendes

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui verse les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État; mais si le
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société
(autre qu'une société de personnes) qui détient directement ou indirectement au moins 25
pour cent du capital de la société qui paie le dividende; 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants déterminent d'un commun accord le

mode d'application de ces limites. 
Les dispositions du présent paragraphe n'ont pas d'incidence sur l'imposition de la so-

ciété au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme "dividendes" au sens du présent article désigne les revenus provenant d'ac-

tions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts béné-
ficiaires, à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres parts sociales soumis au
même régime que les revenus d'actions par la législation de l'État dont la société distribu-
trice est résidente. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lorsque
le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre
État contractant, dont la société qui paie les dividendes est résidente, une activité industri-
elle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé et que la
169



Volume 2333, I-41827
participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement. Dans
ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des
revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les div-
idendes payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État
ou que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établisse-
ment stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au titre de l'imposition des
bénéfices non distribués même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués con-
sistent en tout ou en partie en bénéfices ou en revenus provenant de cet autre État.

Article 11.  Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État con-
tractant sont imposables sur le territoire de cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être aussi imposés sur le territoire de l'État contrac-
tant dont ils sont originaires conformément à la législation de cet État, mais si le bénéfici-
aire de ces intérêts est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi levé ne peut
excéder 5 pour cent du montant brut des intérêts. Les autorités compétentes des États con-
tractants déterminent d'un commun accord le mode d'application de cette limite. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 sont
imposables seulement dans l'État contractant dont la personne qui les reçoit est résidente si
cette personne est le bénéficiaire effectif des intérêts et si ces intérêts sont payés par le Gou-
vernement ou par la Banque nationale d'un État contractant, ou si le prêt au titre duquel les
intérêts sont payés a été accordé, garanti ou assuré par l'un de ces derniers. 

4. Le terme "intérêts" au sens du présent article désigne les revenus des créances de
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation
aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus de fonds publics et d'obligations d'em-
prunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités de retard ne sont pas
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1et 2 du présent article ne s'appliquent pas si le
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État con-
tractant d'où proviennent les intérêts une activité industrielle ou  commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé et que la créance génératrice des intérêts
se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l'article
7 s'appliquent. 

6. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident
d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces in-
térêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'établissement stable est situé.

 7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des in-
térêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispo-
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sitions du présent article ne s'appliquent qu'a ce dernier montant. Dans ce cas, la partie ex-
cédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant,
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12.  Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et versées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des redevances
est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 5 pour cent
du montant brut des redevances. Les autorités compétentes des États contractants détermi-
nent d'un commun accord le mode d'application de cette limite. 

3. Le terme "redevances" au sens du présent article désigne les rémunérations de toute
nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, de tout brevet,
logiciel, marque de fabrique, dessin ou modèle, plan, formule ou procédé secrets, ou pour
une information concernant une expérience industrielle, commerciale ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances
se rattache effectivement audit établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l'arti-
cle 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit
ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable
pour lequel l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État où l'étab-
lissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou entre l'un et l'autre et une tierce personne,  le montant des redevances, compte
tenu de l'utilisation du droit ou de l'information pour lesquelles elles sont payées, excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de telles re-
lations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation de
chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Con-
vention.

Article 13.  Plus values

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobil-
iers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État. 
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2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant,
y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec
l'ensemble de l'entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic inter-
national par une entreprise d'un État contractant, ou de biens mobiliers affectés à l'exploi-
tation de ces navires ou de ces aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un rési-
dent.

Article 14.  Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et au-
tres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre
État contractant. Dans ce cas, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations
qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre
État contractant ne sont imposables que dans cet État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une ou plusieurs périodes n'ex-
cédant pas 183 jours au total au cours de toute période de douze mois commençant ou se
terminant au cours de l'année fiscale considérée, et 

b) les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d'un employeur
qui n'est pas un résident de l'autre État, et 

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable que l'em-
ployeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues
au titre d'un emploi salarié à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international
sont imposables dans l'État dont l'entreprise exploitant le navire ou l'aéronef est résidente.

Article 15.  Tantièmes

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant
reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui est un résident
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

Article 16.  Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'un État
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant
qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision,
ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste du spectacle ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions
des articles 7 et 14, dans l'État contractant où les activités de l'artiste du spectacle ou du
sportif sont exercées.

Article 17.  Pensions

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres
rémunérations analogues versées à un résident d'un État contractant au titre de services
antérieurs ne sont imposables que dans cet État.

Article 18.  Fonction publique

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues autres que les pensions
versés par un État contractant, une de ses subdivisions territoriales-administratives ou col-
lectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État, à cette sub-
division territoriale-administrative ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet
État. 

b) Toutefois, lesdites rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contrac-
tant si les services sont rendus dans cet État et que la personne physique est un résident de
cet État qui : 

i) est un national de cet État, ou qui 
ii) n'est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir lesdits ser-

vices. 
2. a) Toute pension versée par un État contractant ou sur des fonds créés par un État

contractant, une de ses subdivisions territoriales-administratives ou collectivités locales à
une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivision ou collectiv-
ité locale ne sont imposables que dans ledit État. 

b) Toutefois, cette pension n'est imposable que dans l'autre État contractant si la per-
sonne est un résident et un national de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux traitements, salaires et
autres rémunérations analogues et aux pensions au titre de services rendus dans le cadre
d'une activité industrielle ou commerciale d'un État contractant, d'une de ces subdivisions
territoriales-administratives ou collectivités locales.

Article 19.  Etudiants

Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement avant de
se rendre dans un État contractant un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans
le premier État à la seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour couvrir
ses frais de séjour, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condi-
tion que lesdites sommes proviennent de sources extérieures à cet État.
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Article 20.  Autres revenus

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent,
qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont impos-
ables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les rev-
enus provenant de biens immobiliers, au sens du paragraphe 2 de l'article 6, si le bénéfici-
aire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant une
activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est
situé et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement audit étab-
lissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables.

Article 21.  Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6 que possède un
résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant sont imposables
dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établisse-
ment stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant sont im-
posables dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international
par une entreprise d'un État contractant et par des biens mobiliers utilisés pour l'exploitation
de ces navires ou de ces aéronefs, n'est  imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont im-
posables que dans cet État.

Article 22.  Elimination de la double imposition

La double imposition est éliminée comme suit : 
1. En Autriche : 
a) lorsqu'un résident autrichien reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, con-

formément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Moldova, l'Au-
triche exempte de l'impôt, sous réserve des dispositions des alinéas b) et c), ces revenus ou
cette fortune. 

b) Lorsqu'un résident autrichien tire des éléments de revenu qui, conformément aux
dispositions des articles 10, 11 et 12, sont imposables en Moldova, l'Autriche accorde, sur
l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d'un montant égal à l'im-
pôt payé en Moldova. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt, cal-
culé avant déduction, qui correspond à ces éléments de revenu provenant de Moldova. 

c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, les
revenus qu'un résident autrichien reçoit ou la fortune qu'il possède sont exonérés d'impôts
en Autriche, celle-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le solde des
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revenus ou de la fortune de ce résident, prendre en compte les revenus ou la fortune ex-
onérés. 

d) Les dispositions de l'alinéa a) ne s'appliquent pas aux revenus reçus ou à la fortune
possédée par un résident autrichien lorsque Moldova applique les dispositions de la
présente Convention afin d'exonérer ces revenus ou cette fortune de l'impôt ou applique les
dispositions du paragraphe 2 des articles 10, 11 ou 12 à ces revenus. 

2. En Moldova : 
a) Lorsqu'un résident de Moldova reçoit un revenu ou possède une fortune qui, con-

formément aux dispositions de la présente Convention, est imposable en Autriche, la Ré-
publique de Moldova autorise : 

i) comme déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à
l'impôt sur le revenu payé en Autriche; 

ii) comme déduction de l'impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à
l'impôt sur la fortune payé en Autriche. 
Cette déduction ne doit cependant, en aucun cas, excéder la fraction de l'impôt sur le

revenu ou de l'impôt sur la fortune, calculée avant déduction, qui est imputable, selon le
cas, au revenu ou à la fortune qui sont imposables en Autriche. 

b) Lorsque conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, le
revenu reçu ou la fortune possédée par un résident de Moldova est exonéré de l'impôt en
Moldova, la République de Moldova peut néanmoins, en calculant le montant de l'impôt
sur le solde du revenu ou de la fortune de ce résident, tenir compte du revenu ou de la for-
tune exonérés.

Article 23.  Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont pas soumis dans l'autre État contractant
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourraient être assujetties les nationaux de cet autre État qui se trouvent
dans la même situation, notamment en matière de résidence. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d'un État contractant ne sont assujettis dans l'un
ou l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation  y relative qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujettis les nationaux de l'État con-
cerné qui se trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. 

3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans
l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente dis-
position ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements et déductions
d'impôt en fonction de la situation ou des charges de familles qu'il accorde à ses propres
résidents. 

4. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de l'ar-
ticle 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et
autres dépenses payées par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État
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contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État.
De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de cette entre-
prise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du
premier État. 

5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y rel-
ative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties
les autres entreprises similaires du premier État.

Article 24.  Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme
aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus
par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contrac-
tant dont elle est résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 23, à celle de
l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de
trois ans  à compter de la première notification des mesures qui entraînent une imposition
non conforme à la Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas
elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie
d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant en vue d'éviter une
imposition non conforme à la Convention. L'accord est appliqué quels que soient les délais
prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord ami-
able, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'in-
terprétation ou l'application de la Convention. Elle peuvent aussi se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement,
y compris par l'intermédiaire d'une commission mixte, composée d'elles-mêmes ou de leurs
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents.

Article 25.  Echange d'informations

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention. L'échange de
renseignements n'est pas limité par les dispositions de l'article premier. Les renseignements
reçus par un État contractant, sont tenus secrets de la même manière que les renseignements
obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux
personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par
l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures
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ou poursuites concernant ses impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à ces im-
pôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins, mais peuvent
faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements. Même dans ces cas, il ne peut être dérogé au principe de la confidentialité des
données personnelles que dans la mesure où cela est nécessaire pour sauvegarder des in-
térêts majeurs et légitimes d'une autre personne ou des intérêts majeurs d'ordre public. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un État contractant l'obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique
administrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa légis-
lation, ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou
professionnel, ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication
serait contraire à l'ordre public ou aux droits fondamentaux accordés par un État, notam-
ment dans le domaine de la protection des données.

Article 26.  Missions diplomatiques et postes consulaires

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux
dont bénéficient les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires, en vertu
des règles générales du droit international ou de dispositions d'accords particuliers.

Article 27.  Entrée en vigueur

1. Chacun des États contractants notifie à l'autre, par la voie diplomatique, l'accomp-
lissement des formalités requises par sa législation pour l'entrée en vigueur de la présente
Convention. 

2. La présente Convention entrera en vigueur 60 jours après la date de la dernière de
ces notifications et ses dispositions prendront effet : 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus reçus à compter
du 1er janvier de l'année civile suivant celle de l'entrée en vigueur de la Convention; 

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour toute année
d'imposition commençant le 1er janvier de l'année civile suivant celle de l’entrée en vigueur
de la Convention, ou  postérieurement.

Article 28.  Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit dénoncée par l'un
des États contractants. Chaque État contractant pourra dénoncer la Convention, par la voie
diplomatique, au moyen d'un avis de dénonciation adressé six mois au moins avant la fin
de toute année civile suivant une période de cinq ans à compter de la date de l'entrée en
vigueur de la Convention. Dans ce cas, la Convention cessera de produire ses effets : 
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a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus reçus à partir du
1er janvier de l'année civile suivant celle de l'avis de dénonciation; 

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour toute année
d'imposition commençant le 1er janvier de l'année civile suivant celle de l'avis de dénonci-
ation, ou postérieurement. 

En  foi de quoi, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé la présente Con-
vention. 

Fait à Vienne, le 29 avril 2004, en deux exemplaires originaux, chacun en langues al-
lemande, moldave et anglaise, les deux originaux faisant également foi. En cas de diver-
gence sur l'application ou l'interprétation des dispositions de la présente Convention,
l'anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
ALFRED FINZ

Pour le Gouvernement de la République de Moldova :
ZINAIDA GRECEANÎI
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PROTOCOLE

Au moment de signer la Convention entre le Gouvernement de la République d'Autri-
che et le Gouvernement de la République de Moldova tendant à éviter la double imposition
et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, les sous-
signés sont convenus que les dispositions suivantes feront partie intégrante de la Conven-
tion : 

Interprétation de la Convention

Il est entendu que les dispositions de la Convention, qui sont élaborées conformément
aux dispositions correspondantes du Modèle de convention de double imposition concer-
nant le revenu et la fortune de l'OCDE ou du Modèle de convention des Nations Unies con-
cernant les doubles impositions entre pays développés et pays en développement, devraient
avoir généralement le même sens que celui indiqué dans les Commentaires sur les Modèles
de l'OCDE ou des Nations Unies. L'accord visé dans la phrase qui précède ne s'applique pas
dans le cas d'une interprétation contraire convenue par les autorités compétentes après l'en-
trée en vigueur de la Convention. Les Commentaires et les modifications qui pourraient
leur être apportées de temps à autre constituent un moyen d'interprétation. En cas de diver-
gence d'interprétation indiquée dans les Commentaires sur les Modèles de l'OCDE ou des
Nations Unies, une interprétation commune devra être recherchée d'un commun accord, le
cas échéant, conformément à l'article 24.

En ce qui concerne l'article 11

Les revenus provenant de droits ou créances assorties d'une clause de participation aux
bénéfices, y compris les revenus touchés par un commanditaire au titre de sa participation
en tant que commanditaire ou au titre de prêts ou d'obligations assortis d'une clause de par-
ticipation, sont également imposables dans l'État contractant dont ils proviennent et con-
formément aux lois de cet État. 

Dans le cas de l'Autriche, l'article 11, paragraphe 3 s'applique également en ce qui con-
cerne les prêts consentis par la  Oesterreichischen Kontrollbank AG agissant pour le
compte de la République d'Autriche, ou couverts par une garantie émise par la dite banque. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Proto-
cole. 

Fait à Vienne, le 29 avril 2004, en deux exemplaires originaux en langues allemande,
moldave et anglaise chacun, les deux originaux faisant également foi. En cas de diver-
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gences dans l'application ou l'interprétation des dispositions du présent Protocole, le texte
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
ALFRED FINZ

Pour la République de Moldova :
ZINAIDA GRECEANÎI
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[ENGLISH TEXT  - TEXTE ANGLAIS]

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND MONGOLIA
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

The Republic of Austria and Mongolia, desiring to conclude a Convention with respect
to taxes on income and on capital,

Have agreed as follows:

Article 1. Persons covered

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2. Taxes covered

(1) This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf
of a Contracting State or of its political subdivisions or local authorities, irrespective of the
manner in which they are levied.

(2) There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total
income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on gains
from the alienation of movable or immovable property, taxes on the total amounts of wages
or salaries paid by enterprises, as well as taxes on capital appreciation.

(3) The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular:
a)    in Austria:

(i)   the income tax (die Einkommensteuer);
(ii)  the corporation tax (die Korperschaftsteuer);
(iii) the land tax (die Grundsteuer);
(iv) the tax on agricultural and forestry enterprises (die Abgabe von land- und

forstwirtschaftlichen Betrieben);
(v) the tax on the value of vacant plots (die Abgabe vom Bodenwert bei unbebau-

ten Grundstücken);
(hereinafter referred to as "Austrian tax");
b) in Mongolia:

(i) the individual income tax;
(ii) the corporate income tax;
(iii) the property tax; 

(hereinafter referred to as "Mongolian tax").
(4) The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes

which are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place
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of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each
other of any substantial changes which have been made in their respective taxation laws.

Article 3. General definitions

(1) For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
a) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Austria or

Mongolia as the context requires;
b) the term "Austria" means the Republic of Austria;
c) the term "Mongolia" means, when used in a geographical sense, the territory of

Mongolia and any area in which the tax law of Mongolia is in force insofar as Mongolia
exercises in such area, in conformity with international law, sovereign rights to exploit its
natural resources;

d) the term "person" includes an individual, a company and any other body of persons;
e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a

body corporate for tax purposes;
f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting

State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State and
an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State;

g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by
an enterprise which has its place of effective management in a Contracting State, except
when the ship or aircraft is operated solely between places in the other Contracting State;

h) the term "competent authority" means:
(i) in Austria: the Federal Minister of Finance or his authorised representative;
(ii) in Mongolia: the Minister of Finance or his authorised representative;

i) the term "national" means: 
(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the

laws in force in a Contracting State.
(2) As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State,

any term not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning
that it has at that time under the law of that State for the purposes of the taxes to which the
Convention applies, any meaning under the applicable tax laws of that State prevailing over
a meaning given to the term under other laws of that State.

Article 4. Resident

(1) For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State"
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his
domicile, residence, place of management or any other criterion of a similar nature, and
also includes that State and any political subdivision or local authority thereof. This term,
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however, does not include any person who is liable to tax in that State in respect only of
income from sources in that State or capital situated therein.

(2) Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both
Contracting States, then his status shall be determined as follows:

a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall
be deemed to be a resident only of the State with which his personal and economic relations
are closer (centre of vital interests);

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident only of the State in which he has an habitual abode;

c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed
to be a resident only of the State of which he is a national;

d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of
the Contracting States shall endeavour to settle the question by mutual agreement.

(3) Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual
is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident only of the
State in which its place of effective management is situated.

Article 5. Permanent establishment

(1) For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on.

(2) The term "permanent establishment" includes especially:
a) a place of management;
b) a branch;
c) an office; 
d) a factory;
e) a workshop, and
f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural

resources.
(3) A building site or construction or installation project constitutes a permanent estab-

lishment only if it lasts more than twelve months.
(4) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-

tablishment" shall be deemed not to include:
a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or

merchandise belonging to the enterprise;
b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise sole-

ly for the purpose of storage, display or delivery;
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c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise sole-
ly for the purpose of processing by another enterprise;

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing
goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise;

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on,
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character;

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities
mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed place of
business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character.

(5) Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than
an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies - is acting in a Contracting
State on behalf of an enterprise of the other Contracting State, that enterprise shall be
deemed to have a permanent establishment in the first-mentioned State in respect of any
activities which that person undertakes for the enterprise, if such a person has and habitu-
ally exercises in that State an authority to conclude contracts in the name of the enterprise
unless the activities of such person are limited to those mentioned in paragraph 4 which, if
exercised through a fixed place of business, would not make this fixed place of business a
permanent establishment under the provisions of that paragraph.

(6) An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contract-
ing State merely because it carries on business in that State through a broker, general com-
mission agent or any other agent of an independent status, provided that such persons are
acting in the ordinary course of their business.

(7) The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise),
shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.

Article 6. Income from Immovable Property

(1) Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

(2) The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law
of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in any
case include property accessory to immovable property, livestock and equipment used in
agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed
property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as
consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other
natural resources; ships, boats, aircraft shall not be regarded as immovable property.

(3) The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use,
letting, or use in any other form of immovable property.
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(4) The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the perfor-
mance of independent personal services.

Article 7. Business profits

(1) The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State
unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a permanent
establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid, the profits
of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of them as is attributable
to that permanent establishment.

(2) Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State
carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment situ-
ated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent establish-
ment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate
enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment.

(3) In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere.

(4) Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Con-
tracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be
customary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the result
shall be in accordance with the principles contained in this Article.

(5) No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise.

(6) For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the per-
manent establishment shall be determined by the same method year by year unless there is
good and sufficient reason to the contrary.

(7) Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

(8) The term "profits" as used in this Article includes the profits derived by any partner
from his participation in a partnership and in any other body of persons which is treated in
the same way for tax purposes, and in the case of Austria, from a participation in a sleeping
partnership (Stille Gesellschaft) created under Austrian law.
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Article 8. International transport

(1) Profits from the operation of ships or aircraft in international traffic shall be taxable
only in the Contracting State in which the place of effective management of the enterprise
is situated.

(2) Profits from the operation of boats engaged in inland waterways transport shall be
taxable only in the Contracting State in which the place of effective management of the en-
terprise is situated.

(3) If the place of effective management of a shipping enterprise or of an inland water-
ways transport enterprise is aboard a ship or boat, then it shall be deemed to be situated in
the Contracting State in which the home harbour of the ship or boat is situated, or, if there
is no such home harbour, in the Contracting State of which the operator of the ship or boat
is a resident.

(4) The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a
pool, a joint business or an international operating agency.

Article 9. Associated enterprises

(1) Where
a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the manage-

ment, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or
b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly.

(2) Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State --
and taxes accordingly -- profits on which an enterprise of the other Contracting State has
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between
the two enterprises had been those which would have been made between independent en-
terprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the
tax charged therein on those profits. In determining such adjustment, due regard shall be
had to the other provisions of this Convention and the competent authorities of the Con-
tracting States shall if necessary consult each other.

Article 10. Dividends

(1) Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident
of the other Contracting State may be taxed in that other State. However, such dividends
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may also be taxed in the Contracting State of which the company paying the dividends is a
resident and according to the laws of that State, but the tax so charged shall not exceed

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the recipient is a company (exclud-
ing partnerships) which owns directly at least 10 per cent of the capital of the company pay-
ing the dividends;

b) in all other cases, 10 per cent of the gross amount of the dividends if the recipient is
the beneficial owner of the dividends. 

This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out
of which the dividends are paid.

(2) The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouis-
sance" shares or "jouissance" rights, mining shares, founders' shares or other rights, not be-
ing debt-claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights
which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the laws of the
State of which the company making the distribution is a resident.

(3) The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the divi-
dends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent estab-
lishment situated therein, or performs in that other State independent personal services
from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the dividends are
paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case
the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

(4) Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the div-
idends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that
other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively
connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other State, nor
subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undistributed profits,
even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or
income arising in such other State.

Article 11. Interest

(1) Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting
State may be taxed in that other State.

(2) However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises
and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of the
interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the interest.

(3) Notwithstanding the provisions of paragraph 2,
a) interest arising in Austria and paid to the Mongolian Government or to the Mongol

Bank shall be exempt from Austrian tax;
b) interest arising in Mongolia and paid to the Government of Austria or the Oesterre-

ichische Nationalbank shall be exempt from Mongolian tax;
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c) interest paid in respect of a loan made by or covered by a guarantee issued by the
Oesterreichische Kontrollbank AG acting on behalf of the Republic of Austria shall be ex-
empt from Mongolian tax.

(4) The term "interest" as used in this Article means income from debt claims of every
kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to participate
in the debtor's profits, and in particular, income from government securities and income
from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such securities,
bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall not be regarded as interest for
the purpose of this Article.

(5) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, or
performs in that other State independent personal services from a fixed base situated there-
in, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected with
such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Ar-
ticle 14, as the case may be, shall apply.

(6) Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State
itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that State. Where, however,
the person paying the interest, whether he is a resident of a Contracting State or not, has in
a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in connection with which the
indebtedness on which the interest is paid was incurred and such interest is borne by such
permanent establishment or fixed base, then such interest shall be deemed to arise in the
State in which the permanent establishment or fixed base is situated.

(7) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting
State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 12. Royalties

(1) Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State.

(2) However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise and in accordance with the laws of that State, but if the recipient is the beneficial own-
er of the royalties the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the
royalties in the meaning of paragraph 4 subparagraph a) of this Article.

(3) However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise and in accordance with the laws of that State, but if the recipient is the beneficial own-
er of the royalties the tax so charged shall not exceed 5 per cent of the gross amount of the
royalties in the meaning of paragraph 4 subparagraph b) of this Article.
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(4) The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received
as a consideration for:

a) the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or scientific work
including cinematograph films;

b) any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or for in-
formation concerning industrial, commercial or scientific experience.

(5) The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of
the royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base sit-
uated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is effec-
tively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the
provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

(6) Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that
State itself, a political subdivision or local authority or a resident of that State. Where, how-
ever, the person paying the royalties, whether he is a resident of a Contracting State or not,
has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in connection with
which the liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are borne by such
permanent establishment or fixed base, then such royalties shall be deemed to arise in the
State in which the permanent establishment or fixed base is situated.

(7) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having
regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 13. Capital gains

(1) Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable
property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in
that other State.

(2) Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in that
other State.

(3) Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic, boats
engaged in inland waterways transport or movable property pertaining to the operation of
such ships, aircraft or boats, shall be taxable only in the Contracting State in which the place
of effective management of the enterprise is situated.
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(4) Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resident.

Article 14. Independent Personal Services

(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State unless
he has a fixed base available to him in the other Contracting State for the purpose of per-
forming his activities or he is present in the other Contracting State for a period exceeding
in the aggregate 183 days in the calendar year concerned. If he has such a fixed base, or
remains in that State for the aforesaid period or periods the income may be taxed in that
other State but only so much of it as is attributable to that fixed base or is derived in that
other State during the aforesaid period or periods.

(2) The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of phy-
sicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15. Dependent Personal Services

(1) Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, and 20, salaries, wages and other
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employ-
ment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Con-
tracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom
may be taxed in that other State.

(2) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident
of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State
shall be taxable only in the first-mentioned State if:

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the
aggregate 183 days in the calendar year concerned, and

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of
the other State, and

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which
the employer has in the other State.

(3) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic, or aboard a boat engaged in inland waterways transport, may be taxed in the Contract-
ing State in which the place of effective management of the enterprise is situated.

Article 16. Directors' Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors of a company which is a resident of
the other Contracting State may be taxed in that other State.
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Article 17. Artistes and Sportsmen

(1) Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or tele-
vision artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State.

(2) Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are
exercised.

(3) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from activ-
ities performed in a Contracting State by artistes or sportsmen if the visit to that State is
substantially supported by public funds of one or both of the Contracting States or of polit-
ical subdivisions or local authorities thereof. In such a case, the income is taxable only in
that Contracting State of which the artiste or the sportsman is a resident.

Article 18. Pensions

(1) Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employment
shall be taxable only in that State.

(2) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, pensions paid and other similar
payments made under a public scheme which is part of the social security system or a spe-
cial fund of a Contracting State, a political subdivision or a local authority thereof shall be
taxable only in that Contracting State.

Article 19. Government service

(1) a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a
Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an individual in
respect of services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only
in that State;

b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only
in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the individual is
a resident of that State who: 

(i) is a national of that State; or
(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the

services.
(2) a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a political

subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services rendered to
that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State.
192



Volume 2333, I-41828
b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the in-
dividual is a resident of, and a national of, that State.

(3) The provisions of paragraph 1 of this Article shall likewise apply in respect of re-
muneration paid to the Austrian Foreign Trade Commissioner in Mongolia and to the mem-
bers of the staff of that Austrian Foreign Trade Commissioner.

(4) The provisions of Articles 15, 16, 17, and 18 shall apply to salaries, wages and other
similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection with a
business carried on by a Contracting State or a political subdivision or a local authority
thereof.

Article 20. Teachers and Researchers

An individual who is, or immediately before visiting a Contracting State was, a resi-
dent of the other State and is present in the first-mentioned Contracting State, for the pri-
mary purpose of teaching, giving lectures or conducting research at a university, college,
school or educational institution or scientific research institution accredited by the Govern-
ment of the first-mentioned State shall be exempt from tax in the first-mentioned Contract-
ing State, for a period of two years from the date of his first arrival in the first-mentioned
Contracting State, in respect of remuneration for such teaching, lectures or research.

Article 21. Students and Trainees

A student, business apprentice or trainee who is or was immediately before visiting a
Contracting State a resident of the other State and who is present in the first-mentioned
State solely for the purpose of his education or training shall be exempt from tax in that
first-mentioned State on the following payments or income received or derived by him for
the purpose of his maintenance, education or training:

a) payments derived from sources outside that Contracting State; and
b) grants, scholarships or awards supplied by the Government, or a scientific, educa-

tional, cultural or non-profit making organization; and
c) income derived from employment which he exercises in that Contracting State for

a period or periods not exceeding in the aggregate 183 days in the calendar year concerned.

Article 22. Other income

(1) Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt
with in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in that State.

(2) The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such income,
being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State indepen-
dent personal services from a fixed base situated therein, and the right or property in respect
of which the income is paid is effectively connected with such permanent establishment or
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fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall
apply.

(3) Income derived by a resident of a Contracting State from the other Contracting
State under a legal claim to maintenance may not be taxed in the first-mentioned State if
such income would be exempt from tax according to the laws of the other Contracting State.

Article 23. Capital

(1) Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a res-
ident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed in that
other State.

(2) Capital represented by movable property forming part of the business property of
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a
Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, may be taxed in that other State.

(3) Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic and by
boats engaged in inland waterways transport, and by movable property pertaining to the op-
eration of such ships, aircraft and boats, shall be taxable only in the Contracting State in
which the place of effective management of the enterprise is situated.

(4) All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable
only in that State.

Article 24. Methods for the Elimination of Double Taxation

(1) In the case of Austria, double taxation shall be eliminated as follows: 
a) Where a resident of Austria derives income or owns capital which, in accordance

with the provisions of this Convention, may be taxed in Mongolia, Austria shall, subject to
the provisions of subparagraphs b) to e), exempt such income or capital from tax.

b) Where a resident of Austria derives items of income which, in accordance with the
provisions of Articles 10, 11 and 12, may be taxed in Mongolia, Austria shall allow as a
deduction from the tax on the income of that resident an amount equal to the tax paid in
Mongolia. Such deduction shall not, however, exceed that part of the tax, as computed be-
fore the deduction is given, which is attributable to such items of income derived from
Mongolia.

c) For the purpose of the credit referred to in subparagraph b) of this paragraph the
Mongolian tax shall be deemed to be 10 per cent of the gross amount in the case of income
referred to in Article 10 paragraph 1 subparagraph b), Article 11 paragraph 2, Article 12
paragraphs 2 and 3.

d) Dividends in the sense of subparagraph a) of paragraph 1 of Article 10 paid by a
company which is a resident of Mongolia to a company which is a resident of Austria shall
be exempt from tax in Austria, subject to the relevant provisions of the domestic law of
194



Volume 2333, I-41828
Austria, however, notwithstanding any deviating minimum participation requirements pro-
vided for by that law.

e) Where in accordance with any provision of the Convention income derived or cap-
ital owned by a resident of Austria is exempt from tax in Austria, Austria may nevertheless,
in calculating the amount of tax on the remaining income or capital of such resident, take
into account the exempted income or capital.

(2) In the case of Mongolia, double taxation shall be eliminated as follows:
Where a resident of Mongolia derives income or owns capital from Austria the amount

of tax that is payable in Austria in accordance with the provisions of this Convention may
be deducted from the Mongolian tax imposed on that resident. The amount of the deduc-
tion, however, shall not exceed the amount of the Mongolian tax on that income or capital
computed in accordance with the taxation laws and regulations of Mongolia.

Article 25. Non-discrimination

(1) Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be sub-
jected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to per-
sons who are not residents of one or both of the Contracting States.

(2) The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents.

(3) Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11,
or paragraph 7 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid by an
enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the
purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same
conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any
debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State
shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, be deductible
under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-mentioned
State.

(4) Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected.
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(5) The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, ap-
ply to taxes of every kind and description.

Article 26. Mutual Agreement Procedure

(1) Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident
or, if his case comes under paragraph 1 of Article 25, to that of the Contracting State of
which he is a national. The case must be presented within three years from the first notifi-
cation of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions of the Con-
vention.

(2) The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to
the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. Any agreement
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the
Contracting States.

(3) The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Convention.

(4) The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly, including through a joint commission consisting of themselves or their rep-
resentatives, for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs.

(5) If it is not possible for the competent authorities to resolve difficulties or doubts
arising as to the interpretation or application of the Convention in course of the mutual
agreement procedure according to the preceding paragraphs of this Article within a time
limit of two years from the date on which the procedure was initiated, the case shall be pre-
sented, upon application of all taxpayers concerned, to an arbitration court by the compe-
tent authority of the Contracting  State which has initiated the mutual agreement procedure.
The arbitration court shall consist of one representative of each competent authority of the
Contracting States and of one independent person from each Contracting State who shall
be appointed from a list of arbitrators in the order of their ranking. The arbitrators shall elect
another person as chairman who must possess the qualifications required for the appoint-
ment to the highest judicial offices in his country or be a juriconsult of recognized compe-
tence. Each State shall nominate five competent persons for the list of arbitrators. The
taxpayer shall be heard before the arbitration court at his request. The arbitration court shall
deliver its decision not more than six months from the date on which the matter was referred
to it. The decision shall be binding with regard to the individual case on both Contracting
States and all taxpayers concerned.
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Article 27. Exchange of Information

(1) The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention. Any information re-
ceived by a Contracting State shall be treated as secret in the same manner as information
obtained under the domestic laws of that State and shall be disclosed only to persons or au-
thorities (including courts and administrative bodies) concerned with the assessment or col-
lection of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determination of appeals in
relation to, the taxes covered by the Convention. Such persons or authorities shall use the
information only for such purposes. They may disclose the information in public court pro-
ceedings or in judicial decisions. Even in such cases the confidentiality of person-related
data may be waived only in so far as this is necessary to safeguard predominant and legit-
imate interests of another person or predominant public interests.

(2) In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a
Contracting State the obligation:

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative
practice of that or of the other Contracting State;

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course
of the administration of that or of the other Contracting State;

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commer-
cial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which would
be contrary to public policy (ordre public) or to the basic rights granted by a State, in par-
ticular in the area of data protection.

Article 28. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic
missions or consular posts under the general rules of international law or under the provi-
sions of special agreements.

Article 29. Entry into Force

(1) This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be ex-
changed as soon as possible.

(2) The Convention  shall  enter  into  force on the first day of the third month next
following  that  in  which  the exchange of instruments of ratification takes place and  its
provisions shall have effect in respect of  taxes  for  any  calendar  year  beginning after
December 31 in the calendar year in which the exchange of instruments of ratification takes
place.

Article 30. Termination

This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either
Contracting State may terminate the Convention, through diplomatic channels, by giving
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written notice of termination on or before the thirtieth day of June in a calendar year after
the fifth year from the date of entry into force of the Convention. In such event, the Con-
vention shall cease to have effect in respect of the taxes for any calendar year beginning
after December 31 in the calendar year in which the notice of termination has been given.

In witness whereof the Plenipotentiaries of the two Contracting States, duly authorised
thereto, have signed this Convention.

Done in duplicate in Vienna on the 3rd day of July 2003, in the English, German and
Mongolian languages, each text being equally authentic. In case of divergency of interpre-
tation, the English text shall prevail.

For the Republic of Austria:
DR. ALFRED FINZ

For Mongolia:
LUVSAN ERDENECHULLUN
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PROTOCOL

At the moment of signing the Convention between the Republic of Austria and Mon-
golia with respect to taxes on income and on capital, the undersigned have agreed that the
following provisions shall form an integral part of the Convention:

Interpretation of the Convention

It is understood that provisions of the Convention which are drafted according to the
corresponding provisions of the OECD Model Convention on income and on capital or the
United Nations Model Double Taxation Convention between Developed and Developing
Countries shall generally be expected to have the same meaning as expressed in the OECD
or UN Commentaries thereon. The understanding in the preceding sentence will not apply
with respect to any contrary interpretation agreed to by the competent authorities after the
entry into force of the Convention. The Commentaries -- as they may be revised from time
to time -- constitute a  means of  interpretation  in  the sense of the Vienna Convention of
23 May 1969 on the Law of Treaties. In case of any divergence in the interpretation as ex-
pressed in the commentaries of the OECD and the UN Model, a common interpretation
would have to be sought by mutual agreement according to Article 26, if necessary.

Ad Article 24 paragraph 1, subparagraph c:

It is understood that the provisions of that subparagraph will not apply if the form of a
transaction giving rise for the application of those provisions was mainly chosen with a
view to avoid taxes. 

In witness whereof the Plenipotentiaries of the two Contracting States, duly authorised
thereto, have signed this Protocol.

Done in duplicate in Vienna on the 3rd day of July 2003, in the English, German and
Mongolian languages, each text being equally authentic. In the case of divergency between
the texts the English text shall prevail.

For the Republic of Austria:
DR. ALFRED FINZ

For Mongolia:
LUVSAN ERDENECHULLUN
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[ TRANSLATION — TRADUCTION ]

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA MONGOLIE
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

La République d'Autriche et la Mongolie, désireuses de conclure une Convention re-
lative aux impôts sur le revenu et sur la fortune,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont résidentes de l'un des États
contractants ou des deux États contractants.

Article 2. Impôts visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune levés
au nom d'un État contractant ou de l'une de ses subdivisions politiques et de ses collectivités
locales, selon quelque mode que ce soit.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou sur la fortune tous les impôts sur le
revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les im-
pôts sur la plus-value lors de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur
la masse salariale des entreprises et les impôts sur la plus-value du capital.

3. Les impôts existants auxquels s'applique la présente Convention sont notamment :
a. en Autriche :

i. l'impôt sur le revenu (die Einkommensteuer);
ii. l'impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer);
iii. l'impôt foncier (die Grundsteuer);
iv. l'impôt sur les exploitations agricoles ou forestières (die Abgabe von land- und

forstwirtschaftlichen Betrieben);
v. la taxe sur la valeur des terrains non bâtis (die Abgabe vom Bodenwert bei un-

bebauten Grundstücken);
(ci-après dénommés "l'impôt autrichien");
b. en Mongolie :

i. l'impôt sur le revenu;
ii. l'impôt sur les sociétés;
iii. l'impôt foncier;

(ci-après dénommés "l'impôt mongolien").
4. La Convention s'applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui

seront institués après sa signature et qui s'ajouteront ou se substitueront aux impôts exis-
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tants. Les autorités compétentes des États contractants se notifieront les modifications ap-
préciables apportées à leurs législations fiscales respectives.

Article 3. Définitions générales

1. Aux fins de la présente Convention et à moins que le contexte n'exige une définition
différente :

a. les expressions "un État contractant"et "l'autre État contractant" désignent l'Autriche
ou la Mongolie selon le contexte;

b. le terme "Autriche" désigne la République d'Autriche;
c. le terme "Mongolie" désigne, lorsqu'il est utilisé au sens géographique, le territoire

de la Mongolie et toute zone sur laquelle s'applique la loi fiscale de la Mongolie dans la
mesure où la Mongolie exerce sur ladite zone, conformément au droit international, des
droits souverains relatifs à l'exploitation de ses ressources naturelles;

d. le terme "personne" désigne une personne physique, une société ou toute autre as-
sociation de personnes;

e. le terme "société" désigne toute personne morale ou toute autre entité considérée
comme personne morale aux fins de l'imposition;

f. l'expression "entreprise d'un État contractant" et l'expression "entreprise de l'autre
État contractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un
État contractant et une entreprise exploitant par un résident de l'autre État contractant;

g. l'expression "trafic international" tout transport effectué par un navire ou un aéronef
exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé sur le territoire d'un
État contractant, sauf si le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des points du territoire
de l'autre État contractant;

h. l'expression "autorité compétente" désigne :
i. en Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé;
ii. en Mongolie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé;

i. le terme "ressortissant" désigne :
i. toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
ii. toute personne morale, société ou association de personnes constituée selon la

législation en vigueur dans un État contractant.
2. Aux fins d'application de la Convention par un État contractant, tous termes ou ex-

pressions qui ne sont pas définis dans la Convention et à moins que le contexte ne l'exige
autrement ont le sens attribué par le droit fiscal applicable de cet État de préférence à la si-
gnification donnée audit terme ou à ladite expression par d'autres lois dudit État.

Article 4. Résident

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par "résident d'un État contractant"
une personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt sur le terri-
toire de celui-ci en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de
235



Volume 2333, I-41828
toute autre caractéristique analogue et inclut aussi ledit État et ses subdivisions politiques
ou ses autorités locales. Toutefois, cette expression ne s'applique pas aux personnes qui
sont assujetties à l'impôt sur le territoire dudit État contractant uniquement pour les revenus
provenant de sources ou d'éléments de fortune situés sur ce territoire.

2. Si, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, une personne physique
est résidente des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a. cette personne est réputée résidente seulement de l'État sur le territoire duquel elle a
son foyer d'habitation permanent; si elle a un foyer d'habitation permanent sur le territoire
des deux États contractants, elle est réputée résidente seulement de l'État avec lequel ses
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b. si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne
peut pas être déterminé ou si cette personne ne dispose de foyer d'habitation permanent sur
le territoire d'aucun des deux États, elle est réputée résidente de l'État sur le territoire duquel
elle séjourne habituellement;

c. si cette personne séjourne habituellement sur le territoire des deux États ou si elle ne
séjourne habituellement sur le territoire d'aucun d'eux, elle est réputée résider seulement sur
le territoire de l'État dont elle possède la nationalité;

d. si cette personne possède la nationalité des deux États ou ne possède la nationalité
d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d'un
commun accord.

3. Une personne autre qu'une personne physique qui est résidente des deux États con-
tractants au sens des dispositions du paragraphe 1 du présent Article est réputée résider ex-
clusivement sur le territoire de l'État sur le territoire duquel son siège de direction effective
est situé.

Article 5. Établissement stable

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par "établissement stable" une instal-
lation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de
son activité.

2. Cette expression peut désigner notamment :
a. un siège de direction;
b. une succursale;
c. un bureau;
d. une usine;
e. un atelier;
f. une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction

de ressources naturelles.
3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un "établissement stable"

que s'il a une durée supérieure à douze mois.
4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent Article, l'expression"

établissement stable" ne désigne pas :
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a. des installations servant uniquement à l'entreposage, l'exposition ou la livraison de
biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise;

b. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins de l'entreposage,
de l'exposition ou de la livraison;

c. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins d'être transfor-
més par une autre entreprise;

d. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'acheter des biens ou des
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise,
d'autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer une combinaison
des activités visées aux alinéas a. à e. du présent paragraphe, à condition que les activités
globales de ladite installation fixe aient un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article, si habituelle-
ment une personne autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant visé au paragraphe
6 du présent Article agit sur le territoire d'un État contractant au nom d'une entreprise de
l'autre État contractant, ladite entreprise est considérée comme ayant un établissement sta-
ble sur le territoire de cet État pour toutes les activités que cette personne exerce habituel-
lement, à moins que ces activités se limitent à celles qui sont énumérées au paragraphe 4
du présent Article et qui, exercées dans une base fixe d'affaires, ne conféreraient pas à cette
base fixe le caractère d'un établissement stable au sens dudit paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable sur le territoire d'un
État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité sur ce territoire par l'entremise d'un
courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut
indépendant, pourvu que ces personnes agissent dans le cadre de leur activité régulière.

7. Qu'une société d'un État contractant contrôle ou soit contrôlée par une société qui
est résidente de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité (par l'intermédiaire ou
non d'un établissement stable) ne suffit pas, en soi, à faire de l'une quelconque de ces so-
ciétés un établissement stable de l'autre.

Article 6. Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris
les revenus d'exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l'autre État
contractant sont imposables sur ce territoire.

2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contrac-
tant où les biens considérés sont situés. Elle désigne en tout cas des accessoires, du cheptel
et des équipements des exploitations agricoles et forestières, des droits auxquels s'appli-
quent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens
immobiliers et des droits à des paiements variables ou fixes au titre de l'exploitation ou la
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles;
les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.
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3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aux revenus prov-
enant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre
forme d'exploitation de biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent Article s'appliquent aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobi-
liers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7. Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que sur le
territoire de cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité sur le territoire de l'autre
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise
exerce son activité d'une telle façon, ses bénéfices sont imposables sur le territoire de l'autre
État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article, si une entreprise
d'un État contractant exerce son activité sur le territoire de l'autre État par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, sont imputés à cet établissement stable, sur le ter-
ritoire de chaque État contractant, les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué
une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont elle consti-
tue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où
est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, sur le territoire d'un État contractant, de déterminer les bénéfices im-
putables à un établissement stable sur la base d'une répartition de l'ensemble des bénéfices
de l'entreprise entre les diverses parties de celle-ci, aucune disposition du paragraphe 2 du
présent Article n'empêche cet État de déterminer les bénéfices imposables selon la réparti-
tion en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat ob-
tenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent Article.

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du simple fait que celui-ci a
acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins de l'application des dispositions des paragraphes 1 à 5 du présent Article,
les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la
même méthode à moins qu'il n'existe des motifs suffisants de procéder autrement.

7. Si les bénéfices incluent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres ar-
ticles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas modifiées par
celles du présent Article.

8. Le terme "bénéfices" employé dans le présent Article s'entend, entre autres, des
bénéfices retirés par tout associé de sa participation à une société de personnes et à tout au-
tre groupe de personnes traité comme telle en matière fiscale et, dans le cas de l'Autriche,
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de sa participation à titre de commanditaire (Stille Gesellschaft) conformément au droit au-
trichien.

Article 8. Transports internationaux

1. Les bénéfices de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international ne sont
imposables que sur le territoire de l'État contractant où est situé le siège de direction effec-
tive de l'entreprise.

2. Les bénéfices de l'exploitation de bateaux de la navigation intérieure ne sont impo-
sables que sur le territoire de l'État contractant où est situé le siège de direction effective de
l'entreprise.

3. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation maritime ou intérieu-
re est à bord d'un navire ou d'un bateau, il est réputé situé sur le territoire de l'État contrac-
tant où se trouve le port d'attache du navire ou du bateau ou, à défaut de port d'attache, sur
le territoire de l'État contractant dont l'exploitant du navire ou du bateau est résident.

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aussi aux bénéfices
de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international
d'exploitation.

Article 9. Entreprises associées

1. Si
a. une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou
b. les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au con-

trôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre État
contractant,

et si, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces con-
ditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être à cause de ces con-
ditions peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et être imposés en
conséquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant
a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus auraient pu être réalisés
par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre
État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui a été perçu. Pour déter-
miner cet ajustement il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention
et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent.
239



Volume 2333, I-41828
Article 10. Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. Toutefois, ils sont
aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui verse les dividendes est un rési-
dent, et selon la législation dudit État; toutefois, l'impôt ainsi établi ne peut dépasser :

a. 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société
(à l'exclusion d'un partenariat) qui détient directement au moins 10 pour cent du capital de
la société qui verse les dividendes;

b. dans tous les autres cas, 10 pour cent du montant brut des dividendes si la personne
qui les reçoit en est le bénéficiaire effectif.

Le présent paragraphe n'a pas d'effet sur l'imposition de la société au titre des bénéfices
servant au paiement des dividendes.

2. Le terme "dividendes" employé dans le présent Article désigne les revenus prove-
nant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres
parts bénéficiaires, à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'autres parts sociales
soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législation de l'État dont la
société distributrice est résidente.

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente, soit une activité industrielle
ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une pro-
fession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation gé-
nératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement ou à cette base. Dans
ces cas, les dispositions de l'Article 7 ou de l'Article 14, suivant le cas, sont applicables.

4. Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des
revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les di-
videndes payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre
État ou que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un éta-
blissement stable ou à une base fixe situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au
titre de l'imposition des bénéfices non distribués, même si les dividendes payés ou les bé-
néfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de
cet autre État.

Article 11. Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et versés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables sur le territoire de cet autre État.

2. Toutefois, lesdits intérêts peuvent être aussi imposés sur le territoire de l'État con-
tractant dont ils sont originaires conformément à la législation de cet État, mais si la per-
sonne qui les reçoit en est le bénéficiaire effectif l'impôt ne pourra pas dépasser 10 pour
cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,
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a. les intérêts provenant de l'Autriche et versés au Gouvernement mongolien ou à la
Banque de la Mongolie sont exonérés de l'impôt autrichien;

b. les intérêts provenant de la Mongolie et versés au Gouvernement de l'Autriche ou à
la Oesterreichische Nationalbank sont exonérés de l'impôt mongolien;

c. les intérêts versés au titre d'un prêt consenti ou garanti par la Oesterreichische Kon-
trollbank AG agissant au nom de la République d'Autriche sont exonérés de l'impôt mon-
golien.

4. Le terme "intérêts" employé dans le présent Article désigne le revenu des créances
de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation
aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus de fonds publics et d'obligations d'em-
prunts y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tar-
dif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent Article.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article ne s'appliquent pas si le
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État con-
tractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache
effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. En pareil cas, les dis-
positions de l'Article 7 ou de l'Article 14, suivant le cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est ledit
État, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou un résident dudit État.
Toutefois, si le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un État contractant, a sur le
territoire d'un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lesquels la
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de
ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'établissement stable ou
la base fixe est situé.

7. Si, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre
l'un et l'autre et des tiers, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle
ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en
l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent Article ne s'appliquent qu'à ce
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente
Convention.

Article 12. Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et versées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, elles sont également imposables dans l'État contractant d'où elles pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si les redevances sont versées au bénéfi-
ciaire effectif, l'impôt ne peut dépasser 10 pour cent du montant brut des redevances au sens
de l'alinéa a du paragraphe 4 du présent Article.
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3. Toutefois, lesdites redevances sont également imposables dans l'État contractant
d'où elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si les paiements sont effectués
au bénéficiaire effectif des redevances, l'impôt ne dépassera pas 5 pour cent du montant
brut des redevances au sens de l'alinéa b du paragraphe 4 du présent Article.

4. Le terme "redevances" tel qu'il est utilisé dans le présent Article désigne les paie-
ments de toute nature effectués pour :

a. l'usage ou le droit à l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou
scientifique y compris les films cinématographiques;

b. les brevets, marques de fabrique, dessins ou modèles, plan, formule ou procédé se-
crets ainsi que pour l'usage d'informations ayant trait à une expérience dans le domaine in-
dustriel, commercial et scientifique.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante au moyen d'une
base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache
effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ces cas, les dispositions
de l'Article 7 et de l'Article 14, selon le cas, sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est ledit État, l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou un ré-
sident dudit État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident
d'un État contractant, possède dans un État contractant un établissement stable ou une base
fixe pour lesquels l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui suppor-
tent la charge desdites redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État où
sont situés l'établissement stable ou la base fixe.

7. Lorsqu'en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou entre l'un et l'autre et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu
de l'utilisation, du droit ou de l'information pour lesquels elles sont payées dépasse celui
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent Article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation de
chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 13. Gains en capital

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immobi-
liers visés à l'Article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant dans l'autre État contractant, ou
de biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d'un État contractant dispo-
se dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y compris de
tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de
l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.
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3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic inter-
national, de bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens mobiliers affectés à l'ex-
ploitation desdits navires, aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l'État
contractant où est situé le siège de direction effective de l'entreprise.

4. Les gains provenant de l'aliénation de tout autre bien que ceux qui sont visés aux
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est rési-
dent.

Article 14. Professions indépendantes

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou
d'autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État à moins qu'il
ne dispose dans l'autre État contractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités ou
qu'il soit présent dans l'autre État contractant pendant une période dépassant au total 183
jours pendant l'année civile concernée. Dans ces cas, lesdits revenus sont également impo-
sables dans l'autre État contractant, mais uniquement à concurrence de la fraction imputable
à ladite base fixe ou produite dans cet autre État pendant la période susmentionnée.

2. L'expression "profession libérale" désigne notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités in-
dépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15. Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des Articles 16, 18, 19 et 20 de la présente Convention,
les salaires, traitements ou autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contrac-
tant reçoit au titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que
l'emploi ne soit exercé sur le territoire de l'autre État contractant et, en pareil cas, les rému-
nérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les rémunérations
qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé sur le territoire
de l'autre État ne sont imposables que dans le premier État si :

a. le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pendant une période ou des
périodes n'excédant pas en tout 183 jours au cours de l'année civile considérée,

b. la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui
n'est pas résident de l'autre État, et

c. la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une
base fixe que l'employeur a sur le territoire de l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes qui précèdent, les rémunérations d'un
emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international ou
d'un bateau exploité pour la navigation intérieure sont imposables dans l'État contractant
sur le territoire duquel est situé le siège de direction effective de l'entreprise.
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Article 16. Tantièmes

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant
reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui est résidente
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15 de la présente Convention, les
revenus qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités exercées sur le territoire de
l'autre État en tant qu'artiste du spectacle, par exemple acteur du théâtre ou de cinéma ou
artiste de radiodiffusion ou de télévision ou musicien, ou en tant que sportif, sont imposa-
bles dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15 de la présente Convention, les
revenus d'activités qui sont exercées par un artiste du spectacle ou un sportif personnelle-
ment et en cette qualité et sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à
une autre personne, sont imposables dans l'État contractant sur le territoire duquel ces acti-
vités sont exercées.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés d'acti-
vités exercées au cours d'une visite dans un État contractant par des artistes du spectacle ou
par des sportifs si ladite visite est en grande partie financée par des fonds publics de l'un
des États contractants ou des deux États contractants ou l'une de leurs subdivisions politi-
ques ou collectivités locales. Dans ce cas, les revenus en question ne sont imposables que
dans l'État contractant dont les artistes du spectacle ou les sportifs sont résidents.

Article 18. Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'Article 19, les pensions et autres
rémunérations similaires versées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi an-
térieur ne sont imposables que dans cet État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres paiements simi-
laires versés au titre d'un programme national faisant partie du régime de sécurité sociale
ou d'un fonds spécial d'un État contractant, de l'une de ses subdivisions politiques ou col-
lectivités locales, ne sont imposables que dans ledit État contractant.

Article 19. Fonction publique

1. a. Les salaires, traitements et autres rémunérations qui ne sont pas des pensions et
qui sont versées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collecti-
vités locales à une personne physique au titre de l'exercice d'une fonction publique pour le-
dit État ou ladite subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État.

b. Toutefois, lesdites rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contrac-
tant si la fonction a été exercée sur le territoire de cet État et si la personne en question est
un résident dudit État qui :
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i. est un ressortissant dudit État; ou
ii. n'est pas devenue résidente uniquement aux fins d'exercer ladite fonction.

2. a. Toute pension payée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques
ou collectivités locales ou pour prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués à une per-
sonne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité
ne sont imposables que dans cet État.

b. Toutefois, ces pensions ne sont imposables dans l'autre État contractant que si la per-
sonne physique en question est résidente ou ressortissant de cet État.

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent également aux ré-
munérations payées à l'Attaché commercial de l'Autriche en Mongolie et aux membres de
son personnel.

4. Les dispositions des Articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux traitements, salaires
et autres rémunérations et pensions payés au titre de services rendus dans le cadre d'une ac-
tivité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivi-
sions politiques ou collectivités locales.

Article 20. Enseignants et chercheurs

Un professeur, enseignant ou chercheur effectuant une visite temporaire dans un État
contractant dans le seul objectif d'enseigner ou d'effectuer des travaux de recherche dans
une université, un collège ou autre institution d'enseignement reconnue dans ledit État con-
tractant et qui est ou était immédiatement avant cette visite un résident de l'autre État con-
tractant sera exonéré d'impôt dans le premier État contractant mentionné pendant une
période ne dépassant pas deux ans à partir de la date de sa première visite d'enseignant, pro-
fesseur ou chercheur, en ce qui concerne la rémunération de ses activités, à condition que
ladite rémunération soit imposée dans l'autre État contractant.

Article 21. Étudiants et Stagiaires

Un étudiant, stagiaire ou apprenti qui est ou qui était immédiatement avant sa visite
dans un État contractant un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État mentionné aux seules fins de poursuivre son éducation et sa formation sera exo-
néré dans le premier État mentionné de l'impôt sur les paiements ou revenus ci-après qui
sont perçus ou reçus par lui en vue de ses frais d'entretien, d'éducation ou de formation :

a. les paiements provenant de sources extérieures audit État contractant; et
b. les bourses, allocations ou prix reçus du Gouvernement ou d'une organisation scien-

tifique, éducative, culturelle ou à but non lucratif; et
c. les paiements découlant d'un emploi salarié exercé dans ledit État contractant pen-

dant une période ou des périodes ne dépassant pas au total 183 jours dans l'année civile con-
cernée.
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Article 22. Autres revenus

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent,
qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont impo-
sables que dans cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les re-
venus provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l'Article 6, lors-
que le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui
y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet
établissement stable ou cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l'Article 7 ou de
l'Article 14, suivant le cas, sont applicables.

3. Les revenus qu'un résident d'un État contractant reçoit de l'autre État contractant au
titre d'une pension alimentaire ne sont pas imposables dans le premier État contractant tant
que ces revenus sont exonérés de l'impôt conformément à la législation de l'autre État con-
tractant.

Article 23. Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'un État
contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établisse-
ment stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou par des
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractant dis-
pose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, est impo-
sable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international
ou des bateaux exploités pour la navigation intérieure par une entreprise qui est un résident
d'un État contractant et par des biens mobiliers consacrés à l'exploitation de ces navires, aé-
ronefs ou bateaux, n'est imposable que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont im-
posables que dans cet État.

Article 24. Méthodes d'élimination de la double imposition

1. Dans le cas de l'Autriche, la double imposition sera éliminée comme suit :
a. Lorsqu'un résident de l'Autriche reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, con-

formément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Mongolie,
l'Autriche, sous réserve des dispositions des alinéas b. à e., exempte de l'impôt lesdits reve-
nus ou ladite fortune.

b. Lorsqu'un résident de l'Autriche tire des éléments de revenus qui, selon les disposi-
tions des Articles 10, 11 et 12, sont imposables en Mongolie, l'Autriche accorde sur l'impôt
qu'elle perçoit sur les revenus dudit résident une déduction d'un montant égal à l'impôt payé
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en Mongolie. Toutefois, cette déduction ne doit pas dépasser la fraction de l'impôt, calculée
avant la déduction, qui correspond auxdits éléments de revenus provenant de la Mongolie.

c. Aux fins du crédit visé à l'alinéa b. du présent paragraphe, l'impôt mongolien repré-
sentera 10 pour cent du montant brut dans le cas du revenu visé à l'alinéa b. du paragraphe
1 de l'Article 10, au paragraphe 2 de l'Article 11, et aux paragraphes 2 et 3 de l'Article 12.

d. Au sens de l'alinéa a. du paragraphe 1 de l'Article 10, les dividendes versés par une
entreprise résidente de la Mongolie à une entreprise résidente de l'Autriche sont exonérés
de l'impôt en Autriche, sous réserve des dispositions pertinentes de la législation autrichien-
ne mais nonobstant les éventuelles conditions particulières de ladite législation en matière
de participation minimale.

e. Lorsque conformément à une disposition quelconque de la présente Convention les
revenus qu'un résident autrichien perçoit ou la fortune qu'il possède sont exonérés d'impôts
en Autriche, l'Autriche peut toutefois, pour calculer le montant de l'impôt sur le solde des
revenus de la fortune de ce résident tenir compte des revenus ou de la fortune exonérés.

2. Dans le cas de la Mongolie, la double imposition sera éliminée comme suit :
Lorsqu'un résident de la Mongolie reçoit de l'Autriche des revenus ou possède de la

fortune en Autriche qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont
imposables en Autriche, le montant de l'impôt payé en Autriche est déduit de l'impôt que
doit payer en Mongolie ledit résident. Toutefois, le montant de cette déduction ne dépassera
pas le montant de l'impôt mongolien sur ledit revenu ou ladite fortune, calculé conformé-
ment à la législation fiscale de la Mongolie.

Article 25. Non-discrimination

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent
dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition s'ap-
plique aussi, nonobstant les dispositions de l'Article premier, aux personnes qui ne sont pas
des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans
l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente dis-
position ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements et déductions
d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres ré-
sidents.

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 9, du paragraphe 7 de l'Ar-
ticle 11 ou du paragraphe 7 de l'Article 12 ne soient applicable, les intérêts, redevances et
autres paiements versés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État.
De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de cette entrepri-
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se, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du pre-
mier État.

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y re-
lative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties
les autres entreprises similaires du premier État.

5. Les dispositions du présent Article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'Ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.

Article 26. Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme
aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus
par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contrac-
tant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'Article 25, à celle de
l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de
trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non
conforme aux dispositions de la présente Convention.

2. Si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y appor-
ter une solution satisfaisante, l'autorité compétente s'efforce de résoudre le cas par voie
d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une
imposition non conforme à la présente Convention. L'accord est appliqué quels que soient
les délais prévus par le droit interne des États contractants.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amia-
ble, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'in-
terprétation ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement
entre elles y compris par l'entremise d'un comité mixte composé desdites autorités ou de
leurs représentants en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes
précédents.

5. Si les autorités compétentes ne parviennent pas à résoudre les difficultés ou doutes
quant à l'interprétation ou à l'application de la présente Convention au cours de la procédure
amiable conformément aux paragraphes précédents du présent Article dans une période de
deux ans à partir de la date à laquelle la procédure a été lancée, la question sera présentée,
sur demande de tous les contribuables intéressés, à un tribunal d'arbitrage par l'autorité
compétente de l'État contractant ayant lancé la procédure amiable. Le tribunal d'arbitrage
sera composé d'un représentant de chaque autorité compétente des États contractants et
d'une personne indépendante nommée par chaque État contractant et choisie sur la liste
d'arbitres suivant un ordre établi. Les arbitres choisiront le président du tribunal qui doit
posséder les qualifications requises pour accéder aux postes les plus élevés des autorités ju-
diciaires de son pays ou qui doit être un juriste dont la compétence est reconnue. Chaque
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État désignera cinq personnes qui figureront sur la liste des arbitres. Le contribuable, à sa
demande, fera une déposition devant le tribunal d'arbitrage, lequel fera connaître sa déci-
sion au plus tard six mois à partir de la date à laquelle la question a été portée devant lui.
La décision aura force exécutoire, s'agissant du cas considéré par les deux pays contractants
et tous les contribuables concernés.

Article 27. Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention. Les renseignements re-
çus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements
obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux
personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par
l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures
ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces im-
pôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins, mais peuvent
faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements. Même dans ces cas, la confidentialité des données personnelles sera maintenue
sauf s'il s'agit de protéger les intérêts légitimes et importants d'autres personnes ou l'intérêt
public.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un État contractant l'obligation :

a. de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique ad-
ministrative ou à celles de l'autre État contractant;

b. de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa légis-
lation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant;

c. de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l'ordre public ou aux droits fondamentaux accordés par un État, notamment
en matière de protection des données.

Article 28. Membres de missions diplomatiques et consulaires

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux
dont bénéficient les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu
des règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particuliers.

Article 29. Entrée en vigueur

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront échan-
gés dans les meilleurs délais.

2. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant
celui au cours duquel a eu lieu l'échange d'instruments de ratification et ses dispositions
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s'appliqueront aux impôts ayant trait à toute année civile commençant après le 31 décembre
de l'année civile au cours de laquelle a eu lieu l'échange d'instruments de ratification.

Article 30. Dénonciation

La présente Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par un
État contractant. Chacun des États contractants pourra, par la voie diplomatique dénoncer
la présente Convention par notification écrite jusqu'au 30 juin de toute année civile à partir
de la cinquième année suivant la date d'entrée en vigueur de la Convention. Dans ce cas, la
Convention cessera de s'appliquer aux impôts pour toute année civile à partir du 31 décem-
bre de l'année suivant immédiatement celle de la notification de dénonciation.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des deux États contractants, dûment autorisés à cet
effet, ont signé la présente Convention.

Fait en double exemplaire à Vienne le 3 juillet 2003, dans les langues anglaise, alle-
mande et mongole, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra.

Pour la République d'Autriche :
ALFRED FINZ

Pour la Mongolie :
LUVSAN ERDENECHULLUN
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PROTOCOLE

Lors de la signature de la Convention entre la République d'Autriche et la Mongolie
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus des dispo-
sitions suivantes, qui font partie intégrante de la Convention.

Interprétation de la Convention

Il est entendu que les dispositions de la Convention qui sont élaborées conformément
aux dispositions correspondantes du Modèle de Convention de double imposition concer-
nant le revenu et la fortune de l'OCDE ou du Modèle de Convention des Nations Unies con-
cernant les doubles impositions entre pays développés et pays en développement, devraient
avoir généralement la même signification que celle exprimée dans les Commentaires sur
les Modèles de l'OCDE ou des Nations Unies. L'accord visé dans la phrase qui précède ne
s'applique pas dans le cas d'une interprétation contraire convenue par les autorités compé-
tentes après l'entrée en vigueur de la Convention. Les Commentaires et les modifications
qui pourraient leur être apportées de temps à autre représentent un moyen d'interprétation
au sens de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 relative à la Loi des Traités. En cas de
divergence d'interprétation telle qu'indiquée dans les Commentaires sur les Modèles de
l'OCDE et des Nations Unies, une interprétation commune devra être recherchée, le cas
échéant, par consentement mutuel conformément à l'Article 26.

Ad Article 24, paragraphe 1, alinéa c :

Il est entendu que les dispositions de cet alinéa ne s'appliquent pas si le mode adopté
pour une transaction donnant lieu à l'application desdites dispositions a été choisi exclusi-
vement en vue d'éviter l'imposition.

En foi de quoi les Plénipotentiaires des deux États contractants, dûment autorisés à cet
effet, ont signé le présent Protocole.

Fait en double exemplaire à Vienne le 3 juillet 2003 dans les langues anglaise, alleman-
de et mongole, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation en-
tre les textes, le texte anglais prévaudra.

Pour la République d'Autriche :
ALFRED FINZ

Pour la Mongolie :
LUVSAN ERDENECHULLUN
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF KUWAIT FOR
THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION
OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND
ON CAPITAL AND FOR THE FOSTERING OF ECONOMIC RELATIONS

The Government of the Republic of Austria and the Government of the State of Ku-
wait; 

Desiring to promote their mutual economic relations by removing fiscal obstacles, 
Have agreed as follows:

Article 1. Personal Scope

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2. Taxes Covered

1. This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of
a Contracting State, a political subdivision or local authority thereof, irrespective of the
manner in which they are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total
income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on gains
from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital appreci-
ation. 

3. The existing taxes to which this Agreement shall apply are in particular: 
a)  in Austria: 

(1) the income tax (die Einkommensteuer); 
(2) the corporation tax (die Koerperschaftsteuer); 
(3) the land tax (die Grundsteuer); 
(4) the tax on agricultural and forestry enterprises (die Abgabe von land- und

forstwirtschaftlichen Betrieben); and 
(5) the tax on the value of vacant plots (die Abgabe vom Bodenwert bei unbebau-

ten Grundstuecken); 
(hereinafter referred to as "Austrian tax"); 
b)  in Kuwait: 

(1) the corporate income tax; 
(2) the contribution from the net profits of shareholding companies payable to the

Kuwait Foundation for Advancement of Science (KFAS); 
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(3) the Zakat; and 
(4) the tax subjected according to the supporting of national employee law; 

(hereinafter referred to as "Kuwaiti tax"). 
4. The Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes which

are imposed after the date of signature of this Agreement in addition to, or in place of, the
existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each other
of any substantial changes which have been made in their respective taxation laws.

Article 3. General Definitions

1.  For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires: 
a) The term "Kuwait" means the State of Kuwait and includes any area beyond the ter-

ritorial sea which in accordance with international law has been or may be designated under
the laws of Kuwait as an area in which Kuwait may exercise sovereign rights or jurisdic-
tion;

b) the term "Austria" means the Republic of Austria;
c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Austria or

Kuwait, as the context requires; 
d) the term "person" includes an individual and a company and any other body of per-

sons; 
e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a

body corporate for tax purposes; 
f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting

State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State and
an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State;

g) the term "national" means: 
(1) in respect of Austria all individuals possessing the nationality of Austria and

any legal person, partnership and association deriving its status as such from the laws
in force in Austria; 

(2) in respect of Kuwait any individual possessing the nationality of Kuwait and
any legal person, partnership and association deriving its status as such from the law
in force in Kuwait; 
h) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by

an enterprise which has its place of effective management in a Contracting State, except
when the ship or aircraft is operated solely between places in the other Contracting State; 

i) the term "competent authority" means: 
(1) in the case of Austria the Federal Minister of Finance or his authorised repre-

sentative; 
(2) in the case of Kuwait the Minister of Finance or his authorised representative. 
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2. As regards the application of the Agreement by a Contracting State any term not de-
fined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it has un-
der the law of that State concerning the taxes to which the Agreement applies.

Article 4. Resident

1. For the purpose of this Agreement, the term "resident of a Contracting State" means: 
a) in the case of Austria, any person who, under the tax laws of Austria is liable to tax-

ation therein by reason of his domicile, habitual abode, place of management or any other
criterion of a similar nature; 

b) in the case of Kuwait, an individual who has his domicile in Kuwait and a company
which is incorporated in Kuwait. 

2. For the purposes of paragraph 1 above: 
a) The Republic of Austria and its political subdivisions shall be deemed to be a resi-

dent of Austria; 
b) The State of Kuwait shall be deemed to be a resident of Kuwait; 
c) government institutions shall be deemed, according to affiliation, to be a resident of

Austria or of Kuwait. Any institution shall be deemed to be a government institution which
has been created by the government of public functions and which is recognized as such by
mutual agreement of the competent authorities of the Contracting States. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article an individual is a
resident of both Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent
home available to him; 

b) if he has a permanent home available to him in both States, he shall be deemed to
be a resident only of the State with which his personal and economic relations are closer
(centre of vital interests); 

c) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident only of the State in which he has an habitual abode; 

d) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed
to be a resident only of the State of which he is a national. 

4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article a person other than
an individual is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident
only of the Contracting State in which its place of effective management is situated.

Article 5. Permanent Establishment

1. For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 
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a) a place of management; 
b) a branch; 
c) an office; 
d) a factory; 
e) a workshop; and 
f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural

resources. 
3. A building site, construction, installation, erection or assembly project constitutes a

permanent establishment only if it lasts more than nine months. 
4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-

tablishment" shall be deemed not to include: 
a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or

merchandise belonging to the enterprise; 
b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise sole-

ly for the purpose of storage, display or delivery; 
c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise sole-

ly for the purpose of processing by another enterprise; 
d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on,

for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 
e) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities

mentioned in sub-paragraphs a) to d), provided that the overall activity of the fixed place
of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character. 

5. A person acting in one of the Contracting States for or on behalf of an enterprise of
the other Contracting State - other than an agent of an independent status to whom para-
graph 6 applies - shall be deemed to be a permanent establishment in the first-mentioned
State, if 

a) he has, and habitually exercises, in the first-mentioned State a general authority to
negotiate and conclude contracts for or on behalf of such enterprise, or 

b) he has no such authority, but habitually maintains in the first-mentioned State a
stock of goods or merchandise belonging to such enterprise from which such person regu-
larly delivers goods or merchandise for or on behalf of such enterprise. 

6. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent estab-
lishment in the other Contracting State merely because it carries on business in that other
Contracting State through a broker, general commission agent or any other agent of an in-
dependent status, provided that such persons are acting in the ordinary course of their busi-
ness. However, when the activities of such an agent are devoted wholly or almost wholly
on behalf of that enterprise, he will not be considered an agent of an independent status
within the meaning of this paragraph. 

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is con-
trolled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries on
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business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise), shall
not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.

Article 6. Income from Immovable Property

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law
of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in any
case include property accessory to immovable property, livestock and equipment used in
agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed
property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as
consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other
natural resources; ships, boats, and aircraft shall not be regarded as immovable property.

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, let-
ting, or use in any other form of immovable property.

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable
property of an enterprise and to income from immovable property used for the performance
of independent personal services.

Article 7. Business Profits

1. The industrial or commercial profits of an enterprise of a Contracting State shall be
taxable only in that State unless the enterprise carries on business in the other Contracting
State through a permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on busi-
ness as aforesaid, the profits of the enterprise may be taxed in the other Contracting State
but only so much of them as is attributable to that permanent establishment. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State
carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment situ-
ated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent establish-
ment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate
enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere, notwithstanding any limita-
tion domestic law, provided that the expenses are deducted in accordance with international
practice.

4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be
attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total profits
of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Contracting
State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be custom-
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ary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the result shall be in
accordance with the principles contained in this Article. 

5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

6. For the purpose of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the per-
manent establishment shall be determined by the same method year by year unless there is
good and sufficient reason to the contrary. 

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Agreement, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

Article 8. Shipping and Air Transport

1. Profits derived from the operation of ships or aircraft in international traffic shall be
taxable only in the Contracting State in which the place of effective management of the en-
terprise is situated. 

2. If the place of effective management of a shipping enterprise is aboard a ship, then
it shall be deemed to be situated in the Contracting State in which the home harbour of the
ship is situated, or, if there is no such home harbour, in the Contracting State of which the
operator of the ship is a resident. 

3. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits derived from the participa-
tion in a pool, a joint business or an international operating agency.

Article 9. Associated Enterprises

1.  Where 
a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the manage-

ment, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 
b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have not
so accrued, may be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where one of the Contracting States includes in the profits of an enterprise of that
State - and taxes accordingly - profits on which an enterprise of the other State has been
charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would have
accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between the
two enterprises had been those which would have been made between independent enter-
prises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the tax
charged therein on those profits. In determining such adjustment, due regard shall be had
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to the other provisions of the Agreement and the competent authorities of the States shall
if necessary consult each other.

Article 10. Dividends

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident
of the other Contracting State shall be taxable only in that other State. 

2. The term "dividends" as used in this Article means: 
a) dividends on shares including income from shares, "jouissance" shares or "jouis-

sance" rights, mining shares, founders' shares or other shares rights, not being debt-claims,
participating in profits, and 

b) other income which is subjected to the same taxation treatment as income from
shares by the laws of the State of which the company making the distribution is a resident. 

3. The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the divi-
dends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent estab-
lishment situated therein, or performs in that other State independent personal services
from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the dividends are
paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case
the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

4. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the div-
idends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that
other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively
connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other State, nor
subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undistributed profits,
even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or
income arising in such other State.

Article 11. Interest

1. Any interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State shall be taxable only in that other State if such resident is the beneficial owner
of the interest. 

2. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every
kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to participate
in the debtor's profits, and in particular, income from government securities and income
from bonds or debentures, including premium and prizes attaching to such securities, bonds
or debentures. 

3. The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the interest,
being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State in
which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, or performs
in that other State independent personal services from a fixed base situated therein, and the
debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected with such per-
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manent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14,
as the case may be, shall apply. 

4. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State
itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that State. Where, however,
the person paying the interest, whether he is a resident of a Contracting State or not, has in
a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in connection with which the
indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such interest is borne by such
permanent establishment or fixed base, then such interest shall be deemed to arise in the
State in which the permanent establishment or fixed base is situated. 

5. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial own-
er or between both of them and some other person, the amount of the interest, having regard
to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been agreed
upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the provi-
sions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the excess
part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting State,
due regard being had to the other provisions of this Agreement.

Article 12. Royalties

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise, and according to the law of that State, but if the recipient is the beneficial owner of
the royalties the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of such
royalties. 

3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as
a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or scien-
tific work including cinematograph films, any patent, trade mark, design or model, plan,
secret formula or process. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein,
or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated
therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is effectively con-
nected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Ar-
ticle 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State
itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that State. Where, however,
the person paying the royalties, whether he is a resident of a Contracting State or not, has
in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in connection with which
the liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are borne by such perma-
nent establishment or fixed base, then such royalties shall be deemed to arise in the Con-
tracting State in which the permanent establishment or fixed base is situated. 
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6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial own-
er or between both of them and some other person, the amount of royalties, having regard
to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which would
have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such rela-
tionship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In
such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Agreement.

Article 13. Capital Gains

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable
property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in
that other State. 

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property
of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other
Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services, including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in the
other State. 

3. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic or mov-
able property pertaining to the operation of such ships or aircraft shall be taxable only in
the Contracting State in which the place of effective management of the enterprise is situ-
ated. 

4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resident.

Article 14. Independent Personal Services

1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State unless
he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the purpose
of performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed in the oth-
er State but only so much of it as is attributable to that fixed base. 

2. The term "professional services" includes especially independent scientific, literary,
artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of physi-
cians, lawyers, engineers, architects, dentists, accountants and similar activities. 

Article 15. Dependent Personal Services

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other similar
remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment shall
be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Contracting
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State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be
taxed in that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident
of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State
shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the
aggregate 183 days in the fiscal year concerned, and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of
the other State, and 

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which
the employer has in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic shall be taxable only in the Contracting State in which the place of effective manage-
ment of the enterprise is situated.

Article 16. Directors' Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors of a company which is a resident of
the other Contracting State shall be taxed only in the first-mentioned State.

Article 17. Artistes and Athletes

1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or tele-
vision artiste, or a musician, or as an athlete, from his personal activities as such exercised
in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or an ath-
lete in his capacity as such accrues not to the entertainer or athlete himself but to another
person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, be taxed
in the Contracting State in which the activities of the entertainer or athlete are exercised. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the visit of entertainers or
athletes to a Contracting State is supported wholly or substantially from public funds of the
other Contracting State, a political subdivision or a local authority thereof.

Article 18. Pensions and Annuities

1. Subject to the provisions of paragraph 1 of Article 19, pensions and other similar
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employment
shall be taxable only in that State. 

2. Annuities shall only be taxed in the Contracting State in which the beneficiary is a
resident. 
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3. As used in this Article: 
a) the term "pensions and other similar remuneration" means periodic payments made

after retirement in consideration of past employment or by way of compensation for inju-
ries received in connection with past employment including payments from social security
funds of a Contracting State; 

b) the term "annuity" means a stated sum payable periodically at stated times during
life, or during a specified or ascertainable period of time, under an obligation to make the
payments in return for adequate and full consideration in money or money's worth.

Article 19. Government Service

1. Remuneration including pensions paid by a Contracting State, a political subdivi-
sion, a local authority or a corporation of public law thereof to an individual in respect of
services rendered to that State, subdivision, authority or public law corporation shall be tax-
able only in that State. However, such remuneration shall be taxable only in the other Con-
tracting State, if the services are rendered in that State, if the individual is a resident of that
State, a national of that State and not a national of the first-mentioned State. 

2. The provisions of Articles 15, 16 and 18 shall apply to remuneration and pensions
paid in respect of services rendered in connection with a business carried on by a Contract-
ing State, a political subdivision, a local authority or a corporation of public law thereof. 

3. The provisions of paragraph 1 shall likewise apply in respect of remuneration paid,
under a development assistance programme of a Contracting State, a political subdivision
or a local authority, out of funds exclusively supplied by that State, political subdivision or
local authority, to a specialist or volunteer seconded to the other Contracting State with the
consent of that other State.

Article 20. Teachers, Students and Trainees

1. An individual who visits a Contracting State at the invitation of that State or of a
university, college, school, museum or other cultural institution of that State or under an
official programme of cultural exchange for a period not exceeding two years solely for the
purpose of teaching, giving lectures or carrying out research at such institution and who is,
or was immediately before that visit, a resident of the other Contracting State shall be ex-
empt from tax in the first-mentioned State on his remuneration for such activity, provided
that such remuneration is derived by him from outside that State. 

2. An individual who is present in a Contracting State solely 
a) as a student at a university, college or school in that Contracting State, 
b) as a business apprentice, 
c) as the recipient of a grant, allowance or award for the primary purpose of study or

research from a religious, charitable, scientific or educational organization, or 
d) as a member of a technical cooperation programme entered into by the Government

of that Contracting State, and who is, or was immediately before visiting that State, a resi-
dent of the other Contracting State, shall be exempt from tax in the first-mentioned Con-
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tracting State in respect of remittances from abroad for the purposes of his maintenance,
education or training. 

3. Remuneration which a student or business apprentice who is or was formerly a res-
ident of a Contracting State derives from an employment which he exercises in the other
Contracting State for a period or periods not exceeding in the aggregate 183 days in the fis-
cal year concerned shall not be taxed in that other State if the employment is directly related
to his studies or apprenticeship.

Article 21. Other Income

1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with
in the foregoing Articles of this Agreement shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from im-
movable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such income,
being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State indepen-
dent personal services from a fixed base situated therein, and the right or property in respect
of which the income is paid is effectively connected with such permanent establishment or
fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall
apply.

Article 22. Capital

1. Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a res-
ident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed in that
other State. 

2. Capital represented by movable property forming part of the business property of a
permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a
Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, may be taxed in that other State. 

3. Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic and by
movable property pertaining to the operation of such ships or aircraft, shall be taxable only
in the Contracting State in which the place of effective management of the enterprise is sit-
uated. 

4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only
in that State.

Article 23. Elimination of Double Taxation

1. The laws in force in either of the Contracting States shall continue to govern the tax-
ation in the respective Contracting States except where provisions to the contrary are made
in this Agreement. 
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2. It is agreed that double taxation shall be avoided in accordance with the following
paragraphs of this Article. 

3. In the case of Austria, double taxation shall be avoided as follows: 
a) Where a resident of Austria derives income or owns capital which, in accordance

with the provisions of this Agreement, may be taxed in Kuwait, Austria shall, subject to the
provisions of sub-paragraphs b) and c), exempt such income or capital from tax. 

b) Where a resident of Austria derives items of income which, in accordance with the
provision of paragraph 2 of Article 12 may be taxed in Kuwait, Austria shall allow as a de-
duction from the tax on the income of that resident an amount equal to the tax paid in Ku-
wait. Such deduction shall not, however, exceed that part of the tax, as computed before the
deduction is given which is attributable to such items of income derived from Kuwait. 

c) Where in accordance with any provision of this Agreement income derived or cap-
ital owned by a resident of Austria is exempt from tax in Austria, Austria may nevertheless,
in calculating the amount of tax on the remaining income or capital of such resident, take
into account the exempted income or capital. 

d) For the purposes of sub-paragraph b), the Kuwaiti tax Zakat mentioned in paragraph
3 of Article 2 shall be considered an income tax. 

4. In the case of Kuwait double taxation shall be avoided as follows: 
If a resident of Kuwait owns items of income and capital which are taxable in Austria,

Kuwait may tax these items of income and may give relief for the Austrian taxes suffered
in accordance with the provisions of its domestic law. 

In such a case, Kuwait may deduct from the taxes so calculated the income tax paid in
Austria but in an amount not exceeding that proportion of the aforesaid Kuwaiti tax which
such items of income bear to the entire income.

Article 24. Non-Discrimination

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State
to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more burdensome
than the taxation and connected requirements to which nationals of that other State in the
same circumstances are or may be subjected. 

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State, carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents. 

3. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or
controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
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quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected. 

4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1, 2 and 3, nothing in this Article shall
affect the right of either Contracting State to grant an exemption or reduction of taxation in
accordance with its domestic laws, regulations or administrative practices to its own nation-
als who are residents of that Contracting State. Such exemption or reduction, however, shall
not apply in respect of such proportion of the capital of companies owned by persons who
are nationals of the other Contracting State. 

5. Nothing in this Article shall be construed as imposing a legal obligation on a Con-
tracting State to extend to the residents of the other Contracting State, the benefit of any
treatment, preference or privilege which may be accorded to any other Contracting State or
its residents by virtue of the formation of a customs union, economic union, special agree-
ments, a free trade area or by virtue of any regional or sub-regional arrangement relating
wholly or mainly to movement of capital and/or taxation to which the first-mentioned Con-
tracting State may be a party. 

6. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, ap-
ply to taxes of every kind and description.

Article 25. Mutual Agreement Procedure

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Agree-
ment, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resi-
dent. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified
and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mutual
agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to the
avoidance of taxation which is not in accordance with the Agreement. Any agreement
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the
Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
this Agreement. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Agreement. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs.

Article 26. Exchange of Information

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information
as is necessary for carrying out the provisions of this Agreement. Any information received
by a Contracting State shall be treated as secret in the same manner as information obtained
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under the domestic laws of that State and shall be disclosed only to persons or authorities
(including courts and administrative bodies) involved in the assessment or collection of, the
enforcement or prosecution in respect of, or the determination of appeals in relation to, the
taxes covered by this Agreement. Such persons or authorities shall use the information only
for such purposes. They may disclose the information in public court proceedings or in ju-
dicial decisions.

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Con-
tracting State the obligation: 

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative
practices of that or of the other Contracting State; 

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course
of the administration of that or of the other Contracting State; 

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commer-
cial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which would
be contrary to public policy (ordre public).

Article 27. Diplomatic and Consular Privileges

1. Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of members of a diplo-
matic mission, a consular post or an international organization under the general rules of
international law or under the provisions of special agreements. 

2. Notwithstanding the provisions of Article 4 an individual who is a member of a dip-
lomatic mission or a consular post of a Contracting State which is situated in the other Con-
tracting State or in a third state shall be deemed for the purposes of this Agreement to be a
resident of the sending State if: 

a) in accordance with international law he is not liable to tax in the receiving State in
respect of income from sources outside that State, and 

b) he is liable in the sending State to the same obligations in relation to tax on his world
income as are residents of that State.

Article 28. Miscellaneous

1. The competent authorities of the Contracting States shall mutually agree on arrange-
ments concerning the manner in which the limitations and exemptions contained in the
foregoing Articles are to be implemented. 

2. This Agreement shall not affect the right of the residents of a Contracting State to
benefit from tax and investment incentives, exemptions and allowances provided for by the
other Contracting State in accordance with its domestic laws, regulations and administra-
tive practices.
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Article 29. Regulations

The competent authorities of each Contracting State, in accordance with the practices
of that State, may prescribe regulations necessary to carry out the provisions of this Agree-
ment.

Article 30. Entry into Force

1. This Agreement shall be subject to ratification in accordance with the constitutional
requirements of the two Contracting States and the instruments of ratification shall be ex-
changed at Kuwait. 

2. This Agreement shall enter into force on the first day of the third month next follow-
ing that in which the exchange of the instruments of ratification takes place and shall have
effect: 

a) in respect of taxes withheld at source, for amounts paid on or after the first day of
January of the year next following that in which the Agreement enters into force; 

b) in respect of other taxes for taxable periods, beginning on or after the first day of
January of the year next following that in which the Agreement enters into force.

Article 31. Duration

This Agreement shall remain in force for a period of five years and shall continue in
force thereafter for a similar period or periods unless either Contracting State notifies the
other in writing, six months before the expiry of the initial or any subsequent period, of its
intention to terminate the Agreement. In such event, the Agreement shall cease to have ef-
fect: 

a) in respect of taxes withheld at source, to amounts payable after 31st of December of
the year in which the notice is given; 

b) in respect of other taxes for taxable periods, beginning after 31st of December of the
year in which the notice is given. 

In witness whereof the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Agree-
ment. 

Done at Vienna in two originals, 13th day of June 2002, corresponding to this day of
2nd Rabi II 1423 H, in the German, Arabic and English languages, all texts being equally
authentic. In case of divergency, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Austria:
BENITA FERRERO-WALDNER

For the Government of the State of Kuwait:
YOUSSEF HAMAD AL-IBRAHIM
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PROTOCOL

The Government of the Republic of Austria and the Government of the State of Kuwait
on  signing  at  Vienna  on  13th  day of June 2002, corresponding to 2nd day of Rabi II
1423 H, the Agreement for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal
Evasion with respect to Taxes on Income and Capital and for the Fostering of Economic
Relations have agreed upon the following provisions which shall form an integral part of
the said Agreement.

1. With reference to Article 4:

It is agreed that government institutions of Kuwait within the meaning of sub-para-
graph c) of paragraph 2 of this Article are the following corporate entities created under
public law which are wholly owned and controlled by the State of Kuwait: 

- the Central Bank of Kuwait, 
- public corporations, 
- authorities, 
- government agencies, 
- foundations, 
- development funds.
Subject to the provisions of sub-paragraph c) of paragraph 2 of this Article further in-

stitutions can be recognized as government institutions.

2. With respect to Article 5:

a) It is understood that, with reference to paragraph 5 of this Article an independent
agent is a person who does business and signs contracts in his own name and does not act
on behalf of an enterprise in whatsoever manner;  and  an  authority to conclude contracts
in the  name of an enterprise is also exercised where different persons are acting under an
authority for the enterprise. 

b) A person  in the meaning of paragraph  6  must be both  legally and economically
independent of the enterprise and must act in the ordinary course of his business when act-
ing on behalf of the enterprise. 

3. With reference to Articles 5, 7 and 9 

Only those profits may be attributed to a building site, construction, installation, erec-
tion or assembly project in the Contracting State in which the building site, construction,
installation, erection or assembly project is located which result from the activity of the
building site, construction, installation, erection or assembly project itself. This means that
in particular:
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a) profits which arise from a delivery of goods made, whether in connection with  this
activity  or  independently  of  it, by the  principal  permanent establishment or another per-
manent establishment of the enterprise or a third   party  shall  not  be  attributed  to  the
building  site,  construction, installation, erection or assembly project; 

b) profits arising from planning, project work, design or research as well as technical
services which a resident of one Contracting State performs for the building site,   construc-
tion, installation, erection or assembly   project located in the other Contracting State shall,
so far as these activities are performed outside the other Contracting State, not be attributed
to that building site, construction, installation, erection or assembly project.

4. With respect to Article 7:

In respect of paragraph 1 of this Article, payments of any kind received as a consider-
ation for the use of, or the right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or
for information concerning industrial, commercial or scientific experience, shall be deemed
to be profits of an enterprise to which the provisions of Article 7 apply. 

5. With respect to Article 8:

Profits from the operation of vessels engaged in fishing, dredging or hauling activities
shall be treated as income falling under paragraph 1 of this Article. 

6. With respect to Article 9:

Article 9 is applicable irrespective of the provisions of the internal laws, provided that
acceptable substantial evidence is given and the determining of the profits is in accordance
with international practice.

7. With respect to Article 15 and 19:

Employees of Kuwait Airways and government owned ships who are nationals of Ku-
wait shall be exempt from Austrian tax levied on their remuneration earned in Austria; em-
ployees of Austrian enterprises engaged in international air transport shall be exempt from
Kuwaiti tax levied on their remuneration earned in Kuwait, provided they are Austrian na-
tionals. 

In witness whereof the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Protocol.
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Done at Vienna in two originals, 13th day of June 2002, corresponding to this 2nd day
of Rabi II 1423 H, in the German, Arabic and English languages, all texts being equally
authentic. In case of divergency, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Austria:
BENITA FERRERO-WALDNER

For the Government of the State of Kuwait:
YOUSSEF HAMAD AL-IBRAHIM
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU KOWEÏT TEN-
DANT À EVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVA-
SION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA
FORTUNE ET À PROMOUVOIR LES RELATIONS ÉCONOMIQUES

Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de l'État du
Koweït;

Désireux de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en levant des obstacles
fiscaux,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier.  Personnes visées

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contractant
ou des deux États contractants.

Article 2.  Impôts visés

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour
le compte d'un État contractant, d'une de ses subdivisions ou collectivités locales, quel que
soit le mode de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus
sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y
compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers
et les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique le présent Accord sont notamment :
a) en Autriche :

1) l'impôt sur le revenu (die Einkommensteuer);
2) l'impôt sur les sociétés (die Koerperschaftsteuer);
3) l'impôt foncier (die Grundsteuer);
4) l'impôt sur les exploitations agricoles et forestières (die Abgabe von land- und

forstwirtschaftlichen Betrieben); et
5) l'impôt sur la valeur des terrains non bâtis (die Abgabe vom Bodenwert bei un-

bebauten Grundstuecken);
(ci-après dénommés "l'impôt autrichien")
b) au Koweït :

1. L'impôt sur le revenu des sociétés;
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2. La contribution sur les bénéfices nets payables au profit de la Kuwait Founda-
tion for Advancement of Science (KFAS);

3) Le Zakat; et
4) La taxe due en vertu de la loi nationale relative à l'aide aux salariés;

(ci-après dénommés "l'impôt koweïtien").
4. L'Accord s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient

établis après la date de signature du présent Accord et qui s'ajouteraient ou se substitue-
raient aux impôts actuels. Les autorités compétentes  des  États  contractants  se  commu-
niquent toutes modifications substantielles apportées à leurs législations fiscales
respectives.

Article 3.  Définitions générales

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation dif-
férente :

a) Le terme "Koweït" désigne l'État du Koweït et comprend toute zone située au-delà
de la mer territoriale qui, conformément au droit international, a été ou serait désigné, en
vertu de la législation du Koweït, comme une zone sur laquelle le Koweït peut exercer ses
droits souverains ou sa juridiction.

b) Le terme "Autriche" désigne la République d'Autriche.
c) Les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent l'Autri-

che ou le Koweït, selon le contexte;
d) Le terme "personne" désigne une personne physique, une société et toute autre grou-

pe de personnes;
e) Le terme "société" désigne une personne morale ou toute entité qui est considérée

comme une personne morale aux fins de l'impôt;
f) Les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État con-

tractant" désignent une entreprise exploitée par un résident d'un État contractant et une en-
treprise exploitée par un résident de l'autre État contractant.

g) Le terme "national" désigne :
1). s'agissant de l'Autriche, toute personne physique possédant la nationalité autri-

chienne et toute personne morale, société de personnes et association constituée con-
formément à la législation en vigueur en Autriche;

2). S'agissant du Koweït, toute personne physique possédant la nationalité koweï-
tienne et toute personne morale, société de personnes, et association constituée con-
formément à la législation koweïtienne;
h) l'expression "trafic international" désigne tout transport effectué par un navire ou un

aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État
contractant, sauf si le navire ou l'aéronef est exploité uniquement entre des points situés
dans l'autre État contractant;

i) Le terme "autorité compétente" désigne :
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1). dans le cas de l'Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant
autorisé;

2). dans le cas du Koweït, le Ministre des finances ou son représentant autorisé.
2. Aux fins d'application de l'Accord par un État contractant, tout terme qui n'y est pas

défini a le sens que lui attribue le droit de cet État contractant concernant les impôts aux-
quels s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation différen-
te.

Article 4.  Résident

1. Aux fins du présent Accord, l'expression "résident d'un État contractant" désigne :
a) dans le cas de l'Autriche, toute personne qui, selon la législation fiscale autrichienne,

y est assujettie à l'impôt à raison de son domicile, de son lieu de séjour habituel, de son siège
de direction ou de tout autre critère de nature analogue;

b) dans le cas du Koweït, une personne physique qui a son domicile au Koweït et une
société qui est immatriculée au Koweït.

2. Aux fins du paragraphe 1 ci-dessus :
a) la République d'Autriche et ses subdivisions politiques sont réputées être un résident

de l'Autriche;
b) l'État du Koweït est réputé être un résident du Koweït;
c) les institutions publiques sont réputées être un résident de l'Autriche ou du Koweït,

selon leur pays d'appartenance. Est réputée être une institution publique toute institution qui
a été créée par les pouvoirs publics et qui est reconnue en tant que telle d'un commun accord
par les autorités compétentes des États contractants.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière sui-
vante :

a) cette personne est réputée être un résident seulement de l'État dans lequel elle dis-
pose d'un foyer d'habitation permanent;

b) si cette personne a un foyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est ré-
putée être un résident seulement de l'État avec lequel ses liens personnels et économiques
sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

c) si l'État dans lequel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d'un foyer permanent d'habitation dans aucun État, elle est
réputée être un résident seulement de l'État dans lequel elle séjourne habituellement;

d) si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou dans aucun d'eux,
elle est réputée être un résident seulement de l'État dont elle possède la nationalité.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne
autre qu'une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée
être un résident seulement de l'État contractant dans lequel son siège de direction effective
est situé.
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Article 5.  Etablissement stable

1. Aux fins du présent Accord, l'expression "établissement stable" désigne une instal-
lation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de
son activité.

2. L'expression "établissement stable" comprend notamment :
a) un siège de direction;
b) une succursale;
c) un bureau;
d) une usine;
e) un atelier; et
f) une mine, un puit de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de

ressources naturelles.
3. Un chantier de bâtiment, un projet de construction, d'installation, d'édification ou de

montage ne constitue un établissement stable que s'il a une durée supérieure à 9 mois.
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression "établisse-

ment stable" n'est pas réputée inclure :
a) l'utilisation d'installations aux seules fins du stockage, de l'exposition ou de la livrai-

son de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise;
b) le maintien d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise aux

seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison;
c) le maintien d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise aux

seules fins du traitement par une autre entreprise;
d) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins de l'exercice, pour l'en-

treprise, de toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;
e) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins de toute combinaison des

activités visées aux alinéas a) à d), à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe
d'affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Une personne - autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique
le paragraphe 6- agissant dans l'un des États contractants pour ou pour le compte d'une en-
treprise de l'autre État contractant est réputé être un établissement stable situé dans le pre-
mier État si

a) elle dispose dans le premier État du pouvoir général de négocier et de conclure des
contrats pour ou pour le compte de cette entreprise, et qu'elle exerce habituellement, ou si

b) elle ne dispose pas d'un tel pouvoir, mais conserve habituellement dans le premier
État un stock de biens ou de marchandises appartenant à cette entreprise à partir duquel elle
livre régulièrement des biens ou des marchandises pour ou pour le compte de cette entre-
prise.

6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable
dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle exerce une activité industrielle ou commer-
ciale par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent où
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jouissant d'un statut indépendant, pourvu que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire
de leur activité. Toutefois, quand les activités de cet agent sont exercées exclusivement ou
presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, il est considéré comme un agent
jouissant d'un statut indépendant au sens du présent paragraphe.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant, ou qu'elle exerce son
activité dans cet autre État (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou
autrement), ne suffit pas en lui-même à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établis-
sement stable de l'autre.

Article 6.  Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris
les revenus d'exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contractant sont
imposables dans cet autre État.

2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contrac-
tant où les biens considérés sont situés. L'expression comprend en tout cas les accessoires,
le cheptel et l'équipement des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'ap-
pliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens
immobiliers, les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la conces-
sion de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les na-
vires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.

3.  Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus de l'exploitation directe
et la location ou de l'utilisation sous toute autre forme de biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus prove-
nant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers ser-
vant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7.  Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices industriels et commerciaux d'une entreprise d'un État contractant ne
sont imposables que dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Dans ce cas, les
bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État contractant, mais uniquement
dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État con-
tractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, chaque État contractant attribue à cet établissement stable les
bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte exerçant des ac-
tivités identiques, analogues dans des conditions identiques ou analogues, et traitant en tou-
te indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction
les dépenses exposées aux fins poursuivies par l'établissement stable, y compris les dépen-
ses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État contrac-
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tant où l'établissement stable est situé, soit ailleurs, nonobstant les limites prévues par le
droit interne, à condition que les dépenses soient déduites conformément à la pratique in-
ternationale.

4. S'il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à un
établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise entre
ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de réparti-
tion adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes
contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement
acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable
sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs va-
lables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans
d'autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par
les dispositions du présent article.

Article 8.  Transport maritime et aérien

1. Les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic interna-
tional ne sont imposables que dans l'État contractant où le siège de direction effective de
l'entreprise est situé.

2. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation est situé à bord d'un
navire, ce siège est réputé situé dans l'État contractant où se trouve le port d'attache de ce
navire, ou à défaut de port d'attache, dans l'État contractant dont l'exploitant du navire est
un résident.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d'ex-
ploitation.

Article 9.  Entreprises associées

1. Lorsque
a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au con-

trôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise d'un autre État
contractant

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises, sont dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, n'étaient ces
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conditions, auraient été réalisés, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise
et imposés en conséquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État- et
impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contrac-
tant a été imposé dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui
auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les
deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépen-
dantes, l'autre État procède à une ajustement approprié du montant de l'impôt qui a été per-
çu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu dûment compte des autres
dispositions du présent Accord et, si besoin est, les autorités compétentes des États contrac-
tants se consultent.

Article 10.  Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État.

2. Le terme "dividendes" au sens du présent article désigne :
a) les dividendes provenant d'actions, y compris les revenus provenant d'actions et

bons de jouissance, de parts de mine, parts de fondateur ou d'autres parts sociales, à l'ex-
ception des créances, assorties de participation aux bénéfices, et

b) les autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la lé-
gislation de l'État dont la société distributrice est un résident.

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effectif des
dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la socié-
té qui paie les dividendes est un résident soit une activité industrielle et commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se
rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dis-
positions de l'article 7 ou de l'article 14 sont applicables.

4. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des
revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les di-
videndes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un rési-
dent de cet autre État, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe située dans cet autre
État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, même
si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bé-
néfices ou en revenus provenant de cet autre État.

Article 11.  Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État con-
tractant ne sont imposables dans cet autre État que si le résident est le bénéficiaire effectif
des intérêts.
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2. Le terme "intérêts" au sens du présent article désigne le revenu des créances de toute
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bé-
néfices du débiteur, et notamment les revenus de fonds publics et d'obligations d'emprunts,
y compris les primes et les lots attachés à ces titres.

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effectif des
intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où proviennent
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui
y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l'établis-
sement stable ou à la base fixe en question. Ces intérêts sont réputés provenir de l'État où
l'établissement stable ou la base fixe est située.

4. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est ledit
État, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou un résident dudit État.
Toutefois, si le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un État contractant, a sur le
territoire d'un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lesquels la
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de
ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'établissement stable ou
la base fixe est situé.

5.  Si, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou en-
tre l'un et l'autre et des tiers, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle
ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en
l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent Article ne s'appliquent qu'à ce
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Ac-
cord.

Article 12.  Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant dont el-
les proviennent, et conformément au droit de cet État, mais si celui qui les reçoit en est le
bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi perçu ne doit pas excéder 10 pour cent du montant brut
desdites redevances.

3. Le terme "redevances" au sens du présent article désigne les rémunérations de toute
nature reçues pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre lit-
téraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et de tout brevet,
marque de fabrique, dessin ou modèle, plan, formule ou procédé secrets.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effectif
des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où pro-
viennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une
base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache
322



Volume 2333, I-41829
effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l'ar-
ticle 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont applicables.

5. Les redevances sont réputées provenir d'un État contractant si elles sont dues par
l'État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de cet État.
Toutefois, si elles sont dues par une personne, résidente ou non d'un État contractant, qui a
dans l'État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels l'engagement
donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces redevances, cel-
les-ci sont réputées provenir de l'État contractant où l'établissement stable ou la base fixe
sont situés.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou entre l'un et l'autre et une tierce personne, le montant des redevances, compte
tenu de l'usage du droit ou de l'information pour lesquels elles sont payées, excède celui
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État
contractant, compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord.

Article 13.  Plus-values

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant
ou de biens mobiliers appartenant à une base fixe dont dispose un résident d'un État con-
tractant dans l'autre État contractant pour y exercer une profession indépendante, y compris
de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble
de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic inter-
national ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont
imposables que dans l'État contractant où est situé le siège de la direction effective de l'en-
treprise.

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragra-
phes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est résident.

Article 14.  Professions indépendantes

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou
d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État à moins
qu'il dispose régulièrement d'une base fixe dans l'autre État contractant pour y exercer ses
activités. Dans ce cas, les revenus sont imposables dans l'autre État pour autant seulement
qu'ils sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités scientifiques,
littéraires, artistiques, éducatives ou pédagogiques indépendantes, ainsi que les activités in-
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dépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes, comptables et activi-
tés similaires.

Article 15.  Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les traitements, salaires et
autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant tire d'un emploi salarié
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé sur le territoire
de l'autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables
dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident con-
tractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont impo-
sables que dans le premier État si :

a) le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pour une période ou des pé-
riodes n'excédant pas 183 jours au total au cours de l'année fiscale considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur
qui n'est pas un résident de l'autre État, et

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une
base fixe dont l'employeur dispose dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues
au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic in-
ternational ne sont imposables que dans l'État contractant où est situé le siège de la direction
effective de l'entreprise.

Article 16.  Tantièmes

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant
reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui est un résident
de l'autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État.

Article 17.  Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14, et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées sur le territoire de l'autre État
contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un acteur de théâtre, de cinéma, de la radio
ou de la télévision, ou en tant  qu'un musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre
État.

2. Lorsque les revenus d'activités exercées personnellement par un artiste du spectacle
ou un sportif en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais
à une autre personne, ces revenus, sont imposables nonobstant les dispositions des articles
7, 14 et 15, dans l'État contractant sur le territoire duquel les activités de l'artiste du specta-
cle ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables si le séjour des artis-
tes ou des sportifs dans un État contractant est financé en totalité ou en grande partie sur les
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fonds publics de l'autre État contractant, d'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales.

Article 18.  Pensions et rentes

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article 19, les pensions et autres
rémunérations similaires payées à un résident d'un État contractant au titre de services pas-
sés ne sont imposables que dans cet État.

2. Les rentes ne sont imposables que dans l'État contractant dont le bénéficiaire est un
résident.

3. Au sens du présent article :
a) l'expression "pensions et autres rémunérations similaires" désigne des paiements pé-

riodiques effectués après la mise à la retraite au titre d'un emploi antérieur ou en compen-
sation de dommages subis dans le cadre d'un emploi antérieur et englobe les paiements des
fonds de sécurité sociale d'un État contractant.

b) le terme "rentes" désigne une somme prédéterminée payable périodiquement à
échéances fixes, à la vie durant ou pendant un laps de temps déterminé ou déterminable, en
exécution d'un engagement d'effectuer les paiements en échange d'une pleine et adéquate
contre-valeur en argent ou en son équivalent.

Article 19.  Fonction publique

1. Les rémunérations, y compris les pensions, payées par un État contractant, ou l'une
de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou sociétés de droit public à une person-
ne physique au titre de services rendus à cet État, subdivision, collectivité ou société de
droit public ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces rémunérations ne sont im-
posables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État, si la per-
sonne physique est un résident de cet État, un national de cet État et non un national du
premier État.

2. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux rémunérations et aux pen-
sions payées au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou commer-
ciale d'un État contractant, d'une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou
sociétés de droit public.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux rémunérations payées dans
le cadre d'un programme d'assistance au développement d'un État contractant, d'une de ses
subdivisions politiques ou collectivités locales, sur des fonds fournis exclusivement par le-
dit État, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à un spécialiste ou à un
volontaire détaché auprès de l'autre État contractant avec le consentement de cet autre État.

Article 20.  Enseignants, étudiants et stagiaires

1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant à l'invitation dudit État
ou d'une université, d'un collège, d'un établissement d'enseignement, d'un musée ou autre
institution culturelle dudit État, ou dans le cadre d'un programme officiel d'échanges cultu-
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rels, pour une période n'excédant pas deux ans aux seules fins d'enseigner, de donner des
conférences ou de faire des recherches dans une telle institution et qui est, ou qui était im-
médiatement avant le séjour, un résident de l'autre État contractant est exonéré d'impôt dans
le premier État sur ses rémunérations au titre de cette activité, à condition que ces rémuné-
rations proviennent de sources extérieures à cet État.

2. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant uniquement
a) en tant qu'étudiant dans une université, collège ou établissement d'enseignement

dans ledit État contractant,
b) en tant qu'apprenti dans une entreprise industrielle ou commerciale,
c) en tant que bénéficiaire d'une subvention, d'une allocation ou d'un prix afin essen-

tiellement de faire des études ou des recherches auprès d'une organisation religieuse, phi-
lanthropique, scientifique ou éducative, ou

d) en tant que membre d'un programme de coopération technique auquel participe le
gouvernement dudit État contractant, et qui est, ou qui était immédiatement avant de séjour-
ner dans cet État, un résident de l'autre État contractant, est exonéré d'impôt dans le premier
État contractant pour ce qui est des sommes reçues de l'étranger pour couvrir ses frais d'en-
tretien, d'études ou de formation.

3. Les rémunérations qu'un étudiant ou un apprenti dans une entreprise industrielle ou
commerciale qui est, ou qui était précédemment un résident d'un État contractant, tire d'un
emploi salarié qu'il exerce dans l'autre État contractant pendant une période ou des périodes
n'excédant pas 183 jours total au cours de l'année fiscale considérée n'est pas imposable
dans cet autre État si l'emploi se rattache directement à ses études ou à son apprentissage.

Article 21.  Autres revenus

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent,
qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables
que dans cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus, autre que les re-
venus de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l'article 6, si le bénéficiaire de ces
revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit
une profession libérale au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien
générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base
fixe. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont applica-
bles.

Article 22.  Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6 que possède un ré-
sident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant est imposable
dans cet autre État.
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2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établisse-
ment stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou par des
biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d'un État contractant dispose
dans l'autre État contractant pour y exercer une profession libérale, sont imposables dans
cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international
et par des biens mobiliers utilisés pour l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont im-
posables que dans l'État contractant où le siège de la direction effective de l'entreprise est
situé.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont im-
posables que dans cet État.

Article 23.  Elimination de la double imposition

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, l'imposition continue à être régie
dans chaque État contractant par la législation en vigueur dans cet État.

2. Il est convenu d'éviter la double imposition conformément aux dispositions du pa-
ragraphe suivant du présent article.

3. Dans le cas de l'Autriche, la double imposition est évitée comme suit :
a) Lorsqu'un résident autrichien tire des revenus ou possède de la fortune qui, confor-

mément aux dispositions du présent Accord, est imposable au Koweït, l'Autriche exonère
ces revenus ou cette fortune de l'impôt, sous réserve des dispositions des alinéas b) et c).

b) Lorsqu'un résident autrichien tire des revenus qui sont imposables au Koweït, con-
formément au paragraphe 2 de l'article 12, l'Autriche admet en déduction de l'impôt sur les
revenus de ce résident un montant égal à l'impôt payé au Koweït. Cette déduction ne doit
cependant pas excéder la fraction de l'impôt calculé avant déduction, qui correspond à ces
éléments de revenu provenant du Koweït.

c) Lorsque, conformément à une quelconque disposition du présent Accord, les reve-
nus que tire un résident autrichien ou la fortune qu'il possède sont exonérés d'impôt en
Autriche, celle-ci peut néanmoins, en calculant le montant de l'impôt sur le revenu ou sur
la fortune restante de ce résident, prendre en compte (tenir compte) du revenu ou de la for-
tune exonérés d'impôt.

d) Aux fins de l'alinéa b), l'impôt Zakat koweïtien visé au paragraphe 3 de l'article 2
est considéré comme un impôt sur le revenu.

4. Dans le cas du Koweït, la double imposition est évitée comme suit :
Lorsqu'un résident du Koweït possède des éléments de revenu et de la fortune imposa-

ble en Autriche, le Koweït peut imposer ces éléments de revenu et accorder un abattement
tenant compte des impôts payés en Autriche, conformément aux dispositions de sa législa-
tion interne.

En pareil cas, le Koweït peut déduire des impôts ainsi calculés l'impôt sur le revenu
acquitté en Autriche, à condition que le montant de la déduction n'excède pas la fraction de
l'impôt koweïtien susmentionné qui correspond au rapport entre ces éléments de revenu et
le revenu total.
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Article 24.  Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquel-
les sont ou pourraient être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la
même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans
l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État de façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. Cette disposi-
tion ne saurait être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents
de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements et déductions d'impôt
en fonction de la situation et des charges familiales qu'il accord à ses propres résidents.

3. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est, en totalité ou en partie, dé-
tenu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y re-
lative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être soumises
d'autres entreprises similaires du premier État.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, aucune disposition du présent
article ne peut être interprétée comme portant atteinte au droit qu'a un des États contractant
d'accorder une exemption ou réduction d'impôt, conformément à ses lois, règlements et pra-
tiques administratives internes, à ses propres nationaux qui sont des résidents dudit État.
Cette exemption ou cette réduction, toutefois, ne s'applique pas à la fraction du capital de
sociétés détenues par des personnes qui sont des nationaux de l'autre État contractant.

5. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme imposant à
un État contractant l'obligation légale d'étendre aux résidents de l'autre État contractant le
bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège qu'il peut accorder à tout autre État con-
tractant ou à ses résidents en vertu d'une union douanière, d'une union économique, d'ac-
cords spéciaux, d'une zone de libre-échange ou en vertu de tout accord régional ou sous-
régional ayant trait entièrement ou principalement aux mouvements de capitaux et/ou à
l'imposition auquel le premier État contractant peut être partie.

6. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'appli-
quent aux impôts de toute nature et de toute description.

Article 25.  Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non-conforme
aux dispositions du présent Accord, elle peut indépendamment des recours prévus par le
droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contractant
dont elle est résident.

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas
elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie
d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une
328



Volume 2333, I-41829
imposition non conforme au présent Accord. L'accord est appliqué quels que soient les dé-
lais prévus par le droit interne des États contractants.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de résoudre les difficul-
tés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou l'application
de l'Accord par voie d'accord amiable. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la
double imposition dans les cas non prévus par l'Accord.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement
entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents.

Article 26.  Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord. Les renseignements reçus par
un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus
en l'application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux person-
nes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par l'établis-
sement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, ou par les décisions sur
les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins,
mais peuvent faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques, de tribunaux
ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un État contractant l'obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique
administrative ou à celles de l'autre État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa légis-
lation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre publique.

Article 27.  Privilèges diplomatiques et consulaires

1. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont
bénéficient les membres d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une orga-
nisation internationale en vertu des règles générales du droit international ou des disposi-
tions d'accords particuliers.

2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, une personne physique qui est un membre
d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire d'un État contractant qui est situé dans
l'autre État contractant ou dans un État tiers est réputée être un résident de l'État accréditant
aux fins du présent Accord si :

a) conformément au droit international, elle n'est pas assujettie dans l'État accréditaire
à l'impôt sur les revenus de sources situées en dehors de cet État, et
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b) elle est soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations en matière d'impôt
sur ses revenus à travers le monde que les résidents de cet État.

Article 28.  Divers

1. Les autorités compétentes des États contractants arrêtent d'un commun accord les
modalités de la mise en oeuvre des limites d'exemption figurant dans les articles précé-
dents.

2. Le présent Accord ne porte pas atteinte au droit qu'ont les résidents d'un État con-
tractant de bénéficier des incitations, exemptions et allocations prévues en matière fiscale
et en matière d'investissement par l'autre État contractant conformément à ses lois, à ses rè-
glements et à ses pratiques administratives internes.

Article 29.  Réglementation

Les autorités compétentes de chaque État contractant peuvent, conformément à leurs
pratiques respectives, édicter les règles nécessaires à l'application des dispositions du pré-
sent Accord.

Article 30.  Entrée en vigueur

1. Le présent Accord sera soumis à ratification conformément aux formalités constitu-
tionnelles des deux États contractants, les instruments de ratification seront échangés au
Koweït.

2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui
au cours duquel l'échange des instruments de ratification a lieu et produira ses effets :

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés à compter
du premier janvier de l'année suivant celle de l'entrée en vigueur de l'Accord;

b) en ce qui concerne les autres impôts, pour les périodes d'imposition commençant le
premier janvier de l'année suivant celle de l'entrée en vigueur de l'Accord, ou postérieure-
ment.

Article 31.  Durée

Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans et continuera à pro-
duire ses effets ensuite pour une ou plusieurs périodes similaires, à moins que l'un des États
contractants n'informe l'autre par écrit, six mois avant l'expiration de la période initiale ou
de toute période ultérieure, de son intention de dénoncer l'Accord. Dans ce cas, l'Accord
cessera de produire ses effets :

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payables après
le 31 décembre de l'année au cours de laquelle le préavis est donné;

b) en ce qui concerne les autres impôts, pour les périodes d'imposition à compter du 31
décembre de l'année au cours de laquelle le préavis est donné.

En  foi de quoi, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Accord.
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Fait à Vienne, en deux exemplaires originaux, le 13 juin 2002, correspondant au
deuxième jour de Rabi II 1423 année de l'Hégire, en langues allemande, arabe et anglaise,
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
BENITA FERRERO-WALDNER

Pour le Gouvernement de l'État du Koweït :
YOUSSEF HAMAD AL-IBRAHIM
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PROTOCOLE

Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de l'État de
Koweït, lors de la signature à Vienne le 13 juin 2002, date correspondant au deuxième jour
de Rabi II 1423 année de l'Hégire, de l'Accord tendant à éviter la double imposition et à
prévenir l'évasion fiscale en ce qui concerne les impôts sur le revenu et sur la fortune et à
promouvoir les relations économiques sont convenues des dispositions suivantes qui for-
ment partie intégrante dudit Accord.

1. En ce qui concerne l'article 4 :

Il est convenu que les institutions publiques du Koweït au sens de l'alinéa c) du para-
graphe 2 de cet article sont les personnes morales de droit public suivantes qui sont entiè-
rement détenues et contrôlées par l'État du Koweït :

- la Banque centrale du Koweït,
- les sociétés publiques,
- les autorités,
- les organismes gouvernementaux,
- les fondations,
- les fonds de développement.
Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 2 de cet article, d'autres ins-

titutions pourront être reconnues comme étant des institutions publiques.

2. En ce qui concerne l'article 5 :

a) Il est entendu, à propos du paragraphe 5 de cet article, qu'un agent indépendant est
une personne qui a une activité commerciale ou industrielle, qui signe des contrats en son
propre nom et qui n'agit en aucune manière pour le compte d'une entreprise, et que le pou-
voir de conclure des contrats au nom d'une entreprise est également exercé lorsque des per-
sonnes différentes agissent pour l'entreprise en vertu d'un pouvoir.

b) une personne au sens du paragraphe 6 doit être à la fois légalement et économique-
ment indépendante de l'entreprise et agir dans le cadre de son activité ordinaire quand elle
agit pour le compte de l'entreprise.

3. En ce qui concerne les articles 5, 7 et 9

Seuls peuvent être imputés à un chantier de construction, à un projet de construction,
d'installation, d'édification ou de montage dans l'État contractant où ceux-ci sont situés les
bénéfices qui résultent de l'activité du chantier de construction, du projet de construction,
d'installation, d'édification ou de montage. Cela signifie notamment que :

a) les bénéfices provenant d'une livraison de marchandises faite, en relation avec cette
activité ou de manière indépendante, par le principal établissement stable ou autre établis-
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sement stable de l'entreprise ou d'un tiers, ne seront pas imputés au chantier de construction,
ou au projet de construction, d'installation, d'édification ou de montage.

b) les bénéfices découlant d'un travail de planification, de projet, de dessin ou de re-
cherche ainsi que les services techniques qu'un résident d'un État contractant fournit au
chantier de construction ou au projet de construction, d'installation, d'édification ou de
montage situé dans l'autre État contractant, ne seront pas imputés, pour autant que ces ac-
tivités soient exercées en dehors de l'autre État contractant, à ce chantier de construction,
ou à ce projet de construction, d'installation, d'édification ou de montage.

4. En ce qui concerne l'article 7 :

S'agissant du paragraphe 1 de cet article, les paiements de toute nature reçus pour l'usa-
ge ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou
pour des informations concernant des expériences industrielles, commerciales ou scientifi-
ques sont réputés être des bénéfices d'une entreprise à laquelle s'appliquent les dispositions
de l'article 7.

5. En ce qui concerne l'article 8 :

Les bénéfices provenant de l'exploitation de navires se livrant à des activités de pêche,
de dragage ou de touage  sont considérés comme des revenus tombant sous le coup des dis-
positions du paragraphe 1 de cet article.

6. En ce qui concerne l'article 9 :

Les dispositions de l'article 9 sont applicables indépendamment des dispositions des
législations internes, à condition de fournir des preuves solides et acceptables et que les bé-
néfices soient déterminés conformément à la pratique internationale.

7. En ce qui concerne les articles 15 et 19 :

Les employés de Kuwait Airways et des navires appartenant à l'État qui sont des na-
tionaux du Koweït sont exonérés de l'impôt autrichien frappant les rémunérations reçues au
titre d'un travail effectué en Autriche; les employés des entreprises autrichiennes de trans-
port aérien international sont exemptés de l'impôt koweïtien frappant la rémunération reçue
au titre d'un travail effectué au Koweït, s'ils sont des nationaux autrichiens.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Proto-
cole.
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Fait à Vienne en deux exemplaires originaux, le 13 juin 2002, correspondant au
deuxième jour de Rabi II 1423 année de l'Hégire en langues allemande, arabe et anglaise,
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
BENITA FERRERO-WALDNER

Pour le Gouvernement de l'État de Koweït :
YOUSSEF HAMAD AL-IBRAHIM
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE ISLAMIC REPUBLIC OF
IRAN FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH
RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

The Government of the Republic of Austria and the Government of the Islamic Repub-
lic of Iran, desiring to conclude an Agreement for the avoidance of double taxation with
respect to taxes on income and on capital,

Have agreed as follows:

Article 1.  Persons covered

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2.  Taxes covered

(1)    This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf
of a Contracting State or of its political subdivisions or local authorities, irrespective of the
manner in which they are levied.

(2)    There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on
total income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on
gains from the alienation of movable or immovable property, taxes on the total amounts of
wages or salaries paid by enterprises, as well as taxes on capital appreciation.

(3)    The existing taxes to which the Agreement shall apply are in particular:
a)    in the Republic of Austria:

(i) the income tax;
(ii) the corporation tax;
(iii) the land tax;
(iv) the tax on agricultural and forestry enterprises;
(v) the tax on the value of vacant plots;

b)    in the Islamic Republic of Iran:
(i) the income tax;
(ii) the property tax.

(4)    The Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes that
are imposed after the date of signature of the Agreement in addition to, or in place of, the
existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each other
of any significant changes that have been made in their taxation laws.
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Article 3.  General definitions

(1) For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires: 
a)

(i)  the  term  "Republic  of Austria"  means  the  territory  under  the sovereignty
and/or jurisdiction of the Republic of Austria;

(ii) the term "Islamic Republic of Iran" means the territory under the sovereignty
and/or jurisdiction of the Islamic Republic of Iran;
b)    the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-

sons;
c)    the term "company" means any body corporate or any entity that is treated as a

body corporate for tax purposes;
d)    the terms "enterprise of a Contracting State" and  "enterprise of the other Contract-

ing State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State
and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State;

e)    the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely
between places in the other Contracting State;

f)    the term "competent authority" means:
(i) in   the   Republic   of  Austria:   the   Federal   Minister  of  Finance   or   his

authorized representative;
(ii) in the Islamic Republic of Iran: the Minister of Economic Affairs and Finance

or his authorized representative;
g)    the term "national" means:

(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the

laws in force in a Contracting State.
(2) As regards the application of the Agreement by a Contracting State, any term not

defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it has
under the laws of that State concerning the taxes to which the Agreement applies.

Article 4.  Resident

(1)    For the purposes of this Agreement, the term  "resident of a Contracting State"
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his
domicile, residence, place of management or any other criterion of a similar nature, and
also includes that State and any political subdivision or local authority thereof. This term,
however, does not include any person who is liable to tax in that State in respect only of
income from sources in that State or capital situated therein.

(2)    Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of
both Contracting States, then his status shall be determined as follows:
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a)    he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall
be deemed to be a resident only of the State with which his personal and economic relations
are closer (centre of vital interests);

b)    if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident only of the State in which he has an habitual abode;

c)    if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed
to be a resident only of the State of which he is a national;

d)    if he is a national of neither of the States, the competent authorities of the Con-
tracting States shall endeavour to settle the question by mutual agreement.

(3)    Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individ-
ual is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident only of
the State in which its place of effective management is situated.

Article 5.  Permanent establishment

(1)    For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means
a fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on.

(2)    The term "permanent establishment" includes especially:
a)    a place of management;
b)    a branch;
c)    an office;
d)    a factory;
e)    a workshop, and
f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of exploration, exploitation

and/or extraction of natural resources.
(3)    A building site, a construction, assembly or installation project, including super-

visory activities connected therewith, constitutes a permanent establishment only if it lasts
more than twelve months.

(4)    Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-
tablishment" shall be deemed not to include:

a)    the use of facilities solely for the purpose of storage or display of goods or mer-
chandise belonging to the enterprise;

b)    the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise
solely for the purpose of storage or display;

c)    the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise
solely for the purpose of processing by another enterprise;

d)    the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing
goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise;
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e)    the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on,
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character;

f)    the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activi-
ties mentioned in subparagraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed place
of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character.

(5)    Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person -- other
than an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies -- is acting on behalf
of an enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to con-
clude contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a per-
manent establishment in that State in respect of any activities which that person undertakes
for the enterprise, unless the activities of such person are limited to those mentioned in
paragraph 4 which, if exercised through a fixed place of business, would not make this
fixed place of business a permanent establishment under the provisions of that paragraph.

(6)    An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such persons
are acting in the ordinary course of their business. However, when the activities of such an
agent are devoted wholly or almost wholly on behalf of that enterprise, he shall not be con-
sidered an agent of an independent status if the transactions between the agent and the en-
terprise were not made under arm's length conditions.

(7)    The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise),
shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.

Article 6.  Income from immovable property

(1)    Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property
(including income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may
be taxed in that other State.

(2)    The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the
law of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in
any case include property accessory to immovable property, livestock and equipment used
in agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting landed
property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as
consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other
natural resources, including oil or gas wells and quarries. Ships and aircraft shall not be re-
garded as immovable property.

(3)    The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use,
letting, or use in any other form of immovable property.

(4)    The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the perfor-
mance of independent personal services.
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Article 7.  Business profits

(1)    The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a per-
manent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as aforesaid, the
profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of them as is at-
tributable to that permanent establishment.

(2)    Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment
situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent estab-
lishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and separate
enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar conditions and
dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent establishment.

(3)    In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere.

(4)    Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that Con-
tracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be
customary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the result
shall be in accordance with the principles contained in this Article.

(5)    No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise.

(6)    For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless there
is good and sufficient reason to the contrary.

(7)    Where profits include items of income which are dealt with separately in other
Articles of this Agreement, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article.

Article 8.  Shipping and air transport

Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or
aircraft in international traffic shall be taxable only in that Contracting State.

Article 9.  Associated enterprises

(1)    Where
a)    an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or
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b)    the same persons participate directly or indirectly in the management, control or
capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly.

(2)    Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State --
and taxes accordingly -- profits on which an enterprise of the other Contracting State has
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between
the two enterprises had been those which would have been made between independent en-
terprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the
tax charged therein on those profits. In determining such adjustment, due regard shall be
had to the other provisions of this Agreement and the competent authorities of the Contract-
ing States shall if necessary consult each other.

Article 10.  Dividends

(1)    Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a res-
ident of the other Contracting State may be taxed in that other State.

(2)    However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if
the beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting State, the tax so
charged shall not exceed:

a)    5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company
(other than a partnership) which holds directly at least 25 per cent of the capital of the com-
pany paying the dividends;

b)    10 percent of the gross amount of the dividends in all other cases.
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out

of which the dividends are paid.
(3)    The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouis-

sance" shares or "jouissance" rights, mining shares, founders' shares or other rights, not be-
ing debt-claims, participating in profits, as well as income which is subjected to the same
taxation treatment as income from shares by the laws of the State of which the company
making the distribution is a resident.

(4)    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of
the dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent
establishment situated therein, or performs in that other State independent personal services
from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the dividends are
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paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case
the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

(5)    Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or
income from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the
dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of
that other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effec-
tively connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other State,
nor subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undistributed
profits, even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of
profits or income arising in such other State.

Article 11.  Interest

(1)    Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State.

(2)    However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it aris-
es and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the interest is a res-
ident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 5 per cent of the
gross amount of the interest.

(3)    Notwithstanding the provisions of paragraph 2, any such interest referred to in
paragraph 1 shall be taxable only in the Contracting State of which the recipient is a resi-
dent, if such recipient is the beneficial owner of the interest and if such interest is paid:

a)    to a Contracting State, other governmental institutions, municipalities, central
banks or other banks wholly owned by a Contracting State;

b)    on a loan of whatever kind granted, insured or guaranteed by a public institution
for purposes of promoting exports;

c)    in connection with the sale on credit of any industrial, commercial or scientific
equipment;

d)    on any loan of whatever kind granted by a bank.
(4)    The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of ev-

ery kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to partic-
ipate in the debtor's profits, and in particular, income from government securities and
income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such securi-
ties, bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall not be regarded as interest
for the purpose of this Article.

(5)  The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the interest arises, through a permanent establishment situated therein, or
performs in that other State independent personal services from a fixed base situated there-
in, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected with
such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Ar-
ticle 14, as the case may be, shall apply.
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(6)    Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident
of that State, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a Contract-
ing State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed base in con-
nection with which the indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such
interest is borne by such permanent establishment or fixed base, then such interest shall be
deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is situated.

(7) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned. In such case, the excess
part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting State,
due regard being had to the other provisions of this Agreement.

Article 12.  Royalties

(1) Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State.

(2)    However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the royalties is a
resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 5 per cent of the
gross amount of the royalties.

(3)    The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or sci-
entific work including cinematograph films and recordings for radio and television, any
patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or for information con-
cerning industrial, commercial or scientific experience or for the use of, or the right to use,
industrial, commercial or scientific equipment.

(4) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting
State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein, or
performs in that other State independent personal services from a fixed base situated there-
in, and the right or property in respect of which the royalties are paid is effectively connect-
ed with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article
7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

(5)    Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a res-
ident of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident
of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a
fixed base in connection with which the right of property giving rise to the royalties is ef-
fectively connected, and such royalties are borne by such permanent establishment or fixed
base, then such royalties shall be deemed to arise in the Contracting State in which the per-
manent establishment or fixed base is situated.

(6)    Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having
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regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Agreement.

Article 13.  Capital gains

(1) Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable
property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in
that other State.

(2) Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in that
other State.

(3)    Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships
or aircraft operated in international traffic or movable property pertaining to the operation
of such ships or aircraft, shall be taxable only in that Contracting State.

(4)    Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resident.

Article 14.  Independent personal services

(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional ser-
vices or other activities of an independent character shall be taxable only in that State unless
he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for the purpose
of performing his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed in the oth-
er State but only so much of it as is attributable to that fixed base.

(2) The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of phy-
sicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15.  Dependent personal services

(1) Subject to  the  provisions  of Articles   16,   18  and   19,  salaries,  wages and other
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employ-
ment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Con-
tracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom
may be taxed in that other State.
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(2) Notwithstanding the provisions of paragraph 1,  remuneration derived  by a resident
of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State
shall be taxable only in the first-mentioned State if:

a)    the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in
the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the fiscal year
concerned, and

b)    the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of
the other State, and

c)    the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which
the employer has in the other State.

(3) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration paid by an
enterprise of a Contracting State in respect of an employment exercised aboard a ship or
aircraft operated in international traffic, may be taxed only in that Contracting State.

Article 16.  Directors' fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors of a company which is a resident of
the other Contracting State may be taxed in that other State.

Article 17.  Artistes and sportsmen

1.  Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or tele-
vision artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State.

2.  Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
be taxed in the Contracting State in which activities of the entertainer or sportsman are ex-
ercised.

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from activ-
ities performed in a Contracting State by artistes or sportsmen if the visit to that State is
wholly or mainly supported by funds of the other State or political subdivisions or local au-
thorities thereof or by an institution which is recognised as a non-profit institution. In such
a case, the income is taxable only in the Contracting State in which the person is a resident.

Article 18.  Pensions

Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar re-
muneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employment
shall be taxable only in that State.
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Article 19.  Government service

(1) a)    Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by
a Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an individual in
respect of services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only
in that State.

b)    However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable
only in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the individ-
ual is a resident of that State who:

(i) is a national of that State; or
(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the

services.
(2) a)    Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a po-

litical subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services ren-
dered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State.

b)    However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the
individual is a resident of, and a national of, that State.

(3) The provisions of paragraph 1 of this Article shall likewise apply in respect of re-
muneration paid to the Foreign Trade Commissioners of the Contracting States and to the
members of their staff.

(4) The provisions of Articles 15, 16, 17, and 18 shall apply to salaries, wages and other
similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection with a
business carried on by a Contracting State or a political subdivision or a local authority
thereof.

Article 20.  Students

Payments which a student or business apprentice who is or was immediately before
visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is present in
the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training receives for the
purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that State, provided
that such payments arise from sources outside that State.

Article 21.  Other income

(1)    Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt
with in the foregoing Articles of this Agreement shall be taxable only in that State.

(2)    The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such income,
being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State indepen-
dent personal services from a fixed base situated therein, and the right or property in respect
of which the income is paid is effectively connected with such permanent establishment or
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fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall
apply.

(3)       Income derived by a resident of a Contracting State from the other Contracting
State under a legal claim to maintenance may not be taxed in the first-mentioned State if
such income would be exempt from tax according to the laws of the other Contracting State.

Article 22.  Capital

(1)    Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a
resident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed in
that other State.

(2)    Capital represented by movable property forming part of the business property of
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a
Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, may be taxed in that other State.

(3)    Capital represented by ships and aircraft operated by an enterprise of a Contract-
ing State in international traffic and by movable property pertaining to the operation of such
ships and aircraft shall be taxable only in that Contracting State.

(4) All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable
only in that State.

Article 23.  Elimination of  double taxation

(1) In the Republic of Austria double taxation shall be eliminated as follows:
a)    Where a resident of the Republic of Austria derives income or owns capital which,

in accordance with the provisions of this Agreement, may be taxed in the Islamic Republic
of Iran, the Republic of Austria shall, subject to the provisions of subparagraphs b) to c)
and paragraph 3, exempt such income or capital from tax.

b)    Where a resident of the Republic of Austria derives items of income which, in ac-
cordance with the provisions of Articles 10, 11 and 12, may be taxed in the Islamic Repub-
lic of Iran, the Republic of Austria shall allow as a deduction from the tax on the income of
that resident an amount equal to the tax paid in the Islamic Republic of Iran. Such deduction
shall not, however, exceed that part of the tax, as computed before the deduction is given,
which is attributable to such items of income derived from the Islamic Republic of Iran.

c)    The provisions of subparagraph a) shall not apply to income derived or capital
owned by a resident of the Republic of Austria where the Islamic Republic of Iran applies
the provisions of this Agreement to exempt such income or capital from tax or applies the
provisions of paragraph 2 of Article 10, 11 or 12 to such income.

(2) In the Islamic Republic of Iran double taxation shall be eliminated as follows:
Where a resident of the Islamic Republic of Iran derives income or owns capital which,

in accordance with the provisions of this Agreement, may be taxed in the Republic of Aus-
tria, the Islamic Republic of Iran shall allow:
347



Volume 2333, I-41830
a) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the
income tax paid in the Republic of Austria;

b) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to capital
tax paid in the Republic of Austria.

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the tax as comput-
ed before the deduction is given, which is attributable, as the case may be, to the income or
the capital which may be taxed in the Republic of Austria.

(3) Where in accordance with any provision of the Agreement income derived or cap-
ital owned by a resident of a Contracting State is exempt from tax in that State, such State
may nevertheless, in calculating the amount of tax on the remaining income or capital of
such resident, take into account the exempted income or capital.

Article 24.  Non-Discrimination

(1)    Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be sub-
jected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to per-
sons who are not residents of one or both of the Contracting States.

(2)    The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents.

(3)    Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article
11, or paragraph 6 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid by
an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, for the
purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under the same
conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. Similarly, any
debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State
shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, be deductible
under the same conditions as if they had been contracted to a resident of the first-mentioned
State.

(4)    Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected.

(5)    The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2,
apply to taxes of every kind and description.
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Article 25.  Mutual agreement procedure

(1)    Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Agree-
ment, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident
or, if his case comes under paragraph 1 of Article 24, to that of the Contracting State of
which he is a national. The case must be presented within three years from the first notifi-
cation of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions of the Agree-
ment.

(2)    The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be jus-
tified and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to
the avoidance of taxation which is not in accordance with the Agreement. Any agreement
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the
Contracting States.

(3)    The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Agreement. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Agreement.

(4) The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs. The competent authorities, through consultations, may develop appropriate proce-
dures, conditions, methods and techniques for the implementation of the mutual agreement
procedure provided for in this Article.

Article 26.  Exchange of  information

(1)    The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Agreement. The exchange of in-
formation is not restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State
shall be treated as secret in the same manner as information obtained under the domestic
laws of that State and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and
administrative bodies) concerned with the assessment or collection of, the enforcement or
prosecution in respect of, or the determination of appeals in relation to the taxes covered by
this Agreement. Such persons or authorities shall use the information only for such purpos-
es. They may disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions.

(2)    In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a
Contracting State the obligation:

a)    to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative
practice of that or of the other Contracting State;

b)    to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State;
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c)    to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which
would be contrary to public policy (ordre public).

Article 27.  Members of diplomatic missions and consular posts

Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic
missions or consular posts under the general rules of international law or under the provi-
sions of special agreements.

Article 28.  Entry into force

(1)    This Agreement shall be ratified and the instruments of ratification shall be ex-
changed as soon as possible.

(2)    The Agreement shall enter into force sixty days after the date on which the ex-
change of instruments of ratification will have taken place and its provisions shall have ef-
fect in respect of taxes for any fiscal year beginning in the calendar year next following that
in which the exchange of instruments of ratification will have taken place.

Article 29.  Termination

This Agreement shall remain in force until it is terminated by a Contracting State. Ei-
ther Contracting State may terminate the Agreement, through diplomatic channels, by giv-
ing notice of termination at least six months before the end of any calendar year following
the period of five years from the date on which the Agreement enters into force. In such
event, the Agreement shall cease to have effect in respect of the taxes for any fiscal year
beginning in the calendar year next following that in which the notice of termination has
been given.

In witness whereof the undersigned, duly authorized thereto, by their respective Gov-
ernments, have signed this Agreement.

Done in duplicate in Vienna on the 11th day of March 2002, corresponding to the 20th
day of Esfand 1380 solar Hijra , in the German, Persian and English languages, each text
being equally authentic. In case of any divergence the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Austria:
KARL-HEINZ GRASSER

For the Government of the Islamic Republic of Iran:
ESHAQ JAHANGIRI
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PROTOCOL

At the moment of signing the Agreement for the avoidance of double taxation with re-
spect to taxes on income and on capital, this day concluded between the Government of the
Republic of Austria and the Government of the Islamic Republic of Iran, the undersigned
have agreed that the following provisions shall form an integral part of the Agreement.

1. With  reference to paragraph 3 of Article 17

It is understood that paragraph 3 shall also apply to legal entities which carry on or-
chestras or theatres as well as to members of such cultural entities if such legal entities sub-
stantially are non-profit entities and if this is certified by the competent authority of the
State of residence.

2. With  reference to paragraph 3 of Article 21

The income mentioned in this paragraph shall not be taken into consideration when ap-
plying the exemption with progression method.

In witness whereof the undersigned, duly authorized thereto, by their respective Gov-
ernments, have signed this Protocol.

Done in duplicate in Vienna on the 11th day of March 2002, corresponding to the 20th
day of Esfand 1380 solar Hijra , in the German, Persian and English languages, each text
being equally authentic. In case of any divergence the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Austria:
KARL-HEINZ GRASSER

For the Government of the Islamic Republic of Iran:
ESHAQ JAHANGIRI
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
ISLAMIQUE D'IRAN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République
islamique d'Iran, désireux de conclure un accord en vue d'éviter la double imposition en
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Personnes visées

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont résidentes de l'un des États con-
tractants ou des deux États contractants.

Article 2. Impôts visés

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune levés, selon
quelque mode que ce soit, pour le compte d'un des États contractants ou d'une de ses sub-
divisions politiques ou collectivités locales.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts sur le
revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les im-
pôts sur la plus-value lors de l'aliénation des biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur
la masse salariale des entreprises et les impôts sur la plus-value du capital.

3. Les impôts existants visés par le présent Accord notamment :
a. en République d'Autriche :

i. l'impôt sur le revenu;
ii. l'impôt sur les sociétés;
iii. l'impôt foncier;
iv. l'impôt sur les exploitations agricoles et forestières;
v. l'impôt sur la valeur des terrains non bâtis;

b. en République islamique d'Iran :
i. l'impôt sur le revenu;
ii. l'impôt foncier.

4. Le présent Accord s'applique également aux impôts de nature identique ou sensible-
ment similaire institués après la date de signature de l'Accord et qui s'ajouteraient ou se
substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se no-
tifieront les modifications substantielles apportées à leurs législations fiscales respectives.
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Article 3. Définitions générales

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation
différente :

a.
i. l'expression "République d'Autriche" désigne le territoire sur lequel la Répub-

lique d'Autriche exerce ses droits souverains et/ou sa juridiction;
ii. l'expression "République islamique d'Iran" désigne le territoire sur lequel la Ré-

publique islamique d'Iran exerce ses droits souverains et/ou sa juridiction;
b. le terme "personne" désigne une personne physique, une société ou toute autre as-

sociation de personnes;;
c. le terme "société " désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme

personne morale à des fins fiscales;
d. l'expression "entreprise d'un État contractant" et l'expression "entreprise de l'autre

État contractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant;

e. l'expression "trafic international" désigne tout transport effectué par un navire ou un
aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf si le navire ou l'aéronef n'est
exploité qu'entre des points du territoire de l'autre État contractant;

f. l'expression "autorité compétente" désigne :
i. en République d'Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant

autorisé;
ii. en République islamique d'Iran, le Ministre des affaires économiques et des fi-

nances ou son représentant autorisé;
g. le terme "ressortissant" désigne :

i. toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
ii. toute personne morale, société ou association de personnes constituée con-

formément à la législation en vigueur dans un État contractant.
2. Aux fins d'application du présent Accord par un État contractant, tout terme qui n'y

est pas défini a le sens que lui attribue le droit fiscal applicable de cet État, à moins que le
contexte n'exige une interprétation différente.

Article 4. Résident

1. Aux fins du présent Accord, on entend par "résident d'un État contractant" une per-
sonne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt sur le territoire de
celui-ci en raison de son domicile, de sa résidence permanente, de son siège de direction ou
de toute autre caractéristique analogue et inclut aussi ledit État et ses subdivisions politi-
ques ou collectivités locales. Toutefois, cette expression ne s'applique pas aux personnes
qui sont assujetties à l'impôt sur le territoire dudit État contractant uniquement pour les re-
venus provenant de sources ou d'éléments de fortune situés sur ce territoire.
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2. Si, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, une personne physique
est résidente des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a. cette personne est réputée résidente seulement de l'État sur le territoire duquel elle a
son foyer d'habitation permanent; si elle a un foyer d'habitation permanent sur le territoire
des deux États contractants, elle est réputée résidente seulement de l'État avec lequel ses
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b. si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne
peut pas être déterminé ou si cette personne ne dispose de foyer d'habitation permanent sur
le territoire d'aucun des deux États, elle est réputée résidente de l'État sur le territoire duquel
elle séjourne habituellement;

c. si cette personne séjourne habituellement sur le territoire des deux États ou si elle ne
séjourne habituellement sur le territoire d'aucun d'eux, elle est réputée résider seulement sur
le territoire de l'État dont elle possède la nationalité;

d. si cette personne ne possède la nationalité d'aucun des États contractants, les autori-
tés compétentes des États contractants règlent la question d'un commun accord.

3. Une personne autre qu'une personne physique qui est résidente des deux États con-
tractants au sens des dispositions du paragraphe 1 du présent Article est réputée résider sur
le territoire de l'État où son siège de direction effective est situé.

Article 5. Établissement stable

1. Aux fins du présent Accord, on entend par "établissement stable" une installation
fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son ac-
tivité.

2. Cette expression peut désigner notamment :
a. un siège de direction;
b. une succursale;
c. un bureau;
d. une usine;
e. un atelier;
f. une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction

de ressources naturelles.
3. Un chantier de construction ou de montage ne constituent un "établissement

stable" que s'il a une durée supérieure à douze mois.
4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent Article, l'expression

"établissement stable" ne désigne pas :
a. des installations servant uniquement à l'entreposage, l'exposition ou la livraison de

biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise;
b. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins de l'entreposage,

de l'exposition ou de la livraison;
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c. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins d'être transfor-
més par une autre entreprise;

d. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'acheter des biens ou des
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise,
d'autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer une combinaison
des activités visées aux alinéas a. à e. du présent paragraphe, à condition que les activités
résultant de ladite combinaison aient un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article, si une person-
ne autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant visé au paragraphe 6 du présent Ar-
ticle agit sur le territoire d'un État contractant pour une entreprise de l'autre État contractant
et y possède le pouvoir de conclure des contrats au nom de cette entreprise, ladite entreprise
est considérée comme ayant un établissement stable sur le territoire de cet État pour toutes
les activités que cette personne exerce, à moins que ces activités se limitent à celles qui sont
énumérées au paragraphe 4 du présent Article et qui, exercées dans une base fixe d'affaires,
ne conféreraient pas à cette base fixe le caractère d'un établissement stable au sens dudit
paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable sur le territoire d'un
État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité sur ce territoire par l'entremise d'un
courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut
indépendant, pourvu que ces personnes agissent dans le cadre de leur activité régulière.
Toutefois, lorsque ledit agent agit entièrement ou presque au nom de ladite entreprise, il ne
sera pas considéré comme un agent indépendant s'il n'a pas été tenu à distance par l'entre-
prise lors des transactions entre ledit agent et ladite entreprise.

7. Qu'une société d'un État contractant contrôle ou soit contrôlée par une société qui
est résidente de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité (par l'intermédiaire ou
non d'un établissement stable) ne suffit pas, en soi, à faire de l'une quelconque de ces so-
ciétés un établissement stable de l'autre.

Article 6. Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris
les revenus d'exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l'autre État
contractant sont imposables sur ce territoire.

2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contrac-
tant sur le territoire duquel les biens considérés sont situés. Elle désigne en tout cas les ac-
cessoires, le cheptel mot ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels
s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des
biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l'exploitation
ou la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources na-
turelles, y compris les puits de pétrole ou de gaz et les carrières. Les navires et les aéronefs
ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.
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3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aux revenus prove-
nant de l'utilisation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme
d'exploitation de biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent Article s'appliquent aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobi-
liers servant à l'exercice d'une profession indépendante

Article 7. Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que sur le
territoire de cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité sur le territoire de l'autre
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise
exerce son activité d'une telle façon, ses bénéfices sont imposables sur le territoire de l'autre
État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article, si une entreprise
d'un État contractant exerce son activité sur le territoire de l'autre État par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, sur le ter-
ritoire de chaque État contractant, les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué
une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont elle consti-
tue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où
est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, sur le territoire d'un État contractant, de déterminer les bénéfices im-
putables à un établissement stable sur la base d'une répartition de l'ensemble des bénéfices
de l'entreprise entre les diverses parties de celle-ci, aucune disposition du paragraphe 2 du
présent Article n'empêche cet État de déterminer les bénéfices imposables selon la réparti-
tion en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat ob-
tenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent Article.

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du simple fait que celui-ci a
acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins de l'application des dispositions des paragraphes précédents du présent Ar-
ticle, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la
même méthode à moins qu'il n'existe des motifs suffisants de procéder autrement.

7. Si les bénéfices incluent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres ar-
ticles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas modifiées par celles du
présent Article.

Article 8. Transports maritimes et aériens

Les profits qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation de navires ou
d'aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans ledit État contractant.
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Article 9. Entreprises associées

1. Si
a. une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou
b. soit les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre
État contractant, 

et dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui
seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces condi-
tions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être à cause de ces
conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et être imposés en con-
séquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant
a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus auraient pu être réalisés
par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises
avaient été celles qui auraient été convenues entre les entreprises indépendantes, l'autre État
procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui a été perçu. Pour déterminer
cet ajustement il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire,
les autorités compétentes des États contractants se consultent.

Article 10. Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d'un État contractant à un ré-
sident de l'autre État contractant sont imposables sur le territoire de cet autre État.

2. Toutefois, lesdits dividendes sont aussi imposables sur le territoire de l'État contrac-
tant dont la société distributrice est résidente et selon la législation de cet État; mais si la
personne qui perçoit les dividendes en tant que bénéficiaire effectif est un résident de l'autre
État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder :

a. 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société
(autre qu'un associé) qui détient directement 25 pour cent au moins du capital de la société
distributrice des dividendes;

b. 10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
Le présent paragraphe n'a pas d'effet sur l'imposition de la société au titre des bénéfices

servant au paiement des dividendes.
3. Le terme "dividendes", tel qu'il est utilisé dans le présent Article désigne le revenu

provenant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de fondateurs ou autres droits, à
l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis au même régime fiscal que les reve-
nus d'actions par la législation de l'État dont la société distributrice est résidente.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article ne s'appliquent pas lorsque
le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre
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État contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une
profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation
génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement ou à cette base.
Dans ces cas, les dispositions de l'Article 7 ou de l'Article 14, suivant le cas, sont applica-
bles.

5. Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des
revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les di-
videndes payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre
État ou que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un éta-
blissement stable ou à une base fixe situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au
titre de l'imposition des bénéfices non distribués, même si les dividendes payés ou les bé-
néfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de
cet autre État.

Article 11. Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État con-
tractant sont imposables sur le territoire de cet autre État.

2. Toutefois, ils peuvent aussi être imposés dans l'État contractant dont ils sont origi-
naires conformément à la législation dudit État; mais si le bénéficiaire de ces intérêts est un
résident de l'autre État contractant, l'impôt ne devra pas dépasser 5 pour cent du montant
brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 ne
seront imposables que dans l'État contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident et
si lesdits intérêts sont versés :

a. à un État contractant, à d'autres institutions gouvernementales, municipalités, ban-
ques centrales ou autres banques ayant pour seul actionnaire un État contractant;

b. à titre d'un prêt de quelque nature que ce soit accordé, assuré ou garanti par une ins-
titution publique dans le but de promouvoir les exportations;

c. en relation avec la vente à crédit de tout équipement industriel, commercial ou scien-
tifique;

d. pour tout prêt de quelque nature que ce soit octroyé par une banque.
4. Le terme "intérêts" employé dans le présent Article désigne le revenu des créances

de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation
aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus de fonds publics et d'obligations d'em-
prunts y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tar-
dif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent Article.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article ne s'appliquent pas si le
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État con-
tractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache
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effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. En pareil cas, les dis-
positions de l'Article 7 ou de l'Article 14, suivant le cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur réside sur
le territoire de cet État. Toutefois, si le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un
État contractant, a sur le territoire d'un État contractant un établissement stable, ou une base
fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui sup-
portent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'éta-
blissement stable ou la base fixe est situé.

7. Si, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre
l'un et l'autre et des tiers, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle
ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en
l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent Article ne s'appliquent qu'à ce
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Ac-
cord.

Article 12. Redevances

1. Les redevances provenant de l'un des États contractants et payées à un résident de
l'autre État contractant peuvent être imposées dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l'État contractant
de provenance et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si le bénéfi-
ciaire effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi
ne peut dépasser 5 pour cent du montant brut des redevances.

3. Le terme "redevances" tel qu'il est employé dans le présent Article désigne les paie-
ments de toute nature perçus pour l'usage, ou la concession de l'usage, d'un droit d'auteur
sur une oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques,
et les enregistrements pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d'un brevet, d'une
marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule
ou d'un procédé secret, ou pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement indus-
triel, commercial ou scientifique, ou pour des informations ayant trait à une expérience ac-
quise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
dont les redevances proviennent une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiai-
re d'un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante à partir d'une
base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache
effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe. En pareil cas, les dispositions de
l'Article 7 ou de l'Article 14, selon le cas, sont applicables.

5. Les redevances sont réputées provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est
un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non ré-
sident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base
fixe pour lequel l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte
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la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État dans le-
quel l'établissement stable ou la base fixe est situé.

6. Lorsque, en raison des relations particulières existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou de relations que l'un et l'autre entretiennent avec un tiers, le montant des
redevances payées, au titre de l'usage, du droit ou des informations, dépasse le montant qui
aurait été convenu entre le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de telles relations,
les dispositions du présent Article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. En pareil cas, la
part excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation de chaque
État contractant, compte étant dûment tenu des autres dispositions du présent Accord.

Article 13. Plus-values

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immobi-
liers visés à l'Article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant,
ou de biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d'un État contractant dis-
pose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y compris
de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble
de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains tirés par une entreprise d'un État contractant de l'aliénation de navires ou
d'aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à leur exploitation
ne sont imposables que dans ledit État contractant.

4. Les gains provenant de la cession de tous biens ou autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un rési-
dent.

Article 14. Professions indépendantes

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou
d'autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État à moins que
ladite personne ne dispose habituellement dans l'autre État contractant d'une base fixe pour
l'exercice de ses activités. Dans ce cas, le revenu peut être imposé dans l'autre État à con-
currence de la fraction des revenus qui est imputable à ladite base fixe.

2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique ainsi que les activités in-
dépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15. Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des Articles 16, 18 et 19 du présent Accord, les salai-
res, traitements ou autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant re-
çoit au titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi
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ne soit exercé sur le territoire de l'autre État contractant et, en pareil cas, les rémunérations
reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les rémunérations
qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé sur le territoire
de l'autre État ne sont imposables que dans le premier État si :

a. le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pendant une période ou des
périodes n'excédant pas en tout 183 jours au cours de l'année civile considérée,

b. la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui
n'est pas résident de l'autre État, et

c. la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une
base fixe que l'employeur a sur le territoire de l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions qui précèdent, la rémunération versée par une entreprise
d'un État contractant pour un emploi exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en
trafic international n'est imposable que dans ledit État contractant.

Article 16. Tantièmes

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant
reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui est résidente
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15 du présent Accord, les revenus
qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités exercées sur le territoire de l'autre
État en tant qu'artiste du spectacle, par exemple acteur de théâtre ou de cinéma ou artiste de
radiodiffusion ou de télévision ou musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans
cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15 du présent Accord, les revenus
d'activités qui sont exercées par un artiste du spectacle ou un sportif personnellement et en
cette qualité et sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une autre per-
sonne, sont imposables dans l'État contractant sur le territoire duquel ces activités sont
exercées.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés d'acti-
vités exercées au cours d'une visite dans un État contractant par des artistes du spectacle ou
par des sportifs si ladite visite est en totalité ou en grande partie financée par des fonds pu-
blics de l'un des États contractants ou des deux États contractants ou l'une de leurs subdivi-
sions territoriales ou collectivités locales ou par une institution reconnue comme étant à but
non lucratif. Dans ce cas, le revenu n'est imposable que dans l'État contractant dont la per-
sonne est un résident.
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Article 18. Pensions

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'Article 19, les pensions et autres ré-
munérations similaires versées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi an-
térieur ne sont imposables que dans cet autre État.

Article 19. Fonction publique

1. a. Les salaires, traitements et autres rémunérations qui ne sont pas des pensions et
qui sont versés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales à une personne physique au titre de l'exercice d'une fonction publique pour ledit
État ou ladite subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État.

b. Toutefois, lesdites rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contrac-
tant si la fonction a été exercée sur le territoire de cet État et si la personne en question est
un résident dudit État qui :

i. est un ressortissant dudit État; ou
ii. n'est pas devenue résidente uniquement aux fins d'exercer ladite fonction.

2. a. Toute pension payée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques
ou collectivités locales ou par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués à une person-
ne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne
sont imposables que dans cet État.

b. Toutefois, ces pensions ne sont imposables dans l'autre État contractant que si la per-
sonne physique en question est résidente ou ressortissant de cet État.

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliqueront également aux ré-
munérations versées aux attachés commerciaux des États contractants et aux membres de
leur personnel.

4. Les dispositions des Articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux traitements, salaires
et autres rémunérations de même nature ainsi qu'aux pensions en ce qui concerne les servi-
ces rendus en relation avec une activité commerciale ou industrielle exercée par un État
contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales.

Article 20. Étudiants

Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement avant de
se rendre dans un État contractant un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans
le premier État mentionné à seules fins d'y poursuivre ses études ou sa formation reçoit afin
d'assurer son entretien, son éducation ou sa formation ne sont pas imposables dans cet État
à condition de provenir de sources extérieures audit État.

Article 21. Autres revenus

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent,
qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables
que dans cet État.
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les re-
venus provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l'Article 6, lors-
que le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui
y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet
établissement stable ou cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l'Article 7 ou de
l'Article 14, suivant le cas, sont applicables.

3. Les revenus tirés par un résident d'un État contractant de l'autre État contractant au
titre d'une pension alimentaire ne sont pas imposables dans le premier État contractant si
ces revenus sont exonérés de l'impôt conformément à la législation de l'autre État contrac-
tant.

Article 22. Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'Article 6 que possède un
résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable
dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établisse-
ment stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou par des
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractant dis-
pose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, est impo-
sable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international
par une entreprise d'un État contractant et par des biens mobiliers consacrés à l'exploitation
de ces navires ou de ces aéronefs, n'est imposable que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont im-
posables que dans cet État.

Article 23. Élimination de la double imposition

1. Dans le cas de l'Autriche, la double imposition sera éliminée comme suit :
a. Lorsqu'un résident de l'Autriche reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, con-

formément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en République islamique
d'Iran, l'Autriche, sous réserve des dispositions des alinéas b. à c. et du paragraphe 3,
exempte de l'impôt lesdits revenus ou ladite fortune.

b. Lorsqu'un résident de l'Autriche tire des éléments de revenus qui, selon les disposi-
tions des Articles 10, 11 et 12, sont imposables en République islamique d'Iran, l'Autriche
accorde sur l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus dudit résident une déduction d'un montant
égal à l'impôt payé en République islamique d'Iran. Toutefois, cette déduction ne doit pas
dépasser la fraction de l'impôt, calculée avant la déduction, qui correspond auxdits élé-
ments de revenus provenant de la République islamique d'Iran.

c. Les dispositions de l'alinéa a. ne s'appliquent pas aux revenus qu'un résident de la
République d'Autriche reçoit ou à la fortune qu'il possède lorsque la République islamique
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d'Iran applique les dispositions du présent Accord dans le but d'exempter ledit revenu ou
ladite fortune de l'impôt ou lorsqu'elle applique les dispositions du paragraphe 2 des Arti-
cles 10, 11 ou 12 audit revenu.

2. En République islamique d'Iran, la double imposition sera évitée comme suit :
Lorsqu'un résident de la République islamique d'Iran reçoit un revenu ou possède une

fortune qui, conformément aux dispositions du présent Accord est imposable en Républi-
que d'Autriche, la République islamique d'Iran autorise :

a. en déduction de l'impôt sur le revenu dudit résident, un montant égal à l'impôt sur le
revenu payé en République d'Autriche;

b. en déduction de l'impôt sur la fortune dudit résident, un montant égal à l'impôt sur
la fortune payé en République d'Autriche.

Dans les deux cas, la déduction ne dépassera pas la partie de l'impôt, calculée avant la
déduction, qui est imputable, selon le cas au revenu ou à la fortune pouvant être imposable
en République d'Autriche.

3. Lorsque conformément à toute disposition du présent Accord le revenu reçu ou la
fortune possédée par un résident d'un État contractant est exonéré de l'impôt dans ledit État,
ce dernier peut, pour le calcul du montant de l'impôt à prélever sur le solde du revenu ou de
la fortune dudit résident, tenir compte du revenu ou de la fortune bénéficiant de l'exonéra-
tion.

Article 24. Non-Discrimination

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent
dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition s'ap-
plique aussi, nonobstant les dispositions de l'Article premier, aux personnes qui ne sont pas
des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans
l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente dis-
position ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux rési-
dents de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements et déductions
d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres ré-
sidents.

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 9, du paragraphe 7 de l'Ar-
ticle 11 ou du paragraphe 6 de l'Article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et
autres paiements versé par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État.
De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de l'autre État
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de cette entrepri-
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se, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du pre-
mier État.

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y re-
lative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties
les autres entreprises similaires du premier État.

5. Les dispositions du présent Article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'Ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.

Article 25. Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme
aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le
droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contractant
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'Article 24, à celle de l'État
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois
ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non con-
forme aux dispositions du présent Accord.

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas
elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie
d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une
imposition non conforme au présent Accord. L'Accord est appliqué quels que soient les dé-
lais prévus par le droit interne des États contractants.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amia-
ble, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'in-
terprétation ou l'application de l'Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer
la double imposition dans les cas non prévus par l'Accord.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement
entre elles y compris par l'entremise d'un comité mixte composé desdites autorités ou de
leurs représentants en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes
précédents. Les autorités compétentes, dans le cadre de consultations peuvent établir les
procédures, conditions, méthodes et techniques appropriées pour mettre en oeuvre la pro-
cédure amiable prévue dans le présent Article.

Article 26. Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord, sans les restrictions prévues à
l'Article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de
cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et
organes administratifs) concernés par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés
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par l'Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions
sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseigne-
ments qu'à ces fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au cours d'audiences pu-
bliques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un État contractant l'obligation :

a. de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique ad-
ministrative ou à celles de l'autre État contractant;

b. de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa légis-
lation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant;

c. de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l'ordre public.

Article 27. Membres de missions diplomatiques et consulaires

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu des rè-
gles générales du droit international ou des dispositions d'accords particuliers.

Article 28. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés dans
les meilleurs délais.

2. Le présent Accord entrera en vigueur soixante jours après la date de l'échange d'ins-
truments de ratification et ses dispositions s'appliqueront aux impôts ayant trait à toute an-
née civile commençant après le 31 décembre de l'année civile au cours de laquelle a eu lieu
l'échange d'instruments de ratification.

Article 29. Dénonciation

Le présent Accord reste en vigueur jusqu'à sa dénonciation par un État contractant.
Chacun des États contractants peut le dénoncer par la voie diplomatique sur notification
d'au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant la période de cinq ans à partir
de la date à laquelle l'Accord entre en vigueur. Dans ce cas, l'Accord cessera de produire
ses effets sur les impôts sur le revenu ou la fortune se rapportant à l'année fiscale à partir de
l'année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la notification de dénoncia-
tion a été donnée.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements
respectifs ont signé le présent Accord.
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Fait en double exemplaire à Vienne le 11 mars 2002 qui correspond au 20e jour de
Esfand 1380 solar Hijra, dans les langues allemande, perse et anglaise, chaque texte faisant
également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
KARL-HEINZ GRASSER

Pour le Gouvernement de la République islamique d'Iran :
ESHAQ JAHANGIRI
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PROTOCOLE

À la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le
Gouvernement de la République islamique d'Iran tendant à éviter la double imposition en
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus que les dispo-
sitions ci-après font partie intégrante de l'Accord :

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'Article 17

Il est entendu que le paragraphe 3 s'applique aux entités qui gèrent les orchestres ou les
théâtres et aux membres desdites entités culturelles si ces dernières constituent des organ-
ismes en grande partie à but non lucratif et si l'autorité compétente de l'État de résidence
desdites entités le confirme.

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'Article 21

Le revenu mentionné ne sera pas pris en compte lorsque l'exonération est appliquée par
la méthode progressive.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements
respectifs ont signé le présent Protocole.

Fait en double exemplaire à Vienne le 11 mars 2002 qui correspond au 20e jour de
Esfand 1380 solar Hijra, dans les langues allemande, perse et anglaise, chaque texte faisant
également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
KARL-HEINZ GRASSER

Pour le Gouvernement de la République islamique d'Iran :
ESHAQ JAHANGIRI
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AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GREAT
SOCIALIST PEOPLE'S LIBYAN ARAB JAMAHIRIYA FOR THE PRO-
MOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS

The Republic of Austria and the Great Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya he-
reinafter referred to as "Contracting Parties",

Desiring to create favourable conditions for greater economic cooperation between the
Contracting Parties,

Recognizing that the promotion and protection of investments may strengthen the rea-
diness for such investments and hereby make an important contribution to the development
of economic relations,

Have agreed as follows:

CHAPTER ONE. GENERAL PROVISIONS

Article 1. Definitions

For the purpose of this Agreement
(1)    "investor of a Contracting Party" means:
(a)    with its applicable law; or
(b)    an enterprise constituted or organised under the applicable law of a Contracting

Party;
making or having made an investment in the other Contracting Party's territory.
(2)    "investment by an investor of a Contracting Party" means every kind of asset in

the territory of one Contracting Party, owned or controlled, directly or indirectly, by an in-
vestor of the other Contracting Party, including:

(a)    an enterprise constituted or organised under the applicable law of the first Con-
tracting Party;

(b)    shares, stocks and other forms of equity participation in an enterprise as referred
to in subparagraph (a), and rights derived therefrom;

(c)    bonds, debentures, loans and other forms of debt and rights derived therefrom;
(d)    any right whether conferred by law or contract, including turnkey contracts, con-

cessions, licences, authorisations or permits to undertake an economic activity;
(e)    claims to money and claims to performance pursuant to a contract having an eco-

nomic value;
(f)    intellectual property rights as defined in the multilateral agreements concluded

under the auspices of the World Intellectual Property Organisation, including industrial
property rights, copyright, trademarks, patents, industrial designs and technical processes,
know-how, trade secrets, trade names and goodwill;
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(g)    any other tangible or intangible, movable or immovable property, or any related
property rights, such as leases, mortgages, liens, pledges or usufructs.

(3)    "enterprise" means a legal person or any entity constituted or organised under the
applicable law of a Contracting Party and whether private or government owned or control-
led, including a corporation, trust, partnership, sole proprietorship, branch, joint venture or
association.

(4)    "returns" means the amounts yielded by an investment and, in particular, profits,
interests, capital gains, dividends, royalties, licence fees and other fees.

(5)        "territory" means with respect to each Contracting Party the land territory, in-
ternal waters, maritime and airspace under its sovereignty, including the exclusive econo-
mic zone and the continental shelf where the Contracting Party exercises, in conformity
with international law, sovereign rights and jurisdiction.

Article 2.  Promotion and Admission of Investments

(1)    Each Contracting Party shall,  according to  its  laws and regulations, promote and
admit investments by investors of the other Contracting Party.

(2)    Any alteration of the form in which assets are invested or reinvested shall not af-
fect their character as an investment provided that such alteration is in accordance with the
laws and regulations of the Contracting Party in whose territory the investment was made.

Article 3.  Treatment of Investments

(1)    Each Contracting Party shall accord to investments by investors of the other Con-
tracting Party fair and equitable treatment and full and constant protection and security.

(2)    A  Contracting  Party  shall  not  impair  by unreasonable or  discriminatory
measures the management, operation, maintenance, use, enjoyment, sale and liquidation of
an investment by investors of the other Contracting Party.

(3)      Each Contracting Party shall accord to investors of the other Contracting Party
and to their investments treatment no less favourable than that it accords to its own inves-
tors and their investments or to investors of any third country and their investments with
respect to the management, operation, maintenance, use, enjoyment, sale and liquidation of
an investment, whichever is more favourable to the investor.

(4) No provision of this Agreement shall be construed as to oblige a Contracting Party
to extend to the investors of the other Contracting Party and to their investments the present
or future benefit of any treatment, preference or privilege resulting from

(a) any membership in a free trade area, customs union, common market, economic
community or any multilateral agreement on investment;

(b) any international agreement,  international arrangement or domestic legislation re-
garding taxation.

(5) Each Contracting Party shall promptly publish, or otherwise make publicly availa-
ble, its laws, regulations, procedures as well as international agreements which may affect
the operation of the Agreement.
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Article 4.  Expropriation and Compensation

(1) A Contracting Party shall not expropriate or nationalise directly or indirectly an in-
vestment of an investor of the other Contracting Party or take any measures having equiva-
lent effect (hereinafter referred to as "expropriation") except:

(a)  for a purpose which is in the public interest,
(b) on a non-discriminatory basis,
(c) in accordance with due process of law, and
(d) accompanied by payment of prompt, adequate and effective compensation in ac-

cordance with paragraphs (2) and (3) below.
(2) Compensation shall:
(a) be paid without delay. In case of delay any exchange rate loss arising from this de-

lay shall be borne by the host country.
(b) be equivalent to the fair market value of the expropriated investment immediately

before the expropriation occurred. The fair market value shall not reflect any change in va-
lue occurring because the expropriation had become publicly known earlier.

(c) be paid and made freely transferable to the country designated by the claimants
concerned and in the currency of the country of which the claimants are nationals or in any
freely convertible currency accepted by the claimants.

(d) include interest at a commercial rate established on a market basis for the currency
of payment from the date of expropriation until the date of actual payment.

(3) An investor of a Contracting Party which claims to be affected by expropriation by
the other Contracting Party shall have the right to prompt review of its case, including the
valuation of its investment and the payment of compensation in accordance with the provi-
sions of this Article, by a judicial authority or another competent and independent authority
of the latter Contracting Party.

Article 5.  Compensation for Losses

(1)    An investor of a Contracting Party who has suffered a loss relating to its invest-
ment in the territory of the other Contracting Party due to war or to other armed conflict,
state of emergency, revolution, insurrection, civil disturbance, or any other similar event,
or acts of God or force majeure, in the territory of the latter Contracting Party, shall be ac-
corded by the latter Contracting Party, as regards restitution, indemnification, compensa-
tion or any other settlement, treatment no less favourable than that which it accords to its
own investors or to investors of any third state, whichever is most favourable to the inves-
tor.

(2)    An investor of a Contracting Party who in any of the events referred to in para-
graph (1) suffers loss resulting from:

(a)    requisitioning of its   investment   or part thereof by the forces or authorities of
the other Contracting Party, or
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(b)    destruction of its investment or part thereof by the forces or authorities of the other
Contracting Party, which was not required by the necessity of the situation, shall in any case
be accorded by the latter Contracting Party restitution or compensation which in either case
shall be prompt, adequate and effective and, with respect to compensation, shall be in ac-
cordance with Article 4 (2) and (3).

Article 6.  Transfers

(1)    Each Contracting Party shall guarantee that all payments relating to an investment
by an investor of the other Contracting Party may be freely transferred into and out of its
territory without delay. Such transfers shall include, in particular:

(a)    the initial capital and additional amounts to maintain or increase an investment;
(b)    returns;
(c)    payments made under a contract including a loan agreement;
(d)    proceeds from the sale or liquidation of all or any part of an investment;
(e)    payments of compensation under Articles 4 and 5;
(f)    payments arising out of the settlement of a dispute.
(2)    Transfers shall be made in a freely convertible currency at the rate of exchange

applicable on the date of transfer pursuant to the exchange regulations in force of the Con-
tracting Party in whose territory the investment was made.

Article 7.  Subrogation

If a Contracting Party or its designated agency makes a payment under an indemnity,
guarantee or contract of insurance given in respect of an investment by an investor in the
territory of the other Contracting Party, the latter Contracting Party shall recognize without
prejudice to the rights of the investor under Chapter Two Part One the assignment of any
right or claim of such investor to the former Contracting Party or its designated agency and
the right of the former Contracting Party or its designated agency to exercise by virtue of
subrogation any such right and claim to the same extent as its predecessor in title.

Article 8. Other Obligations

(1)    Each Contracting Party shall observe any obligation it may have entered into with
regard to specific investments by investors of the other Contracting Party.

(2)    If the laws of either Contracting Party or obligations under international law exis-
ting at present or established hereafter between the Contracting Parties in addition to the
present Agreement contain rules, whether general or specific, entitling investments by na-
tionals or enterprises of the other Contracting Party to a treatment more favourable than is
provided for by the present Agreement, such rules shall to the extent that they are more fa-
vourable prevail over the present Agreement.
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Article 9. Denial of Benefits

A Contracting Party may deny the benefits of this Agreement to an investor of the other
Contracting Party and to its investments, if investors of a Non-Contracting Party own or
control the first mentioned investor and that investor has no substantial business activity in
the territory of the Contracting Party under whose law it is constituted or organized.

CHAPTER TWO. DISPUTE SETTLEMENT

PART ONE: SETTLEMENT OF DISPUTES BETWEEN AN INVESTOR 
AND A CONTRACTING PARTY

Article 10.  Scope and Standing

This Part applies to disputes between a Contracting Party and an investor of the other
Contracting Party concerning an alleged breach of an obligation of the former under this
Agreement which causes loss or damage to the investor or his investment.

Article 11.  Means of Settlement, Time Periods

(1)    For the purpose of solving disputes with respect to investments between a Con-
tracting Party and an investor of the other Contracting Party concerning an alleged breach
of an obligation under this Agreement consultation shall take place between the parties con-
cerned.

(2)    If these consultations do not result in a solution within three months from the date
of request for consultations, the investor may submit the dispute:

(a)    to the competent courts or administrative tribunals of the Contracting Party in
whose territory the investment has been made;

(b)    in accordance with any applicable previously agreed dispute settlement procedu-
re; or

(c)    in accordance with this Article to:
(i) the International Centre for Settlement of Investment Disputes ("the Centre"),

established pursuant to the Convention on the Settlement of Investment Disputes between
States and Nationals of Other States ("the ICSID Convention"), if the Contracting Party of
the investor and the Contracting Party, party to the dispute, are both parties to the ICSID
Convention;

(ii) the Centre under the rules governing the Additional Facility for the Adminis-
tration of Proceedings by the Secretariat of the Centre, if the Contracting Party of the in-
vestor or the Contracting Party, party to the dispute, but not both, is a party to the ICSID
Convention;

(iii) an ad hoc arbitration tribunal established under the Arbitration Rules of the
United Nations Commission on International Trade Law ("UNCITRAL");
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(iv) the International Chamber of Commerce, by a sole arbitrator or an ad hoc tri-
bunal under its rules of arbitration.

Article 12. Contracting Party Consent

(1)    Each Contracting Party hereby gives its unconditional consent to the submission
of a dispute to international arbitration in accordance with this Part.

(2)    The consent referred to in paragraph (1) implies the renunciation of the require-
ment that the internal administrative or juridical remedies should be exhausted.

Article 13. Indemnification

A Contracting Party shall not assert as a defence, counter-claim, right of set-off or for
any other reason, that indemnification or other compensation for all or part of the alleged
damages has been received or will be received pursuant to an indemnity, guarantee or in-
surance contract.

Article 14.  Applicable Law

(1)    A tribunal established under this Part shall decide the dispute in accordance with
this Agreement and applicable rules and principles of international law.

(2)    Issues in dispute under Article 8 shall be decided, absent other agreement, in ac-
cordance with the law of the Contracting Party, party to the dispute, the law governing the
authorization or agreement and such rules of international law as may be applicable.

Article 15. Awards and Enforcement

(1)    Arbitration awards, which may include an award of interest, shall be final and
binding upon the parties to the dispute and may provide the following forms of relief:

(a)    a declaration that the Contracting Party has failed to comply with its obligations
under  this Agreement;

(b)    pecuniary compensation, which shall include interest from the time the loss or
damage was incurred until time of payment;

(c)    restitution in kind in appropriate cases, provided that the Contracting Party may
pay pecuniary compensation in lieu thereof where restitution is not practicable; and

(d)    with the agreement of the parties to the dispute, any other form of relief.
(2)    Each Contracting Party shall make provision for the effective enforcement of

awards made pursuant to this Article and shall carry out without delay any such award is-
sued in a proceeding to which it is party.
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PART TWO. SETTLEMENT OF DISPUTES BETWEEN THE CONTRACTING PARTIES

Article 16.  Scope, Consultations, Mediation and Conciliation

Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or application
of this Agreement shall, as far as possible, be settled amicably or through consultations,
mediation or conciliation.

Article 17.  Initiation of Proceedings

(1)    At the request of either Contracting Party a dispute concerning the interpretation
or application of this Agreement may be submitted to an arbitral tribunal for decision not
earlier than 90 days after such request has been notified to the other Contracting Party.

(2)    A Contracting Party may not initiate proceedings under this Part for a dispute re-
garding the infringement of rights of an investor which that investor has submitted to arbi-
tration under Part One of Chapter Two of this Agreement, unless the other Contracting
Party has failed to abide by and comply with the award rendered in that dispute or those
proceedings have terminated without resolution by an arbitral tribunal of the investor's
claim.

Article 18.  Formation of the Tribunal

(1)    The arbitral tribunal shall be constituted ad hoc as follows:
Each Contracting Party shall appoint one member and these two members shall agree

upon a national of a third state as their chairman. Such members shall be appointed within
two (2) months from the date one Contracting Party has informed the other Contracting Par-
ty of its intention to submit the dispute to an arbitral tribunal, the chairman of which shall
be appointed within two (2) further months.

(2)    If the periods specified in paragraph (1) of this Article are not observed, either
Contracting Party may, in the absence of any relevant arrangement, invite the President of
the International Court of Justice to make the necessary appointments. If the President of
the  International  Court  of  Justice is a national of either of the Contracting Parties or if
he/she is otherwise prevented from discharging the said function, the Vice-President or in
case of his/her inability the member of the International Court of Justice next in seniority
should be invited under the same conditions to make the necessary appointments.

(3)    Members of an arbitral tribunal shall be independent and impartial.

Article 19.  Applicable Law, Default Rules

(1)    The arbitral tribunal will decide disputes in accordance with this Agreement and
the applicable rules and principles of international law.

(2)    Unless the parties to the dispute decide otherwise, the Permanent Court of Arbi-
tration Optional Rules for Arbitrating Disputes shall apply to matters not governed by other
provisions of this Part.
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Article 20. Awards

(1)    The tribunal, in its award, shall set out its findings of law and fact, together with
the reasons therefore, and may, at the request of a Contracting Party, award the following
forms of relief:

(a)    a declaration that an action of a Contracting Party is in contravention of its obli-
gations under this Agreement;

(b)    a recommendation that a Contracting Party brings its actions into conformity with
its obligations under this Agreement;

(c)    pecuniary compensation for any loss or damage to the requesting Contracting Par-
ty's investor or its investment; or

(d)    any other form of relief to which the Contracting Party against whom the award
is made consents, including restitution in kind to an investor.

(2)    The arbitration award shall be final and binding upon the parties to the dispute.

Article 21. Costs

Each Contracting Party shall pay the cost of its representation in the proceedings. The
cost of the tribunal shall be paid for equally by the Contracting Parties unless the tribunal
directs that they be shared differently.

Article 22. Enforcement

Pecuniary awards which have not been complied with within one year from the date of
the award may be enforced in the courts of either Contracting Party with jurisdiction over
assets of the defaulting Party.

CHAPTER THREE. FINAL PROVISIONS

Article 23. Application of the Agreement

(1)    This Agreement shall apply to investments made in the territory of either Con-
tracting Party in accordance with its legislation by investors of the other Contracting Party
prior as well as after the entry into force of this Agreement.

(2)    This Agreement shall not apply to claims which have been settled or procedures
which have been initiated prior to its entry into force.

Article 24. Consultations

Each Contracting Party may propose to the other Contracting Party consultations on
any matter relating to this Agreement. These consultations shall be held at a place and at a
time agreed upon through diplomatic channels.
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Article 25. Entry into Force and Duration

(1)    This Agreement is subject to ratification and shall enter into force on the first day
of the third month that follows the month during which the instruments of ratification have
been exchanged.

(2)    This Agreement shall remain in force for a period of ten years; it shall be extended
thereafter for an indefinite period and may be denounced in writing through diplomatic
channels by either Contracting Party giving twelve months' notice.

(3)    In respect of investments made prior to the date of termination of the present
Agreement the provisions of Articles 1 to 23 of the present Agreement shall continue to be
effective for a further period of ten years from the date of termination of the present Agree-
ment.

Done in duplicate at Vienna, on 18/06/2002, which corresponds to the 18/06/1370, in
the German, Arabic and English languages, all texts being equally authentic. In case of dif-
ference of interpretation the English text shall prevail.

For the Republic of Austria:
BENITA FERRERO-WALDNER

For the Great Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya:
SHUKRI GHANEM
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[ GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND ]
435



Volume 2333, I-41831
436



Volume 2333, I-41831
437



Volume 2333, I-41831
438



Volume 2333, I-41831
439



Volume 2333, I-41831
440



Volume 2333, I-41831
441



Volume 2333, I-41831
442



Volume 2333, I-41831
[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE  LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA GRANDE JAMA-
HIRIYA ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE RELATIF À
LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République d'Autriche et la Grande Jamahiriya arabe libyenne
populaire et socialiste (ci-après dénommés les "Parties contractantes"),

Désireux de créer des conditions favorables à une coopération économique accrue en-
tre les Parties contractantes,

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements peuvent renforcer
la disponibilité desdits investissements et apporter ainsi une contribution importante au dé-
veloppement des relations économiques,

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier.  Définitions

Aux fins du présent Accord:
1. Le terme "investisseur d'une Partie contractante" désigne :
a) Toute personne physique qui a la nationalité d'une Partie contractante en vertu des

lois applicables de cette Partie contractante; ou
b) Une entreprise constituée ou organisée conformément aux lois applicables d'une

Partie contractante; 
Effectuant ou ayant effectué un investissement sur le territoire de l'autre Partie contrac-

tante.
2. Le terme "investissement par un investisseur d'une Partie contractante" désigne les

avoirs de toute nature détenus ou contrôlés, directement ou indirectement, sur le territoire
d'une Partie contractante, par un investisseur de l'autre Partie contractante, et notamment:

a) Une entreprise constituée ou organisée selon la législation applicable de la première
Partie contractante;

b) Les actions et autres formes de participation dans une entreprise telles que visées à
l'alinéa a) et les droits qui en découlent;

c) Les obligations, prêts et autres formes de créances et les droits qui en découlent;
d) Les droits au titre de contrats, notamment les contrats clés en main, autorisations ou

permis d'entreprendre une activité économique;
e) Les créances monétaires et droits à prestation en vertu d'un contrat ayant une valeur

économique;
f) Les droits de propriété intellectuelle et industrielle tels que définis dans les accords

multilatéraux conclus sous les auspices de l'Organisation mondiale de la propriété intellec-
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tuelle, notamment droits d'auteur, marque de commerce, brevets, modèles industriels et
procédés techniques, savoir-faire, secrets commerciaux, marques de fabrique et clientèle;

g) Tout autre bien tangible ou intangible, meuble ou immeuble ou tous autres droits de
propriété connexes tels que baux, hypothèques, gages, nantissements ou usufruits.

3. Le terme "entreprise" désigne une personne morale ou toute autre entité constituée
ou organisée selon la législation applicable d'une Partie contractante, à des fins lucratives
ou non, détenue ou contrôlée par des intérêts privés ou publics, notamment une société, une
fiducie, une société de personnes, une entreprise individuelle, une coentreprise, ou autre as-
sociation.

4. Le terme "revenus" désigne les montants rapportés par un investissement et notam-
ment, les bénéfices, les intérêts, les plus-values, les dividendes, les redevances, les licences
et les honoraires.

5. Le terme  "territoire" désigne, en ce qui concerne chacune des Parties contractantes,
le territoire terrestre, les eaux intérieures et l'espace maritime et aérien placés sous sa sou-
veraineté, y compris la zone économique exclusive du plateau continental sur lesquels la
Partie contractante exerce, conformément au droit international, ses droits souverains et sa
juridiction.

Article 2.  Promotion et administration des investissements

1. Chaque Partie contractante favorise et accueille les investissements des investisse-
ments de l'autre Partie contractante conformément à ses lois et règlements.

2. Tout changement consistant à investir ou à réinvestir des valeurs en capital ne porte
nullement atteinte au statut juridique de celui-ci en tant qu'investissement à condition que
le changement soit effectué conformément aux dispositions légales de la Partie contractante
sur le territoire de laquelle ledit investissement est effectué.

Article 3.  Traitement des investissements

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante
et à leurs investissements un traitement juste et équitable et une protection et une sécurité
pleines et constantes.

2. Une Partie contractante n'entravera pas par des mesures abusives ou discriminatoires
la gestion, l'exploitation, l'entretien, l'utilisation, la jouissance, la vente et la liquidation d'un
investissement par les investisseurs de l'autre Partie contractante.

3. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante
et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à ses
propres investisseurs et à leurs investissements ou aux investisseurs de tout pays tiers et à
leurs investissements, en matière de gestion, d'exploitation, d'entretien, d'utilisation, de
jouissance, de vente, de liquidation d'un investissement, le traitement le plus favorable à
l'investisseur prévalant.
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4. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme obligeant une Par-
tie contractante à accorder aux investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs inves-
tissements le bénéfice actuel ou futur de tout traitement, préférence ou privilège en vertu :

a) D'une zone de libre-échange, d'une union douanière, d'un marché commun, d'une
communauté économique ou d'un accord multilatéral sur l'investissement;

b) D'un accord international, d'un arrangement international ou d'une législation inté-
rieure portant sur la fiscalité.

5. Chaque Partie contractante publie dans les moindres délais ou met publiquement à
disposition de toute autre manière, ses lois, règlements, procédures et ses jugements admi-
nistratifs et décisions judiciaires d'application générale ainsi que les accords internationaux
lui pourraient avoir une incidence sur la mise en oeuvre de l'Accord.

Article 4.  Expropriation et indemnisation

1. Une Partie contractante ne pourra directement ou indirectement exproprier ou natio-
naliser un investissement d'un investisseur de l'autre Partie contractante, ou prendre une
mesure ayant un effet équivalent (ci-après dénommée  "expropriation"), si ce n'est :

a) Pour des raisons d'intérêt public;
b) Sur une base non discriminatoire;
c) En conformité avec l'application régulière de la loi; et
d) Moyennant un versement rapide, adéquat et effectif d'une indemnité conformément

aux paragraphes 2 et 3 ci- dessous.
2. L'indemnité :
a) Sera versée sans délai. Si le versement de l'indemnité est retardé, toute perte au chan-

ge résultant de ce délai sera à la charge du pays hôte;
b) Sera équivalente à la juste valeur marchande de l'investissement exproprié immé-

diatement avant que l'expropriation n'ait lieu. La juste valeur marchande ne tiendra compte
d'aucun changement de valeur résultant du fait que l'expropriation envisagée avait été con-
clue auparavant du public;

c) Sera versée et librement transférable dans un compte de banque étranger désigné par
les requérants concernés et dans la monnaie du pays dont les requérants sont ressortissants
ou dans une toute autre monnaie librement convertible convenue par les requérants et la
Partie contractante hôte;

d) Comprendra les intérêts au taux commercial établi sur la base du marché pour la
monnaie de paiement, courant de la date d'expropriation jusqu'à la date du versement effec-
tif.

3. L'application régulière de la loi comprend le droit d'un investisseur d'une Partie con-
tractante qui prétend être affecté par l'expropriation de la part de l'autre Partie contractante,
à un examen rapide de son cas, notamment l'évaluation de son investissement et le verse-
ment de l'indemnité conformément aux dispositions du présent article, par une autorité ju-
diciaire ou toute autre autorité compétente et indépendante de cette autre Partie
contractante.
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Article 5.  Indemnisation pour pertes

1. Un investisseur d'une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de
l'autre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une guerre ou autre conflit armé,
d'une révolution, d'une insurrection, de troubles civils, d'un état d'urgence ou de tout autre
événement similaire sur le territoire de l'autre Partie contractante, bénéficie de la part de
cette autre Partie contractante d'un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde
à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'un État tiers, en ce qui concerne la resti-
tution, l'indemnisation, le dédommagement ou toute autre forme de règlement, le traitement
le plus favorable à l'investisseur prévalant.

2. Un investisseur d'une Partie contractante qui subit des pertes du fait des événements
mentionnés au paragraphe 1 :

a) Du fait de la réquisition totale ou partielle de ses biens par les forces armées ou les
autorités de cette Partie contractante; ou

b) Du fait de la destruction totale ou partielle de ses biens par les forces armées ou les
autorités de cette Partie contractante, qui ne s'avérait pas nécessaire compte tenu de la né-
cessité de la situation a droit en tout état de cause à une restitution ou à une  indemnisation
qui, dans un cas comme dans l'autre, doit être prompte, adéquate et effective de ladite Partie
contractante dans des conditions conformes aux paragraphes (2) et (3) de l'article 4.

Article 6.  Transferts

1. Chaque Partie contractante veille à ce que tous les paiements liés à un investisse-
ment, par un investisseur de l'autre Partie contractante, soient librement transférés sans dé-
lai et depuis son territoire. Ces transferts portent notamment sur :

a) Le montant initial du capital et les montants supplémentaires nécessaires au main-
tien et à l'augmentation d'un investissement;

b) les bénéfices;
c) les paiements au titre d'un contrat ou d'un accord de prêt;
d) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d'un investissement;
e) les paiements au titre d'une indemnisation conformément aux dispositions des arti-

cles 4 et 5;
f) les paiements découlant du règlement d'un différend.
2. Les transferts doivent être effectués en une monnaie librement convertible au taux

de change du marché en cours à la date du transfert dans le territoire de la  Partie contrac-
tante où l'investissement est effectué.

Article 7.  Subrogation

Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement au titre d'une
indemnisation, d'une garantie ou d'un contrat d'assurance contre les risques non commer-
ciaux qu'elle a accordés pour un investissement par un investisseur sur le territoire de l'autre
Partie contractante, cette autre Partie contractante reconnaît, sans préjudice des droits de
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l'investisseur en vertu de la première partie du chapitre deux, le transfert des droits ou de la
revendication dudit investisseur à la première Partie contractante ou à son organisme dési-
gné et le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné d'exercer les-
dits droits ou de faire ladite revendication par voie de subrogation dans la même mesure
que son prédécesseur en titre.

Article 8.  Autres obligations

1. Chaque Partie contractante s'acquitte de toutes autres obligations qu'elle a contrac-
tées concernant les investissements spécifiques effectués sur son territoire par les investis-
seurs le l'autre Partie contractante.

2. Si en vertu de la législation de l'une des Parties contractantes ou d'obligations de
droit international qui existent ou viendraient à exister entre les Parties contractantes en sus
du présent Accord, une disposition générale ou particulière stipule d'accorder aux investis-
sements réalisés par les investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement plus favo-
rable que ne le prévoit le présent Accord, ladite disposition l'emportera sur le présent
Accord dans la mesure où elle est plus favorable.

Article 9.  Refus d'accorder des avantages

Une Partie contractante peut refuser d'accorder les avantages prévus au présent Accord
à un investisseur de l'autre Partie contractante et à ses investissements, si les investisseurs
d'une Partie non contractante détiennent ou contrôlent l'investisseur susmentionné et que
celui-ci n'exerce aucune activité commerciale significative dans le territoire de la Partie
contractante en vertu des lois de laquelle il est constitué ou organisé.

CHAPITRE DEUX. RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS

PREMIÈRE PARTIE. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE UN INVESTISSEUR 
ET UNE PARTIE CONTRACTANTE

Article 10.  Etendue et statut

Cette partie s'applique aux différends entre une Partie contractante et un investisseur
le l'autre Partie contractante concernant un manquement allégué à une obligation de cette
autre Partie contractante découlant du présent Accord qui cause une perte ou un dommage
pour l'investisseur ou son investissement.

Article 11.  Moyens de règlement, délais

1. Dans le but de résoudre un différend concernant des investissements entre une Partie
contractante et un investisseur de l'autre Partie contractante concernant le non respect d'une
obligation selon les termes du présent Accord, des consultations doivent s'engager entre les
Parties concernées.
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2. Si les consultations n'aboutissent pas à une solution dans un délai de trois mois à
compter de la date de la demande de consultations, l'investisseur peut soumettre le diffé-
rend :

a) aux tribunaux judiciaires ou administratifs compétents de la Partie contractante sur
le territoire de laquelle l'investissement a été effectué;

b) à une procédure de règlement des différends applicable convenue auparavant; ou
c) conformément au présent article, devant:

i) Le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (le "Centre "), établi en vertu de la Convention pour le règlement des différends
relatifs aux investissements entre les États et ressortissants d'autres États (la "Conven-
tion du CIRDI"), si la Partie contractante de l'investisseur et la Partie contractante par-
tie au différend sont l'une et l'autre parties à la convention du CIRDI;

ii) Le Centre en vertu du Règlement régissant le Mécanisme supplémentaire pour
l'administration de procédures par le Secrétariat du Centre, si la Partie contractante de
l'investisseur ou la Partie contractante partie au différend, mais pas l'une et l'autre, est
partie à la Convention du CIRDI;

iii) un tribunal arbitral constitué pour la circonstance conformément au Règlement
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI);

iv) La Chambre de commerce internationale par un arbitre unique ou un tribunal
arbitral constitué pour la circonstance conformément à ses règles d'arbitrage.

Article 12.  Consentement de la Partie contractante

1. Chaque Partie contractante donne par les présentes son consentement inconditionnel
à la soumission d'un différend à l'arbitrage international conformément à la présente partie.

2. Le consentement visé au paragraphe 1 implique la renonciation à l'exigence selon
laquelle les voies de recours administratives ou judiciaires internes ont été épuisées.

Article 13.  Indemnisation

Une Partie contractante ne pourra pas alléguer, à des fins de défense, de demande re-
conventionnelle, de compensation ou autres fins, qu'une indemnité ou autre compensation
pour la totalité ou une partie des pertes ou dommages allégués a été reçue ou sera reçue au
titre d'un contrat d'indemnisation, d'assurance ou de garantie.

Article 14.  Droit applicable

1. Un tribunal établi en vertu de la présente partie règle les différends conformément
au présent Accord et aux règles et principes de droit international applicables.

2. Les questions relatives au différend en vertu de l'article 8 sont réglées, en l'absence
le tout autre accord, conformément à la législation de la Partie contractante partie au diffé-
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rend, la loi régissant l'autorisation ou l'accord et les règles de droit international qui peuvent
être applicables.

Article 15.  Sentences et exécution

1. Les formes de réparation accordées par les sentences arbitrales, qui peuvent inclure
une sentence d'intérêt, sont définitives et ont force exécutoire pour les parties au différend
et peuvent consister :

a) En une déclaration que la Partie contractante a manqué de se conformer à ses obli-
gations découlant du présent Accord;

b) En une compensation pécuniaire, qui comprendra les intérêts courant de la date à
laquelle la perte ou le dommage a été subi jusqu'à la date de paiement;

c) En une restitution en nature, le cas échéant, étant entendu que la Partie contractante
leur payer une compensation pécuniaire en lieu et place lorsque la restitution en nature n'est
pas la pratique; et

d) Avec l'accord des parties au différend, tout autre forme de mesure de redressement.
2. Chacune des Parties contractantes prend des dispositions pour l'exécution effective

des décisions rendues conformément au présent article et exécute sans délai toute décision
rendue dans une procédure dont elle est partie.

PARTIE DEUX.  RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES

Article 16.  Etendue, consultations, médiation et conciliation

Les différends entre les Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'applica-
tion du présent Accord sont, dans toute la mesure du possible, réglés à l'amiable ou par voie
de consultations, de médiation ou de conciliation.

Article 17.  Introduction de procédures

1. À la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, un différend concernant
l'interprétation ou l'application du présent Accord peut être soumis à un tribunal arbitral aux
fins de décision au plus tôt quatre-vingt-dix (90) jours après que ladite demande ait été no-
tifiée à l'autre Partie contractante.

2. Une Partie contractante n'engagera pas de procédure en vertu de la présente partie
au titre d'un différend concernant la violation des droits d'un investisseur pour laquelle cet
investisseur a engagé des procédures en vertu de la première partie du chapitre deux du pré-
sent Accord, à moins que l'autre Partie contractante n'ait manqué de respecter la décision
rendue dans ce différend ou de s'y conformer.

Article 18.   Constitution du tribunal

1. Le tribunal arbitral sera constitué pour la circonstance comme suit :
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Chaque Partie contractante désignera un membre du tribunal. Ces deux membres choi-
siront un ressortissant d'un État tiers qui, sur approbation des deux Parties contractantes,
sera nommé président du tribunal. Ces membres seront nommés dans un délai de deux mois
à partir de la date à laquelle une des Parties contractantes a informé l'autre de son intention
de soumettre le différend à l'arbitrage. Le président est nommé dans les deux mois suivant
la date de la désignation des deux autres membres.

2. Si dans les délais stipulés au paragraphe 1 du présent article, les désignations n'ont
pas été effectuées, l'une ou l'autre des Parties contractantes peut, en l'absence d'autres ac-
cords, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux désignations
nécessaires. Si le Président est ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes, ou
s'il est empêché par toute autre raison de remplir cette fonction, le membre de la Cour in-
ternationale de Justice suivant dans l'ordre d'ancienneté, qui n'est pas ressortissant de l'une
ou l'autre des Parties contractantes est invité à procéder aux désignations nécessaires.

3. Les membres d'un tribunal arbitral sont indépendants et impartiaux.

Article 19.  Droit applicable, règles en cas de non exécution

1. Le tribunal arbitral règle les différends conformément au présent Accord et aux rè-
gles et principes applicables du droit international.

2. A moins que les parties au différend n'en décident autrement les Règles facultatives
applicables à l'arbitrage des différends de la Cour permanente d'arbitrage s'appliquent aux
questions non régies par les autres dispositions de la présente partie.

Article 20.  Sentences

1. Le tribunal arbitral, dans sa sentence, spécifie ses conclusions sur les points de fait
et de droit, ainsi que les raisons de ces conclusions et peut, à la demande d'une Partie con-
tractante :

a) Déclarer qu'une action d'une Partie contractante est en violation de ses obligations
découlant du présent Accord;

b) Recommander qu'une Partie contractante mette ses actions en conformité avec ses
obligations découlant du présent Accord;

c) Accorder une compensation pécuniaire pour toute perte ou dommage à l'investisseur
requérant de la Partie contractante ou à ses investissements; ou 

d) Accorder toute autre forme de réparation à laquelle consent la Partie contractante à
l'encontre de laquelle la sentence est rendue, y compris la restitution en nature à un inves-
tisseur.

2. La sentence arbitrale est définitive et a force exécutoire pour les parties au différend.

Article 21.  Frais

Chaque Partie contractante assume les frais de son propre membre du tribunal et de sa
représentation dans la procédure. Les frais du Président et les frais résiduels du tribunal sont
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répartis également entre les Parties contractantes, à moins que le tribunal ne décide qu'ils
soient répartis différemment.

Article 22.  Exécution

Les sentences pécuniaires non respectées dans un délai d'un an à compter de la date à
laquelle elles ont été prononcé et peuvent être exécutées par les tribunaux de l'une ou de
l'autre Partie contractante ayant juridiction sur les avoirs de la Partie en défaut.

CHAPITRE TROIS. DISPOSITIONS FINALES

Article 23.  Application de l'Accord

1. Le présent Accord s'applique aux investissements effectués sur le territoire de l'une
des Parties contractantes conformément à sa législation par des investisseurs de l'autre Par-
tie contractante avant comme après l'entrée en vigueur du présent Accord.

2. Le présent Accord ne s'applique pas aux revendications qui ont été réglées ou aux
procédures qui ont été engagées avant son entrée en vigueur.

Article 24.  Consultations

Chaque Partie contractante peut proposer à l'autre Partie contractante des consultations
sur toute question en lice au présent Accord. Ces consultations se tiendront en un lieu et à
un moment convenus par voie diplomatique.

Article 25.  Entrée en vigueur et durée

1. Le présent Accord doit être soumis à ratification. Il entre en vigueur le premier jour
du troisième mois suivant le mois durant lequel les instruments de ratification ont été
échangés.

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période initiale de dix (10) ans. Il
sera prorogé par la suite pour une période indéterminée, à moins que l'une des Parties con-
tractantes ne le dénonce par écrit douze (12) mois à l'avance par la voie diplomatique.

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la cessation du présent Ac-
cord, les dispositions des articles 1 à 23 du présent Accord resteront en vigueur pendant une
période de dix (10) ans à compter de la date d'expiration.
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Fait à Vienne le 18 juin 2002 qui correspond au 18/06/1370 en double exemplaire, en
langues allemande, arabe et anglaise, chacun des textes faisant également foi. En cas de di-
vergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche:
BENITA FERRERO-WALDNER

Pour la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste:
SHUKRI GHANEM
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE SLOVAK REPUBLIC ON
SCIENTIFIC AND TECHNOLOGICAL COOPERATION

The Government of the Republic of Austria and the Government of the Slovak Repub-
lic hereinafter referred to as "Parties",

Recognising that the scientific-technological cooperation on the basis of mutual bene-
fit and equality is one of the most important bases of the relationship between the Parties
and at the same time an element to secure the stability in Europe,

With regard to the positive experience gained thanks to the good neighbourhood rela-
tionship in the field of scientific-technological cooperation between the Parties and the ne-
cessity to improve this relationship for mutual benefit,

Taking into account the rapid growth of the scientific-technological knowledge as well
as the internationalisation of science and technology,

Wishing to improve the cooperation between the Parties in the field of science and
technology according to the political, economic and social conditions, especially in connec-
tion with the processes of integration in Europe,

Accepting the importance to improve the coordination of the Austrian-Slovak relation-
ship in the fields of science and technology,

Have agreed as follows:

Article 1

The Parties shall support in accordance with the national laws and on the basis of mu-
tual benefit, the development of the scientific-technological cooperation in consideration
of the national priorities in the fields of science and technology.

Article 2

(1)  The  Parties  shall  encourage  and  support the  development  of direct scientific-
technological cooperation between national institutions, Academies of Sciences, schools of
higher education, research centres for science and technology as well as enterprises and
other institutions.

(2) The Parties shall support the participation of scientists as well as experts of the two
countries on joint projects in the framework of existing and future European and interna-
tional programmes in conformity with their respective national laws.

Article 3

The cooperation provided for in Article 1 shall comprise especially:
1.    Exchange of scientific and technological information, documentation and
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publications;
2.    Exchange of scientists and experts within bilateral projects approved by the

Parties to implement the scientific-technological cooperation;
3.    Exchange of scientists and experts for consultations, symposia and special

studies;
4.    Realisation and support of joint scientific-technological events and other sci-

entific programmes in considering initiatives of multilateral character with the possi-
bility to mutually provide scientific material, scientific instruments and equipment.

Article 4

(1)    According to this Agreement there is no direct financial transaction between the
Parties. For joint projects provided for in Article 3, each Party shall cover the travel costs
for persons they will send and the accommodation costs for persons they will receive and
they will be helpful, if necessary, to find an adequate housing.

(2)    The financial support for the bilateral projects shall be used mainly for the mo-
bility of scientists and experts and in appropriate level for current expenses of the projects.

(3) The organisations of the sending Parties shall assure that the scientists and experts
are sufficiently insured for health.

Article 5

(1)    For implementation of this Agreement the Parties shall establish a Joint Commit-
tee for scientific and technological cooperation.

(2)    The tasks of the Joint Committee shall be mainly:
1.    Discussion of basic questions regarding scientific-technological areas;
2.    Recommendations on the field of cooperation;
3.    Evaluation recommended forms of cooperation;
4.    Recommendations to the responsible institutions of the Parties for conducting

of the cooperation;
5.    Evaluation of the scientific-technological cooperation.

(3)    The Joint Committee can, if necessary, establish task forces for defined areas of
the cooperation as well as invite experts to the meetings of the Joint Commission.

(4)    The Joint Committee shall meet alternately in Slovakia or in Austria at a date set
by both Parties normally once a year but at least every two years.

(5)    The working language in the Joint Committee will be English.

Article 6

The intellectual property rights arising from the cooperative activities under this
Agreement shall be regulated by implementing arrangements between the cooperating or-
ganisations of the Parties. Intellectual property protection shall be subject to the interna-
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tional agreements on intellectual property law, which are in force for both the Slovak
Republic and the Republic of Austria and to the national laws in force.

Article 7

(1)    Responsible for the implementation of this Agreement in Slovakia is the Ministry
of Education of the Slovak Republic and in Austria the Federal Ministry of Education, Sci-
ence and Culture.

(2)    Among the tasks for implementation according to Article 1 are the following:
1.    Call for proposals according to Article 3, Sub-Article 2,
2.    Evaluation of the proposals,
3.    Selection and approval of the projects.

Article 8

The Parties shall consult each other through diplomatic notes if any disputes concern-
ing the interpretation or the implementation of this Agreement arise.

Article 9

(1)    This Agreement shall enter into force on the first day of the third month, which
follows the month, in which the Parties have informed each other in writing through diplo-
matic notes, that their national requirements for the entry into force have been fulfilled.

(2)    This Agreement shall remain in force for an indefinite period of time. Each Party
can notify at any time its intention to terminate this Agreement in writing through diplo-
matic notes. The termination of this Agreement shall be effective within six months from
the date of the abovementioned notification.

(3)    This Agreement may be modified or amended only upon the consent of both Par-
ties in writing.

(4)    The repeal of this Agreement shall not affect joint projects based on this Agree-
ment and not finished at the time of repeal.

Done at Vienna on this day of 18. 2. 2004, in two original copies, each in German, Slo-
vak and English languages, all texts being equally authentic. In case of divergences of in-
terpretation, the English text shall prevail.

For the Government of the Republic of Austria:
ELISABETH GEHRER

Federal Minister of Education, Science and Culture

For the Government of the Slovak Republic:
MARTIN FRONC

Minister of Education
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRI-
CHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE RE-
LATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République
slovaque, dénommés ci-après "les Parties",

Reconnaissant que la coopération scientifique et technique sur la base de l'égalité et du
respect mutuel forme l'une des bases essentielles des relations entre les Parties et qu'elle re-
présente un élément important pour la stabilité de l'Europe;

Eu égard aux résultats positifs des relations de bon voisinage entre les Parties dans les
domaines scientifique et technique et à la nécessité d'approfondir celles-ci pour un bénéfice
mutuel,

Prenant en considération la rapide croissance des connaissances scientifiques et tech-
niques ainsi que de l'internationalisation des sciences et des technologies;

Guidés par la volonté de réaliser la coopération entre les Parties dans les domaines
scientifique et technique en accord avec les nouvelles conditions politiques, économiques
et sociales prévalant en Europe;

Reconnaissant l'importance que revêt une meilleure coordination des relations austro-
slovaques dans les domaines scientifique et technique;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties encouragent, en respectant les réglementations juridiques en vigueur et sur
la base de la réciprocité, le développement de la coopération scientifique et technique dans
des secteurs choisis d'un commun accord et en prenant en considération les différentes prio-
rités dans les domaines scientifique et technique.

Article 2

1) Les Parties encouragent et appuient le développement des relations directes dans les
domaines scientifique et technique entre les institutions officielles, les académies des scien-
ces, les universités et les centres de recherche scientifique, les instituts de recherche tech-
nologie ainsi qu'entre les entreprises et d'autres institutions des deux pays.

2) Les Parties appuient la participation à l'élaboration de projets communs relevant
d'actuels ou de futurs programmes européens et internationaux, de scientifiques et d'experts
des Parties dans le cadre des possibilités offertes par leur législation.
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Article 3

La coopération mentionnée à l'article premier porte en particulier sur les formes sui-
vantes :

1. L'échange d'informations, de documents et de publications dans les domaines
scientifique et technique;

2. L'échange de scientifiques et d'experts dans le cadre d'accords bilatéraux ayant
obtenu l'assentiment des Parties pour mettre en oeuvre la coopération scientifique et
technique;

3. L'échange de scientifiques et d'experts pour des consultations, des symposiums
et des études spéciales;

4. La réalisation, ainsi que l'assistance qui leur est fournie, de manifestations com-
munes dans les domaines scientifique et technique et d'autres programmes scienti-
fiques, en prenant en considération des initiatives à caractère multilatéral, avec la
possibilité de se fournir réciproquement du matériel de recherche, des appareils scien-
tifiques et des installations.

Article 4

1) Aucun versement financier n'est effectué aux termes du présent Accord. En ce qui
concerne les projets communs mentionnés à l'article 3, chaque Partie prend en charge les
frais de voyage des personnes qu'elle a envoyées et les frais de séjour des personnes qu'elle
reçoit et les aidera, si c'est nécessaire à trouver des logements appropriés.

2) L'appui financier pour des projets bilatéraux servira tout d'abord à assurer la mobi-
lité des scientifiques et des experts et, à un niveau approprié servira aux dépenses courantes
pour les projets.

3) Les institutions des Parties d'envoi devront s'assurer que les scientifiques et les ex-
perts disposent d'une couverture médicale suffisante en matière d'assurance.

Article 5

1) Afin d'appliquer le présent Accord, les Parties mettent en place une Commission
mixte pour la coopération scientifique et technique.

2) Cette Commission mixte est chargée notamment de :
1. discuter les questions de base relatives aux domaines scientifique et technique;
2. faire des recommandations dans le domaine de la coopération;
3. Evaluer les formes de coopération recommandée;
4. faire des recommandations aux institutions responsables des Parties pour la

conduite de la coopération;
5. Evaluer la coopération scientifique et technique.

3) La Commission peut, si c'est nécessaire établir des groupes d'étude dans des domai-
nes définis de la coopération et inviter des experts aux réunions de la Commission mixte.
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4) La Commission mixte se réunit par alternance en Slovaquie ou en Autriche à des
dates décidées d'un commun accord, en général une fois par an ou au moins une fois tous
les deux ans.

5) La langue de travail de la Commission mixte est l'anglais.

Article 6

Les droits de propriété intellectuelle découlant des activités de coopération selon les
termes de l'Accord seront réglés par la mise en oeuvre des arrangements entre les organi-
sations de coopération des Parties. La protection de la propriété intellectuelle est sujette à
des accords internationaux sur la propriété intellectuelle en vigueur en Slovaquie et en
Autriche et aux lois nationales en vigueur.

Article 7

1) Le Ministère de l'éducation de la République slovaque et le Ministère fédéral de
l'éducation de la République d'Autriche ont la responsabilité de la mise en oeuvre du
présent Accord.

2) Les mesures pour la mise en oeuvre du présent Accord sont les suivantes en vertu
de l'article 1 :

1. Demandes de propositions conformément au paragraphe 2 de l'article 3,
2. Evaluation des propositions,
3. Sélection et approbation des projets.

Article 8

Les Parties se consultent par la voie diplomatique dans les cas où apparaissent des dif-
ficultés relatives à l'interprétation ou à l'application du présent Accord.

Article 9

1) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit le mois
où les Parties se sont informées mutuellement par la voie diplomatique que les conditions
nationales respectives afférentes à l'entrée en vigueur sont remplies.

2) L'Accord est conclu pour une durée indéfinie. Chacune des Parties peut par une note
diplomatique exprimer son intention de dénoncer le présent Accord. La dénonciation est ef-
fective six mois après la notification susmentionnée.

3) Le présent Accord peut être modifié ou amendé avec le consentement écrit des deux
Parties.

4) La dénonciation du présent Accord ne met pas fin aux projets communs qui sont ba-
sés sur cet instrument et qui ne sont pas terminés au moment de ladite dénonciation.
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Fait à Vienne le 18 février 2004 en deux exemplaires originaux, chacun en langues al-
lemande, slovaque et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence
d'interprétation le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
Le Ministre fédéral de l'éducation, de la science et de la culture,

ELISABETH GEHRER

Pour le Gouvernement de la République slovaque :
Le Ministre de l'éducation,

MARTIN FRONC
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE POUR LA
PROMOTION DU MÉCANISME POUR UN DÉVELOPPEMENT PROPRE
PRÉVU PAR L'ARTICLE 12 DU PROTOCOLE DE KYOTO

Le Gouvernement de la République française, désigné ci-après comme la Partie fran-
çaise, 

Le Gouvernement de la République argentine, désigné ci-après comme la Partie argen-
tine, 

Rappelant que la République française et la République argentine sont Parties à la Con-
vention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) et que cha-
cun a déposé un instrument d'approbation ou d'adhésion au Protocole de Kyoto en vue de
devenir Partie au Protocole de Kyoto lors de son entrée en vigueur, 

Vu l'article 12 du Protocole de Kyoto, la Décision 17 adoptés par la 7ème Conférence
des Parties (17/CP.7) à la CCNUCC sur les modalités et procédures de mise en oeuvre du
Mécanisme pour un Développement Propre (MDP), 

S'engageant à tenir compte de toute décision relative à la mise en oeuvre de l'article 12
du Protocole de Kyoto, qui pourrait être adoptée par la Conférence des Parties (CdP), la
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties (CdP/RdP) ou par le Conseil
Exécutif MDP lors d'une de leurs prochaines sessions, 

Anticipant l'entrée en vigueur du Protocole de Kyoto, 
Considérant que la participation au Mécanisme pour un Développement Propre est vo-

lontaire et qu'elle implique une coopération mutuelle et équilibrée, 
Considérant que la promotion du MDP, prévu par l'article 12 du Protocole de Kyoto,

apportera une contribution efficace au développement durable et à la réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre, 

Désireux d'exprimer une volonté politique de mettre en oeuvre une coopération dura-
ble en matière de lutte contre le changement climatique, en favorisant la mise en oeuvre ra-
pide, efficace et effective du MDP, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1.  Objectif

L'objectif de cet Accord est de favoriser la réalisation, impliquant des opérateurs fran-
çais, de projets de réduction d'émissions de gaz à effet de serre et de séquestration en Ar-
gentine et le transfert à des opérateurs français de la part agréée des unités certifiées de
réduction d'émissions résultant de ces projets, conformément à l'article 12 du Protocole de
Kyoto. 

Ces projets seront conçus de façon à contribuer au développement durable en Argen-
tine et mis en oeuvre dans un esprit de partenariat entre les Parties.
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Article 2.  Champ d'application

Les décisions relatives à l'approbation d'un projet et au transfert des unités correspon-
dantes de réduction certifiée des émissions (UCRE) se feront conformément à la décision
17/CP.7 et aux décisions ultérieures prises sur ce thème par les CdP, la CdP/RdP ou le Con-
seil exécutif du MDP, et seront, en particulier, soumises à l'approbation préalable des Par-
ties.

Les Parties argentine et française se tiendront mutuellement informées des dispositions
prises pour remplir les obligations prévues par les accords de Marrakech pour engager des
projets MDP, notamment en ce qui concerne la désignation de l'autorité nationale compé-
tente. 

Cet Accord couvre la période comprise entre 2004 et la fin de la première période d'en-
gagement prévue par le Protocole de Kyoto (2012). La limitation de cette période ne remet
toutefois pas en cause la possibilité de comptabiliser les réductions d'émission à partir de
l'année 2000, conformément à l'article 12.10 du Protocole de Kyoto, ni les réductions
d'émission au-delà de 2012, selon les décisions adoptées par la CdP/RdP relatives aux pé-
riodes d'engagements ultérieures.

Article 3.  Contribution de la Partie française

La Partie française, en consultation avec la Partie argentine, contribuera au développe-
ment et à la mise en oeuvre rapide des projets MDP en Argentine : 

-- en favorisant la participation d'opérateurs français au développement et à la mise en
oeuvre de projets MDP en Argentine, notamment en les informant sur le portefeuille de
projets de l'Argentine en matière de réductions d'émission et de séquestration,

-- en apportant conseils et appuis aux participants du projet, sur des thèmes, comme les
méthodologies d'évaluation des réductions d'émission, qui peuvent ralentir le bon dévelop-
pement des projets MDP;

-- en facilitant, le cas échéant, le rachat des Unités Certifiées de Réduction d'Emission
résultant de ces projets par des acheteurs potentiels.

Article 4.  Obligation de la Partie argentine

La Partie argentine contribuera au développement et à la mise en oeuvre rapide de pro-
jets MDP, conformément à sa politique générale en la matière : 

-- en appuyant les participants intéressés dans l'identification et la formulation de pro-
jets de réduction d'émission et de séquestration; 

-- en approuvant formellement les projets remplissant les critères nationaux et confor-
mes à l'article 12.5 du Protocole de Kyoto et aux décisions ultérieures correspondantes; 

-- en diffusant les informations et expériences pertinentes relatives aux scénarios de ré-
férence dans le pays hôte, aux méthodes de suivi des émissions et autres enjeux liés;

-- en informant les opérateurs et autorités françaises de son portefeuille de projets de
réduction d'émission et de séquestration. 
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Article 5.  Coordination entre les Parties

Dans les deux mois qui suivront la signature de l'Accord, les Parties argentine et fran-
çaise désigneront des représentants de l'autorité nationale pour constituer des points de con-
tact direct sur tous les sujets relatifs à sa mise en oeuvre.

Article 6.  Coopération sur d'autres sujets liés au changement climatique

S'appuyant sur la coopération engagée dans le secteur forestier, les deux Parties con-
viennent de poursuivre leur collaboration, en prenant en compte toutes décisions futures sur
les modalités et procédures relatives à l'utilisation des terres, le changement d'utilisation et
les activités forestières sous l'article 12 qui doivent être adoptées à la CdP ou la CdP/RdP
durant ses sessions futures.

Un renforcement  de  la  coopération  dans d'autres domaines du changement climati-
que est envisagé, par exemple en ce qui concerne les sujets en discussion dans le cadre de
I'UNFCCC.

Article 7

Le présent Accord entre en vigueur dès la date de signature et expire à la fin de la pre-
mière période d'engagement du Protocole de Kyoto. L'Accord est renouvelable. L'une des
Parties peut cesser d'appliquer le présent Accord si elle en informe par écrit et par voie di-
plomatique l'autre Partie six mois avant la date de cessation de l'application, pour elle, du
présent Accord. 

Le présent Accord peut être modifié et complété par les Parties d'un commun accord
exprimé par écrit. 

La réalisation des projets MDP qui auront été agréés par les Parties pendant la période
d'application du présent Accord et la validité des Unités Certifiées de Réduction d'Emis-
sions générées par ces projets ne seront pas affectées par la dénonciation du présent Accord.

Fait à Buenos Aires, le 15 avril 2004, en double exemplaire, chacun en langue françai-
se et espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République française :
L'Ambassadeur de France en Argentine,

FRANCIS LOTT

Pour le Gouvernement de la République argentine :
Le Secrétaire d'État à l'Environnement et au Développement durable,

DR. ATILIO ARMANDO SAVINO
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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC
ON THE PROMOTION OF A CLEAN DEVELOPMENT MECHANISM AS
PROVIDED IN ARTICLE 12 OF THE KYOTO PROTOCOL 

The Government of the French Republic, hereinafter referred to as the French Party, 
The Government of the Argentine Republic, hereinafter referred to as the Argentine

Party, 
Recalling  that  the  French Republic and the Argentine Republic are Parties to the

United Nations Framework Convention on Climate Change (UNFCCC) and that each has
deposited an instrument of approval of or accession to the Kyoto Protocol with a view to
becoming a Party thereto upon its entry into force,

In the light of article 12 of the Kyoto Protocol and Decision 17 adopted by the Seventh
Conference of the Parties (17/CP.7) to UNFCCC on modalities and procedures for a clean
development mechanism (CDM), 

Committed to taking into account any decision relating to article 12 of the Kyoto Pro-
tocol that may be adopted by the Conference of the Parties (COP), the Conference of the
Parties serving as the meeting of the Parties (COP/MOP) or the CDM Executive Board at
one of their next sessions, 

Anticipating the entry into force of the Kyoto Protocol,
Considering that CDM participation is voluntary and that it involves mutual and bal-

anced cooperation, 
Considering that CDM promotion, as provided in article 12 of the Kyoto Protocol, will

make an effective contribution to sustainable development and to the reduction of green-
house gas emissions, 

Desiring to express a political will to achieve lasting cooperation concerning the fight
against climate change by promoting rapid, efficient and effective CDM implementation, 

Have agreed as follows:

Article 1.  Purpose

The purpose of this Agreement is to promote the implementation, with the involve-
ment of French operators, of greenhouse gas emission reduction and sequestration projects
in Argentina and the transfer to French operators of the agreed part of the certified emission
reduction units resulting from such projects, in conformity with article 12 of the Kyoto Pro-
tocol. 

These projects shall be designed in such a manner as to contribute to sustainable de-
velopment in Argentina and implemented in a spirit of partnership between the two Parties.
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Article 2.  Scope of implementation

Decisions relating to the approval of a project and the transfer of the corresponding
certified  emission  reduction  units (CERUs) shall be made in accordance with Decision
17/CP.7 and subsequent decisions on this matter taken by COP, COP/MOP or the CDM Ex-
ecutive Board and shall, in particular, be subject to the prior approval of the Parties. 

The Argentine and French Parties shall keep each other informed about measures taken
to fulfil the obligations provided for in the Marrakesh Agreements for the launching of
CDM projects, particularly as regards the designation of the competent national authority. 

This Agreement shall cover the period between 2004 and the end of the first commit-
ment period provided for in the Kyoto Protocol (2012). The limitation of this period shall
not, however, rule out the possibility of accruing emission reductions from the year 2000,
in accordance with article 12.10 of the Kyoto Protocol, or emission reductions beyond
2012, in accordance with the decisions adopted by COP/MOP relating to subsequent com-
mitment periods.

Article 3.  Contribution of the French Party

The French Party, in consultation with the Argentine Party, shall contribute to the rapid
development and implementation of CDM projects in Argentina by: 

-- fostering the participation of French operators in the development and implementa-
tion of CDM projects in Argentina, in particular by informing them about Argentina's port-
folio of emission reduction and sequestration projects; 

-- providing advice and support to project participants on matters, such as methodolo-
gies for the assessment of emission reductions, that may impede the efficient development
of CDM projects; 

-- facilitating, where necessary, the repurchase of certified emission reduction units re-
sulting from such projects by potential buyers.

Article 4.  Obligations of the Argentine Party

The Argentine Party shall contribute to the rapid development and implementation of
CDM projects, in accordance with its general policy on the matter by: 

-- supporting the interested participants in identifying and formulating emission reduc-
tion and sequestration projects; 

-- formally approving projects that fulfil the national criteria and comply with article
12.5 of the Kyoto Protocol and subsequent corresponding decisions; 

-- disseminating relevant information and experiences relating to the reference scenar-
ios in the host country, the methods for monitoring emissions and other related issues; 

-- informing the French operators and authorities of its portfolio of emission reduction
and sequestration projects.
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Article 5.  Coordination between the Parties

In the two months which follow the signature of the Agreement, the Argentine and
French Parties shall designate representatives of the national authority as focal points for
all matters relating to its implementation.

Article 6.  Cooperation on other matters relating to climate change

Based on the cooperation initiated in the forestry sector, the two Parties agree to pursue
their collaboration by taking into account all future decisions on modalities and procedures
relating to land use, change of use and forestry activities under article 12 that are to be
adopted at COP or COP/MOP during future sessions. 

A strengthening of cooperation in other areas of climate change is envisaged, for ex-
ample concerning the subjects under discussion within the context of UNFCCC.

Article 7

This Agreement shall enter into force as of the date of signature and shall expire at the
end of the first Kyoto Protocol commitment period. The Agreement shall be renewable. Ei-
ther Party may cease to implement the present Agreement if it so informs the other Party in
writing and through the diplomatic channel six months before the date on which, for it, im-
plementation of the present Agreement ceases. 

The present Agreement may be amended and supplemented by the Parties by mutual
consent expressed in writing. 

Neither the execution of CDM projects approved by the Parties during the period of
implementation of the present Agreement nor the validity of the certified emission reduc-
tion units generated by such projects shall be affected by the denunciation of the present
Agreement. 

Done in Buenos Aires, on 15 April 2004, in two copies in the French and Spanish lan-
guages, both texts being equally authentic.

For the Government of the French Republic:
FRANCIS LOTT

Ambassador of France to Argentina

For the Government of the Argentine Republic:
DR. ATILIO ARMANDO SAVINO

Secretary of State for the Environment and Sustainable Development
481





No. 41834

France
and

Slovenia

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of
the Republic of Slovenia on the status and operation of cultural centres.
Ljubljana, 17 October 2001

Entry into force: 1 August 2004 by notification, in accordance with article 17
Authentic texts: French and Slovene
Registration with the Secretariat of the United Nations: France, 14 September 2005

France
et

Slovénie

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la
République de Slovénie relatif au statut et au fonctionnement des centres
culturels. Ljubljana, 17 octobre 2001

Entrée en vigueur : 1er août 2004 par notification, conformément à l'article 17
Textes authentiques : français et slovène
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : France, 14 septembre 2005



Volume 2333, I-41834
[ FRENCH TEXT — TEXTE FRANÇAIS ]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE
RELATIF AU STATUT ET AU FONCTIONNEMENT DES CENTRES
CULTURELS

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de
Slovénie, dénommés ci-après les Parties,

Considérant l'attachement des peuples français et slovène à la promotion de leurs cul-
tures, de leurs langues et de la diversité culturelle,

Considérant l'Accord de coopération culturelle, éducative, scientifique et technique
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de
Slovénie, en date du 6 novembre 1992,

Conformément au Chapitre III, Paragraphe 1er du Procès verbal de la deuxième ses-
sion de la Commission mixte franco-slovène sur la coopération éducative, culturelle, scien-
tifique et technique, signé le 24 avril 1997 à Ljubljana,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1

Le Gouvernement de la République française a créé à Ljubljana un Institut français. Le
Gouvernement de la République de Slovénie a la capacité, en vertu du principe de récipro-
cité, d'ouvrir un centre culturel en France. Au titre du présent Accord, le terme "centres"
s'applique à l'institut français de Ljubljana et au centre culturel slovène à Paris.

Article 2

Les centres ont pour mission de contribuer au développement des relations entre la Ré-
publique française et la République de Slovénie dans les domaines de la culture, des échan-
ges artistiques, de l'enseignement, de la coopération universitaire, de la science, de la
technique et de la communication, notamment audiovisuelle. Les centres font connaître di-
rectement au public les réalisations des Parties dans ces différents domaines.

Article 3

Le centre français est placé sous l'autorité de l'Ambassade de France en République de
Slovénie, le centre slovène est placé sous l'autorité de l'Ambassade de la République de Slo-
vénie en France.

Article 4

Les activités des centres comprennent :
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-- l'organisation de manifestations culturelles, pédagogiques, scientifiques et techni-
ques en France et en Slovénie, ainsi que de conférences, colloques et autres rencontres,

-- la présentation de films et de documents audiovisuels,
-- l'accueil, à l'occasion de manifestations organisées par le centre, de scientifiques,

conférenciers et artistes du pays d'envoi,
-- l'information sur la vie culturelle, les activités scientifiques et techniques du pays

d'envoi,
-- l'entretien d'une bibliothèque et d'une médiathèque permettant la consultation et le

prêt de livres, journaux, revues et de tout autre document écrit ou audiovisuel à caractère
culturel, pédagogique, scientifique et technique,

-- la publication et la diffusion de programmes d'information, de catalogues et autres
documents à caractère culturel, pédagogique, scientifique et technique,

-- l'enseignement et la pédagogie des langues, l'initiation à la civilisation du pays d'en-
voi.

Après accord entre les Parties, les centres peuvent participer à d'autres activités répon-
dant aux objectifs du présent Accord ou en prendre l'initiative.

Article 5

Les centres exercent leurs activités dans le respect du droit interne de l'Etat d'accueil,
et conformément aux dispositions du présent Accord.

Article 6

D'un commun accord entre les Parties, les centres ont la faculté d'organiser leurs acti-
vités à l'extérieur de leurs locaux.

Article 7

Les Parties garantissent l'accès sans entrave du public aux activités des centres, qu'elles
aient lieu ou non dans leurs locaux, et veillent à ce que les centres puissent informer le pu-
blic de leurs activités par tous les moyens disponibles.

Article 8

Les centres sont des organismes d'Etat. Ils ont la personnalité juridique de l'Etat d'en-
voi et disposent de la capacité de passer dans l'Etat d'accueil les actes nécessaires à leur
fonctionnement.

Article 9

Les centres n'ont pas de but lucratif.
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Dans les conditions fixées au présent Accord et dans le respect de la réglementation en
vigueur dans l'Etat d'accueil, les centres peuvent :

-- percevoir des droits d'entrée pour les manifestations qu'ils organisent, des droits
d'inscription à leurs cours de langues, ou d'autres droits liés aux activités des centres rele-
vant du présent Accord afin de couvrir leurs frais de fonctionnement,

-- vendre des catalogues, affiches, programmes, livres, disques, documents et matériels
didactiques en relation directe avec les manifestations qu'ils organisent, dans le respect de
la réglementation internationale sur la protection de la propriété intellectuelle.

Article 10

Le régime fiscal des centres et de leur personnel est réglé par la législation de l'Etat
d'accueil, sous réserve des dispositions pertinentes de la Convention entre la France et la
Yougoslavie du 28 mars 1974 tendant à éviter les doubles impositions en matière d'impôts
sur les revenus (ensemble un protocole) qui continue à s'appliquer, conformément à
l'échange de lettres des 28 mars et 25 mai 1994, jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle
convention en la matière entre la République française et la République de Slovénie.

Article 11

Les centres bénéficient, dans le respect du principe de réciprocité et de la réglementa-
tion en vigueur dans l'Etat d'accueil, de l'exonération des droits de douane et autres droits
et taxes dus au titre de l'importation :

-- des biens mobiliers, matériels et fournitures de bureau, y compris des équipements
informatiques nécessaires à leur fonctionnement administratif courant,

-- des catalogues, affiches, programmes, livres, disques, matériels audiovisuels et di-
dactiques et autres objets visés par l'article 9 du présent Accord, sous réserve que leur im-
portation ne porte pas atteinte aux règles d'une distribution commerciale normale,

-- des films destinés à être visionnés ou projetés dans les locaux des centres ou dans
des lieux extérieurs dans le cadre des manifestations organisées par eux.

Les biens cités ci-dessus ne peuvent être prêtés, loués, mis en gage ou vendus que dans
les conditions fixées par les autorités compétentes de l'Etat d'accueil, conformément à la
réglementation douanière et fiscale en vigueur dans cet Etat.

Article 12

Chacune des Parties nomme le personnel de ses centres.
D'un commun accord entre les Parties, le directeur peut être membre du personnel di-

plomatique des missions diplomatiques.
L'effectif des personnels des centres est fixé d'un commun accord.
Les Parties s'informent mutuellement du recrutement des personnels des centres, ainsi

que de la prise et de la fin de leurs fonctions.
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Article 13

Les personnels des centres, nationaux de l'Etat d'envoi et séjournant de façon tempo-
raire dans l'Etat d'accueil, et les personnes à leur charge au regard de la sécurité sociale de
l'Etat d'envoi, sont soumis à la législation du travail et au régime de sécurité sociale en vi-
gueur dans l'Etat d'envoi.

Article 14

Chaque Partie permet aux membres du personnel des centres de l'autre Partie d'impor-
ter, dans le respect de la réglementation en vigueur, en exonération de droits de douane, im-
pôts et autres taxes, dans un délai d'un an à partir de leur prise de fonctions, leurs mobiliers,
effets personnels et véhicule automobile, en cours d'usage, et de les réexporter à l'issue de
leur mission au centre. Cette exonération ne vaut que pour la durée de leurs fonctions au
sein des centres.

Les objets cités ci-dessus ne peuvent être prêtés, loués, mis en gage ou vendus par les
membres du personnel de l'Etat d'envoi qu'aux conditions fixées par la réglementation
douanière et fiscale en vigueur dans l'Etat d'accueil.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux membres du personnel
des centres culturels qui sont ressortissants ou résidents permanents de l'Etat d'accueil.

Article 15

Chaque Partie s'engage à faciliter, dans le respect du principe de réciprocité et de sa
législation en vigueur, la délivrance des titres de séjour dans l'Etat d'accueil aux membres
du personnel du centre de l'autre Partie qui ne font pas partie du personnel diplomatique,
ainsi qu'à leur conjoint et à leurs enfants à charge pendant la durée des fonctions de l'agent
au sein du centre.

Article 16

Tout différend relatif à l'interprétation et à l'application du présent Accord est réglé par
voie de négociations entre les Parties.

Article 17

Le présent Accord est conclu pour une durée de 5 ans. Il est renouvelable tacitement
par périodes de 5 ans.

Chacune des Parties notifie à l'autre l'accomplissement des procédures constitutionnel-
les requises en ce qui la concerne pour l'entrée en vigueur du présent Accord, qui prend ef-
fet le premier jour du deuxième mois suivant la date de réception de la seconde notification.

Il peut être dénoncé à tout moment par l'une des Parties par notification écrite transmi-
se par voie diplomatique, moyennant un préavis de 6 mois.
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En foi de quoi, les représentants des Parties, dûment autorisés à cet effet, ont signé le
présent Accord et y ont apposé leur sceau.

Fait à Ljubljana, le 17 octobre 2001, en deux exemplaires, chacun en langues française
et slovène, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de République française :
L´Ambassadeur de France,

OLIVIER DE LA BAUME

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie :
Le Sous-secrétaire d'Etat,

TANJA OREL- STURM
488



Volume 2333, I-41834
[ SLOVENE TEXT — TEXTE SLOVÈNE ]
489



Volume 2333, I-41834
490



Volume 2333, I-41834
491



Volume 2333, I-41834
492



Volume 2333, I-41834
493



Volume 2333, I-41834
494



Volume 2333, I-41834
[TRANSLATION - TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
SLOVENIA ON THE STATUS AND OPERATION OF CULTURAL CEN-
TRES

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Slo-
venia, hereinafter referred to as the Parties,

Having regard to the interest of the French and Slovene peoples in promoting their cul-
tures, their languages and cultural diversity,

Having regard to the Agreement on Cultural, Educational, Scientific and Technical
Cooperation between the Government of the French Republic and the Government of the
Republic of Slovenia of 6 November 1992,

In accordance with section III, paragraph 1, of the record of the second session of the
Franco-Slovene Joint Commission on Educational, Cultural, Scientific and Technical Co-
operation, signed on 24 April 1997 at Ljubljana,

Have agreed as follows:

Article 1

The Government of the French Republic has established a French Institute in Ljublja-
na. The Government of the Republic of Slovenia is entitled, by virtue of the principle of
reciprocity, to open a cultural centre in France. Under this Agreement, the term "centres"
applies to the French Institute in Ljubljana and to the Slovene cultural centre in Paris.

Article 2

The task of the centres shall be to contribute to the development of relations between
the French Republic and the Republic of Slovenia in the fields of culture, artistic exchang-
es, education, university cooperation, science, technology and communication, in particu-
lar audio-visual communication. The centres shall acquaint the public directly with the
achievements of each of the Parties in those different fields.

Article 3

The French centre shall be under the authority of the Embassy of France in the Repub-
lic of Slovenia and the Slovene centre shall be under the authority of the Embassy of the
Republic of Slovenia in France.

Article 4

The activities of the centres shall include:
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-- Organizing   cultural,   educational,   scientific   and technological   events   and con-
ferences, seminars and other meetings in France and Slovenia;

-- Showing films and audio-visual materials;
-- Receiving   scientists,   lecturers   and   artistes   from   the   sending   country   in

connection with events organized by the centres;
-- Disseminating   information   on   the   cultural   life   and   the   scientific   and

technological activities of the sending country;
-- Maintaining a library and a media centre for the consultation and lending of books,

newspapers, magazines and other written and audio-visual materials of a cultural, educa-
tional, scientific and technical nature;

-- Publishing   and   distributing   information   bulletins,   catalogues   and   other ma-
terials of a cultural, educational, scientific and technical nature;

-- Teaching the language and language-teaching methods of the sending country and
introductory courses on its civilization.

Upon agreement between the Parties, the centres may participate in, or initiate, other
activities that are consistent with the purposes of this Agreement.

Article 5

The centres shall carry out their activities in accordance with the domestic legislation
of the host State and with the provisions of this Agreement.

Article 6

By mutual agreement between the Parties, the centres may organize activities outside
their premises.

Article 7

The Parties shall guarantee unimpeded public access to the activities of the centres,
whether or not they take place on their premises, and shall ensure that the centres are able
to inform the public of their activities by all available means.

Article 8

The centres shall be State bodies. They shall have the legal personality of the sending
State and shall be entitled to conclude in the receiving State any contracts or agreements
necessary for their operation.

Article 9

The centres shall seek no financial gain.
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In accordance with the terms of this Agreement and with the regulations in force in the
host State, the centres may:

-- Charge for admission to their events, enrolment in their language courses and other
activities offered by the centres in accordance with this Agreement, in order to cover their
operating expenses;

-- Sell catalogues, posters, programmes, books, sound recordings, educational docu-
ments and materials directly related to the events organized by them, in accordance with
international regulations on the protection of intellectual property.

Article 10

The tax status of the centres and their staff shall be governed by the laws of the host
State, subject to the applicable provisions of the Convention between France and Yugosla-
via for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income, signed on 28
March 1974 (together with a Protocol) which shall continue to apply, in accordance with
the exchange of letters of 28 March and 25 May 1994, until the entry into force of a new
convention on the subject between the French Republic and the Republic of Slovenia.

Article 11

In accordance with the principle of reciprocity and the regulations in force in the host
State, the centres shall be exempt from customs duties and other duties and taxes incurred
in respect of the importation of:

-- Movable   property,   office   equipment   and   supplies,   including   computer equip-
ment, necessary for their routine administrative operations;

-- Catalogues, posters, programmes, books, sound  recordings, audio-visual and edu-
cational  materials   and   other   items   covered   under   article   9   of this Agreement,
provided that their importation does not violate the regulations for normal commercial dis-
tribution;

-- Films intended to be viewed or screened on the premises of the centres or elsewhere
in connection with events organized by them.

The aforementioned items shall not be lent, leased, given as security or sold except un-
der the conditions established by the authorities of the host State in accordance with the
customs and tax regulations in force in that State.

Article 12

Each Party shall appoint the staff of its centres.
By mutual agreement between the Parties, the director may be a member of the diplo-

matic staff of the diplomatic missions.
The size of the staff of the centres shall be established by mutual agreement.
The Parties shall inform each other of the recruitment of staff for the centres as well as

of the effective date of their employment and of the cessation of their service.
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Article 13

Staff members of the centres who are nationals of the sending State and residing tem-
porarily in the receiving State, together with their dependants under the social security sys-
tem of the sending State, shall be subject to the labour legislation and social security system
in force in the sending State.

Article 14

Subject to the regulations in force, each Party shall permit the staff of the centres of the
other Party to import free of duty, tax or other fees, within one year from the effective date
of employment, their furniture, personal effects and motor vehicle in use at the time, and to
re-export those items at the end of their service. This exemption shall be valid only for the
period of their service in the centres.

The aforementioned items shall not be lent, leased, given as security or sold by staff
from the sending State except under the conditions established by the authorities of the host
State in accordance with the customs and tax regulations in force in that State.

The provisions of this article shall not apply to any staff of the cultural centres who are
nationals or permanent residents of the host State.

Article 15

Each Party undertakes to facilitate, in accordance with the principle of reciprocity and
with its domestic legislation in force, the issuance of residence permits for staff of the cen-
tre of the other Party who are not members of the diplomatic corps, and for their spouses
and dependent children, entitling them to live in the host State for the period of the staff
member's service at the centre.

Article 16

Any questions concerning the interpretation or application of this Agreement shall be
settled by means of negotiations between the Parties.

Article 17

This Agreement shall remain in force for a period of five years and shall be renewed
by tacit agreement for successive periods of five years.

Each Party shall notify the other Party of the completion of the constitutional proce-
dures required for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first
day of the second month following receipt of the second of the two notifications.

It may be denounced at any time by either of the Parties, subject to six months' notice
in writing, transmitted through the diplomatic channel.

In witness whereof, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed this
Agreement and have thereto appended their seals.
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Done at Ljubljana, on 17 October 2001, in duplicate in the French and Slovene lan-
guages, both texts being equally authentic.

For the Government of the French Republic:
OLIVIER DE LA BAUME
Ambassador of France

For the Government of the Republic of Slovenia:
TANJA OREL-STURM

Under-Secretary of State
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[ FRENCH TEXT — TEXTE FRANÇAIS ]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO SUR
L'INTÉGRATION DE SAPEURS-POMPIERS MONÉGASQUES DANS
LES ÉQUIPES DE SECOURS FRANÇAISES LORS DE LEURS INTER-
VENTIONS HORS DU TERRITOIRE FRANÇAIS, EN CAS DE
CATASTROPHES NATURELLES OU D'ACCIDENTS TECHNOLOGI-
QUES MAJEURS

Le Gouvernement de la République française, et le Gouvernement de la Principauté de
Monaco, ci-après dénommés les Parties, 

Conscients des besoins de formation permanente des équipes de secours, et des néces-
sités d'échanger les expériences de leurs spécialistes dans le domaine de la protection civile,
ainsi que dans celui de la prévention et de la gestion des situations d'urgence, 

Se référant à l'Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la Principauté de Monaco relatif à l'assistance mutuelle entre les services fran-
çais et monégasques de secours et de protection civile, signé à Paris le 16 avril 1970, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

La Partie française accepte le principe de la participation d'éléments des sapeurs-pom-
piers de la Principauté de Monaco aux interventions, hors du territoire français, de ses équi-
pes de secours relevant de la Sécurité civile, à l'occasion de catastrophes naturelles ou
d'accidents technologiques majeurs. 

La définition et la composition des équipes et des moyens monégasques pouvant être
intégrés dans les équipes et moyens français seront appréciées ponctuellement par le minis-
tre de l'Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés locales de la République française,
et le conseiller du Gouvernement pour l'Intérieur de la Principauté de Monaco, en charge
de l'application du présent Accord.

Article 2

La Partie monégasque s'engage, lors de catastrophes naturelles ou d'accidents techno-
logiques majeurs intervenus dans des pays ayant sollicité l'aide ou l'assistance de la France,
à manifester par écrit, sous toute forme appropriée, ses intentions de participer aux opéra-
tions de secours dans des délais suffisamment courts permettant leur prise en compte.

Article 3

La Partie française apprécie, après avoir recherché l'agrément des autorités du pays re-
quérant son aide ou son assistance, et en fonction des disponibilités de ses moyens de trans-
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port (aériens notamment), la possibilité d'accepter ou non la participation des équipes
monégasques qui lui aura été demandée.

Article 4

Les organismes habilités à adresser et à traiter une demande de participation pour le
compte des autorités visées à l'article 1 du présent Accord sont : 

-- pour la France, le Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises de la
Direction de la défense et de la sécurité Civiles (COGIC) :

téléphone : 00.33.1.56.04.72.40 
télécopie : 00.33.1.47.90.09.07 
adresse électronique : ddsc-centretrans@interieur.gouv.fr 
-- pour la Principauté de Monaco, le Corps des Sapeurs-Pompiers de Monaco : 
téléphone : +377.93.30.19.45 
télécopie : +377.93.15.60.07 
adresse électronique: CTA-COND@gouv.mc 
La demande de participation doit être adressée par écrit, sous toute forme appropriée,

et comporter le volume en personnel et matériel susceptibles de composer l'élément d'inter-
vention.

Article 5

En cas de réponse positive de la Partie française, la Partie monégasque fait connaître
par écrit, sous toute forme appropriée : 

-- la composition du détachement mis à disposition (grades, noms, prénoms, fonctions
et numéros de passeports), 

-- le volume, poids et conditionnement des matériels et équipements emportés. 
La Partie française informe ensuite la Partie monégasque par écrit, sous toute forme

appropriée, des date, heure et lieu d'embarquement du détachement monégasque si celui-ci
peut emprunter les mêmes moyens de transport que les équipes de secours françaises. 

Dans l'éventualité où le détachement monégasque ne pourrait emprunter les mêmes
moyens de transport que ceux retenus par les équipes de secours françaises, la Partie mo-
négasque informe la Partie française des date, heure, et lieu de débarquement du détache-
ment monégasque.

Article 6

Les Parties conviennent que dès lors que la France est engagée dans une opération d'as-
sistance sollicitée par un pays tiers, cette opération et l'ensemble des personnels et moyens
mis conjointement en oeuvre sont placés sous l'autorité du chef de détachement d'assistance
français. 
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A l'arrivée du détachement monégasque sur les lieux d'exécution de la mission d'assis-
tance, une réunion est organisée avec le chef du détachement français afin de fixer les mo-
dalités conjointes d'opérations.

Article 7

Dès lors qu'un pays requiert l'assistance française en cas de catastrophes naturelles ou
d'accidents technologiques majeurs dans le cadre d'un accord bilatéral, et accepte l'intégra-
tion d'un détachement monégasque dans les équipes de secours envoyées par la France, les
dispositions de l'accord bilatéral s'appliquent également au détachement monégasque.

Article 8

La participation d'un détachement monégasque à des opérations de secours conduites
par la Partie française, emporte l'adhésion de la Partie monégasque aux conditions de rem-
boursement des dépenses engagées, comme à celles ayant trait à la prise en charge des dé-
penses ou indemnisations liées à un décès ou à un accident corporel subi par un membre de
l'équipe d'assistance, telles que précisées dans l'accord bilatéral évoqué à l'article 7 du pré-
sent Accord. 

La Partie monégasque renonce à formuler toute réclamation à l'encontre de la Partie
française en cas de préjudice subi dans le cadre d'une opération d'assistance ou à l'occasion
d'un accident de transport survenu lors d'un acheminement organisé par celle-ci. 

Les dommages causés intentionnellement ou par négligence grave par un membre du
détachement monégasque sont indemnisés par la Partie monégasque.

Article 9

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. II reste en vigueur jusqu'à
ce que l'une des Parties le dénonce, par voie diplomatique, avec un préavis de six mois. 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord est réglé
par voie de négociations entre les Parties.

Article 10

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties. 
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Fait à Monaco, le 21 Mai 2004, en deux exemplaires originaux, en langue française.

Pour le Gouvernement de la République française :
Le Préfet, Directeur de la Défense

et de la Sécurité civiles au Ministère de l'Intérieur,
CHRISTIAN DE LAVERNÉE

Pour le Gouvernement de la Principauté de Monaco :
Le Conseiller du Gouvernement pour l'Intérieur,

PHILIPPE DESLANDES
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE PRINCIPALITY OF MO-
NACO ON THE INCLUSION OF MONEGASQUE FIRE-FIGHTERS IN
FRENCH RESCUE TEAMS DURING OPERATIONS BY THE LATTER
OUTSIDE FRENCH TERRITORY, IN THE EVENT OF A NATURAL
DISASTER OR MAJOR TECHNOLOGICAL ACCIDENT

The Government of the French Republic and the Government of the Principality of
Monaco, hereinafter referred to as the Parties,

Mindful of the need for ongoing training of rescue teams and of the need to share the
experiences of their specialists in the areas of civil defence and prevention and management
of emergencies,

Referring to the Agreement on mutual assistance between the French and Monegasque
relief and civil defence services, signed at Paris on 16 April 1970,

Have agreed as follows:

Article 1

The French Party agrees to the principle that members of the fire-fighting services of
the Principality of Monaco shall take part in operations, outside French territory, of its res-
cue teams falling under the authority of the civil defence service, in the event of a natural
disaster or major technological accident.

The definition and make-up of the Monegasque teams and resources that may be in-
cluded in the French teams and resources shall be assessed on a case-by-case basis by the
Minister of the Interior, Internal Security and Local Liberties of the French Republic and
the Government Councillor of the Interior of the Principality of Monaco, who are respon-
sible for the implementation of this Agreement.

Article 2

The Monegasque Party undertakes, in the event of a natural disaster or major techno-
logical accident occurring in a country that has requested aid or assistance from France, to
give notice in writing, in an appropriate form of its intention to participate in the rescue op-
erations, sufficiently promptly for this intention to be taken into account.

Article 3

After seeking the approval of the authorities of the country that has requested its aid or
assistance, the French Party shall decide, taking into account the means of transport (in-
cluding air transport) that it has available, whether or not it can agree to the participation of
Monegasque teams that has been requested.
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Article 4

The bodies authorized to submit and to handle a request for participation, on behalf of
the authorities referred to in article 1 of this Agreement, shall be:

-- For France, the Centre Opérationel de Gestion Interministérielle des Crises (COGIC
- Operational Centre for Interministerial Crisis Management) of the Direction de la défense
et de la sécurité civiles (Directorate for Civil Defence and Security):

Telephone:    00.33.1.56.04.72.40
Fax:  00.33.1.47.90.09.07
E-mail: ddsc-centretrans@interieur.gouv.fr
-- For the Principality of Monaco, the Corps des Sapeurs-Pompiers de Monaco (Fire

Brigade of Monaco):
Telephone:  +377.93.30.19.45
Fax:  +377.93.15.60.07
E-mail:  CTA-COND@gouv.mc
The request for participation shall be made in writing, in an appropriate form, and shall

specify the number of personnel and the quantity of resources that would be provided for
the operation.

Article 5

If the French Party's response is in the affirmative, the Monegasque Party shall com-
municate in writing, in an appropriate form:

-- details of the members of the detachment being provided (rank, first and family
name, function and passport number),

-- the size, weight and packaging of material and equipment being brought by the de-
tachment.

The French Party shall then inform the Monegasque Party in writing, in an appropriate
form, of the date, time and place of embarkation of the Monegasque detachment, if it is pos-
sible for the latter to use the same means of transport as the French rescue teams.

If it is not possible for the Monegasque detachment to use the same means of transport
as the French rescue teams, the Monegasque Party shall inform the French Party of the date,
time and place of embarkation of the Monegasque detachment.

Article 6

The Parties agree that once France engages in an assistance operation requested by a
third country, the operation and all the personnel and resources jointly provided by the two
Parties shall be placed under the authority of the head of the French assistance detachment.

Once the Monegasque detachment arrives at the location where the assistance mission
is to take place, a meeting shall be organized with the head of the French detachment in
order to lay down the joint operational procedures.
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Article 7

If a country requests French assistance in the event of a natural disaster or major tech-
nological accident within the framework of a bilateral agreement, and agrees to the inclu-
sion of a Monegasque detachment in the rescue teams sent by France, the provisions of that
bilateral agreement shall also apply to the Monegasque detachment.

Article 8

Participation of a Monegasque detachment in rescue operations undertaken by the
French Party shall imply acceptance by the Monegasque Party of the conditions for reim-
bursement of expenditures incurred, as well as those having to do with coverage of expens-
es or compensation related to death or personal injury to a member of the assistance team,
as set forth in the bilateral agreement referred to in article 7 of this Agreement.

The Monegasque Party undertakes to make no claim against the French Party for injury
suffered within the context of an assistance operation or in a transport accident occurring
during travel organized by the latter.

The Monegasque Party shall pay compensation for any damage caused by a member
of the Monegasque detachment, whether intentionally or as a result of negligence.

Article 9

This Agreement shall be concluded for an indefinite period. It shall remain in force un-
til such time as either Party denounces it through the diplomatic channel, giving six months
advance notice.

Any dispute relating to the interpretation or implementation of this Agreement shall be
resolved through negotiation between the Parties.

Article 10

This Agreement shall enter into force on the date on which it is signed by both Parties.
Done at Monaco, on 21 May 2004, in duplicate, in the French language.

For the Government of the French Republic:
CHRISTIAN DE LAVERNÉE

Prefect, Ministry of the Interior, Internal Security and Local Liberties

For the Government of the Principality of Monaco:
PHILIPPE DESLANDES

Minister of the Interior
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Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the
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Authentic texts: Lithuanian, Russian and Uzbek
Registration with the Secretariat of the United Nations: Lithuania, 9 September 2005

Lituanie
et

Ouzbékistan

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de
la République d'Ouzbékistan relatif à la coopération en matière de transport
ferroviaire . Tashkent, 20 février 1997

Entrée en vigueur : 9 décembre 1999 par notification, conformément à l'article 11
Textes authentiques : lituanien, russe et ouzbek
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[ LITHUANIAN TEXT — TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
UZBEKISTAN ON COOPERATION IN RAIL TRANSPORT

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of
Uzbekistan, hereinafter referred to as "the Parties",

On the basis of the principles of equality and mutual respect, 
Reaffirming the inalienable right of ownership of rail transport,
Bearing in mind the vital importance of the transport of passengers and cargo both

between the Parties and to third countries,
Attaching importance to coordination and joint activities with respect to the rail trans-

port of the two States,
Have agreed as follows: 

Article 1

The operation of rail transport in the two Parties, the manufacture and maintenance of
rolling stock and technical equipment, measures for the safety of railway operations and of
working conditions, the organization of transport operations, measures for the safety of car-
go, and interaction between the railways and both the users of their services and other
means of transport shall be carried out in accordance with the laws in force in each Party.

Article 2

The transport of cargo and passengers by rail shall be carried out by the Parties in ac-
cordance with the international agreements and conventions on rail transport to which they
are parties.

The Parties reserve the right to conclude agreements on rail transport with third coun-
tries that do not affect the fundamental interests of the other Party.

Article 3

Passengers from either Party shall enter and depart from the territory of the other Party
through functioning international State border crossings established by appropriate agree-
ments.

Passengers from either Party who are situated in the territory of the other Party shall
comply with the laws and regulations of the State in whose territory they are situated and
with the regulations for residence and transit established for nationals of foreign States.
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Article 4

The Parties have deemed it necessary to coordinate tariff policies. Tariffs and settle-
ment procedures with respect to international rail transport shall be established by special
agreements between the railways of the Parties.

Article 5

Each of the Parties shall, within the framework of national law and the international
regulations in force, ensure the necessary conditions for the unimpeded transport of passen-
gers and cargo and the movement of rolling stock both between the two States and in transit
through their territories to third countries. For the purpose of expeditious resolution of tran-
sit transport issues, the Parties may open representations in each other's territory.

Article 6

Enterprises, organizations and agencies that supply materials and equipment for the
railways in the two Parties shall carry out reciprocal deliveries of agreed quantities of hard-
ware, equipment, spare parts and material resources to meet rail transport needs.

Article 7

The Parties shall inform each other of developments in addressing social issues relat-
ing to railway staff.

Article 8

The Parties shall foster scientific and technical progress in rail transport and shall co-
ordinate their activities for mutual benefit.

Article 9

The Parties shall cooperate with regard to the training of engineers, technicians and
other railway staff and the elaboration of the necessary requirements for their level of train-
ing. To this end, regular exchanges of specialists, requisite information and materials shall
take place.

Article 10

All disputes arising from the interpretation or application of this Agreement shall be
resolved through negotiations and consultation in the Joint Commission of the Parties. If
the Parties do not reach agreement in negotiations, the dispute shall be resolved through
diplomatic channels.

Issues relating to additions and amendments to this Agreement shall be addressed
through negotiations in the Joint Commission of the Parties. Amendments and additions to
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this Agreement shall be submitted in the form of protocols, which shall constitute an inte-
gral part of the Agreement.

Article 11

This Agreement shall enter into force on the date of the last written notification
through diplomatic channels by which the Parties inform each other that they have carried
out the domestic procedures necessary for the entry into force of the Agreement.

This Agreement shall be concluded for a period of five years. If neither of the Parties
notifies the other of its intention to terminate the Agreement at least six months before the
expiry of the aforementioned five-year period, the Agreement shall be considered extended
for an indefinite period and shall remain in force until such time as either Party denounces
it, having notified the other Party six months in advance of its intention to do so.

Done at Tashkent on 20 February 1997 in three originals, each in the Lithuanian,
Uzbek and Russian languages, all texts being equally authentic. In the event of any
divergence of interpretation, the Russian text shall prevail.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
D'OUZBÉKISTAN RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE
TRANSPORT FERROVIAIRE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République
d'Ouzbékistan, ci-après dénommés "les Parties";

Se fondant sur les principes de l'égalité et du respect mutuel;
Confirmant le droit imprescriptible à la propriété du transport ferroviaire;
Considérant l'importance extrême des transports de passagers et de marchandises, tant

entre les Parties que dans des pays tiers;
Attachant de l'importance à la coordination et aux activités conjointes en matière de

transport ferroviaire des deux États;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les activités fonctionnelles de transport ferroviaire des États des deux Parties, ainsi
que la fabrication et l'entretien du matériel roulant, les moyens techniques, la garantie de la
sécurité du trafic et des conditions de travail, l'organisation du travail de transport, la con-
servation du fret, l'interaction du transport ferroviaire avec les utilisateurs de ses services et
les autres moyens de transport, s'effectuent conformément aux actes juridiques en vigueur
des Parties.

Article 2

Les Parties effectuent les transports de marchandises et de passagers en transport fer-
roviaire conformément aux accords et conventions internationaux en matière de transport
ferroviaire auxquels elles sont parties.

Les Parties se réservent le droit de conclure tout accord en matière de transport ferro-
viaire avec des pays tiers, sans préjudice des intérêts fondamentaux de l'autre Partie.

Article 3

Les passagers d'une Partie entrent sur le territoire de l'autre Partie et en ressortent à tra-
vers des points de passage des frontières internationales de l'État de cette Partie, établis par
des accords correspondants. 

Les passagers d'une Partie se trouvant sur le territoire de l'autre Partie sont tenus de re-
specter les lois et normes de l'État sur le territoire duquel ils se trouvent, ainsi que les règles
régissant la destination et l'itinéraire de transit, établies pour les ressortissants d'États
étrangers.
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Article 4

Les Parties ont estimé indispensable de coordonner une politique tarifaire. Les tarifs et
règles de paiement en trafic ferroviaire sont établis par des accords distincts entre les com-
pagnies de chemin de fer des Parties.

Article 5

Chacune des Parties garantit, dans le cadre de sa législation nationale et des règlements
internationaux en vigueur, les conditions nécessaires à la libre circulation des passagers et
des marchandises et au passage du matériel roulant, tant entre leurs États respectifs qu'en
transit par leur territoire pour se rendre dans des pays tiers. Aux fins d'une résolution effi-
cace des questions de transports en transit, les Parties peuvent ouvrir leurs représentations
respectives sur le territoire l'une de l'autre.

Article 6

Les entreprises et organisations chargées de l'approvisionnement matériel et technique
des chemins de fer des Parties pourvoient à la fourniture mutuelle des moyens techniques,
de l'équipement, des pièces de rechange et des ressources matérielles pour les besoins du
transport ferroviaire, dans les quantités contractuellement convenues.

Article 7

Les Parties s'informeront réciproquement en ce qui concerne la résolution des ques-
tions sociales relatives aux travailleurs du transport ferroviaire.

Article 8

Les Parties favoriseront le développement du progrès scientifique et technique du
transport ferroviaire et coordonneront leur action sur une base mutuellement avantageuse.

Article 9

Les Parties coopéreront à l'instruction des ingénieurs, techniciens et autres cadres des
professions du transport ferroviaire, ainsi qu'à l'élaboration des exigences indispensables au
niveau de leur formation. À ces fins, un échange régulier de spécialistes, d'informations et
matériels nécessaires aura lieu.

Article 10

Toutes les questions litigieuses découlant de l'interprétation et de l'application du pré-
sent Accord seront réglées par voie de négociations et de consultations de la Commission
mixte des Parties. Si les Parties ne parviennent pas à un accord par voie de négociations, le
litige sera réglé via les canaux diplomatiques.
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Les questions relatives à l'amendement et aux modifications du présent Accord seront
réglées par voie de négociations de la Commission mixte des Parties. Les modifications et
amendements au présent Accord seront établis par des protocoles qui feront partie intégran-
te du présent Accord.

Article 11

Le présent Accord entre en vigueur à dater du jour de la dernière notification écrite,
soit lorsque les Parties se seront mutuellement avisées par la voie diplomatique que les pro-
cédures internes requises pour son entrée en vigueur ont été accomplies.

L'Accord est conclu pour une période de 5 (cinq) ans. Si aucune des Parties ne notifie
à l'autre, au plus tard six mois avant l'expiration du délai quinquennal susmentionné, son
intention de mettre fin à l'effet du présent Accord, celui-ci sera considéré comme prolongé
pour une durée indéterminée et restera en vigueur tant qu'une des Parties ne l'aura pas dé-
noncé, via notification à l'autre Partie dans un délai de 6 (six) mois.

Fait à Tachkent le 20 février 1997 en deux exemplaires, chacun en langue lituanienne,
ouzbek et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'opinion quant
à l'interprétation du texte du présent Accord, le texte russe prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :   

Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan :
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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
UZBEKISTAN CONCERNING COOPERATION IN THE FIELD OF
TOURISM

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of
Uzbekistan (hereinafter referred to as "the Parties"),

Guided by the desire to further develop friendly relations,
Bearing in mind the important role of tourism in economic, social and cultural

progress,
With a view to creating favourable conditions for the development of tourism and the

improvement of knowledge of the populations of both States,
Acting out of mutual interest in the expansion of cooperation in the field of tourism,
Have agreed as follows:

Article 1

The Parties shall facilitate the expansion of cooperation in the field of tourism with an
eye to acquainting the citizens of both States with the achievements of the other State in
economics, social development and culture and with its natural environment and sights, as
well as with the historical monuments and cultural traditions of the peoples of both coun-
tries.

Article 2

The Parties shall cooperate in the development of foreign tourism on the basis of equal
rights and mutual interest and, in compliance with prevailing law and other legal enact-
ments, shall endeavour to simplify the procedures for the travel of tourists between the two
States.

Article 3

The Parties shall facilitate the exchange of experience in all spheres of foreign and do-
mestic tourism and shall promote cooperation between the tourism-related governmental
structures of the two States, as well as between other organizations and institutions having
an interest in tourism and its development.
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Article 4

The Parties shall promote the dissemination of information on tourism by means of ad-
vertising and exchanges of information, printed matter, exhibitions and films and by hold-
ing various symposia and seminars.

Article 5

The Parties shall assist each other in the training of the staff of tourism enterprises and
shall promote the exchange of experts from relevant tourism facilities, as well as help in-
terested organizations to establish joint ventures and to implement other investment
projects in the field of tourism.

Article 6

The Parties shall, through their respective tourism institutions, effect an exchange of
views on cooperation and of their experience with regard to operations in international tour-
ism organizations.

Article 7

The Parties shall, with an eye to cooperating more effectively in the field of tourism,
promote the opening of official tourism offices in both countries on a reciprocal basis and
shall facilitate their operation as much as possible.

Article 8

The Parties shall, when necessary, hold consultations and establish working groups on
matters relating to the implementation of this Agreement and shall, for that purpose, pro-
pose measures geared to its implementation.

Article 9

The Parties shall designate the following State institutions as being responsible for im-
plementing this Agreement:

For Lithuania: the State Department of Tourism
For Uzbekistan: the national company Uzbekturizm.

Article 10

The Parties shall exchange notes on the completion of the legal procedures prescribed
by the national legislation of each Party concerning the entry into force of international
treaties. The date of the entry into force of this Agreement shall be the date of receipt of the
last such note. This Agreement shall remain in force for five years. This Agreement shall
be automatically renewed for further five-year periods, unless one of the Parties notifies the
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other Party in writing six months before the expiry of the relevant period of its intention to
terminate this Agreement.

The termination of this Agreement shall not affect the completion of any joint activity
undertaken under the Agreement and not yet completed at the time of termination of this
Agreement.

Done at Vilnius on 7 June 1995 in two copies, each in the Lithuanian, Uzbek and Rus-
sian languages, all texts being equally authentic. In the event of any differences in the in-
terpretation of the provisions of this Agreement, the Parties shall be guided by the Russian
text.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
D'OUZBÉKISTAN RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE
DU TOURISME

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République
d'Ouzbékistan, (ci-après dénommés "les Parties"),

Animés du désir d'élargir leur relation amicale,
Conscients de l'importance du rôle du tourisme dans le développement économique,

social et culturel,
Dans le but de créer des conditions favorables au développement du tourisme et de fa-

voriser les contacts entre les populations des deux États,
Sur la base de l'intérêt mutuel s'agissant de développer la coopération dans le domaine

du tourisme,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties encourageront l'expansion de leur coopération dans le domaine du tourisme
afin de familiariser les populations de chaque État avec les progrès économiques, le déve-
loppement social et la culture de l'autre État et avec son environnement naturel et ses sites
ainsi qu'avec ses monuments historiques et les traditions culturelles de son peuple.

Article 2

Les Parties coopéreront dans le domaine du développement du tourisme étranger sur
la base de l'égalité des droits et de l'avantage mutuel et, en se fondant sur leurs lois et règle-
ments existants, s'efforceront de simplifier les formalités de voyage des touristes entre les
deux États.

Article 3

Les Parties favoriseront les échanges d'expériences dans tout domaine du tourisme
étranger aussi bien qu'intérieur ainsi que la coopération entre les organismes de tourisme
officiels des deux États ainsi qu'entre les organismes et institutions intéressés par les ques-
tions ayant trait au tourisme et à son développement.
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Article 4

Les Parties favoriseront la diffusion d'informations relatives au tourisme par la publi-
cité, par des échanges d'informations, des documents, expositions et films, et en organisant
divers congrès et séminaires.

Article 5

Les Parties se fourniront assistance pour la formation du personnel des entreprises tou-
ristiques, encourageront les échanges d'experts appartenant aux agences touristiques perti-
nentes et aideront les organismes intéressés à établir des co-entreprises et à réaliser d'autres
projets d'investissements dans le domaine du tourisme.

Article 6

Les Parties, par l'entremise de leurs agences touristiques correspondantes, procèderont
à des échanges de vues sur la coopération et leur expérience concernant le fonctionnement
d'organisations touristiques internationales.

Article 7

Les Parties, afin d'améliorer l'efficacité de la coopération dans le domaine du tourisme,
encourageront la création de bureaux officiels du tourisme dans les deux pays sur une base
de réciprocité et, dans la mesure du possible, en faciliteront le fonctionnement.

Article 8

En tant que de besoin, les Parties se consulteront et établiront des groupes de travail
sur les questions ayant trait à la mise en oeuvre du présent Accord et, à cet égard, propose-
ront des mesures de mise en oeuvre de l'Accord.

Article 9

Les Parties confient respectivement la responsabilité de la mise en oeuvre du présent
Accord aux organismes d'État ci-après :

Lituanie : le Département d'État du tourisme
Ouzbékistan : la Compagnie nationale "Ouzbèk-tourisme".

Article 10 

Les Parties s'échangeront des notes indiquant qu'elles ont achevé les formalités pré-
vues par leur législation nationale concernant l'entrée en vigueur des traités internationaux.
Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notes susmentionnées. Le
présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans et sera automatiquement
reconduit pour de nouvelles périodes de cinq ans chacune à moins qu'il ne soit dénoncé par
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une des Parties qui signifiera à l'avance à l'autre son intention d'y mettre fin par écrit, six
mois avant la date d'expiration de la période en cours.

La dénonciation du présent Accord ne portera pas atteinte à l'achèvement de toute ac-
tivité entreprise en commun en vertu de l'Accord et qui n'aurait pas été menée à terme au
moment de ladite dénonciation.

Fait à Vilnius le 7 juin 1995 en double exemplaire, dans les langues lituanienne, ouz-
bèk et russe, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'opinion quant à
l'interprétation du présent Accord, le texte russe prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République d Ouzbékistan :
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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
UZBEKISTAN ON INTERNATIONAL TRANSPORT OF PASSENGERS
AND GOODS BY ROAD

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of
Uzbekistan, hereinafter referred to as the "Contracting Parties",

Desiring to develop on a reciprocal basis the transport of passengers and goods by road
between the two countries and in transit through their territories, and desiring to facilitate
this transport,

Have agreed as follows:

Article 1

The regular and non-regular transportation of passengers and goods between the two
countries and in transit through their territories along roads open to international road traf-
fic by road transport vehicles registered in the territories of the Contracting Parties shall be
effected in accordance with this Agreement.

I.    TRANSPORTATION OF PASSENGERS

Article 2

1.    The operation of regular transportation of passengers between the Contracting Par-
ties shall require permits issued by the competent bodies of the Contracting Parties. Permits
shall be issued by agreement between the competent bodies and for a period of up to three
years.

2.    Proposals for the organization of such transportation shall be transmitted to each
other by the competent bodies of the Contracting Parties in advance of travel. These pro-
posals must contain details concerning the name and address of the carrier (company), the
intended route, timetable details, anticipated time of border crossing, tariffs, stopping
points at which the carrier shall pick up and set down passengers, and also the projected
journey time and regularity of transportation operations.

Article 3

1.    The operation of non-regular transportation of passengers between the Contracting
Parties or in transit through their territories, with the exception of the transport operations
envisaged in article 4 of this Agreement, shall require permits issued by the competent bod-
ies of the Contracting Parties.
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2.    Requests for permits to operate non-regular transportation of passengers envisaged
in paragraph 1 of this article shall be sent by the carrier to the competent body of its country,
which shall transmit them to the competent body of the other Contracting Party.

3.    For each non-regular passenger transportation operation, with the exception of
transportation envisaged in article 4 of this Agreement, a separate permit must be issued
entitling the bearer to make one outward and one return journey, unless otherwise stipulated
in the permit.

The permit must contain details on the nature of the journey and length of stay of the
road transport vehicle in the country of destination.

4.    The competent bodies of the Contracting Parties shall send each other annually an
agreed number of permit forms for the non-regular transportation of passengers. These
forms shall bear the seal of the competent body and the signature of the responsible person
issuing the permit.

Article 4

1.    Permits shall not be required for effecting non-regular transportation of passen-
gers:

(a)    If the same group of passengers is transported on the same road transport vehicle
for an entire journey beginning and ending in the territory of the Contracting Party where
the road transport vehicle is registered;

(b)    If it begins in the territory of the Contracting Party where the road transport ve-
hicle is registered and ends in the territory of the other Contracting Party, provided that the
road transport vehicle returns empty to the country where it is registered;

(c)    If a road transport vehicle departs empty for the territory of the other Contracting
Party from which a group of passengers previously carried by a road transport vehicle of
the same carrier is driven to the country of registration of the road transport vehicle.

2.    In addition, permits are not required when a disabled road transport vehicle is re-
placed by another vehicle.

3.    When effecting the transportation envisaged in paragraph 1 of this article, the driv-
er of the road transport vehicle must have a list of passengers.

II.    TRANSPORTATION OF GOODS

Article 5

1.    The transportation of goods between the Contracting Parties shall be effected by
road transport vehicles without permits.

2.    The transportation of goods in transit through the territories of the Contracting Par-
ties or to/from a third country, with the exception of the operations envisaged in article 6
of this Agreement, shall be effected by road transport vehicles on the basis of permits issued
by the competent bodies of the Contracting Parties.
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3.    For each goods transportation operation referred to in paragraph 2 of this article,
a separate permit must be issued entitling the bearer to make one outward and one return
journey, unless otherwise stipulated in the permit.

The permit shall be issued for each road transport vehicle and shall be valid only for
the carrier to which it was issued.

4.    The competent bodies of the Contracting Parties shall send each other annually an
agreed number of permit forms for the transportation of goods in transit or to/from a third
country. These forms shall bear the seal of the competent body and the signature of the re-
sponsible person issuing the permit.

Article 6

1.    The permits referred to in article 5 of this Agreement shall not be required for the
transportation of the following:

(a)    Movable property during relocation;
(b)    Exhibits, equipment and materials for fairs and exhibitions;
(c)    Vehicles, animals and various equipment and property for use at sports events;
(d)    Theatre scenery and props, musical instruments, equipment and accessories for

filming and for radio and television broadcasts;
(e)   Bodies or ashes of deceased persons;
(f)    Road transport vehicles with a maximum freight-carrying capacity of 3.5 tonnes

and a total maximum weight of 6 tonnes inclusive;
(g)   Defective road transport vehicles;
(h)   Mail;
(i)    Goods for the provision of humanitarian assistance.
2.    The exemptions envisaged in paragraph 1, subparagraphs (b), (c) and (d), of this

article shall apply only if the goods are to be returned to the country in which the road trans-
port vehicle is registered or if the goods are to be transported onward to the territory of a
third country.

Article 7

1.    The transportation of dangerous goods by road transport vehicles of one of the
Contracting Parties through the territory of the other Contracting Party shall be effected by
special permit issued by the competent bodies of the other Contracting Party.

2.    In the event that the dimensions or the weight of a road transport vehicle travelling
with or without goods exceed the limits established by the national law of the other Con-
tracting Party, the carrier must obtain a special permit from the competent bodies of the oth-
er Contracting Party.

3.    If the permit referred to in paragraphs 1 and 2 of this article prescribes a specific
transportation route, the transportation shall be effected along that route.
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Article 8

The transportation of goods provided for under this Agreement shall be effected under
consignment notes, the contents of which should conform to the accepted international
model.

III.    GENERAL PROVISIONS

Article 9

Road transport vehicles involved in transportation operations in accordance with this
Agreement shall be exempt from taxes and levies, except for road tolls or transportation op-
erations referred to in article 7, paragraph 2.

Article 10

1.    Road transport vehicles involved in international transportation operations must
carry the registration and distinguishing marks of their country.

Trailers and semi-trailers may carry the registration and distinguishing marks of other
countries provided that the goods vehicle or tow vehicle carries the registration and distin-
guishing marks of the Contracting Parties.

2.    The transportation operations provided for under this Agreement may be effected
only by carriers which, in conformity with the legislation of their own country, are permit-
ted to carry out international transportation operations.

Article 11

A carrier of one of the Contracting Parties shall not be permitted to transport passen-
gers or goods between two points in the territory of the other Contracting Party, or from the
territory of the other Contracting Party to the territory of a third country and from the ter-
ritory of a third country to the territory of the other Contracting Party, unless special permits
for this have been received from the competent body of the other Contracting Party.

Article 12

The transportation of passengers and goods on the basis of this Agreement shall be ef-
fected under compulsory third-party civil liability insurance. The carrier shall be obliged to
insure in advance each road transport vehicle effecting such transportation operations.

Article 13

1.    In the event of a breach of the provisions of this Agreement, the competent bodies
of the Contracting Party where the road transport vehicle is registered shall, at the request
of the competent bodies of the other Contracting Party in the territory of which the breach
occurred, regardless of the laws in force, take one of the following measures:
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(a)  Issue a warning to the carrier;
(b)  Issue a warning to the carrier stating that, in the event of a repetition, the permit to

effect transportation operations will be suspended for a fixed period or cancelled in accor-
dance with subparagraph (c) of this article;

(c)  Suspend for a fixed period or cancel the permit issued on the basis of this Agree-
ment.

2.  The competent bodies of the Contracting Parties shall inform each other of the mea-
sures taken.

3.  The provisions of this article shall not limit the right of the authorities to impose the
sanctions specified by the laws and other legal instruments of the Contracting Parties for
failure to comply with those laws and legal instruments.

Article 14

1.    In relation to border, customs and sanitary controls, the provisions of the interna-
tional agreements to which both Contracting Parties are party shall be applied; in deciding
matters not regulated by these agreements, the national legislation of each of the Contract-
ing Parties shall be applied.

2.  The Contracting Parties shall inform each other promptly of any full or provisional
suspension by competent bodies of transit or transportation operations involving any kind
of goods through the territory of one of the Contracting Parties.

Article 15

Border, customs and sanitary controls shall give priority attention to seriously ill pa-
tients who are being transported, to passengers carried by regular coach services, and to an-
imals and perishable goods that are being transported.

Article 16

1.    In the case of transportation operations on the basis of this Agreement, the follow-
ing items imported into the territory of the other Contracting Party shall be mutually exempt
from customs duties, import taxes and import permits:

(a)    Fuel contained in the tanks fitted on each model of road transport vehicle which
are linked technologically and structurally with the engine's fuel supply system;

This shall apply only to the fuel contained in the factory-installed tanks in automobiles
and tow vehicles and to fuel contained in tanks installed in trailers and semi-trailers and in-
tended for the operation of cold storage units.

(b)    Lubricants in quantities necessary for use during the transportation operation;
(c)    Spare parts and instruments for the repair of a road transport vehicle effecting

transportation operations.
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2.    Unused spare parts shall be re-exported, while spare parts that have been replaced
shall either be taken out of the country or handed in or destroyed in the manner prescribed
in the territory of the Contracting Party concerned.

Article 17

1.    Drivers of coaches or goods vehicles must have a national or international driving
licence for the appropriate category of road transport vehicle operated by them and national
registration documents for the road transport vehicle.

2.    National or international driving licences must conform to the model established
in the Convention on Road Traffic.

3.    Permits and other documents required in accordance with the provisions of this
Agreement shall be kept in the road transport vehicle to which they apply and be presented
upon request by the competent monitoring bodies.

Article 18

Payments within the framework of this Agreement shall be made in accordance with
the payments agreement between the Contracting Parties in force on the date of the pay-
ment.

Article 19

The carrier and crew of road transport vehicles registered in the territory of one of the
Contracting Parties shall observe the traffic regulations and laws of the country in the ter-
ritory of which the road transport vehicle is located.

Article 20

Matters not regulated by this Agreement or by the international agreements to which
both Contracting Parties are party shall be decided in accordance with the national legisla-
tion of each of the Contracting Parties.

Article 21

1.    In order to implement this Agreement and settle any contentious matters that may
arise in connection with the application or interpretation of this Agreement, the Contracting
Parties shall establish a Mixed Commission from among representatives of the competent
bodies of the Contracting Parties.

2.    The Mixed Commission shall hold meetings at the request of one of the Contract-
ing Parties alternately in each other's territory.

3.    If any Contracting Party proposes amendments or additions to this Agreement, the
Mixed Commission of the Contracting Parties shall conduct negotiations concerning the
proposed amendments or additions.
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Amendments or additions shall enter into force after confirmation by an exchange of
notes through the diplomatic channel.

Article 22

This Agreement shall not establish or amend the rights and obligations of the Contract-
ing Parties arising from other bilateral or multilateral agreements concluded by them to
which the Contracting Parties are party.

Article 23

1.    This Agreement shall enter into force within 30 (thirty) days after the date on
which the Contracting Parties notify each other through the diplomatic channel that the in-
ternal State procedures necessary for its entry into force have been fulfilled.

2.    This Agreement is concluded for a period of 5 (five) years and shall subsequently
be renewed automatically for successive annual periods, unless one of the Contracting Par-
ties informs the other Contracting Party, no later than 3 (three) months before the date of
expiry, of its intention to terminate this Agreement.

Done in Tashkent, on 20 February 1997, in two copies, each in the Lithuanian, Uzbek
and Russian languages, all texts being equally authentic. In the event of differences in the
interpretation of the provisions of this Agreement, the Russian text shall prevail.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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PROTOCOL OF IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF UZBEKISTAN ON THE INTERNATIONAL TRANSPORT 
OF PASSENGERS AND GOODS BY ROAD

This Protocol  is an integral part of the Agreement concluded between the Government
of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of Uzbekistan on the in-
ternational transport of passengers and goods by road, signed in Tashkent on 20 February
1997.

With respect to the application of the Agreement, the Contracting Parties have agreed
as follows:

1.    The competent bodies referred to in the Agreement shall be understood to be:
For the Republic of Lithuania:
(a)    For articles 2, 3, 5, 11, 13 and 21, the Department of Road Transport of the Min-

istry of Transport of the Republic of Lithuania: 2679, Vilnius, Gedimino pr. 17, tel.: 62 65
90, fax: 61 69 09, 22 43 35;

(b)    For article 7, paragraph 1:
For goods at the Class I hazard level, the Transportation Service of the Ministry of Dis-

trict Security: 2009 Vilnius, Basanaviviaus g. 22/2, tel.: 62 68 19, fax: 65 03 55;
For goods at the Class II to IX hazard level, the Ministry of Environmental Protection:

2600 Vilnius, Juozapaviviaus g. 9, tel.: 72 84 42, fax: 72 80 20;
For article 7, paragraph 2, the State Road Transport Inspectorate: Vilnius,  vitrigailos

g. 42/31, tel.: 23 21 90, fax: 23 22 70; and Road Police Administration of the Ministry of
Internal Affairs of the Republic of Lithuania: 2015 Vilnius, Guiraïties g. 3, tel.: 69 89 64,
fax: 23 32 31.

For the Republic of Uzbekistan:
(a)    For articles 2, 3, 5, 7, 11, 13, 17 and 21, the State Joint-Stock Road Transport

Corporation of the Republic of Uzbekistan: 700 000, Tashkent, ul. Amira Timura, 6, tel.:
33-61-48, fax: 33-15-25;

(b)    For articles 13 and 17, the Ministry of Internal Affairs of the Republic of Uzbeki-
stan: 700 000, Tashkent, ul. Navruz, 1, tel.: 33-41-35 and the Uzavtodor State Joint-Stock
Company: 700 000, Tashkent, ul. Pushkin, 68 - A, tel.: 39-14-06, 39-45-87, fax: 68-27-11.

2.    It shall be understood that:
2.1.    The term "road transport vehicle" means:
In the case of goods transportation, a goods vehicle, a goods vehicle with a trailer, a

tow vehicle or a tow vehicle with a semi-trailer;
In the case of passenger transportation, a road transport vehicle designed for carrying

passengers and having no fewer than eight seats, not including the driver's seat, and a trailer
for carrying baggage;
582



Volume 2333, I-41838
2.2    The term "regular transportation" means transportation effected by road transport
vehicles of the Contracting Parties in accordance with timetables agreed in advance along
an intended route with points of departure and destination and stopping points;

2.3.    The term "non-regular transportation" means all other transportation;
2.4.    The term "transit transportation" means transportation of passengers and goods

through the territory of one of the Contracting Parties, with points of departure and desti-
nation located outside the territory of that Contracting Party.

3.    The conditions for the exchange of permit forms and the procedures for their use
referred to in articles 2, 3, 4, 5, 6 and 7 of the Agreement shall be determined by the Mixed
Commission established in accordance with article 21 of this Agreement.

4.    In articles 14 and 15 of the Agreement, the term "sanitary controls" should be un-
derstood to mean health, veterinary and phytosanitary controls.

This Protocol of implementation was done in Tashkent on 20 February 1997, in two
copies, each in the Lithuanian, Uzbek and Russian languages, all texts being equally au-
thentic. In the event of differences in the interpretation of the provisions of this Agreement,
the Russian text shall prevail.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
D'OUZBÉKIS TAN  RELATIF  AU TRANSPO RT ROUTIER
INTERNATIONAL DE PASSAGERS ET DE MARCHANDISES

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République
d'Ouzbékistan, ci-après dénommés les Parties contractantes,

Désireux de développer, sur une base de réciprocité, la communication routière de pas-
sagers et de marchandises entre les deux pays et leur transit sur le territoire de ces pays, et
souhaitant faciliter cette communication,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les transports réguliers et occasionnels de passagers et de marchandises entre les deux
pays et leur transit à travers le territoire de ces pays, par des routes ouvertes à la communi-
cation routière internationale et par des véhicules automobiles enregistrés sur le territoire
des Parties contractantes, s'effectuent en conformité avec le présent Accord.

I.    TRANSPORTS DE PASSAGERS

Article 2

1.    Les transports réguliers de passagers entre les Parties contractantes nécessitent des
autorisations délivrées par les autorités compétentes des Parties contractantes. Ces autori-
sations sont délivrées dans les formes convenues par ces autorités compétentes et pour une
période pouvant aller jusqu'à 3 ans.

2.    Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiqueront récipro-
quement en temps utile les propositions relatives à l'organisation de ces transports. Ces
prautoritéopositions doivent contenir les données concernant : les dénomination et adresse
du transporteur (firme), l'itinéraire suivi, l'horaire de circulation, le moment supposé de
passage des frontières, les tarifs, les arrêts auxquels le transporteur embarquera ou débar-
quera des passagers, ainsi que la période fixée et la fréquence de ces transports.

Article 3

1.    Les transports occasionnels de passagers entre les Parties contractantes ou leur
transit sur le territoire de ces États, à l'exception des transports visés à l'article 4 du présent
Accord, nécessitent des autorisations délivrées par les autorités compétentes des Parties
contractantes.
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2.    La demande de délivrance d'une autorisation pour effectuer un transport occasion-
nel de passagers, telle que visée au point 1 du présent article, est adressée par le transporteur
à l'autorité compétente de son pays, laquelle retransmet cette demande à l'autorité compé-
tente de l'autre Partie contractante.

3.    Pour chaque transport occasionnel de passagers, à l'exclusion des transports visés
à l'article 4 du présent Accord, une autorisation distincte doit être délivrée, donnant le droit
d'effectuer un trajet aller et retour, à moins qu'il n'en soit indiqué autrement dans l'autorisa-
tion elle-même.

L'autorisation doit contenir les données relatives à la nature des transports et à la durée
de séjour du véhicule automobile dans le pays de destination.

4.    Les autorités compétentes des Parties contractantes se transmettront réciproque-
ment chaque année la quantité convenue de commun accord de formulaires d'autorisations
pour des transports occasionnels de passagers. Ces formulaires doivent porter le sceau de
l'autorité compétente et la signature de la personne responsable ayant délivré l'autorisation.

Article 4

1.    Une autorisation n'est pas requise pour effectuer des transports occasionnels de
passagers :

a)    Si un groupe de passagers d'une et même composition est transporté par un seul et
même véhicule automobile tout au long du voyage, commençant et se terminant sur le ter-
ritoire de la Partie contractante où est enregistré ce véhicule automobile;

b)    Qui commencent sur le territoire de la Partie contractante où est enregistré le vé-
hicule automobile et se terminent sur le territoire de l'autre Partie contractante, à condition
que le véhicule automobile revienne à vide dans le pays où il est enregistré;

c)    Lorsqu'un véhicule automobile est envoyé à vide sur le territoire de l'autre Partie
contractante, pour en ramener un groupe de passagers transporté antérieurement par ce
même véhicule appartenant au même transporteur dans le pays d'enregistrement de ce vé-
hicule.

2.    Une autorisation n'est pas non plus requise lors du remplacement d'un véhicule
automobile défectueux par un autre.

3.    Lors de l'exécution de transports visés au point 1 du présent article, le chauffeur
du véhicule devra être en possession de la liste des passagers.

II. TRANSPORTS DE MARCHANDISES

Article 5

1.    Les transports de marchandises entre les Parties contractantes sont effectués par
des véhicules automobiles, sans autorisations.

2.    Les transports de marchandises en transit sur le territoire des Parties contractantes
ou entrant dans / sortant d'un pays tiers, à l'exception des transports visés à l'article 6 du
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présent Accord, sont effectués par des véhicules automobiles sur la base d'autorisations dé-
livrées par les autorités compétentes des Parties contractantes.

3.    Pour chaque transport de marchandises, tel que mentionné au point 2 du présent
Accord, une autorisation distincte doit être délivrée, donnant le droit d'effectuer un trajet
aller et retour à moins qu'il n'en soit indiqué autrement dans l'autorisation elle-même.

Une autorisation est délivrée pour chaque véhicule et n'est valable que pour le trans-
porteur auquel elle a été délivrée.

4.    Les autorités compétentes des Parties contractantes se transmettront réciproque-
ment chaque année la quantité convenue de commun accord de formulaires d'autorisations
pour des transports de marchandises en transit ou entrant dans / sortant d'un pays tiers. Ces
formulaires doivent porter le sceau de l'autorité compétente et la signature de la personne
responsable ayant délivré l'autorisation.

Article 6

1.    Les autorisations mentionnées à l'article 5 du présent Accord ne sont pas requises
pour effectuer les transports :

a)    De biens meubles à l'occasion d'un déménagement;
b)    De pièces, équipements et matériels destinés à des foires et des expositions;
c)    De moyens de transport, d'animaux, ainsi que des divers matériels et biens destinés

à l'organisation de manifestations sportives;
d)    De décors et accessoires de théâtre, instruments de musique, équipements et ac-

cessoires de cinématographie, d'enregistrement d'émissions radiophoniques ou télévisées;
e)    De la dépouille ou des cendres de personnes décédées;
f)    De marchandises par des véhicules automobiles dont le poids maximal autorisé ne

dépasse pas 6 tonnes, y compris la charge utile ne pouvant dépasser 3,5 tonnes;
g)    De véhicules automobiles endommagés;
h)    De courrier;
i)    De biens destinés à l'aide humanitaire.
2.    Les exceptions visées aux sous-points b, c et d du point 1 du présent article ne va-

lent que dans le cas où les biens considérés sont destinés à retourner dans le pays d'enregis-
trement du véhicule qui les a transportés ou à être transportés sur le territoire d'un pays tiers.

Article 7

1.    Les transports de marchandises dangereuses par des véhicules automobiles de l'une
des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante s'effectuent confor-
mément à des autorisations spéciales délivrées par les autorités compétentes de cette autre
Partie contractante.

2.    Au cas où les dimensions ou bien le poids du véhicule automobile chargé ou à vide
dépasse les limites prévues par la législation de l'autre Partie contractante, le transporteur
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doit obtenir une autorisation spéciale des autorités compétentes de l'autre Partie contractan-
te.

3.    Si les autorisations indiquées aux points 1 et 2 du présent article prescrivent des
itinéraires spécifiques pour ces transports, ceux-ci seront effectués suivant ces itinéraires.

Article 8

Les transports de marchandises visés par le présent Accord, doivent être effectués sui-
vant des documents d'expédition, dont la forme doit correspondre au modèle international
généralement admis.

III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 9

Les véhicules automobiles effectuant des transports conformément au présent Accord,
sont exempts d'impôts et taxes, hormis des taxes prélevées pour l'utilisation des routes
payantes et pour l'exécution des transports visés au point 2 de l'article 7.

Article 10

1.    Les véhicules automobiles effectuant des transports internationaux doivent être
munis des signes distinctifs et d'immatriculation de leur pays.

Les remorques et semi-remorques peuvent être munies des signes distinctifs d'autres
pays, à condition que les camions ou tracteurs soient munis des signes distinctifs et d'im-
matriculation des Parties contractantes.

2.    Les transports visés par le présent Accord peuvent être effectués exclusivement
par des transporteurs habilités par la législation de leur pays à effectuer des transports in-
ternationaux.

Article 11

Les transporteurs d'une des Parties contractantes ne sont pas autorisés à effectuer des
transports de passagers et de marchandises entre deux points sur le territoire de l'autre Partie
contractante, ainsi que depuis le territoire de l'autre Partie contractante sur le territoire d'un
pays tiers et depuis le territoire d'un pays tiers sur le territoire de l'autre Partie contractante
sans avoir obtenu à cet effet une autorisation spéciale de l'autorité compétente de l'autre
Partie contractante.

Article 12

Les transports de passagers et de marchandises sur la base du présent Accord s'effec-
tuent sous condition impérative de souscription d'une assurance responsabilité civile. Le
transporteur est tenu d'assurer à l'avance chaque véhicule automobile effectuant les trans-
ports indiqués.
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Article 13

1.    En cas d'infraction aux dispositions du présent Accord, les autorités compétentes
de la Partie contractante où est enregistré le véhicule automobile seront tenues, à la deman-
de des autorités de l'autre Partie contractante, sur le territoire de laquelle a eu lieu l'infrac-
tion, de prendre les mesures suivantes, indépendamment de la législation en vigueur :

a)    Adresser un avertissement au transporteur;
b)    Adresser un avertissement au transporteur, lui annonçant qu'en cas de récidive, les

autorisations de transports seront révoquées pour un délai déterminé ou annulées confor-
mément au sous-point c) du présent article;

c)    Révoquer pour un délai déterminé ou annuler l'autorisation délivrée sur la base du
présent Accord.

2.    Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifieront réciproquement
les mesures prises.

3.    Les dispositions de cet article ne limitent en rien le droit des représentants des auto-
rités d'appliquer les sanctions définies par les lois et autres actes juridiques des Parties con-
tractantes pour les infractions à ces lois et actes juridiques.

Article 14

1.    En matière de contrôle frontalier, douanier et sanitaire, les dispositions des accords
internationaux auxquels les deux Parties contractantes sont parties seront d'application, et
pour la résolution de questions qui ne sont pas régies par ces accords, la législation interne
de chacune des Parties contractantes s'appliquera.

2.    En cas de suspension totale ou temporaire par les autorités compétentes du transit
et du transport de tel ou tel type de marchandises au travers du territoire de l'une des Parties
contractantes, les Parties contractantes se notifieront réciproquement en temps utile cette
suspension.

Article 15

Le contrôle frontalier, douanier et sanitaire lors du transport de blessés graves, du
transport régulier de passagers par autobus, ainsi que du transport d'animaux et de denrées
périssables s'effectuera en priorité.

Article 16

1.    Lors de transports effectués sur la base du présent Accord, les importations sui-
vantes sont mutuellement exonérées de taxes, droits de douane et autorisations :

a)    Le carburant se trouvant dans les réservoirs prévus pour chaque modèle de véhi-
cule automobile et reliés techniquement et structurellement au système d'alimentation du
moteur. 
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Ceci s'étend uniquement au carburant se trouvant dans des réservoirs installés d'usine
par le fabricant et seulement sur des véhicules automobiles et des tracteurs, ainsi que dans
des réservoirs installés sur des remorques et semi-remorques et destinés au fonctionnement
de systèmes de refroidissement de réfrigérateurs;

b)    Les lubrifiants dans les quantités nécessaires à la consommation pendant le trans-
port;

c)    Les pièces de rechange et les outils destinés à la réparation du véhicule automobile
endommagé effectuant le transport;

2.    Les pièces de rechange inutilisées doivent être réexportées et les pièces remplacées
doivent être réexportées, cédées ou détruites, dans les règles établies sur le territoire de la
Partie contractante correspondante.

Article 17

1.    Le chauffeur de l'autobus ou du camion doit être en possession des certificats de
conduite nationaux ou internationaux correspondants à la catégorie du véhicule automobile
qu'il conduit et des documents nationaux relatifs à l'immatriculation dudit véhicule.

2.    Les certificats de conduite nationaux ou internationaux doivent être conformes au
modèle établi par la Convention internationale sur la circulation routière.

3.    Les autorisations et tous autres documents requis conformément aux dispositions
du présent Accord doivent se trouver à bord du véhicule auquel ils se rapportent et êtres
présentés sur demande aux représentants des autorités de contrôle compétentes.

Article 18

Les paiements effectués dans le cadre du présent Accord auront lieu conformément à
l'Accord relatif aux paiements, en vigueur entre les Parties contractantes le jour de paie-
ment.

Article 19

Le transporteur et l'équipage des véhicules automobiles enregistrés sur le territoire
d'une des Parties contractantes sont tenus de respecter les règles de circulation et les lois du
pays sur le territoire duquel se trouve le véhicule automobile.

Article 20

Les questions qui ne sont pas réglées par le présent Accord, ni par des accords interna-
tionaux auxquels les deux Parties contractantes sont parties, seront résolues suivant la lé-
gislation interne de chacune des Parties contractantes.
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Article 21

1.    Dans l'intérêt de l'exécution du présent Accord, ainsi que pour résoudre toute ques-
tion litigieuse relative à l'application ou à l'interprétation du présent Accord, les Parties con-
tractantes constitueront une Commission mixte qui sera composée des représentants des
autorités compétentes des Parties contractantes.

2.    La Commission mixte se réunit à la demande de l'une des Parties contractantes,
alternativement sur le territoire de chacune d'entre elles.

3.    Si l'une des Parties contractantes propose de modifier ou d'amender le présent Ac-
cord, la Commission mixte des Parties contractantes mènera des négociations relatives aux
modifications et amendements proposés.

Les modifications ou amendements entrent en vigueur après leur confirmation par la
voie d'échange de notes par les canaux diplomatiques.

Article 22

Le présent Accord n'affecte pas les droits et obligations des Parties contractantes dé-
coulant d'autres accords bilatéraux conclus par elles ou multilatéraux auxquels elles sont
parties.

Article 23

1.    Le présent Accord entrera en vigueur à l'expiration d'un délai de 30 (trente) jours
à dater du jour où les Parties contractantes se seront mutuellement notifié par la voie diplo-
matique que les exigences internes requises pour son entrée en vigueur ont été accomplies.

2.    Le présent Accord est conclu pour 5 (cinq) ans et par la suite, son effet sera auto-
matiquement prolongé d'année en année, jusqu'à ce qu'une des Parties contractantes notifie
à l'autre, au plus tard 3 (trois) mois avant l'expiration de l'effet de l'Accord, son intention
d'y mettre fin.

Fait à Tachkent le 20 février 1997 en deux exemplaires originaux, chacun en langue
lituanienne, ouzbek et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de différends con-
cernant l'interprétation des dispositions du présent Accord, le texte en langue russe prévau-
dra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan :
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PROTOCOLE D'APPLICATION DE L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUB-
LIQUE D'OUZBÉKISTAN RELATIF AU TRANSPORT ROUTIER INTERNA-
TIONAL DE PASSAGERS ET DE MARCHANDISES

Le présent Protocole fait partie intégrante de l'Accord conclu entre le Gouvernement
de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan relatif au
transport routier international de passagers et de marchandises, signé à Tachkent le 20 fé-
vrier 1997.

En ce qui concerne l'application du présent Accord, il a été convenu ce qui suit :
1.    Par autorités compétentes, il convient d'entendre :
Du côté de la République de Lituanie :
a)    Pour les articles 2, 3, 5, 11, 13, 21 - le Département du transport routier du Minis-

tère des Voies de communication de la République de Lituanie : 2679 Vilnius, avenue Gué-
dimino 17, tél. 62-65-90, fax 61-69-09, 22-43-35;

b)    Pour le point 1 de l'article 7 :
Pour les marchandises présentant un danger de classe I : le Service de transport du Mi-

nistère de la Protection du Territoire : 2009 Vilnius, rue Bassanavitchoujas 22/2, tél. 62-68-
19, fax 65-03-55;

Pour les marchandises présentant un danger de classe II à IX - le Ministère de la Pro-
tection de l'Environnement : 2600 Vilnius, rue Yozapavitchoujas 9, tél. 72-84-42, fax 72-
80-20;

Pour le point 2 de l'article 7 - l'Inspection nationale du transport routier : Vilnius, rue
Shvitrigaïlos 42/31, tél. 23-21-90, fax 23-22-70 et la Direction de la Police routière du Mi-
nistère de l'Intérieur de la République de Lituanie : 2015 Vilnius, rue Guiraïties 3, tél. 69-
89-64, fax 23-32-31.

Du côté de la République d'Ouzbékistan :
a)    Pour les articles 2, 3, 5, 7, 11, 13, 17, 21 - la Société publique par actions du trans-

port automobile de la République d'Ouzbékistan : 700 000 Tachkent, rue Amir Timour 6,
tél. 33-61-48, fax 33-15-25;

b)    Pour  les articles 13, 17 - le Ministère  de l'Intérieur  de la République d'Ouzbékis-
tan : 700 000 Tachkent, rue Navrouz 1, tél. 33-41-35 et le Consortium public par actions
"Ouzavtodor" : 700 000 Tachkent, rue Pouchkine 68 A, tél. 39-14-06, 39-45-87, fax 68-27-
11.

2.    Il convient de comprendre :
2.1.    Par l'expression "véhicule automobile": 
Pour le transport de marchandises - un camion, un camion avec remorque, un tracteur

ou un tracteur avec semi-remorque;
Pour le transport de passagers - un véhicule automobile destiné au transport de passa-

gers et disposant d'un minimum de 8 places assises, sans compter celle du chauffeur, ainsi
qu'une remorque pour le transport des bagages :
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2.2.    Par l'expression "transports réguliers" - les transports effectués par des véhicules
automobiles des Parties contractantes suivant un horaire et un itinéraire avec mention des
points de départ, d'arrivée et d'arrêt, fixés à l'avance;

2.3.    Par l'expression "transports occasionnels" - tous les autres transports;
2.4.    Par l'expression "transports de transit" - les transports de passagers et de mar-

chandises à travers le territoire d'une des Parties contractantes, pour lesquels les points de
départ et d'arrivée se situent en dehors du territoire de cette Partie contractante.

3.     Les conditions d'échange des formulaires d'autorisation et les règles régissant leur
utilisation, indiquées aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7 sont établies par la Commission mixte, ins-
tituée conformément à l'article 21 du présent Accord.

4.    Aux articles 14 et 15 de l'Accord, la notion de contrôle sanitaire sous-entend le
contrôle sanitaire, vétérinaire et phytosanitaire.

Le présent Protocole d'application a été établi à Tachkent le 20 février 1997 en deux
exemplaires originaux, chacun en langue lituanienne, ouzbek et russe, tous les textes faisant
également foi. En cas de différends quant à l'interprétation des dispositions du présent Pro-
tocole d'application, le texte russe prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan :
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
UZBEKISTAN ON COOPERATION IN THE FIELDS OF EDUCATION,
SCIENCE AND TECHNOLOGY

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of
Uzbekistan, referred to hereinafter as the Parties,

Aiming to strengthen friendly relations between the two countries and their peoples,
Desiring, on the basis of humanism and democracy, to revitalize their national educa-

tion systems,
Acknowledging the value of cooperation in the area of science and technology for the

economic development of the two countries,
Have agreed as follows:

Article 1

The Parties shall promote and develop equitable and beneficial cooperation in the
fields of education, science and technology pursuant to the laws and regulations of the Par-
ties to the Agreement.

Article 2

The Parties shall guarantee to permanent residents who are citizens of the other coun-
try, regardless of their nationality, the right to secondary and higher education pursuant to
the laws and regulations in force in that country.

Article 3

The Parties, desiring to gain further knowledge of education in the other country, shall
cooperate in the education field. The Parties, in accordance with their requirements, shall
organize visits and internships for teachers and scientists in the area of pedagogy and shall
promote the participation of scientists and specialists in scientific conferences held in the
two countries.

The Parties shall promote the establishment of ties between schools.

Article 4

The Parties shall encourage the study of the language of the other country and famil-
iarity with its literature, history and culture, and shall also organize courses and lectures on
the languages, literature, history and culture of the other country.
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Article 5

The Parties agree to hold joint consultations in order to develop approaches to achiev-
ing acceptance and establishing equivalency of educational qualifications.

Article 6

The Parties shall encourage direct ties between their respective scientific and higher-
education institutions.

The Parties shall encourage cooperation between scientists and, depending on their ca-
pabilities, shall provide places for study at universities and other institutions of higher
learning in their country as well as opportunities and scholarships or fellowships for intern-
ships and doctoral studies in mutually agreed fields.

Article 7

The Parties shall draw up the following forms of scientific cooperation:
(a)    Joint scientific and technical projects, exchange of results of these projects and

exchange of scientists, specialists and technical personnel carrying out the projects;
(b)    Joint scientific conferences, symposiums, seminars, exhibitions and other meet-

ings;
(c)    Exchange of scientific and technical information, and also research data;
(d)    Other forms of scientific and technical cooperation pursuant to agreements.

Article 8

1.    The Parties shall encourage direct ties between the State scientific organizations,
scientific and higher-education institutions, science centres and enterprises of the two
countries.

2.    The Parties or their State scientific organizations shall sign long-term agreements
containing the details and procedures for cooperation necessary to implement this Agree-
ment.

3.    The scientific and higher-education institutions, scientific centres and enterprises
of the two countries shall sign mutually beneficial cooperation agreements in the field of
science and technology.

Article 9

In the agreements mentioned in article 8, the following matters shall be determined:
(a)    The objects and goals of cooperation;
(b)    The use of results derived from joint research;
(c)    The financing of joint work.
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Article 10

Each Party shall, pursuant to the laws in effect, guarantee the protection of intellectual
property in its territory.

Article 11

Travel expenses for experts, scientists and other specialists shall be paid as follows: the
sending Party shall pay for round-trip travel to the capital of the other country, and the host
Party shall pay all expenses for room and board and travel within the country, unless this
contradicts the agreements mentioned in article 9.

Article 12

The Parties shall ensure speedy and unhampered entry into the territory of their country
as well as exit from it of persons participating in the implementation of this Agreement, as
well as speedy and unhampered entry and exit of scientific equipment and instruments.

Article 13

1.    For the purposes of implementing this Agreement, the Parties shall create a Mixed
Lithuanian-Uzbek Commission, whose work shall be overseen by the directors of the
Lithuanian Ministry of Education and Science, the Uzbek Ministry of Higher and Second-
ary Specialized Education, the Uzbek Ministry of Education and the Uzbek State Commit-
tee for Science and Technology. The Mixed Commission shall meet in Vilnius and
Tashkent alternately.

2.    The Mixed Commission shall carry out the following tasks:
(a)    It shall create favourable conditions for the implementation of this Agreement;
(b)    It shall assist in the implementation of joint programmes and projects;
(c)    It shall exchange information and views on the prospects for cooperation in the

areas of education and science and shall consider proposals for enhancing cooperation.

Article 14

This Agreement shall not contradict other agreements between the Parties, nor shall it
contradict international treaties to which they are party.

Article 15

1.    This Agreement shall enter into force on the date when the Parties notify each other
in writing through the diplomatic channel that all legal procedures necessary for the entry
into force of the Agreement  have been carried out. The date of entry into force shall be the
date of the last notification.
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2.    The Agreement shall remain in force for a period of five years and shall automat-
ically be extended for another five years on the condition that neither one of the Parties no-
tifies the other Party of its intention to terminate the Agreement no later than six months
before the expiration of the period.

3.    The provisions of the Agreement may be amended by mutual written agreement
of the Parties.

4.    Amendments to or termination of this Agreement shall not affect projects begun
and based on it; their implementation shall be continued until projects have been complet-
ed.

Done at Vilnius on 7 June 1995 in two copies, each in the Lithuanian, Uzbek and Rus-
sian languages, all texts being equally authentic. If a dispute arises over the interpretation
of the provisions of this Agreement, the Parties shall take the Russian-language text as their
guide.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
D'OUZBÉKISTAN RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES
DOMAINES DE L'ENSEIGNEMENT, DES SCIENCES ET DE LA
TECHNOLOGIE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et la République d'Ouzbékistan, ci-
après dénommés les Parties,

Visant à renforcer les relations d'amitié entre les deux pays et leurs peuples,
Désireux, sur la base de l'humanisme et de la démocratie, de revitaliser leurs systèmes

nationaux d'enseignement,
Reconnaissant la valeur de la coopération dans les domaines des sciences et de la tech-

nologie en vue du développement économique des deux pays,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties encourageront et développeront une coopération équitable et bénéfique
dans les domaines de l'éducation, des sciences et de la technologie conformément aux lois
et règlements des Parties au présent Accord.

Article 2

Chaque Partie garantit aux résidents permanents qui sont des ressortissants de l'autre
Partie, quelle que soit leur nationalité, le droit à l'enseignement secondaire et à l'enseigne-
ment supérieur conformément aux lois et règlements en vigueur dans ce pays.

Article 3

Les Parties, souhaitant améliorer leurs connaissances en ce qui concerne l'enseigne-
ment dans l'autre pays, coopéreront dans le domaine de l'enseignement. Les Parties, con-
formément à leurs besoins, organiseront des visites et des stages à l'intention des
enseignants et des scientifiques, dans le domaine de la pédagogie et encourageront la par-
ticipation de scientifiques et d'experts à des conférences scientifiques organisées dans les
deux pays.

Les Parties encourageront l'établissement de liens entre les établissements scolaires.

Article 4

Les Parties encourageront l'étude de la langue de l'autre pays et encourageront leurs
populations à se familiariser avec la littérature, l'histoire et la culture de ce dernier; en outre,
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les Parties organiseront des cours et des conférences portant sur les langues, la littérature,
l'histoire et la culture de l'autre pays.

Article 5

Les Parties conviennent de se consulter afin de mettre au point des méthodes permet-
tant de parvenir à l'acceptation des qualifications dans le domaine de l'enseignement et à
l'établissement d'un système d'équivalence.

Article 6

Les Parties encourageront l'établissement de liens directs entre leurs institutions scien-
tifiques et d'enseignement supérieur respectives.

Les Parties encourageront la coopération entre les scientifiques et, suivant leurs capa-
cités, les accueilleront dans leurs universités et autres institutions d'enseignement supérieur
et leur offriront des possibilités et des bourses d'études ou de perfectionnement permettant
d'effectuer des stages et des études de doctorat dans des domaines convenus d'un commun
accord.

Article 7

Les Parties établiront la coopération scientifique dans les domaines ci-après :
a. projets scientifiques et techniques conjoints, échange de résultats desdits projets et

échange de scientifiques, d'experts et de personnel technique réalisant les projets;
b.  conférences, colloques, séminaires, expositions et autres réunions scientifiques con-

joints;
c. échange d'informations scientifiques et techniques et de données de recherche;
d. autres formes de coopération scientifique et technique conformément à des accords.

Article 8

1.  Les Parties encourageront les liens directs entre leurs organismes d'État tels que or-
ganisations scientifiques, institutions scientifiques de l'enseignement supérieur, centres et
entreprises travaillant dans le domaine des sciences.

2.  Les Parties ou leurs organismes scientifiques d'État signeront des accords à long ter-
me contenant les détails et procédures ayant trait à la coopération nécessaire à la mise en
oeuvre du présent Accord.

3.  Les institutions scientifiques et d'enseignement supérieur, les centres et entreprises
scientifiques des deux pays signeront des accords de coopération mutuellement bénéfiques
dans les domaines des sciences et de la technologie.

Article 9

Dans les accords mentionnés à l'Article 8, les éléments ci-après seront identifiés :
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a.  les objectifs et buts de la coopération;
b.  l'utilisation des résultats provenant d'efforts conjoints de recherche;
c. le financement des travaux réalisés en commun.

Article 10

Chaque Partie, conformément à la législation en vigueur sur son territoire, garantit la
protection de la propriété intellectuelle sur son territoire.

Article 11

Les frais de déplacement des experts, scientifiques et autres spécialistes seront finan-
cés de la façon suivante : la Partie d'envoi prendra à sa charge le coût du voyage aller-retour
jusqu'à la capitale de l'autre pays et le pays hôte prendra à sa charge les frais de logement
et de subsistance ainsi que le coût des déplacements à l'intérieur du pays, à moins d'indica-
tion contraire dans les accords mentionnés à l'Article 9.

Article 12

Les Parties accéléreront et faciliteront l'entrée sur leur territoire respectif ainsi que la
sortie dudit territoire des personnes participant à la mise en oeuvre du présent Accord ainsi
que du matériel et des équipements scientifiques.

Article 13

1. Aux fins de mise en oeuvre du présent Accord, les Parties établiront une Commis-
sion mixte  Lituano-Ouzbek, dont les travaux seront supervisés par les directeurs du Minis-
tère de l'enseignement et des sciences de la Lituanie, du Ministère de l'enseignement
supérieur et de l'enseignement secondaire spécialisé de l'Ouzbékistan, du Ministère de l'en-
seignement de l'Ouzbékistan et du Comité Ouzbek d'État pour les sciences et la technolo-
gie. La Commission mixte se réunira en alternance à Vilnius et à Tashkent.

2.  La Commission mixte assumera les tâches suivantes :
a. elle créera des conditions favorables à la mise en oeuvre du présent Accord;
b. elle fournira assistance à la réalisation de programmes et de projets conjoints;
c. elle échangera des renseignements et des vues en ce qui concerne les perspectives

de coopération dans les domaines de l'enseignement et des sciences et elle examinera les
mesures proposées en vue d'accroître la coopération.

Article 14

Le présent Accord ne contreviendra pas à d'autres accords conclus entre les Parties ni
à des traités internationaux auxquels elles adhèrent.
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Article 15

1.  Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifieront
par écrit et par la voie diplomatique l'accomplissement de toutes les formalités constitution-
nelles requises pour l'entrée en vigueur du présent Accord. La date d'entrée en vigueur sera
la date de la dernière de ces notifications.

2.  Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans et sera auto-
matiquement reconduit pour une autre période de cinq ans à moins que l'une ou l'autre des
Parties notifie à l'autre son intention de dénoncer l'Accord, six mois au moins avant l'expi-
ration de la période en cours.

3.  Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées par accord écrit des Par-
ties.

4.  Les modifications au présent Accord ou sa dénonciation ne porteront pas atteinte
aux projets en voie d'exécution et fondés sur ce dernier; la réalisation desdits projets se
poursuivra jusqu'à leur achèvement.

Fait à Vilnius le 7 juin 1995 en double exemplaire, chacun dans les langues lituanien-
ne, ouzbek et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpré-
tation des dispositions du présent Accord, les Parties prendront pour guide le texte en
langue russe.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan :
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	[ English text — Texte anglais ]
	AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC OF POLAND FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE ...
	AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC OF POLAND FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE ...
	AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC OF POLAND FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE ...
	The Republic of Austria and the Republic of Poland, desiring to conclude an Agreement for the avo...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Persons covered
	This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes covered
	(1) This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of a Contracti...
	(2) There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total income, ...
	(3) The existing taxes to which the Agreement shall apply are in particular:
	a) in Poland:
	1. the personal income tax, and
	2. the corporate income tax;
	b) in Austria:
	1. the income tax;
	2. the corporation tax;
	3. the land tax;
	4. the tax on agricultural and forestry enterprises;
	5. the tax on the value of vacant plots.
	(4) The Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes which are impo...
	Article 3. General Definitions
	(1) For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires:
	a) The term "Poland" when used in a geographical sense means the territory of the Republic of Pol...
	b) the term" Austria" means the Republic of Austria;
	c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Poland or Austria, as t...
	d) the term "person" includes an individual, a company and any other body of persons;
	e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a body corporate...
	f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting State" ...
	g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	h) the term "competent authority" means:
	i) in Poland: the Minister of Finance or his authorised representative;
	ii) in Austria: the Federal Minister of Finance or his authorised representative;
	i) the term "national" means:
	i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the laws in for...
	(2) As regards the application of the Agreement at any time by a Contracting State, any term not ...
	Article 4. Resident
	(1) For the purposes of this Agreement, the term "resident of a Contracting State" means any pers...
	(2) Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contract...
	a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent home availab...
	b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a r...
	d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of the Con...
	(3) Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is a resid...
	Article 5. Permanent Establishment
	(1) For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a fixed place of...
	(2) The term "permanent establishment" includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop, and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.
	(3) A building site or construction or installation project constitutes a permanent establishment...
	(4) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent establishment" ...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	(5) Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than an agent of...
	(6) An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting State me...
	(7) The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled ...
	Article 6. Income from Immovable Property
	(1) Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income...
	(2) The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law of the Contra...
	(3) The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or ...
	(4) The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property o...
	Article 7. Business Profits
	(1) The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State unles...
	(2) Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries ...
	(3) In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions...
	(4) Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be attrib...
	(5) No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by...
	(6) For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent e...
	(7) Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of th...
	(8) The term "profits" as used in this Article includes the profits derived by any partner from h...
	Article 8. Shipping, Inland Waterways Transport and Air Transport
	(1) Profits from the operation of ships or aircraft in international traffic shall be taxable onl...
	(2) Profits from the operation of boats engaged in inland waterways transport shall be taxable on...
	(3) If the place of effective management of a shipping enterprise or of an inland waterways trans...
	(4) The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a pool, a...
	(5) For the purpose of this Article, profits from the operation of ships or aircraft in internati...
	a) profits from the rental on a bareboat basis of ships or aircraft; and
	b) profits from the use, maintenance or rental of containers (including trailers and related equi...
	Article 9. Associated Enterprises
	(1) Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	or
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	(2) Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State - and taxes ...
	Article 10. Dividends
	(1) Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the o...
	(2) However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company payin...
	a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company (other th...
	b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
	This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of whic...
	(3) The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouissance" shares or...
	(4) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the dividends...
	(5) Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the...
	Article 11. Interest
	(1) Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	(2) However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and acco...
	(3) Notwithstanding the provisions of paragraph 2, any such interest referred to in paragraph 1 s...
	a) to the Government of the Republic of Poland or to the Government of the Republic of Austria;
	b) on a loan of whatever kind granted, insured or guaranteed by a public institution for purposes...
	c) in connection with the sale on credit of any industrial, commercial or scientific equipment;
	d) on any loan of whatever kind granted by a bank.
	(4) The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every kind, whet...
	(5) The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the intere...
	(6) Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that...
	(7) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betw...
	Article 12. Royalties
	(1) Royalties arising in a Contracting State and beneficially owned by a resident of the other Co...
	(2) However, the royalties referred to in paragraph 1 may also be taxed in the Contracting State ...
	(3) The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a conside...
	(4) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties...
	(5) Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of tha...
	(6) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betw...
	Article 13. Capital Gains
	(1) Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property ...
	(2) Gains from the alienation of shares or other rights in a company which assets principally, di...
	(3) Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perm...
	(4) Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic, boats engag...
	(5) Gains from the alienation of any property other than that referred to in the paragraphs above...
	(6) In the case of an individual who was a resident of a Contracting State and has become a resid...
	Article 14. Independent Personal Services
	(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional services or ot...
	(2) The term "professional services" includes especially independent scientific, literary, artist...
	Article 15. Dependent Personal Services
	(1) Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, and 20, salaries, wages and other similar r...
	(2) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contra...
	a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggre...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other S...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	(3) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect of ...
	Article 16. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Sportsmen
	(1) Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resident of a Co...
	(2) Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in ...
	(3) Paragraphs 1 and 2 shall not apply to income accruing from the exercise of activities by arti...
	Article 18. Pensions, Annuities and Similar Payments
	(1) Pensions and similar payments or annuities received by a resident of a Contracting State from...
	(2) The term "annuities" means certain amounts payable periodically at stated times, for life or ...
	(3) Income derived by a resident of a Contracting State from the other Contracting State under a ...
	Article 19. Government Service
	(1) a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a Contractin...
	b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only in the othe...
	i) is a national of that State; or
	ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the services.
	(2) a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a political subdiv...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	(3) The provisions of Articles 15, 16, 17, and 18 shall apply to salaries, wages and other simila...
	Article 20. Professors and Researchers
	A professor, teacher or researcher who makes a temporary visit to a Contracting State solely for ...
	Article 21. Students
	(1) Payments which a student or business apprentice who is or was immediately before visiting a C...
	(2) Remuneration which a student or business apprentice who is or was formerly a resident of a Co...
	Article 22. Other income
	(1) Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the...
	(2) The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immovable pro...
	Article 23. Capital
	(1) Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a resident of a ...
	(2) Capital represented by movable property forming part of the business property of a permanent ...
	(3) Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic and by boats enga...
	(4) All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in t...
	Article 24. Methods for Elimination of Double Taxation
	(1) In the case of a resident of Poland, double taxation shall be avoided as follows:
	Where a resident of Poland derives income or owns capital which, in accordance with the provision...
	a) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the income tax ...
	b) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the capital ta...
	Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income tax or capital t...
	(2) In the case of a resident of Austria, double taxation shall be avoided as follows:
	a) Where a resident of Austria derives income or owns capital which, in accordance with the provi...
	b) Where a resident of Austria derives items of income which, in accordance with the provisions o...
	c) Dividends in the sense of sub-paragraph a) of paragraph 2 of Article 10 paid by a company whic...
	(3) Where in accordance with any provision of the Agreement income derived or capital owned by a ...
	Article 25. Non-Discrimination
	(1) Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any...
	(2) Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected in either C...
	(3) The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in t...
	(4) Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11, or paragr...
	(5) Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or control...
	(6) The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply to t...
	Article 26. Mutual Agreement Procedure
	(1) Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or ...
	(2) The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and i...
	(3) The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agre...
	(4) The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly,...
	Article 27. Exchange of Information
	(1) The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nec...
	(2) In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting ...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of ...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 28. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts
	(1) Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic mission...
	(2) Insofar as, due to fiscal privileges granted to diplomatic missions and consular posts under ...
	(3) Notwithstanding the provisions of Article 4, an individual who is a member of a diplomatic mi...
	a) in accordance with international law he is not liable to tax in the receiving State in respect...
	b) he is liable in the sending State to the same obligations in relation to tax on his total inco...
	Article 29. Entry into Force
	(1) The Contracting States shall notify to each other that the constitutional requirements for en...
	(2) This Agreement shall enter into force on the first day of the third month following the date ...
	a) in respect of taxes withheld at source to amounts of income derived on or after first January ...
	b) in respect of other taxes on income and taxes on capital to such taxes chargeable for any taxa...
	(3) The provisions of the Agreement between the Polish People's Republic and the Republic of Aust...
	Article 30. Termination
	This Agreement shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either Contracting ...
	a) in respect of the taxes withheld at source to amounts of income derived on or after first Janu...
	b) in respect of other taxes on income and taxes on capital to such taxes chargeable for any taxa...
	In witness whereof the Plenipotentiaries of the two Contracting States, duly authorised thereto, ...
	Done in duplicate in Vienna on the 13th day of January 2004, in the German, Polish and English la...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Mag. Karl-Heinz Grasser
	For the Government of the Republic of Poland:
	Dr. Andrzej Raczko

	Protocol
	Protocol
	At the moment of signing the Agreement between the Republic of Austria and the Republic of Poland...
	I. Re Interpretation of the Convention
	It is understood that provisions of the Agreement which are drafted according to the correspondin...
	a) any reservations or observations to the OECD Model or its Commentary by either Contracting State;
	b) any contrary interpretation in a published explanation by one of the Contracting States that h...
	c) any contrary interpretation agreed to by the competent authorities after the entry into force ...
	The Commentary - as it may be revised from time to time - constitutes a means of interpretation i...
	II. Re Article 5
	If a resident of a Contracting State had in the other Contracting State a building site or constr...
	III. Re Article 11
	(1) It is understood that
	a) on behalf of Poland the Korporacja Ubezpieczen Kredytow Exportowych, and
	b) on behalf of Austria the Oesterreichische Kontrollbank AG have to be treated as public institu...
	(2) Sub-paragraphs c) and d) of paragraph 3 do not apply in the case of debt-claim created or ass...
	IV. Re Article 19
	It is understood that the provisions of paragraph 1 of Article 19 shall likewise apply in respect...
	a) the members of the staff of the Polish Institute in Vienna and of the Vienna Branch of the Pol...
	b) the Austrian Foreign Trade Commissioner in Warsaw and to the members of the staff of that Aust...
	In witness whereof the Plenipotentiaries of the two Contracting States, duly authorised thereto, ...
	Done in duplicate in Vienna on the 13th day of January 2004 in the German, Polish and English lan...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Mag. Karl-Heinz Grasser
	For the Government of the Republic of Poland:
	Dr. Andrzej Raczko
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	[Translation - Traduction]
	ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPO...
	ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPO...
	ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPO...
	La République d'Autriche et la République de Pologne, désireuses de conclure un accord tendant à ...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont résidentes de l'un des États contractants ou ...
	Article 2. Impôts visés
	1). Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune levés pour le compte ...
	2). Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts sur le revenu to...
	3). Les impôts existants visés par le présent Accord sont notamment :
	a. en Pologne :
	1. l'impôt sur le revenu des personnes; et
	2. l'impôt sur les sociétés;
	b. en Autriche :
	1. l'impôt sur le revenu;
	2. l'impôt sur les sociétés;
	3. l'impôt foncier;
	4. l'impôt sur les exploitations agricoles et forestières;
	5. la taxe sur la valeur des terrains non bâtis.
	4). Le présent Accord s'applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seront ...
	Article 3. Définitions générales
	1). Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une autre interprétation :
	a. Le terme "Pologne" quand il est utilisé dans son sens géographique, désigne le territoire de l...
	b. le terme "Autriche" désigne la République d'Autriche;
	c. les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent la Pologne ou l'...
	d. le terme "personne" désigne les personnes physiques, sociétés et tous autres groupements de pe...
	e. le terme "société" désigne toute personne morale ou entité qui est assimilée à une personne mo...
	f. les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État contractant"...
	g. l'expression "trafic international" désigne tout transport effectué par un navire ou un aérone...
	h. l'expression "autorité compétente" désigne :
	i. en Pologne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé;
	ii. en Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé;
	i. le terme "ressortissant" désigne :
	i. toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	ii. toute personne morale, société de personnes et association constituée conformément à la légis...
	2). Aux fins d'application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout terme qu...
	Article 4. Résident
	1). Aux fins du présent Accord, on entend par "résident d'un État contractant", une personne qui,...
	2). Si, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, une personne physique est rési...
	a. cette personne est réputée résidente seulement de l'État sur le territoire duquel elle a son f...
	b. si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut p...
	c. si cette personne séjourne habituellement sur le territoire des deux États ou si elle ne séjou...
	d. si cette personne possède la nationalité des deux États ou ne possède la nationalité d'aucun d...
	3). Une personne autre qu'une personne physique qui est résidente des deux États contractants au ...
	Article 5. Établissement stable
	1). Aux fins du présent Accord, on entend par "établissement stable" une installation fixe d'affa...
	2). Cette expression désigne notamment :
	a. un siège de direction;
	b. une succursale;
	c. un bureau;
	d. une usine;
	e. un atelier;
	f. une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de resso...
	3). Un chantier de construction ou de montage ne constitue un "établissement stable" que s'il a u...
	4). Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent Article, les mots "établissement...
	a. des installations servant uniquement à l'entreposage, l'exposition ou la livraison de biens ou...
	b. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins de l'entreposage, de l'exp...
	c. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins d'être traités ou transfor...
	d. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'acheter des biens ou des marchand...
	e. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, d'aut...
	f. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer une combinaison des activ...
	5). Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article, si habituellement une ...
	6). Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable sur le territoire d'un État co...
	7). Qu'une société résidente d'un État contractant contrôle ou soit contrôlée par une société qui...
	Article 6. Revenus immobiliers
	1). Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les rev...
	2). L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contractant su...
	3). Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aux revenus provenant de l'e...
	4). Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent Article s'appliquent aux revenus provenant...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1). Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que sur le territoire...
	2). Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article, si une entreprise d'un État...
	3). Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépens...
	4). S'il est d'usage, sur le territoire d'un État contractant, de déterminer les bénéfices imputa...
	5). Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du simple fait que celui-ci a acheté de...
	6). Aux fins de l'application des dispositions des paragraphes 1 à 5 du présent Article, les béné...
	7). Si les bénéfices incluent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres articles du...
	8). Le terme "bénéfices" employé dans le présent Article s'entend, entre autres, des bénéfices re...
	Article 8. Navigation maritime, fluviale et transport aérien
	1). Les bénéfices de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international ne sont impo...
	2). Les bénéfices de l'exploitation de bateaux pour la navigation intérieure ne sont imposables q...
	3). Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation maritime ou intérieure est ...
	4). Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aussi aux bénéfices de la pa...
	5). Aux fins du présent Article, les bénéfices découlant de l'exploitation de navires ou d'aérone...
	a. les bénéfices découlant de la location de navires ou d'aéronefs coque nue; et
	b. les bénéfices découlant de l'utilisation, de l'entretien ou de la location de conteneurs (y co...
	Article 9. Entreprises associées
	1). Si
	a. une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b. les même personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au ...
	et si, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou ...
	2). Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et impose e...
	Article 10. Dividendes
	1). Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident ...
	2). Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui p...
	a. 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire est une société (autre qu'un partenariat...
	b. 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
	Le présent paragraphe n'a aucun effet sur l'imposition de la société au titre des bénéfices qui s...
	3). Le terme "dividendes" employé dans le présent Article désigne les revenus provenant d'actions...
	4). Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article ne s'appliquent pas lorsque le bén...
	5). Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus ...
	Article 11. Intérêts
	1). Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contracta...
	2). Toutefois, ces intérêts peuvent aussi être imposés sur le territoire de l'État contractant do...
	3). Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts mentionnés au paragraphe 1 ne sont ...
	a. au Gouvernement de la République de Pologne ou au Gouvernement de la République d'Autriche;
	b. sur un prêt quelqu'il soit qui est accordé, assuré ou garanti par une institution dans le but ...
	c. en relation avec la vente à crédit d'équipements industriels, commerciaux ou scientifiques;
	d. sur un prêt quelqu'il soit, accordé par une banque.
	4). Le terme "intérêts" employé dans le présent Article désigne le revenu des créances de toute n...
	5). Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent Article ne s'appliquent pas si le bénéf...
	6). Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur réside sur le te...
	7). Si, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre l...
	Article 12. Redevances
	1). Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contra...
	2). Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant d'où elles provie...
	3). Le terme "redevances" employé dans le présent Article désigne les rémunérations de toute natu...
	4). Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire des redevances...
	5). Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est...
	6). Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec...
	Article 13. Gains en capital
	1). Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers visé...
	2). Les gains provenant de l'aliénation d'actions ou autres droits dans une société dont l'actif ...
	3). Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établi...
	4). Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic internationa...
	5). Les gains provenant de l'aliénation de tout bien autre que ceux qui sont visés aux paragraphe...
	6). Dans le cas d'une personne physique qui était résidente d'un État contractant et qui est deve...
	Article 14. Professions indépendantes
	1). Les revenus qu'une personne physique résidente d'un État contractant tire d'une profession li...
	2). L'expression "profession libérale" désigne notamment les activités indépendantes d'ordre scie...
	Article 15. Professions dépendantes
	1). Sous réserve des dispositions des Articles 16, 18, 19 et 20 du présent Accord, les salaires, ...
	2). Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les rémunérations qu'un résid...
	a. le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pendant une période ou des périodes...
	b. la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas rési...
	c. la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe q...
	3). Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article, les rémunérations d'un...
	Article 16. Tantièmes
	Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en s...
	Article 17. Artistes et sportifs
	1). Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un État co...
	2). Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou qu'un sportif exerce personnell...
	3). Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus perçus par un artiste ou un sportif po...
	Article 18. Pensions, rentes et paiements similaires
	1). Les pensions et paiements similaires ou rentes reçus par un résident d'un État contractant et...
	2). Le terme "rentes" désigne certains montants payables périodiquement et à échéances fixes, à t...
	3). Le revenu perçu par un résident d'un État contractant et ayant son origine dans l'autre État ...
	Article 19. Fonction publique
	1). a. Les salaires, traitements et rémunérations qui ne sont pas des pensions et qui sont payés ...
	b. Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la foncti...
	i. est un ressortissant dudit État; ou
	ii. n'en est pas devenue résidente uniquement aux fins d'exercer cette fonction.
	2). a. Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou col...
	b. Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la personne ph...
	3). Les dispositions des Articles 15, 16, 17 et 18 du présent Accord s'appliquent aux traitements...
	Article 20. Enseignants et chercheurs
	Un professeur, enseignant ou chercheur effectuant une visite temporaire dans un État contractant ...
	Article 21. Étudiants
	1). Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement avant de se rendr...
	2). La rémunération qu'un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était jusque là un résident d'u...
	Article 22. Autres revenus
	1). Les éléments de revenu d'un résident d'un État contractant qui ne sont pas visés par les disp...
	2). Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne s'appliquent pas aux revenus autres qu...
	Article 23. Fortune
	1). La fortune constituée par des biens immobiliers au sens de l'Article 6 du présent Accord, que...
	2). La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement s...
	3). Les navires et les aéronefs exploités en trafic international ainsi que les embarcations de l...
	4). Tous les autres éléments de fortune des résidents d'un État contractant ne sont imposables qu...
	Article 24. Méthodes d'élimination de la double imposition
	1). Dans le cas d'un résident de la Pologne, ladite imposition est éliminée comme suit :
	Lorsqu'un résident de la Pologne perçoit des revenus ou possède une fortune qui, conformément aux...
	a. en tant que déduction de l'impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l'impôt sur le...
	b. en tant que déduction de l'impôt sur la fortune dudit résident un montant égal à l'impôt sur l...
	Toutefois, cette déduction, dans l'un et l'autre cas ne dépassera pas la partie de l'impôt sur le...
	2). Dans le cas d'un résident de l'Autriche, la double imposition est évitée comme suit :
	a. Dans le cas où un résident de l'Autriche tire des revenus ou possède une fortune qui, conformé...
	b. Dans le cas où un résident de l'Autriche tire des éléments de revenu qui, selon les dispositio...
	c. Les dividendes au sens de l'alinéa a du paragraphe 2 de l'Article 10 versés par une entreprise...
	3). Si, conformément à une quelconque disposition du présent Accord, les revenus qu'un résident d...
	Article 25. Non-discrimination
	1). Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucun...
	2). Les apatrides qui sont des résidents d'un État contractant ne sont assujettis dans l'un ou l'...
	3). L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre...
	4). À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 9, du paragraphe 7 de l'Article 11 ...
	5). Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directem...
	6). Les dispositions du présent Article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'Article 2,...
	Article 26. Procédure amiable
	1). Une personne qui estime que les mesures prises par un seul ou par les deux États contractants...
	2). Si la rémunération lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter un...
	3). Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par accord amiable de régler les...
	4). Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles ...
	Article 27. Échange de renseignements
	1). Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements dont elles ont ...
	2). Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne peuvent en aucun cas être interprétées...
	a. prendre des mesures administratives s'écartant de sa législation et de sa pratique administrat...
	b. fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou dan...
	c. fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ...
	Article 28. Membres de missions diplomatiques ou postes consulaires
	1). Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficien...
	2). Dans la mesure où, en raison des privilèges fiscaux accordés aux missions diplomatiques et au...
	3). Nonobstant les dispositions de l'Article 4, une personne qui est membre d'une mission diploma...
	a. conformément au droit international ladite personne n'est pas imposable dans l'État d'accueil ...
	b. ladite personne est soumise dans l'État d'envoi aux mêmes obligations en ce qui concerne l'imp...
	Article 29. Entrée en vigueur
	1). Chacun des deux États contractants notifiera à l'autre l'accomplissement des procédures const...
	2). Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de la ...
	a. en ce qui concerne l'impôt retenu à la source aux montants du revenu perçu à compter du 1er ja...
	b. en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune aux impôts à percevoir po...
	3). Les dispositions de l'Accord entre la République populaire de Pologne et la République d'Autr...
	Article 30. Dénonciation
	Le présent Accord restera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par un État contractant. Chacu...
	a. en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus à partir du 1er jan...
	b. en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour tous les impôts imp...
	En foi de quoi, les Plénipotentiaires des deux États contractants dûment autorisés à cet effet on...
	Fait en double exemplaire à Vienne le 13 janvier 2004 dans les langues allemande, polonaise et an...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Karl-Heinz Grasser
	Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
	Andrzej Raczko

	Protocole
	Protocole
	Lors de la signature de l'Accord tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le...
	I. En ce qui concerne l'interprétation de la Convention
	Il est entendu que les dispositions de l'Accord qui sont élaborées conformément aux dispositions ...
	a. toute réservation ou observation concernant le Modèle de l'OCDE ou ses commentaires par l'un o...
	b. toute interprétation contraire dans une explication publiée par l'un des États contractants et...
	c. toute interprétation contraire convenue par les autorités compétentes après l'entrée en vigueu...
	Le commentaire, y compris les révisions auxquelles il peut donner lieu de temps à autre, constitu...
	II. En ce qui concerne l'Article 5
	Si un résident d'un État contractant possède dans l'autre État contractant un chantier ou un proj...
	III. En ce qui concerne l'Article 11
	1). Il est entendu que :
	a. au nom de la Pologne, la Korporacja Ubezpieczen Kredytów Exportowych, et
	b. au nom de l'Autriche, la Oesterreichische Kontrollbank AG seront traitées comme des institutio...
	2). Les alinéas c et d du paragraphe 3 ne s'appliquent pas dans le cas d'une demande de rembourse...
	IV. En ce qui concerne l'Article 19
	Il est entendu que les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 19 s'appliqueront en ce qui conc...
	a. aux membres du personnel de l'Institut polonais à Vienne et de la Branche de l'Académie des sc...
	b. au Commissaire du Commerce extérieur autrichien à Varsovie et aux membres de son personnel ain...
	En foi de quoi les Plénipotentiaires des deux États contractants dûment autorisés à cet effet ont...
	Fait en double exemplaire à Vienne le 13 janvier 2004 dans les langues allemande, polonaise et an...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Karl-Heinz Grasser
	Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
	Andrzej Raczko
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	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC O...
	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC O...
	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC O...
	The Government of the Republic of Austria and the Government of the Republic of Moldova, desiring...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Persons covered
	This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes covered
	1. This Convention shall apply to taxes on income and on property imposed on behalf of a Contract...
	2. There shall be regarded as taxes on income and on property all taxes imposed on total income, ...
	3. The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular:
	a) in Austria:
	(i) the income tax;
	(ii) the corporation tax;
	(iii) the land tax;
	(iv) the tax on agricultural and forestry enterprises, and
	(v) the tax on the value of vacant plots;
	b) in Moldova:
	(i) the income tax, and
	(ii) the tax on immovable property.
	4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes that are impos...
	Article 3. General Definitions
	1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
	a) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Austria or Moldova, as ...
	b) the term "Austria" means the Republic of Austria;
	c) the term "Moldova" means the Republic of Moldova and, when used in a geographical sense, means...
	d) the term "person" includes an individual, a company and any other body of persons;
	e) the term "company" means any body corporate or any entity that is treated as a body corporate ...
	f) the term "enterprise" applies to the carrying on of any business;
	g) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting State" ...
	h) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	i) the term "competent authority" means:
	(i) in Austria: the Federal Minister of Finance or his authorised representative;
	(ii) in Moldova: the Minister of Finance or his authorised representative;
	j) the term "national" means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the laws in fo...
	k) the term "business" includes the performance of professional services and of other activities ...
	2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, any term not ...
	Article 4. Resident
	1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" means any pers...
	2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contracti...
	a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent home availab...
	b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a r...
	d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of the Con...
	3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is a reside...
	Article 5. Permanent Establishment
	1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a fixed place of...
	2. The term "permanent establishment" includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop, and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.
	3. A building site or construction, assembly or installation project constitutes a permanent esta...
	4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent establishment" s...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than an agent of ...
	6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting State mer...
	7. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, an insurance enterprise of a Contrac...
	8. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled b...
	Article 6. Income from Immovable Property
	1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income ...
	2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law of the Contrac...
	3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or u...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property of...
	Article 7. Business Profits
	1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State unless...
	2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries o...
	3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions ...
	4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be attribu...
	5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by ...
	6. For the purposes of the preceding paragraphs of this Article, the profits to be attributed to ...
	7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of thi...
	8. The provisions of this Article shall apply also to profits derived by any partner from his par...
	Article 8. Shipping and Air Transport
	1. Profits derived by a resident of a Contracting State from the operation of ships or aircraft i...
	2. For the purpose of this Article, profits from the operation of ships or aircraft in internatio...
	a) profits from the rental on a bareboat basis of ships or aircraft; and
	b) profits from the use, maintenance or rental of containers (including trailers and related equi...
	3. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a pool, a ...
	Article 9. Associated Enterprises
	1. Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State - and taxes a...
	Article 10. Dividends
	1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the ot...
	2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company paying...
	a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company (other th...
	b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
	The competent authorities of the Contracting States shall by mutual agreement settle the mode of ...
	This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of whic...
	3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouissance" shares or ...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the dividends,...
	5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the ...
	Article 11. Interest
	1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State ...
	2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and accor...
	3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest mentioned in paragraph 1 shall be taxa...
	4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every kind, wheth...
	5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the interes...
	6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that ...
	7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 12. Royalties
	1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise and acc...
	3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a consider...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties,...
	5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 13. Capital Gains
	1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property r...
	2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perma...
	3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships or aircraft...
	4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1, 2 and 3...
	Article 14. Income from employment
	1. Subject to the provisions of Articles 15, 17 and 18, salaries, wages and other similar remuner...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contrac...
	a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggre...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other S...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment which the employer has in the other...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect of a...
	Article 15. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 16. Artistes and sportsmen
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 7 and 14, income derived by a resident of a Contrac...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in h...
	Article 17. Pensions
	Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 18, pensions and other similar remuneration p...
	Article 18. Government service
	1. a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a Contracting...
	b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only in the othe...
	(i) is a national of that State; or
	(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the services.
	2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or an administrative-t...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	3. The provisions of Articles 14, 15, 16, and 17 shall apply to salaries, wages and other similar...
	Article 19. Students
	Payments which a student or business apprentice who is or was immediately before visiting a Contr...
	Article 20. Other income
	1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the ...
	2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immovable prop...
	Article 21. Property
	1. Property represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a resident of a ...
	2. Property represented by movable property forming part of the business property of a permanent ...
	3. Property represented by ships and aircraft operated by an enterprise of a Contracting State in...
	4. All other elements of property of a resident of a Contracting State shall be taxable only in t...
	Article 22. Elimination of Double Taxation
	Double taxation shall be eliminated as follows:
	1. In Austria:
	a) Where a resident of Austria derives income or owns property which, in accordance with the prov...
	b) Where a resident of Austria derives items of income which, in accordance with the provisions o...
	c) Where in accordance with any provision of the Convention income derived or property owned by a...
	d) The provisions of sub-paragraph a) shall not apply to income derived or property owned by a re...
	2. In Moldova:
	a) Where a resident of Moldova derives income or owns property which, in accordance with the prov...
	(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the income tax...
	(ii) as a deduction from the tax on the property of that resident, an amount equal to the tax on ...
	Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income tax or tax on pr...
	b) Where in accordance with any provision of the Convention income derived or property owned by a...
	Article 23. Non-discrimination
	1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any ...
	2. Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected in either Co...
	3. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in th...
	4. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11, or paragra...
	5. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or controll...
	Article 24. Mutual Agreement Procedure
	1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or w...
	2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and if...
	3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agree...
	4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly, ...
	Article 25. Exchange of Information
	1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nece...
	2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting S...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of ...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 26. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts
	Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic missions o...
	Article 27. Entry into force
	1. Each of the Contracting States shall notify the other, through diplomatic channels, of the com...
	2. This Convention shall enter into force sixty days after the date of the latter of the notifica...
	a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after 1st January of the calen...
	b) in respect of other taxes on income and on property, for any taxable year beginning on or afte...
	Article 28. Termination
	This Convention shall remain in force until terminated by one of the Contracting States. Either C...
	a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after 1st January of the calen...
	b) in respect of other taxes on income and on property, for any taxable year beginning on or afte...
	In witness whereof the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Convention.
	Done at Vienna on April 29, 2004, in two originals, each in the German, Moldovan and English lang...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Dr. Alfred Finz
	For the Government of the Republic of Moldova:
	Zinaida Greceanîi

	Protocol
	Protocol
	At the moment of signing the Convention between the Government of the Republic of Austria and the...
	Interpretation of the Convention
	It is understood that provisions of the Convention which are drafted according to the correspondi...
	Re Article 11
	Income from rights or debt-claims carrying a right to participate in the profits, including the i...
	In the case of Austria Article 11 paragraph 3 shall also apply in respect of a loan made by, or c...
	In witness whereof the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Protocol.
	Done at Vienna on April 29, 2004, in two originals, each in the German, Moldovan and English lang...
	For the Government of the Republic of Austria :
	Dr. Alfred Finz
	For the Government of the Republic of Moldova :
	Zinaida Greceanîi
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	[Translation - Traduction]
	CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ...
	CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ...
	CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ...
	Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République de Moldova, désir...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un ou des deux États ...
	Article 2. Impôts visés
	1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le co...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts sur le revenu tot...
	3. Les impôts existants auxquels s'applique la Convention sont notamment :
	a) en Autriche :
	i) l'impôt sur le revenu;
	ii) l'impôt sur les sociétés;
	iii) l'impôt foncier;
	iv) l'impôt sur les exploitations agricoles et forestières;
	v) la taxe sur la valeur des terrains non bâtis;
	b) en Moldova :
	i) l'impôt sur le revenu, et
	ii) l'impôt sur les biens immobiliers.
	4. La Convention s'applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement analogue qui...
	Article 3. Définitions générales
	1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation différe...
	a) les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent l'Autriche ou Mo...
	b) le terme "Autriche" désigne la République d'Autriche;
	c) le terme "Moldova" désigne la République de Moldova et, lorsqu'il est employé dans son sens gé...
	d) le terme "personne" comprend une personne physique, une société et toute autre groupement de p...
	e) le terme "société" désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une personne...
	f) le terme "entreprise" s'applique à l'exploitation d'une affaire;
	g) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État contractant"...
	h) l'expression "trafic international" désigne tout transport effectué par un navire ou un aérone...
	i) l'expression "autorité compétente" désigne :
	i) en Autriche : le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé;
	ii) en Moldova : le Ministre des finances ou son représentant autorisé;
	j) le terme "national" désigne :
	i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	ii) toute personne morale, société de personnes ou association constitué conformément à la législ...
	k) le terme "affaire" comprend l'exercice d'une profession et d'autres activités de caractère ind...
	2. Aux fins de l'application de la présente Convention à tout moment par un État contractant, tou...
	Article 4. Résident
	1. Aux fins de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant" désigne tout...
	2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deu...
	a) si cette personne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est répu...
	b) si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut ê...
	c) si cette personne séjourne habituellement dans les deux États, ou si elle ne séjourne habituel...
	d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité d...
	3. Si selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deux État...
	Article 5. Etablissement stable
	1. Aux fins de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une installati...
	2. L'expression "établissement stable" couvre notamment :
	a) un siège de direction;
	b) une succursale;
	c) un bureau;
	d) une usine;
	e) un atelier; et
	f) une mine, un puit de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de ressou...
	3. Un chantier de bâtiment ou un projet de construction, de montage ou d'installation ne constitu...
	4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression "établissement stable...
	a) l'utilisation d'une installation aux seules fins du stockage, de l'exposition ou de la livrais...
	b) le maintien d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise aux seules fins ...
	c) le maintien d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise aux seules fins ...
	d) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des biens ou des marc...
	e) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, t...
	f) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer une combinaison quelc...
	5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 lorsqu'une personne - autre qu'un agent jou...
	6. L'entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du seul ...
	7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une entreprise d'assurance d'un Ét...
	8. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par...
	Article 6. Revenus immobiliers
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les reve...
	2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribut le droit de l'État contractant où ...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation directe,...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant des biens...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État, à m...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d'un État contractant exerce ...
	3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépense...
	4. S'il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à un établiss...
	5. Aucun bénéfice est imputé à un établissement stable du seul fait que celui-ci a acheté des bie...
	6. Aux fins d'application des dispositions précédentes du présent article, les bénéfices à impute...
	7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres arti...
	8. Les dispositions du présent article s'appliquent également aux bénéfices tirés par tout associ...
	Article 8. Transports maritimes et aériens
	1. Les bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire de l'exploitation de navires ou d'aéro...
	2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l'exploitation en trafic international...
	a) les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d'aéronefs; et
	b) les bénéfices provenant de l'utilisation, de l'entretien et de la location de conteneurs (y co...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participatio...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Lorsque
	a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et que, dans l'un et l'autre cas, les entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou fina...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et impose en...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident ...
	2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui ve...
	a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre ...
	b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
	Les autorités compétentes des États contractants déterminent d'un commun accord le mode d'applica...
	Les dispositions du présent paragraphe n'ont pas d'incidence sur l'imposition de la société au ti...
	3. Le terme "dividendes" au sens du présent article désigne les revenus provenant d'actions, acti...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lorsque le béné...
	5. Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus d...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	2. Toutefois, ces intérêts peuvent être aussi imposés sur le territoire de l'État contractant don...
	3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 sont imposable...
	4. Le terme "intérêts" au sens du présent article désigne les revenus des créances de toute natur...
	5. Les dispositions des paragraphes 1et 2 du présent article ne s'appliquent pas si le bénéficiai...
	6. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un résident d...
	7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et versées à un résident de l'autre État contra...
	2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent...
	3. Le terme "redevances" au sens du présent article désigne les rémunérations de toute nature pay...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est ...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 13. Plus values
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers visés...
	2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis...
	3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international...
	4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 e...
	Article 14. Professions dépendantes
	1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres r...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu'un réside...
	a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une ou plusieurs périodes n'excédant pas 18...
	b) les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas...
	c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable que l'employeur a ...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre ...
	Article 15. Tantièmes
	Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa...
	Article 16. Artistes et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'un État contrac...
	2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellemen...
	Article 17. Pensions
	Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rémunératio...
	Article 18. Fonction publique
	1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues autres que les pensions versés ...
	b) Toutefois, lesdites rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant si les ...
	i) est un national de cet État, ou qui
	ii) n'est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir lesdits services.
	2. a) Toute pension versée par un État contractant ou sur des fonds créés par un État contractant...
	b) Toutefois, cette pension n'est imposable que dans l'autre État contractant si la personne est ...
	3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux traitements, salaires et autre...
	Article 19. Etudiants
	Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement avant de se rendre da...
	Article 20. Autres revenus
	1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne so...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les revenus proven...
	Article 21. Fortune
	1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6 que possède un résident d'...
	2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement st...
	3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par un...
	4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont imposables ...
	Article 22. Elimination de la double imposition
	La double imposition est éliminée comme suit :
	1. En Autriche :
	a) lorsqu'un résident autrichien reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément au...
	b) Lorsqu'un résident autrichien tire des éléments de revenu qui, conformément aux dispositions d...
	c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, les revenus qu'u...
	d) Les dispositions de l'alinéa a) ne s'appliquent pas aux revenus reçus ou à la fortune possédée...
	2. En Moldova :
	a) Lorsqu'un résident de Moldova reçoit un revenu ou possède une fortune qui, conformément aux di...
	i) comme déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à l'impôt sur le re...
	ii) comme déduction de l'impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à l'impôt sur la fo...
	Cette déduction ne doit cependant, en aucun cas, excéder la fraction de l'impôt sur le revenu ou ...
	b) Lorsque conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, le revenu reçu ou...
	Article 23. Non-discrimination
	1. Les nationaux d'un État contractant ne sont pas soumis dans l'autre État contractant à aucune ...
	2. Les apatrides qui sont des résidents d'un État contractant ne sont assujettis dans l'un ou l'a...
	3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	4. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de l'article 11, ...
	5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directeme...
	Article 24. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de ré...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement, y compris pa...
	Article 25. Echange d'informations
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à un...
	a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrat...
	b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation, ou...
	c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionn...
	Article 26. Missions diplomatiques et postes consulaires
	Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéfi...
	Article 27. Entrée en vigueur
	1. Chacun des États contractants notifie à l'autre, par la voie diplomatique, l'accomplissement d...
	2. La présente Convention entrera en vigueur 60 jours après la date de la dernière de ces notific...
	a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus reçus à compter du 1er jan...
	b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour toute année d'impos...
	Article 28. Dénonciation
	La présente Convention demeurera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit dénoncée par l'un des États c...
	a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus reçus à partir du 1er janv...
	b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour toute année d'impos...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé la présente Convention.
	Fait à Vienne, le 29 avril 2004, en deux exemplaires originaux, chacun en langues allemande, mold...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Alfred Finz
	Pour le Gouvernement de la République de Moldova :
	Zinaida Greceanîi

	Protocole
	Protocole
	Au moment de signer la Convention entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvern...
	Interprétation de la Convention
	Il est entendu que les dispositions de la Convention, qui sont élaborées conformément aux disposi...
	En ce qui concerne l'article 11
	Les revenus provenant de droits ou créances assorties d'une clause de participation aux bénéfices...
	Dans le cas de l'Autriche, l'article 11, paragraphe 3 s'applique également en ce qui concerne les...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Protocole.
	Fait à Vienne, le 29 avril 2004, en deux exemplaires originaux en langues allemande, moldave et a...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Alfred Finz
	Pour la République de Moldova :
	Zinaida Greceanîi
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	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND MONGOLIA WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CA...
	The Republic of Austria and Mongolia, desiring to conclude a Convention with respect to taxes on ...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Persons covered
	This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes covered
	(1) This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of a Contract...
	(2) There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total income, ...
	(3) The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular:
	a) in Austria:
	(i) the income tax (die Einkommensteuer);
	(ii) the corporation tax (die Korperschaftsteuer);
	(iii) the land tax (die Grundsteuer);
	(iv) the tax on agricultural and forestry enterprises (die Abgabe von land- und forstwirtschaftli...
	(v) the tax on the value of vacant plots (die Abgabe vom Bodenwert bei unbebauten Grundstücken);
	(hereinafter referred to as "Austrian tax");
	b) in Mongolia:
	(i) the individual income tax;
	(ii) the corporate income tax;
	(iii) the property tax;
	(hereinafter referred to as "Mongolian tax").
	(4) The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes which are imp...
	Article 3. General definitions
	(1) For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
	a) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Austria or Mongolia as ...
	b) the term "Austria" means the Republic of Austria;
	c) the term "Mongolia" means, when used in a geographical sense, the territory of Mongolia and an...
	d) the term "person" includes an individual, a company and any other body of persons;
	e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a body corporate...
	f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting State" ...
	g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	h) the term "competent authority" means:
	(i) in Austria: the Federal Minister of Finance or his authorised representative;
	(ii) in Mongolia: the Minister of Finance or his authorised representative;
	i) the term "national" means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the laws in fo...
	(2) As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, any term not...
	Article 4. Resident
	(1) For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" means any per...
	(2) Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contract...
	a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent home availab...
	b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a r...
	d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of the Con...
	(3) Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is a resid...
	Article 5. Permanent establishment
	(1) For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a fixed place o...
	(2) The term "permanent establishment" includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop, and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.
	(3) A building site or construction or installation project constitutes a permanent establishment...
	(4) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent establishment" ...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	(5) Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than an agent of...
	(6) An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting State me...
	(7) The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled ...
	Article 6. Income from Immovable Property
	(1) Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income...
	(2) The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law of the Contra...
	(3) The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or ...
	(4) The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property o...
	Article 7. Business profits
	(1) The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State unles...
	(2) Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries ...
	(3) In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions...
	(4) Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be attrib...
	(5) No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by...
	(6) For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent e...
	(7) Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of th...
	(8) The term "profits" as used in this Article includes the profits derived by any partner from h...
	Article 8. International transport
	(1) Profits from the operation of ships or aircraft in international traffic shall be taxable onl...
	(2) Profits from the operation of boats engaged in inland waterways transport shall be taxable on...
	(3) If the place of effective management of a shipping enterprise or of an inland waterways trans...
	(4) The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a pool, a...
	Article 9. Associated enterprises
	(1) Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	(2) Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State -- and taxes...
	Article 10. Dividends
	(1) Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the o...
	a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the recipient is a company (excluding partn...
	b) in all other cases, 10 per cent of the gross amount of the dividends if the recipient is the b...
	This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of whic...
	(2) The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouissance" shares or...
	(3) The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the dividends, being...
	(4) Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the...
	Article 11. Interest
	(1) Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	(2) However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and acco...
	(3) Notwithstanding the provisions of paragraph 2,
	a) interest arising in Austria and paid to the Mongolian Government or to the Mongol Bank shall b...
	b) interest arising in Mongolia and paid to the Government of Austria or the Oesterreichische Nat...
	c) interest paid in respect of a loan made by or covered by a guarantee issued by the Oesterreich...
	(4) The term "interest" as used in this Article means income from debt claims of every kind, whet...
	(5) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the interest,...
	(6) Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself,...
	(7) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betw...
	Article 12. Royalties
	(1) Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting Stat...
	(2) However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise and in...
	(3) However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise and in...
	(4) The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a conside...
	a) the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or scientific work includ...
	b) any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or for information c...
	(5) The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the royalt...
	(6) Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself...
	(7) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betw...
	Article 13. Capital gains
	(1) Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property ...
	(2) Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perm...
	(3) Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic, boats engag...
	(4) Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1, 2 and ...
	Article 14. Independent Personal Services
	(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional services or ot...
	(2) The term "professional services" includes especially independent scientific, literary, artist...
	Article 15. Dependent Personal Services
	(1) Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19, and 20, salaries, wages and other similar r...
	(2) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contra...
	a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggre...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other S...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	(3) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect of ...
	Article 16. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Sportsmen
	(1) Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resident of a Co...
	(2) Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in ...
	(3) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from activities perfor...
	Article 18. Pensions
	(1) Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar remunerati...
	(2) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, pensions paid and other similar payments made ...
	Article 19. Government service
	(1) a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a Contractin...
	b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only in the othe...
	(i) is a national of that State; or
	(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the services.
	(2) a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a political subdiv...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	(3) The provisions of paragraph 1 of this Article shall likewise apply in respect of remuneration...
	(4) The provisions of Articles 15, 16, 17, and 18 shall apply to salaries, wages and other simila...
	Article 20. Teachers and Researchers
	An individual who is, or immediately before visiting a Contracting State was, a resident of the o...
	Article 21. Students and Trainees
	A student, business apprentice or trainee who is or was immediately before visiting a Contracting...
	a) payments derived from sources outside that Contracting State; and
	b) grants, scholarships or awards supplied by the Government, or a scientific, educational, cultu...
	c) income derived from employment which he exercises in that Contracting State for a period or pe...
	Article 22. Other income
	(1) Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the...
	(2) The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immovable pro...
	(3) Income derived by a resident of a Contracting State from the other Contracting State under a ...
	Article 23. Capital
	(1) Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a resident of a ...
	(2) Capital represented by movable property forming part of the business property of a permanent ...
	(3) Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic and by boats enga...
	(4) All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in t...
	Article 24. Methods for the Elimination of Double Taxation
	(1) In the case of Austria, double taxation shall be eliminated as follows:
	a) Where a resident of Austria derives income or owns capital which, in accordance with the provi...
	b) Where a resident of Austria derives items of income which, in accordance with the provisions o...
	c) For the purpose of the credit referred to in subparagraph b) of this paragraph the Mongolian t...
	d) Dividends in the sense of subparagraph a) of paragraph 1 of Article 10 paid by a company which...
	e) Where in accordance with any provision of the Convention income derived or capital owned by a ...
	(2) In the case of Mongolia, double taxation shall be eliminated as follows:
	Where a resident of Mongolia derives income or owns capital from Austria the amount of tax that i...
	Article 25. Non-discrimination
	(1) Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any...
	(2) The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in t...
	(3) Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11, or paragr...
	(4) Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or control...
	(5) The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply to t...
	Article 26. Mutual Agreement Procedure
	(1) Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or ...
	(2) The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and i...
	(3) The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agre...
	(4) The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly,...
	(5) If it is not possible for the competent authorities to resolve difficulties or doubts arising...
	Article 27. Exchange of Information
	(1) The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nec...
	(2) In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting ...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of ...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 28. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts
	Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic missions o...
	Article 29. Entry into Force
	(1) This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be exchanged as s...
	(2) The Convention shall enter into force on the first day of the third month next following that...
	Article 30. Termination
	This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either Contracting...
	In witness whereof the Plenipotentiaries of the two Contracting States, duly authorised thereto, ...
	Done in duplicate in Vienna on the 3rd day of July 2003, in the English, German and Mongolian lan...
	For the Republic of Austria:
	Dr. Alfred Finz
	For Mongolia:
	Luvsan Erdenechullun

	PROTOCOL
	PROTOCOL
	At the moment of signing the Convention between the Republic of Austria and Mongolia with respect...
	Interpretation of the Convention
	It is understood that provisions of the Convention which are drafted according to the correspondi...
	Ad Article 24 paragraph 1, subparagraph c:
	It is understood that the provisions of that subparagraph will not apply if the form of a transac...
	In witness whereof the Plenipotentiaries of the two Contracting States, duly authorised thereto, ...
	Done in duplicate in Vienna on the 3rd day of July 2003, in the English, German and Mongolian lan...
	For the Republic of Austria:
	Dr. Alfred Finz
	For Mongolia:
	Luvsan Erdenechullun
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	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA MONGOLIE EN MATIÈRE D'IMPôTS SUR LE REVENU ET SUR...
	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA MONGOLIE EN MATIÈRE D'IMPôTS SUR LE REVENU ET SUR...
	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA MONGOLIE EN MATIÈRE D'IMPôTS SUR LE REVENU ET SUR...
	La République d'Autriche et la Mongolie, désireuses de conclure une Convention relative aux impôt...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	La présente Convention s'applique aux personnes qui sont résidentes de l'un des États contractant...
	Article 2. Impôts visés
	1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune levés au nom d'un...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou sur la fortune tous les impôts sur le revenu tot...
	3. Les impôts existants auxquels s'applique la présente Convention sont notamment :
	a. en Autriche :
	i. l'impôt sur le revenu (die Einkommensteuer);
	ii. l'impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer);
	iii. l'impôt foncier (die Grundsteuer);
	iv. l'impôt sur les exploitations agricoles ou forestières (die Abgabe von land- und forstwirtsch...
	v. la taxe sur la valeur des terrains non bâtis (die Abgabe vom Bodenwert bei unbebauten Grundstü...
	(ci-après dénommés "l'impôt autrichien");
	b. en Mongolie :
	i. l'impôt sur le revenu;
	ii. l'impôt sur les sociétés;
	iii. l'impôt foncier;
	(ci-après dénommés "l'impôt mongolien").
	4. La Convention s'applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seront insti...
	Article 3. Définitions générales
	1. Aux fins de la présente Convention et à moins que le contexte n'exige une définition différente :
	a. les expressions "un État contractant"et "l'autre État contractant" désignent l'Autriche ou la ...
	b. le terme "Autriche" désigne la République d'Autriche;
	c. le terme "Mongolie" désigne, lorsqu'il est utilisé au sens géographique, le territoire de la M...
	d. le terme "personne" désigne une personne physique, une société ou toute autre association de p...
	e. le terme "société" désigne toute personne morale ou toute autre entité considérée comme person...
	f. l'expression "entreprise d'un État contractant" et l'expression "entreprise de l'autre État co...
	g. l'expression "trafic international" tout transport effectué par un navire ou un aéronef exploi...
	h. l'expression "autorité compétente" désigne :
	i. en Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé;
	ii. en Mongolie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé;
	i. le terme "ressortissant" désigne :
	i. toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	ii. toute personne morale, société ou association de personnes constituée selon la législation en...
	2. Aux fins d'application de la Convention par un État contractant, tous termes ou expressions qu...
	Article 4. Résident
	1. Aux fins de la présente Convention, on entend par "résident d'un État contractant" une personn...
	2. Si, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, une personne physique est résid...
	a. cette personne est réputée résidente seulement de l'État sur le territoire duquel elle a son f...
	b. si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut p...
	c. si cette personne séjourne habituellement sur le territoire des deux États ou si elle ne séjou...
	d. si cette personne possède la nationalité des deux États ou ne possède la nationalité d'aucun d...
	3. Une personne autre qu'une personne physique qui est résidente des deux États contractants au s...
	Article 5. Établissement stable
	1. Aux fins de la présente Convention, on entend par "établissement stable" une installation fixe...
	2. Cette expression peut désigner notamment :
	a. un siège de direction;
	b. une succursale;
	c. un bureau;
	d. une usine;
	e. un atelier;
	f. une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de resso...
	3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un "établissement stable" que s'il a un...
	4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent Article, l'expression" établissem...
	a. des installations servant uniquement à l'entreposage, l'exposition ou la livraison de biens ou...
	b. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins de l'entreposage, de l'exp...
	c. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins d'être transformés par une...
	d. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'acheter des biens ou des marchand...
	e. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, d'aut...
	f. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer une combinaison des activ...
	5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article, si habituellement une p...
	6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable sur le territoire d'un État con...
	7. Qu'une société d'un État contractant contrôle ou soit contrôlée par une société qui est réside...
	Article 6. Revenus immobiliers
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les reve...
	2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contractant où ...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aux revenus provenant de l'ex...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent Article s'appliquent aux revenus provenant ...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que sur le territoire ...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article, si une entreprise d'un État ...
	3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépense...
	4. S'il est d'usage, sur le territoire d'un État contractant, de déterminer les bénéfices imputab...
	5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du simple fait que celui-ci a acheté des...
	6. Aux fins de l'application des dispositions des paragraphes 1 à 5 du présent Article, les bénéf...
	7. Si les bénéfices incluent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres articles de ...
	8. Le terme "bénéfices" employé dans le présent Article s'entend, entre autres, des bénéfices ret...
	Article 8. Transports internationaux
	1. Les bénéfices de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international ne sont impos...
	2. Les bénéfices de l'exploitation de bateaux de la navigation intérieure ne sont imposables que ...
	3. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation maritime ou intérieure est à...
	4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aussi aux bénéfices de la par...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Si
	a. une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b. les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et si, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou ...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et impose en...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident d...
	a. 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (à l'ex...
	b. dans tous les autres cas, 10 pour cent du montant brut des dividendes si la personne qui les r...
	Le présent paragraphe n'a pas d'effet sur l'imposition de la société au titre des bénéfices serva...
	2. Le terme "dividendes" employé dans le présent Article désigne les revenus provenant d'actions,...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiair...
	4. Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus d...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et versés à un résident de l'autre État contracta...
	2. Toutefois, lesdits intérêts peuvent être aussi imposés sur le territoire de l'État contractant...
	3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,
	a. les intérêts provenant de l'Autriche et versés au Gouvernement mongolien ou à la Banque de la ...
	b. les intérêts provenant de la Mongolie et versés au Gouvernement de l'Autriche ou à la Oesterre...
	c. les intérêts versés au titre d'un prêt consenti ou garanti par la Oesterreichische Kontrollban...
	4. Le terme "intérêts" employé dans le présent Article désigne le revenu des créances de toute na...
	5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article ne s'appliquent pas si le bénéficia...
	6. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est ledit État, u...
	7. Si, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre l'...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et versées à un résident de l'autre État contra...
	2. Toutefois, elles sont également imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent et s...
	3. Toutefois, lesdites redevances sont également imposables dans l'État contractant d'où elles pr...
	4. Le terme "redevances" tel qu'il est utilisé dans le présent Article désigne les paiements de t...
	a. l'usage ou le droit à l'usage d'un droit d'auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou sci...
	b. les brevets, marques de fabrique, dessins ou modèles, plan, formule ou procédé secrets ainsi q...
	5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effecti...
	6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est ...
	7. Lorsqu'en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif...
	Article 13. Gains en capital
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immobiliers visé...
	2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif d'un établiss...
	3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international...
	4. Les gains provenant de l'aliénation de tout autre bien que ceux qui sont visés aux paragraphes...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou d'autres ac...
	2. L'expression "profession libérale" désigne notamment les activités indépendantes d'ordre scien...
	Article 15. Professions dépendantes
	1. Sous réserve des dispositions des Articles 16, 18, 19 et 20 de la présente Convention, les sal...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les rémunérations qu'un réside...
	a. le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pendant une période ou des périodes...
	b. la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas rési...
	c. la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe q...
	3. Nonobstant les dispositions des paragraphes qui précèdent, les rémunérations d'un emploi salar...
	Article 16. Tantièmes
	Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en s...
	Article 17. Artistes du spectacle et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15 de la présente Convention, les revenus qu...
	2. Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15 de la présente Convention, les revenus d'...
	3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés d'activités exer...
	Article 18. Pensions
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'Article 19, les pensions et autres rémunéra...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres paiements similaires versé...
	Article 19. Fonction publique
	1. a. Les salaires, traitements et autres rémunérations qui ne sont pas des pensions et qui sont ...
	b. Toutefois, lesdites rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la f...
	i. est un ressortissant dudit État; ou
	ii. n'est pas devenue résidente uniquement aux fins d'exercer ladite fonction.
	2. a. Toute pension payée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou coll...
	b. Toutefois, ces pensions ne sont imposables dans l'autre État contractant que si la personne ph...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent également aux rémunérations p...
	4. Les dispositions des Articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux traitements, salaires et autre...
	Article 20. Enseignants et chercheurs
	Un professeur, enseignant ou chercheur effectuant une visite temporaire dans un État contractant ...
	Article 21. Étudiants et Stagiaires
	Un étudiant, stagiaire ou apprenti qui est ou qui était immédiatement avant sa visite dans un Éta...
	a. les paiements provenant de sources extérieures audit État contractant; et
	b. les bourses, allocations ou prix reçus du Gouvernement ou d'une organisation scientifique, édu...
	c. les paiements découlant d'un emploi salarié exercé dans ledit État contractant pendant une pér...
	Article 22. Autres revenus
	1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne so...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les revenus proven...
	3. Les revenus qu'un résident d'un État contractant reçoit de l'autre État contractant au titre d...
	Article 23. Fortune
	1. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'un État contractant ...
	2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement st...
	3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international ou des...
	4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont imposables ...
	Article 24. Méthodes d'élimination de la double imposition
	1. Dans le cas de l'Autriche, la double imposition sera éliminée comme suit :
	a. Lorsqu'un résident de l'Autriche reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément...
	b. Lorsqu'un résident de l'Autriche tire des éléments de revenus qui, selon les dispositions des ...
	c. Aux fins du crédit visé à l'alinéa b. du présent paragraphe, l'impôt mongolien représentera 10...
	d. Au sens de l'alinéa a. du paragraphe 1 de l'Article 10, les dividendes versés par une entrepri...
	e. Lorsque conformément à une disposition quelconque de la présente Convention les revenus qu'un ...
	2. Dans le cas de la Mongolie, la double imposition sera éliminée comme suit :
	Lorsqu'un résident de la Mongolie reçoit de l'Autriche des revenus ou possède de la fortune en Au...
	Article 25. Non-discrimination
	1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune...
	2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 9, du paragraphe 7 de l'Article 11 o...
	4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directeme...
	5. Les dispositions du présent Article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'Article 2, ...
	Article 26. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. Si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une ...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de ré...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles y...
	5. Si les autorités compétentes ne parviennent pas à résoudre les difficultés ou doutes quant à l...
	Article 27. Échange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à un...
	a. de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrat...
	b. de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c. de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionn...
	Article 28. Membres de missions diplomatiques et consulaires
	Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéfi...
	Article 29. Entrée en vigueur
	1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront échangés dans l...
	2. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui au c...
	Article 30. Dénonciation
	La présente Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par un État contra...
	En foi de quoi, les Plénipotentiaires des deux États contractants, dûment autorisés à cet effet, ...
	Fait en double exemplaire à Vienne le 3 juillet 2003, dans les langues anglaise, allemande et mon...
	Pour la République d'Autriche :
	Alfred Finz
	Pour la Mongolie :
	Luvsan Erdenechullun

	PROTOCOLE
	PROTOCOLE
	Lors de la signature de la Convention entre la République d'Autriche et la Mongolie en matière d'...
	Interprétation de la Convention
	Il est entendu que les dispositions de la Convention qui sont élaborées conformément aux disposit...
	Ad Article 24, paragraphe 1, alinéa c :
	Il est entendu que les dispositions de cet alinéa ne s'appliquent pas si le mode adopté pour une ...
	En foi de quoi les Plénipotentiaires des deux États contractants, dûment autorisés à cet effet, o...
	Fait en double exemplaire à Vienne le 3 juillet 2003 dans les langues anglaise, allemande et mong...
	Pour la République d'Autriche :
	Alfred Finz
	Pour la Mongolie :
	Luvsan Erdenechullun
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF KU...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF KU...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE STATE OF KU...
	The Government of the Republic of Austria and the Government of the State of Kuwait;
	Desiring to promote their mutual economic relations by removing fiscal obstacles,
	Have agreed as follows:
	Article 1. Personal Scope
	This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes Covered
	1. This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of a Contractin...
	2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total income, o...
	3. The existing taxes to which this Agreement shall apply are in particular:
	a) in Austria:
	(1) the income tax (die Einkommensteuer);
	(2) the corporation tax (die Koerperschaftsteuer);
	(3) the land tax (die Grundsteuer);
	(4) the tax on agricultural and forestry enterprises (die Abgabe von land- und forstwirtschaftlic...
	(5) the tax on the value of vacant plots (die Abgabe vom Bodenwert bei unbebauten Grundstuecken);
	(hereinafter referred to as "Austrian tax");
	b) in Kuwait:
	(1) the corporate income tax;
	(2) the contribution from the net profits of shareholding companies payable to the Kuwait Foundat...
	(3) the Zakat; and
	(4) the tax subjected according to the supporting of national employee law;
	(hereinafter referred to as "Kuwaiti tax").
	4. The Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes which are impos...
	Article 3. General Definitions
	1. For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires:
	a) The term "Kuwait" means the State of Kuwait and includes any area beyond the territorial sea w...
	b) the term "Austria" means the Republic of Austria;
	c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Austria or Kuwait, as t...
	d) the term "person" includes an individual and a company and any other body of persons;
	e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a body corporate...
	f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting State" ...
	g) the term "national" means:
	(1) in respect of Austria all individuals possessing the nationality of Austria and any legal per...
	(2) in respect of Kuwait any individual possessing the nationality of Kuwait and any legal person...
	h) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	i) the term "competent authority" means:
	(1) in the case of Austria the Federal Minister of Finance or his authorised representative;
	(2) in the case of Kuwait the Minister of Finance or his authorised representative.
	2. As regards the application of the Agreement by a Contracting State any term not defined therei...
	Article 4. Resident
	1. For the purpose of this Agreement, the term "resident of a Contracting State" means:
	a) in the case of Austria, any person who, under the tax laws of Austria is liable to taxation th...
	b) in the case of Kuwait, an individual who has his domicile in Kuwait and a company which is inc...
	2. For the purposes of paragraph 1 above:
	a) The Republic of Austria and its political subdivisions shall be deemed to be a resident of Aus...
	b) The State of Kuwait shall be deemed to be a resident of Kuwait;
	c) government institutions shall be deemed, according to affiliation, to be a resident of Austria...
	3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article an individual is a resident o...
	a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent home availab...
	b) if he has a permanent home available to him in both States, he shall be deemed to be a residen...
	c) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	d) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a r...
	4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 of this Article a person other than an indivi...
	Article 5. Permanent Establishment
	1. For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a fixed place of ...
	2. The term "permanent establishment" includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop; and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.
	3. A building site, construction, installation, erection or assembly project constitutes a perman...
	4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent establishment" s...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	5. A person acting in one of the Contracting States for or on behalf of an enterprise of the othe...
	a) he has, and habitually exercises, in the first-mentioned State a general authority to negotiat...
	b) he has no such authority, but habitually maintains in the first-mentioned State a stock of goo...
	6. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent establishment in ...
	7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled b...
	Article 6. Income from Immovable Property
	1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income ...
	2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law of the Contrac...
	3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or u...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property of...
	Article 7. Business Profits
	1. The industrial or commercial profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable ...
	2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries o...
	3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions ...
	4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be attribu...
	5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by ...
	6. For the purpose of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent est...
	7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of thi...
	Article 8. Shipping and Air Transport
	1. Profits derived from the operation of ships or aircraft in international traffic shall be taxa...
	2. If the place of effective management of a shipping enterprise is aboard a ship, then it shall ...
	3. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits derived from the participation in a ...
	Article 9. Associated Enterprises
	1. Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	2. Where one of the Contracting States includes in the profits of an enterprise of that State - a...
	Article 10. Dividends
	1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the ot...
	2. The term "dividends" as used in this Article means:
	a) dividends on shares including income from shares, "jouissance" shares or "jouissance" rights, ...
	b) other income which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the la...
	3. The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the dividends, being ...
	4. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the ...
	Article 11. Interest
	1. Any interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting St...
	2. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every kind, wheth...
	3. The provisions of paragraph 1 shall not apply if the beneficial owner of the interest, being a...
	4. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself, ...
	5. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 12. Royalties
	1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise, and ac...
	3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a consider...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties,...
	5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is that State itself,...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 13. Capital Gains
	1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property r...
	2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perma...
	3. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic or movable pr...
	4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1, 2 and 3...
	Article 14. Independent Personal Services
	1. Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional services or oth...
	2. The term "professional services" includes especially independent scientific, literary, artisti...
	Article 15. Dependent Personal Services
	1. Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other similar remuner...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contrac...
	a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggre...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other S...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect of a...
	Article 16. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Athletes
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resident of a Con...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or an athlete in hi...
	3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the visit of entertainers or athletes ...
	Article 18. Pensions and Annuities
	1. Subject to the provisions of paragraph 1 of Article 19, pensions and other similar remuneratio...
	2. Annuities shall only be taxed in the Contracting State in which the beneficiary is a resident.
	3. As used in this Article:
	a) the term "pensions and other similar remuneration" means periodic payments made after retireme...
	b) the term "annuity" means a stated sum payable periodically at stated times during life, or dur...
	Article 19. Government Service
	1. Remuneration including pensions paid by a Contracting State, a political subdivision, a local ...
	2. The provisions of Articles 15, 16 and 18 shall apply to remuneration and pensions paid in resp...
	3. The provisions of paragraph 1 shall likewise apply in respect of remuneration paid, under a de...
	Article 20. Teachers, Students and Trainees
	1. An individual who visits a Contracting State at the invitation of that State or of a universit...
	2. An individual who is present in a Contracting State solely
	a) as a student at a university, college or school in that Contracting State,
	b) as a business apprentice,
	c) as the recipient of a grant, allowance or award for the primary purpose of study or research f...
	d) as a member of a technical cooperation programme entered into by the Government of that Contra...
	3. Remuneration which a student or business apprentice who is or was formerly a resident of a Con...
	Article 21. Other Income
	1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the ...
	2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immovable prop...
	Article 22. Capital
	1. Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a resident of a C...
	2. Capital represented by movable property forming part of the business property of a permanent e...
	3. Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic and by movable pro...
	4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in th...
	Article 23. Elimination of Double Taxation
	1. The laws in force in either of the Contracting States shall continue to govern the taxation in...
	2. It is agreed that double taxation shall be avoided in accordance with the following paragraphs...
	3. In the case of Austria, double taxation shall be avoided as follows:
	a) Where a resident of Austria derives income or owns capital which, in accordance with the provi...
	b) Where a resident of Austria derives items of income which, in accordance with the provision of...
	c) Where in accordance with any provision of this Agreement income derived or capital owned by a ...
	d) For the purposes of sub-paragraph b), the Kuwaiti tax Zakat mentioned in paragraph 3 of Articl...
	4. In the case of Kuwait double taxation shall be avoided as follows:
	If a resident of Kuwait owns items of income and capital which are taxable in Austria, Kuwait may...
	In such a case, Kuwait may deduct from the taxes so calculated the income tax paid in Austria but...
	Article 24. Non-Discrimination
	1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any ...
	2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in th...
	3. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or controll...
	4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1, 2 and 3, nothing in this Article shall affect ...
	5. Nothing in this Article shall be construed as imposing a legal obligation on a Contracting Sta...
	6. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply to ta...
	Article 25. Mutual Agreement Procedure
	1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or w...
	2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and if...
	3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agree...
	4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly f...
	Article 26. Exchange of Information
	1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nece...
	2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting S...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practices of...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 27. Diplomatic and Consular Privileges
	1. Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of members of a diplomatic missio...
	2. Notwithstanding the provisions of Article 4 an individual who is a member of a diplomatic miss...
	a) in accordance with international law he is not liable to tax in the receiving State in respect...
	b) he is liable in the sending State to the same obligations in relation to tax on his world inco...
	Article 28. Miscellaneous
	1. The competent authorities of the Contracting States shall mutually agree on arrangements conce...
	2. This Agreement shall not affect the right of the residents of a Contracting State to benefit f...
	Article 29. Regulations
	The competent authorities of each Contracting State, in accordance with the practices of that Sta...
	Article 30. Entry into Force
	1. This Agreement shall be subject to ratification in accordance with the constitutional requirem...
	2. This Agreement shall enter into force on the first day of the third month next following that ...
	a) in respect of taxes withheld at source, for amounts paid on or after the first day of January ...
	b) in respect of other taxes for taxable periods, beginning on or after the first day of January ...
	Article 31. Duration
	This Agreement shall remain in force for a period of five years and shall continue in force there...
	a) in respect of taxes withheld at source, to amounts payable after 31st of December of the year ...
	b) in respect of other taxes for taxable periods, beginning after 31st of December of the year in...
	In witness whereof the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Agreement.
	Done at Vienna in two originals, 13th day of June 2002, corresponding to this day of 2nd Rabi II ...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Benita Ferrero-Waldner
	For the Government of the State of Kuwait:
	Youssef Hamad Al-Ibrahim

	Protocol
	The Government of the Republic of Austria and the Government of the State of Kuwait on signing at...
	The Government of the Republic of Austria and the Government of the State of Kuwait on signing at...
	1. With reference to Article 4:
	It is agreed that government institutions of Kuwait within the meaning of sub-paragraph c) of par...
	- the Central Bank of Kuwait,
	- public corporations,
	- authorities,
	- government agencies,
	- foundations,
	- development funds.
	Subject to the provisions of sub-paragraph c) of paragraph 2 of this Article further institutions...
	2. With respect to Article 5:
	a) It is understood that, with reference to paragraph 5 of this Article an independent agent is a...
	b) A person in the meaning of paragraph 6 must be both legally and economically independent of th...
	3. With reference to Articles 5, 7 and 9
	Only those profits may be attributed to a building site, construction, installation, erection or ...
	a) profits which arise from a delivery of goods made, whether in connection with this activity or...
	b) profits arising from planning, project work, design or research as well as technical services ...
	4. With respect to Article 7:
	In respect of paragraph 1 of this Article, payments of any kind received as a consideration for t...
	5. With respect to Article 8:
	Profits from the operation of vessels engaged in fishing, dredging or hauling activities shall be...
	6. With respect to Article 9:
	Article 9 is applicable irrespective of the provisions of the internal laws, provided that accept...
	7. With respect to Article 15 and 19:
	Employees of Kuwait Airways and government owned ships who are nationals of Kuwait shall be exemp...
	In witness whereof the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Protocol.
	Done at Vienna in two originals, 13th day of June 2002, corresponding to this 2nd day of Rabi II ...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Benita Ferrero-Waldner
	For the Government of the State of Kuwait:
	Youssef Hamad Al-Ibrahim
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	[Translation - Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU KOWEïT T...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU KOWEïT T...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU KOWEïT T...
	Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de l'État du Koweït;
	Désireux de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en levant des obstacles fiscaux,
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contractant ou des de...
	Article 2. Impôts visés
	1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le compte ...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur le rev...
	3. Les impôts actuels auxquels s'applique le présent Accord sont notamment :
	a) en Autriche :
	1) l'impôt sur le revenu (die Einkommensteuer);
	2) l'impôt sur les sociétés (die Koerperschaftsteuer);
	3) l'impôt foncier (die Grundsteuer);
	4) l'impôt sur les exploitations agricoles et forestières (die Abgabe von land- und forstwirtscha...
	5) l'impôt sur la valeur des terrains non bâtis (die Abgabe vom Bodenwert bei unbebauten Grundstu...
	(ci-après dénommés "l'impôt autrichien")
	b) au Koweït :
	1. L'impôt sur le revenu des sociétés;
	2. La contribution sur les bénéfices nets payables au profit de la Kuwait Foundation for Advancem...
	3) Le Zakat; et
	4) La taxe due en vertu de la loi nationale relative à l'aide aux salariés;
	(ci-après dénommés "l'impôt koweïtien").
	4. L'Accord s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis aprè...
	Article 3. Définitions générales
	1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente :
	a) Le terme "Koweït" désigne l'État du Koweït et comprend toute zone située au-delà de la mer ter...
	b) Le terme "Autriche" désigne la République d'Autriche.
	c) Les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent l'Autriche ou le...
	d) Le terme "personne" désigne une personne physique, une société et toute autre groupe de person...
	e) Le terme "société" désigne une personne morale ou toute entité qui est considérée comme une pe...
	f) Les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État contractant"...
	g) Le terme "national" désigne :
	1). s'agissant de l'Autriche, toute personne physique possédant la nationalité autrichienne et to...
	2). S'agissant du Koweït, toute personne physique possédant la nationalité koweïtienne et toute p...
	h) l'expression "trafic international" désigne tout transport effectué par un navire ou un aérone...
	i) Le terme "autorité compétente" désigne :
	1). dans le cas de l'Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé;
	2). dans le cas du Koweït, le Ministre des finances ou son représentant autorisé.
	2. Aux fins d'application de l'Accord par un État contractant, tout terme qui n'y est pas défini ...
	Article 4. Résident
	1. Aux fins du présent Accord, l'expression "résident d'un État contractant" désigne :
	a) dans le cas de l'Autriche, toute personne qui, selon la législation fiscale autrichienne, y es...
	b) dans le cas du Koweït, une personne physique qui a son domicile au Koweït et une société qui e...
	2. Aux fins du paragraphe 1 ci-dessus :
	a) la République d'Autriche et ses subdivisions politiques sont réputées être un résident de l'Au...
	b) l'État du Koweït est réputé être un résident du Koweït;
	c) les institutions publiques sont réputées être un résident de l'Autriche ou du Koweït, selon le...
	3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne physique est ...
	a) cette personne est réputée être un résident seulement de l'État dans lequel elle dispose d'un ...
	b) si cette personne a un foyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est réputée être...
	c) si l'État dans lequel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé...
	d) si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou dans aucun d'eux, elle est ré...
	4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre qu'une ...
	Article 5. Etablissement stable
	1. Aux fins du présent Accord, l'expression "établissement stable" désigne une installation fixe ...
	2. L'expression "établissement stable" comprend notamment :
	a) un siège de direction;
	b) une succursale;
	c) un bureau;
	d) une usine;
	e) un atelier; et
	f) une mine, un puit de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de ressou...
	3. Un chantier de bâtiment, un projet de construction, d'installation, d'édification ou de montag...
	4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression "établissement stable...
	a) l'utilisation d'installations aux seules fins du stockage, de l'exposition ou de la livraison ...
	b) le maintien d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise aux seules fins ...
	c) le maintien d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise aux seules fins ...
	d) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins de l'exercice, pour l'entrepris...
	e) le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins de toute combinaison des activi...
	5. Une personne - autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragr...
	a) elle dispose dans le premier État du pouvoir général de négocier et de conclure des contrats p...
	b) elle ne dispose pas d'un tel pouvoir, mais conserve habituellement dans le premier État un sto...
	6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable dans l'au...
	7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par...
	Article 6. Revenus immobiliers
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les reve...
	2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contractant où ...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus de l'exploitation directe et la loca...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant des biens...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices industriels et commerciaux d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposa...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État contractant exe...
	3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépense...
	4. S'il est d'usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à un établiss...
	5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement acheté des ma...
	6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont dét...
	7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres arti...
	Article 8. Transport maritime et aérien
	1. Les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international ne ...
	2. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation est situé à bord d'un navire...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participatio...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Lorsque
	a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises, sont dans leurs relations commerciales ou...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État- et impose e...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident d...
	2. Le terme "dividendes" au sens du présent article désigne :
	a) les dividendes provenant d'actions, y compris les revenus provenant d'actions et bons de jouis...
	b) les autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la législation d...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effectif des dividende...
	4. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	2. Le terme "intérêts" au sens du présent article désigne le revenu des créances de toute nature,...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effectif des intérêts,...
	4. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est ledit État, u...
	5. Si, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre l'...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contrac...
	2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant dont elles provien...
	3. Le terme "redevances" au sens du présent article désigne les rémunérations de toute nature reç...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effectif des re...
	5. Les redevances sont réputées provenir d'un État contractant si elles sont dues par l'État lui-...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 13. Plus-values
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers visés...
	2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis...
	3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international...
	4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 e...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou d'autres ac...
	2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités scientifiques, littéraires...
	Article 15. Professions dépendantes
	1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les traitements, salaires et autres r...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident contractant reço...
	a) le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pour une période ou des périodes n'...
	b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas ...
	c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe d...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre ...
	Article 16. Tantièmes
	Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en s...
	Article 17. Artistes et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14, et 15, les revenus qu'un résident d'un État co...
	2. Lorsque les revenus d'activités exercées personnellement par un artiste du spectacle ou un spo...
	3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables si le séjour des artistes ou d...
	Article 18. Pensions et rentes
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article 19, les pensions et autres rémunéra...
	2. Les rentes ne sont imposables que dans l'État contractant dont le bénéficiaire est un résident.
	3. Au sens du présent article :
	a) l'expression "pensions et autres rémunérations similaires" désigne des paiements périodiques e...
	b) le terme "rentes" désigne une somme prédéterminée payable périodiquement à échéances fixes, à ...
	Article 19. Fonction publique
	1. Les rémunérations, y compris les pensions, payées par un État contractant, ou l'une de ses sub...
	2. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux rémunérations et aux pensions payé...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux rémunérations payées dans le cadre d'u...
	Article 20. Enseignants, étudiants et stagiaires
	1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant à l'invitation dudit État ou d'une...
	2. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant uniquement
	a) en tant qu'étudiant dans une université, collège ou établissement d'enseignement dans ledit Ét...
	b) en tant qu'apprenti dans une entreprise industrielle ou commerciale,
	c) en tant que bénéficiaire d'une subvention, d'une allocation ou d'un prix afin essentiellement ...
	d) en tant que membre d'un programme de coopération technique auquel participe le gouvernement du...
	3. Les rémunérations qu'un étudiant ou un apprenti dans une entreprise industrielle ou commercial...
	Article 21. Autres revenus
	1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne so...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus, autre que les revenus de bie...
	Article 22. Fortune
	1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6 que possède un résident d'...
	2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement st...
	3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international et par...
	4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont imposables ...
	Article 23. Elimination de la double imposition
	1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, l'imposition continue à être régie dans chaque...
	2. Il est convenu d'éviter la double imposition conformément aux dispositions du paragraphe suiva...
	3. Dans le cas de l'Autriche, la double imposition est évitée comme suit :
	a) Lorsqu'un résident autrichien tire des revenus ou possède de la fortune qui, conformément aux ...
	b) Lorsqu'un résident autrichien tire des revenus qui sont imposables au Koweït, conformément au ...
	c) Lorsque, conformément à une quelconque disposition du présent Accord, les revenus que tire un ...
	d) Aux fins de l'alinéa b), l'impôt Zakat koweïtien visé au paragraphe 3 de l'article 2 est consi...
	4. Dans le cas du Koweït, la double imposition est évitée comme suit :
	Lorsqu'un résident du Koweït possède des éléments de revenu et de la fortune imposable en Autrich...
	En pareil cas, le Koweït peut déduire des impôts ainsi calculés l'impôt sur le revenu acquitté en...
	Article 24. Non-discrimination
	1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune impo...
	2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	3. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est, en totalité ou en partie, détenu ou...
	4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, aucune disposition du présent article n...
	5. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme imposant à un État con...
	6. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'appliquent a...
	Article 25. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de résoudre les difficultés ou de...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles e...
	Article 26. Echange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à un...
	a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrat...
	b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel...
	Article 27. Privilèges diplomatiques et consulaires
	1. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient...
	2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, une personne physique qui est un membre d'une miss...
	a) conformément au droit international, elle n'est pas assujettie dans l'État accréditaire à l'im...
	b) elle est soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations en matière d'impôt sur ses reve...
	Article 28. Divers
	1. Les autorités compétentes des États contractants arrêtent d'un commun accord les modalités de ...
	2. Le présent Accord ne porte pas atteinte au droit qu'ont les résidents d'un État contractant de...
	Article 29. Réglementation
	Les autorités compétentes de chaque État contractant peuvent, conformément à leurs pratiques resp...
	Article 30. Entrée en vigueur
	1. Le présent Accord sera soumis à ratification conformément aux formalités constitutionnelles de...
	2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui au cours ...
	a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés à compter du premie...
	b) en ce qui concerne les autres impôts, pour les périodes d'imposition commençant le premier jan...
	Article 31. Durée
	Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans et continuera à produire ses ef...
	a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payables après le 31 déce...
	b) en ce qui concerne les autres impôts, pour les périodes d'imposition à compter du 31 décembre ...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Accord.
	Fait à Vienne, en deux exemplaires originaux, le 13 juin 2002, correspondant au deuxième jour de ...
	Benita Ferrero-Waldner
	Pour le Gouvernement de l'État du Koweït :
	Youssef Hamad Al-Ibrahim

	Protocole
	Protocole
	Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de l'État de Koweït, lors de la si...
	1. En ce qui concerne l'article 4 :
	Il est convenu que les institutions publiques du Koweït au sens de l'alinéa c) du paragraphe 2 de...
	- la Banque centrale du Koweït,
	- les sociétés publiques,
	- les autorités,
	- les organismes gouvernementaux,
	- les fondations,
	- les fonds de développement.
	Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 2 de cet article, d'autres institution...
	2. En ce qui concerne l'article 5 :
	a) Il est entendu, à propos du paragraphe 5 de cet article, qu'un agent indépendant est une perso...
	b) une personne au sens du paragraphe 6 doit être à la fois légalement et économiquement indépend...
	3. En ce qui concerne les articles 5, 7 et 9
	Seuls peuvent être imputés à un chantier de construction, à un projet de construction, d'installa...
	a) les bénéfices provenant d'une livraison de marchandises faite, en relation avec cette activité...
	b) les bénéfices découlant d'un travail de planification, de projet, de dessin ou de recherche ai...
	4. En ce qui concerne l'article 7 :
	S'agissant du paragraphe 1 de cet article, les paiements de toute nature reçus pour l'usage ou la...
	5. En ce qui concerne l'article 8 :
	Les bénéfices provenant de l'exploitation de navires se livrant à des activités de pêche, de drag...
	6. En ce qui concerne l'article 9 :
	Les dispositions de l'article 9 sont applicables indépendamment des dispositions des législations...
	7. En ce qui concerne les articles 15 et 19 :
	Les employés de Kuwait Airways et des navires appartenant à l'État qui sont des nationaux du Kowe...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.
	Fait à Vienne en deux exemplaires originaux, le 13 juin 2002, correspondant au deuxième jour de R...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Benita Ferrero-Waldner
	Pour le Gouvernement de l'État de Koweït :
	Youssef Hamad Al-Ibrahim
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE ISLAMIC REP...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE ISLAMIC REP...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE ISLAMIC REP...
	The Government of the Republic of Austria and the Government of the Islamic Republic of Iran, des...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Persons covered
	This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes covered
	(1) This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of a Contracti...
	(2) There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total income, ...
	(3) The existing taxes to which the Agreement shall apply are in particular:
	a) in the Republic of Austria:
	(i) the income tax;
	(ii) the corporation tax;
	(iii) the land tax;
	(iv) the tax on agricultural and forestry enterprises;
	(v) the tax on the value of vacant plots;
	b) in the Islamic Republic of Iran:
	(i) the income tax;
	(ii) the property tax.
	(4) The Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes that are impos...
	Article 3. General definitions
	(1) For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires:
	a)
	(i) the term "Republic of Austria" means the territory under the sovereignty and/or jurisdiction ...
	(ii) the term "Islamic Republic of Iran" means the territory under the sovereignty and/or jurisdi...
	b) the term "person" includes an individual, a company and any other body of persons;
	c) the term "company" means any body corporate or any entity that is treated as a body corporate ...
	d) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting State" ...
	e) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	f) the term "competent authority" means:
	(i) in the Republic of Austria: the Federal Minister of Finance or his authorized representative;
	(ii) in the Islamic Republic of Iran: the Minister of Economic Affairs and Finance or his authori...
	g) the term "national" means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the laws in fo...
	(2) As regards the application of the Agreement by a Contracting State, any term not defined ther...
	Article 4. Resident
	(1) For the purposes of this Agreement, the term "resident of a Contracting State" means any pers...
	(2) Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contract...
	a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent home availab...
	b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a r...
	d) if he is a national of neither of the States, the competent authorities of the Contracting Sta...
	(3) Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is a resid...
	Article 5. Permanent establishment
	(1) For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a fixed place of...
	(2) The term "permanent establishment" includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop, and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of exploration, exploitation and/or ex...
	(3) A building site, a construction, assembly or installation project, including supervisory acti...
	(4) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent establishment" ...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage or display of goods or merchandise bel...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	(5) Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person -- other than an agent o...
	(6) An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting State me...
	(7) The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled ...
	Article 6. Income from immovable property
	(1) Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income...
	(2) The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law of the Contra...
	(3) The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or ...
	(4) The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property o...
	Article 7. Business profits
	(1) The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State unles...
	(2) Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries ...
	(3) In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions...
	(4) Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be attrib...
	(5) No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by...
	(6) For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent e...
	(7) Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of th...
	Article 8. Shipping and air transport
	Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or aircraft i...
	Article 9. Associated enterprises
	(1) Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	(2) Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State -- and taxes...
	Article 10. Dividends
	(1) Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the o...
	(2) However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company payin...
	a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company (other th...
	b) 10 percent of the gross amount of the dividends in all other cases.
	This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of whic...
	(3) The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouissance" shares or...
	(4) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the dividends...
	(5) Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the...
	Article 11. Interest
	(1) Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	(2) However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and acco...
	(3) Notwithstanding the provisions of paragraph 2, any such interest referred to in paragraph 1 s...
	a) to a Contracting State, other governmental institutions, municipalities, central banks or othe...
	b) on a loan of whatever kind granted, insured or guaranteed by a public institution for purposes...
	c) in connection with the sale on credit of any industrial, commercial or scientific equipment;
	d) on any loan of whatever kind granted by a bank.
	(4) The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every kind, whet...
	(5) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the interest,...
	(6) Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that...
	(7) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betw...
	Article 12. Royalties
	(1) Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting Stat...
	(2) However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise and ac...
	(3) The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a conside...
	(4) The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties...
	(5) Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of tha...
	(6) Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betw...
	Article 13. Capital gains
	(1) Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property ...
	(2) Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perm...
	(3) Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships or aircraf...
	(4) Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1, 2 and ...
	Article 14. Independent personal services
	(1) Income derived by a resident of a Contracting State in respect of professional services or ot...
	(2) The term "professional services" includes especially independent scientific, literary, artist...
	Article 15. Dependent personal services
	(1) Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other similar remune...
	(2) Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contra...
	a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggre...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other S...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	(3) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration paid by an enterprise ...
	Article 16. Directors' fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and sportsmen
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resident of a Con...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in h...
	3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from activities perform...
	Article 18. Pensions
	Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar remuneration p...
	Article 19. Government service
	(1) a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a Contractin...
	b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only in the othe...
	(i) is a national of that State; or
	(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the services.
	(2) a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a political subdiv...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	(3) The provisions of paragraph 1 of this Article shall likewise apply in respect of remuneration...
	(4) The provisions of Articles 15, 16, 17, and 18 shall apply to salaries, wages and other simila...
	Article 20. Students
	Payments which a student or business apprentice who is or was immediately before visiting a Contr...
	Article 21. Other income
	(1) Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the...
	(2) The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immovable pro...
	(3) Income derived by a resident of a Contracting State from the other Contracting State under a ...
	Article 22. Capital
	(1) Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a resident of a ...
	(2) Capital represented by movable property forming part of the business property of a permanent ...
	(3) Capital represented by ships and aircraft operated by an enterprise of a Contracting State in...
	(4) All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in t...
	Article 23. Elimination of double taxation
	(1) In the Republic of Austria double taxation shall be eliminated as follows:
	a) Where a resident of the Republic of Austria derives income or owns capital which, in accordanc...
	b) Where a resident of the Republic of Austria derives items of income which, in accordance with ...
	c) The provisions of subparagraph a) shall not apply to income derived or capital owned by a resi...
	(2) In the Islamic Republic of Iran double taxation shall be eliminated as follows:
	Where a resident of the Islamic Republic of Iran derives income or owns capital which, in accorda...
	a) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the income tax ...
	b) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to capital tax pa...
	Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the tax as computed before ...
	(3) Where in accordance with any provision of the Agreement income derived or capital owned by a ...
	Article 24. Non-Discrimination
	(1) Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any...
	(2) The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in t...
	(3) Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 11, or paragr...
	(4) Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or control...
	(5) The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply to t...
	Article 25. Mutual agreement procedure
	(1) Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or ...
	(2) The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and i...
	(3) The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agre...
	(4) The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly ...
	Article 26. Exchange of information
	(1) The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nec...
	(2) In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting ...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of ...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	Article 27. Members of diplomatic missions and consular posts
	Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic missions or...
	Article 28. Entry into force
	(1) This Agreement shall be ratified and the instruments of ratification shall be exchanged as so...
	(2) The Agreement shall enter into force sixty days after the date on which the exchange of instr...
	Article 29. Termination
	This Agreement shall remain in force until it is terminated by a Contracting State. Either Contra...
	In witness whereof the undersigned, duly authorized thereto, by their respective Governments, hav...
	Done in duplicate in Vienna on the 11th day of March 2002, corresponding to the 20th day of Esfan...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Karl-Heinz Grasser
	For the Government of the Islamic Republic of Iran:
	Eshaq Jahangiri

	Protocol
	Protocol
	At the moment of signing the Agreement for the avoidance of double taxation with respect to taxes...
	1. With reference to paragraph 3 of Article 17
	It is understood that paragraph 3 shall also apply to legal entities which carry on orchestras or...
	2. With reference to paragraph 3 of Article 21
	The income mentioned in this paragraph shall not be taken into consideration when applying the ex...
	In witness whereof the undersigned, duly authorized thereto, by their respective Governments, hav...
	Done in duplicate in Vienna on the 11th day of March 2002, corresponding to the 20th day of Esfan...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Karl-Heinz Grasser
	For the Government of the Islamic Republic of Iran:
	Eshaq Jahangiri
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	[Translation - Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLA...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLA...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLA...
	Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République islamique d'Iran,...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont résidentes de l'un des États contractants ou ...
	Article 2. Impôts visés
	1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune levés, selon quelque m...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts sur le revenu tot...
	3. Les impôts existants visés par le présent Accord notamment :
	a. en République d'Autriche :
	i. l'impôt sur le revenu;
	ii. l'impôt sur les sociétés;
	iii. l'impôt foncier;
	iv. l'impôt sur les exploitations agricoles et forestières;
	v. l'impôt sur la valeur des terrains non bâtis;
	b. en République islamique d'Iran :
	i. l'impôt sur le revenu;
	ii. l'impôt foncier.
	4. Le présent Accord s'applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement similair...
	Article 3. Définitions générales
	1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente :
	a.
	i. l'expression "République d'Autriche" désigne le territoire sur lequel la République d'Autriche...
	ii. l'expression "République islamique d'Iran" désigne le territoire sur lequel la République isl...
	b. le terme "personne" désigne une personne physique, une société ou toute autre association de p...
	c. le terme "société " désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme personne mo...
	d. l'expression "entreprise d'un État contractant" et l'expression "entreprise de l'autre État co...
	e. l'expression "trafic international" désigne tout transport effectué par un navire ou un aérone...
	f. l'expression "autorité compétente" désigne :
	i. en République d'Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé;
	ii. en République islamique d'Iran, le Ministre des affaires économiques et des finances ou son r...
	g. le terme "ressortissant" désigne :
	i. toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	ii. toute personne morale, société ou association de personnes constituée conformément à la légis...
	2. Aux fins d'application du présent Accord par un État contractant, tout terme qui n'y est pas d...
	Article 4. Résident
	1. Aux fins du présent Accord, on entend par "résident d'un État contractant" une personne qui, e...
	2. Si, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, une personne physique est résid...
	a. cette personne est réputée résidente seulement de l'État sur le territoire duquel elle a son f...
	b. si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut p...
	c. si cette personne séjourne habituellement sur le territoire des deux États ou si elle ne séjou...
	d. si cette personne ne possède la nationalité d'aucun des États contractants, les autorités comp...
	3. Une personne autre qu'une personne physique qui est résidente des deux États contractants au s...
	Article 5. Établissement stable
	1. Aux fins du présent Accord, on entend par "établissement stable" une installation fixe d'affai...
	2. Cette expression peut désigner notamment :
	a. un siège de direction;
	b. une succursale;
	c. un bureau;
	d. une usine;
	e. un atelier;
	f. une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de resso...
	3. Un chantier de construction ou de montage ne constituent un "établissement stable" que s'il a ...
	4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent Article, l'expression "établissem...
	a. des installations servant uniquement à l'entreposage, l'exposition ou la livraison de biens ou...
	b. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins de l'entreposage, de l'exp...
	c. des biens ou marchandises de l'entreprise maintenus aux seules fins d'être transformés par une...
	d. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'acheter des biens ou des marchand...
	e. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, d'aut...
	f. une installation fixe d'affaires maintenue aux seules fins d'exercer une combinaison des activ...
	5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article, si une personne autre q...
	6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable sur le territoire d'un État con...
	7. Qu'une société d'un État contractant contrôle ou soit contrôlée par une société qui est réside...
	Article 6. Revenus immobiliers
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les reve...
	2. L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de l'État contractant sur...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliquent aux revenus provenant de l'ut...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent Article s'appliquent aux revenus provenant ...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que sur le territoire ...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article, si une entreprise d'un État ...
	3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépense...
	4. S'il est d'usage, sur le territoire d'un État contractant, de déterminer les bénéfices imputab...
	5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du simple fait que celui-ci a acheté des...
	6. Aux fins de l'application des dispositions des paragraphes précédents du présent Article, les ...
	7. Si les bénéfices incluent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres articles du ...
	Article 8. Transports maritimes et aériens
	Les profits qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation de navires ou d'aérone...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Si
	a. une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b. soit les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ...
	et dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou fina...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et impose en...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d'un État contractant à un résident de ...
	2. Toutefois, lesdits dividendes sont aussi imposables sur le territoire de l'État contractant do...
	a. 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre ...
	b. 10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
	Le présent paragraphe n'a pas d'effet sur l'imposition de la société au titre des bénéfices serva...
	3. Le terme "dividendes", tel qu'il est utilisé dans le présent Article désigne le revenu provena...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article ne s'appliquent pas lorsque le béné...
	5. Lorsqu'une société qui est résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus d...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	2. Toutefois, ils peuvent aussi être imposés dans l'État contractant dont ils sont originaires co...
	3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 ne seront impo...
	a. à un État contractant, à d'autres institutions gouvernementales, municipalités, banques centra...
	b. à titre d'un prêt de quelque nature que ce soit accordé, assuré ou garanti par une institution...
	c. en relation avec la vente à crédit de tout équipement industriel, commercial ou scientifique;
	d. pour tout prêt de quelque nature que ce soit octroyé par une banque.
	4. Le terme "intérêts" employé dans le présent Article désigne le revenu des créances de toute na...
	5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent Article ne s'appliquent pas si le bénéficia...
	6. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur réside sur le ter...
	7. Si, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre l'...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant de l'un des États contractants et payées à un résident de l'autre Éta...
	2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l'État contractant de provenanc...
	3. Le terme "redevances" tel qu'il est employé dans le présent Article désigne les paiements de t...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Les redevances sont réputées provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un résiden...
	6. Lorsque, en raison des relations particulières existant entre le débiteur et le bénéficiaire e...
	Article 13. Plus-values
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immobiliers visé...
	2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif d'un établiss...
	3. Les gains tirés par une entreprise d'un État contractant de l'aliénation de navires ou d'aéron...
	4. Les gains provenant de la cession de tous biens ou autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 ...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou d'autres ac...
	2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes d'ordre scie...
	Article 15. Professions dépendantes
	1. Sous réserve des dispositions des Articles 16, 18 et 19 du présent Accord, les salaires, trait...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, les rémunérations qu'un réside...
	a. le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pendant une période ou des périodes...
	b. la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas rési...
	c. la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe q...
	3. Nonobstant les dispositions qui précèdent, la rémunération versée par une entreprise d'un État...
	Article 16. Tantièmes
	Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en s...
	Article 17. Artistes du spectacle et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15 du présent Accord, les revenus qu'un rési...
	2. Nonobstant les dispositions des Articles 7, 14 et 15 du présent Accord, les revenus d'activité...
	3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés d'activités exer...
	Article 18. Pensions
	Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'Article 19, les pensions et autres rémunératio...
	Article 19. Fonction publique
	1. a. Les salaires, traitements et autres rémunérations qui ne sont pas des pensions et qui sont ...
	b. Toutefois, lesdites rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la f...
	i. est un ressortissant dudit État; ou
	ii. n'est pas devenue résidente uniquement aux fins d'exercer ladite fonction.
	2. a. Toute pension payée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou coll...
	b. Toutefois, ces pensions ne sont imposables dans l'autre État contractant que si la personne ph...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Article s'appliqueront également aux rémunérations...
	4. Les dispositions des Articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux traitements, salaires et autre...
	Article 20. Étudiants
	Les sommes qu'un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement avant de se rendre da...
	Article 21. Autres revenus
	1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne so...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les revenus proven...
	3. Les revenus tirés par un résident d'un État contractant de l'autre État contractant au titre d...
	Article 22. Fortune
	1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'Article 6 que possède un résident d'...
	2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement st...
	3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international par un...
	4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont imposables ...
	Article 23. Élimination de la double imposition
	1. Dans le cas de l'Autriche, la double imposition sera éliminée comme suit :
	a. Lorsqu'un résident de l'Autriche reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément...
	b. Lorsqu'un résident de l'Autriche tire des éléments de revenus qui, selon les dispositions des ...
	c. Les dispositions de l'alinéa a. ne s'appliquent pas aux revenus qu'un résident de la Républiqu...
	2. En République islamique d'Iran, la double imposition sera évitée comme suit :
	Lorsqu'un résident de la République islamique d'Iran reçoit un revenu ou possède une fortune qui,...
	a. en déduction de l'impôt sur le revenu dudit résident, un montant égal à l'impôt sur le revenu ...
	b. en déduction de l'impôt sur la fortune dudit résident, un montant égal à l'impôt sur la fortun...
	Dans les deux cas, la déduction ne dépassera pas la partie de l'impôt, calculée avant la déductio...
	3. Lorsque conformément à toute disposition du présent Accord le revenu reçu ou la fortune posséd...
	Article 24. Non-Discrimination
	1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune...
	2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 9, du paragraphe 7 de l'Article 11 o...
	4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directeme...
	5. Les dispositions du présent Article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'Article 2, ...
	Article 25. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de ré...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles y...
	Article 26. Échange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à un...
	a. de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrat...
	b. de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c. de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionn...
	Article 27. Membres de missions diplomatiques et consulaires
	Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient le...
	Article 28. Entrée en vigueur
	1. Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés dans les mei...
	2. Le présent Accord entrera en vigueur soixante jours après la date de l'échange d'instruments d...
	Article 29. Dénonciation
	Le présent Accord reste en vigueur jusqu'à sa dénonciation par un État contractant. Chacun des Ét...
	En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements respectifs o...
	Fait en double exemplaire à Vienne le 11 mars 2002 qui correspond au 20e jour de Esfand 1380 sola...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Karl-Heinz Grasser
	Pour le Gouvernement de la République islamique d'Iran :
	Eshaq Jahangiri

	Protocole
	Protocole
	À la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement d...
	1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'Article 17
	Il est entendu que le paragraphe 3 s'applique aux entités qui gèrent les orchestres ou les théâtr...
	2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'Article 21
	Le revenu mentionné ne sera pas pris en compte lorsque l'exonération est appliquée par la méthode...
	En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements respectifs on...
	Fait en double exemplaire à Vienne le 11 mars 2002 qui correspond au 20e jour de Esfand 1380 sola...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Karl-Heinz Grasser
	Pour le Gouvernement de la République islamique d'Iran :
	Eshaq Jahangiri
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	AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GREAT SOCIALIST PEOPLE'S LIBYAN ARAB JAMAHIRIYA...
	AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GREAT SOCIALIST PEOPLE'S LIBYAN ARAB JAMAHIRIYA...
	AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GREAT SOCIALIST PEOPLE'S LIBYAN ARAB JAMAHIRIYA...
	The Republic of Austria and the Great Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya hereinafter refer...
	Desiring to create favourable conditions for greater economic cooperation between the Contracting...
	Recognizing that the promotion and protection of investments may strengthen the readiness for suc...
	Have agreed as follows:
	Chapter One. General Provisions
	Article 1. Definitions
	For the purpose of this Agreement
	(1) "investor of a Contracting Party" means:
	(a) with its applicable law; or
	(b) an enterprise constituted or organised under the applicable law of a Contracting Party;
	making or having made an investment in the other Contracting Party's territory.
	(2) "investment by an investor of a Contracting Party" means every kind of asset in the territory...
	(a) an enterprise constituted or organised under the applicable law of the first Contracting Party;
	(b) shares, stocks and other forms of equity participation in an enterprise as referred to in sub...
	(c) bonds, debentures, loans and other forms of debt and rights derived therefrom;
	(d) any right whether conferred by law or contract, including turnkey contracts, concessions, lic...
	(e) claims to money and claims to performance pursuant to a contract having an economic value;
	(f) intellectual property rights as defined in the multilateral agreements concluded under the au...
	(g) any other tangible or intangible, movable or immovable property, or any related property righ...
	(3) "enterprise" means a legal person or any entity constituted or organised under the applicable...
	(4) "returns" means the amounts yielded by an investment and, in particular, profits, interests, ...
	(5) "territory" means with respect to each Contracting Party the land territory, internal waters,...
	Article 2. Promotion and Admission of Investments
	(1) Each Contracting Party shall, according to its laws and regulations, promote and admit invest...
	(2) Any alteration of the form in which assets are invested or reinvested shall not affect their ...
	Article 3. Treatment of Investments
	(1) Each Contracting Party shall accord to investments by investors of the other Contracting Part...
	(2) A Contracting Party shall not impair by unreasonable or discriminatory measures the managemen...
	(3) Each Contracting Party shall accord to investors of the other Contracting Party and to their ...
	(4) No provision of this Agreement shall be construed as to oblige a Contracting Party to extend ...
	(a) any membership in a free trade area, customs union, common market, economic community or any ...
	(b) any international agreement, international arrangement or domestic legislation regarding taxa...
	(5) Each Contracting Party shall promptly publish, or otherwise make publicly available, its laws...
	Article 4. Expropriation and Compensation
	(1) A Contracting Party shall not expropriate or nationalise directly or indirectly an investment...
	(a) for a purpose which is in the public interest,
	(b) on a non-discriminatory basis,
	(c) in accordance with due process of law, and
	(d) accompanied by payment of prompt, adequate and effective compensation in accordance with para...
	(2) Compensation shall:
	(a) be paid without delay. In case of delay any exchange rate loss arising from this delay shall ...
	(b) be equivalent to the fair market value of the expropriated investment immediately before the ...
	(c) be paid and made freely transferable to the country designated by the claimants concerned and...
	(d) include interest at a commercial rate established on a market basis for the currency of payme...
	(3) An investor of a Contracting Party which claims to be affected by expropriation by the other ...
	Article 5. Compensation for Losses
	(1) An investor of a Contracting Party who has suffered a loss relating to its investment in the ...
	(2) An investor of a Contracting Party who in any of the events referred to in paragraph (1) suff...
	(a) requisitioning of its investment or part thereof by the forces or authorities of the other Co...
	(b) destruction of its investment or part thereof by the forces or authorities of the other Contr...
	Article 6. Transfers
	(1) Each Contracting Party shall guarantee that all payments relating to an investment by an inve...
	(a) the initial capital and additional amounts to maintain or increase an investment;
	(b) returns;
	(c) payments made under a contract including a loan agreement;
	(d) proceeds from the sale or liquidation of all or any part of an investment;
	(e) payments of compensation under Articles 4 and 5;
	(f) payments arising out of the settlement of a dispute.
	(2) Transfers shall be made in a freely convertible currency at the rate of exchange applicable o...
	Article 7. Subrogation
	If a Contracting Party or its designated agency makes a payment under an indemnity, guarantee or ...
	Article 8. Other Obligations
	(1) Each Contracting Party shall observe any obligation it may have entered into with regard to s...
	(2) If the laws of either Contracting Party or obligations under international law existing at pr...
	Article 9. Denial of Benefits
	A Contracting Party may deny the benefits of this Agreement to an investor of the other Contracti...
	Chapter Two. Dispute Settlement
	Part One: Settlement of Disputes between an Investor
	and a Contracting Party
	Article 10. Scope and Standing
	This Part applies to disputes between a Contracting Party and an investor of the other Contractin...
	Article 11. Means of Settlement, Time Periods
	(1) For the purpose of solving disputes with respect to investments between a Contracting Party a...
	(2) If these consultations do not result in a solution within three months from the date of reque...
	(a) to the competent courts or administrative tribunals of the Contracting Party in whose territo...
	(b) in accordance with any applicable previously agreed dispute settlement procedure; or
	(c) in accordance with this Article to:
	(i) the International Centre for Settlement of Investment Disputes ("the Centre"), established pu...
	(ii) the Centre under the rules governing the Additional Facility for the Administration of Proce...
	(iii) an ad hoc arbitration tribunal established under the Arbitration Rules of the United Nation...
	(iv) the International Chamber of Commerce, by a sole arbitrator or an ad hoc tribunal under its ...
	Article 12. Contracting Party Consent
	(1) Each Contracting Party hereby gives its unconditional consent to the submission of a dispute ...
	(2) The consent referred to in paragraph (1) implies the renunciation of the requirement that the...
	Article 13. Indemnification
	A Contracting Party shall not assert as a defence, counter-claim, right of set-off or for any oth...
	Article 14. Applicable Law
	(1) A tribunal established under this Part shall decide the dispute in accordance with this Agree...
	(2) Issues in dispute under Article 8 shall be decided, absent other agreement, in accordance wit...
	Article 15. Awards and Enforcement
	(1) Arbitration awards, which may include an award of interest, shall be final and binding upon t...
	(a) a declaration that the Contracting Party has failed to comply with its obligations under this...
	(b) pecuniary compensation, which shall include interest from the time the loss or damage was inc...
	(c) restitution in kind in appropriate cases, provided that the Contracting Party may pay pecunia...
	(d) with the agreement of the parties to the dispute, any other form of relief.
	(2) Each Contracting Party shall make provision for the effective enforcement of awards made purs...
	Part Two. Settlement of Disputes between the Contracting Parties
	Article 16. Scope, Consultations, Mediation and Conciliation
	Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or application of this Agr...
	Article 17. Initiation of Proceedings
	(1) At the request of either Contracting Party a dispute concerning the interpretation or applica...
	(2) A Contracting Party may not initiate proceedings under this Part for a dispute regarding the ...
	Article 18. Formation of the Tribunal
	(1) The arbitral tribunal shall be constituted ad hoc as follows:
	Each Contracting Party shall appoint one member and these two members shall agree upon a national...
	(2) If the periods specified in paragraph (1) of this Article are not observed, either Contractin...
	(3) Members of an arbitral tribunal shall be independent and impartial.
	Article 19. Applicable Law, Default Rules
	(1) The arbitral tribunal will decide disputes in accordance with this Agreement and the applicab...
	(2) Unless the parties to the dispute decide otherwise, the Permanent Court of Arbitration Option...
	Article 20. Awards
	(1) The tribunal, in its award, shall set out its findings of law and fact, together with the rea...
	(a) a declaration that an action of a Contracting Party is in contravention of its obligations un...
	(b) a recommendation that a Contracting Party brings its actions into conformity with its obligat...
	(c) pecuniary compensation for any loss or damage to the requesting Contracting Party's investor ...
	(d) any other form of relief to which the Contracting Party against whom the award is made consen...
	(2) The arbitration award shall be final and binding upon the parties to the dispute.
	Article 21. Costs
	Each Contracting Party shall pay the cost of its representation in the proceedings. The cost of t...
	Article 22. Enforcement
	Pecuniary awards which have not been complied with within one year from the date of the award may...
	Chapter Three. Final Provisions
	Article 23. Application of the Agreement
	(1) This Agreement shall apply to investments made in the territory of either Contracting Party i...
	(2) This Agreement shall not apply to claims which have been settled or procedures which have bee...
	Article 24. Consultations
	Each Contracting Party may propose to the other Contracting Party consultations on any matter rel...
	Article 25. Entry into Force and Duration
	(1) This Agreement is subject to ratification and shall enter into force on the first day of the ...
	(2) This Agreement shall remain in force for a period of ten years; it shall be extended thereaft...
	(3) In respect of investments made prior to the date of termination of the present Agreement the ...
	Done in duplicate at Vienna, on 18/06/2002, which corresponds to the 18/06/1370, in the German, A...
	For the Republic of Austria:
	Benita Ferrero-Waldner
	For the Great Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya:
	Shukri Ghanem
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	Accord entre la République d'Autriche et la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et sociali...
	Accord entre la République d'Autriche et la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et sociali...
	Accord entre la République d'Autriche et la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et sociali...
	Le Gouvernement de la République d'Autriche et la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et s...
	Désireux de créer des conditions favorables à une coopération économique accrue entre les Parties...
	Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements peuvent renforcer la disponib...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Chapitre premier : Dispositions générales
	Article premier. Définitions
	Aux fins du présent Accord:
	1. Le terme "investisseur d'une Partie contractante" désigne :
	a) Toute personne physique qui a la nationalité d'une Partie contractante en vertu des lois appli...
	b) Une entreprise constituée ou organisée conformément aux lois applicables d'une Partie contract...
	Effectuant ou ayant effectué un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante.
	2. Le terme "investissement par un investisseur d'une Partie contractante" désigne les avoirs de ...
	a) Une entreprise constituée ou organisée selon la législation applicable de la première Partie c...
	b) Les actions et autres formes de participation dans une entreprise telles que visées à l'alinéa...
	c) Les obligations, prêts et autres formes de créances et les droits qui en découlent;
	d) Les droits au titre de contrats, notamment les contrats clés en main, autorisations ou permis ...
	e) Les créances monétaires et droits à prestation en vertu d'un contrat ayant une valeur économique;
	f) Les droits de propriété intellectuelle et industrielle tels que définis dans les accords multi...
	g) Tout autre bien tangible ou intangible, meuble ou immeuble ou tous autres droits de propriété ...
	3. Le terme "entreprise" désigne une personne morale ou toute autre entité constituée ou organisé...
	4. Le terme "revenus" désigne les montants rapportés par un investissement et notamment, les béné...
	5. Le terme "territoire" désigne, en ce qui concerne chacune des Parties contractantes, le territ...
	Article 2. Promotion et administration des investissements
	1. Chaque Partie contractante favorise et accueille les investissements des investissements de l'...
	2. Tout changement consistant à investir ou à réinvestir des valeurs en capital ne porte nullemen...
	Article 3. Traitement des investissements
	1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs...
	2. Une Partie contractante n'entravera pas par des mesures abusives ou discriminatoires la gestio...
	3. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs...
	4. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme obligeant une Partie contractan...
	a) D'une zone de libre-échange, d'une union douanière, d'un marché commun, d'une communauté écono...
	b) D'un accord international, d'un arrangement international ou d'une législation intérieure port...
	5. Chaque Partie contractante publie dans les moindres délais ou met publiquement à disposition d...
	Article 4. Expropriation et indemnisation
	1. Une Partie contractante ne pourra directement ou indirectement exproprier ou nationaliser un i...
	a) Pour des raisons d'intérêt public;
	b) Sur une base non discriminatoire;
	c) En conformité avec l'application régulière de la loi; et
	d) Moyennant un versement rapide, adéquat et effectif d'une indemnité conformément aux paragraphe...
	2. L'indemnité :
	a) Sera versée sans délai. Si le versement de l'indemnité est retardé, toute perte au change résu...
	b) Sera équivalente à la juste valeur marchande de l'investissement exproprié immédiatement avant...
	c) Sera versée et librement transférable dans un compte de banque étranger désigné par les requér...
	d) Comprendra les intérêts au taux commercial établi sur la base du marché pour la monnaie de pai...
	3. L'application régulière de la loi comprend le droit d'un investisseur d'une Partie contractant...
	Article 5. Indemnisation pour pertes
	1. Un investisseur d'une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de l'autr...
	2. Un investisseur d'une Partie contractante qui subit des pertes du fait des événements mentionn...
	a) Du fait de la réquisition totale ou partielle de ses biens par les forces armées ou les autori...
	b) Du fait de la destruction totale ou partielle de ses biens par les forces armées ou les autori...
	Article 6. Transferts
	1. Chaque Partie contractante veille à ce que tous les paiements liés à un investissement, par un...
	a) Le montant initial du capital et les montants supplémentaires nécessaires au maintien et à l'a...
	b) les bénéfices;
	c) les paiements au titre d'un contrat ou d'un accord de prêt;
	d) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d'un investissement;
	e) les paiements au titre d'une indemnisation conformément aux dispositions des articles 4 et 5;
	f) les paiements découlant du règlement d'un différend.
	2. Les transferts doivent être effectués en une monnaie librement convertible au taux de change d...
	Article 7. Subrogation
	Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement au titre d'une indemnisa...
	Article 8. Autres obligations
	1. Chaque Partie contractante s'acquitte de toutes autres obligations qu'elle a contractées conce...
	2. Si en vertu de la législation de l'une des Parties contractantes ou d'obligations de droit int...
	Article 9. Refus d'accorder des avantages
	Une Partie contractante peut refuser d'accorder les avantages prévus au présent Accord à un inves...
	Chapitre deux. Règlement de différends
	Première partie. Règlement des différends entre un investisseur
	et une partie contractante
	Article 10. Etendue et statut
	Cette partie s'applique aux différends entre une Partie contractante et un investisseur le l'autr...
	Article 11. Moyens de règlement, délais
	1. Dans le but de résoudre un différend concernant des investissements entre une Partie contracta...
	2. Si les consultations n'aboutissent pas à une solution dans un délai de trois mois à compter de...
	a) aux tribunaux judiciaires ou administratifs compétents de la Partie contractante sur le territ...
	b) à une procédure de règlement des différends applicable convenue auparavant; ou
	c) conformément au présent article, devant:
	i) Le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (le "Cen...
	ii) Le Centre en vertu du Règlement régissant le Mécanisme supplémentaire pour l'administration d...
	iii) un tribunal arbitral constitué pour la circonstance conformément au Règlement d'arbitrage de...
	iv) La Chambre de commerce internationale par un arbitre unique ou un tribunal arbitral constitué...
	Article 12. Consentement de la Partie contractante
	1. Chaque Partie contractante donne par les présentes son consentement inconditionnel à la soumis...
	2. Le consentement visé au paragraphe 1 implique la renonciation à l'exigence selon laquelle les ...
	Article 13. Indemnisation
	Une Partie contractante ne pourra pas alléguer, à des fins de défense, de demande reconventionnel...
	Article 14. Droit applicable
	1. Un tribunal établi en vertu de la présente partie règle les différends conformément au présent...
	2. Les questions relatives au différend en vertu de l'article 8 sont réglées, en l'absence le tou...
	Article 15. Sentences et exécution
	1. Les formes de réparation accordées par les sentences arbitrales, qui peuvent inclure une sente...
	a) En une déclaration que la Partie contractante a manqué de se conformer à ses obligations décou...
	b) En une compensation pécuniaire, qui comprendra les intérêts courant de la date à laquelle la p...
	c) En une restitution en nature, le cas échéant, étant entendu que la Partie contractante leur pa...
	d) Avec l'accord des parties au différend, tout autre forme de mesure de redressement.
	2. Chacune des Parties contractantes prend des dispositions pour l'exécution effective des décisi...
	Partie deux. Règlement de différends entre les Parties contractantes
	Article 16. Etendue, consultations, médiation et conciliation
	Les différends entre les Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'application du pr...
	Article 17. Introduction de procédures
	1. À la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, un différend concernant l'interpré...
	2. Une Partie contractante n'engagera pas de procédure en vertu de la présente partie au titre d'...
	Article 18. Constitution du tribunal
	1. Le tribunal arbitral sera constitué pour la circonstance comme suit :
	Chaque Partie contractante désignera un membre du tribunal. Ces deux membres choisiront un ressor...
	2. Si dans les délais stipulés au paragraphe 1 du présent article, les désignations n'ont pas été...
	3. Les membres d'un tribunal arbitral sont indépendants et impartiaux.
	Article 19. Droit applicable, règles en cas de non exécution
	1. Le tribunal arbitral règle les différends conformément au présent Accord et aux règles et prin...
	2. A moins que les parties au différend n'en décident autrement les Règles facultatives applicabl...
	Article 20. Sentences
	1. Le tribunal arbitral, dans sa sentence, spécifie ses conclusions sur les points de fait et de ...
	a) Déclarer qu'une action d'une Partie contractante est en violation de ses obligations découlant...
	b) Recommander qu'une Partie contractante mette ses actions en conformité avec ses obligations dé...
	c) Accorder une compensation pécuniaire pour toute perte ou dommage à l'investisseur requérant de...
	d) Accorder toute autre forme de réparation à laquelle consent la Partie contractante à l'encontr...
	2. La sentence arbitrale est définitive et a force exécutoire pour les parties au différend.
	Article 21. Frais
	Chaque Partie contractante assume les frais de son propre membre du tribunal et de sa représentat...
	Article 22. Exécution
	Les sentences pécuniaires non respectées dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle el...
	Chapitre trois. Dispositions finales
	Article 23. Application de l'Accord
	1. Le présent Accord s'applique aux investissements effectués sur le territoire de l'une des Part...
	2. Le présent Accord ne s'applique pas aux revendications qui ont été réglées ou aux procédures q...
	Article 24. Consultations
	Chaque Partie contractante peut proposer à l'autre Partie contractante des consultations sur tout...
	Article 25. Entrée en vigueur et durée
	1. Le présent Accord doit être soumis à ratification. Il entre en vigueur le premier jour du troi...
	2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période initiale de dix (10) ans. Il sera pro...
	3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la cessation du présent Accord, les dis...
	Fait à Vienne le 18 juin 2002 qui correspond au 18/06/1370 en double exemplaire, en langues allem...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche:
	Benita Ferrero-Waldner
	Pour la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste:
	Shukri Ghanem
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE SLOVAK REPU...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE SLOVAK REPU...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE SLOVAK REPU...
	The Government of the Republic of Austria and the Government of the Slovak Republic hereinafter r...
	Recognising that the scientific-technological cooperation on the basis of mutual benefit and equa...
	With regard to the positive experience gained thanks to the good neighbourhood relationship in th...
	Taking into account the rapid growth of the scientific-technological knowledge as well as the int...
	Wishing to improve the cooperation between the Parties in the field of science and technology acc...
	Accepting the importance to improve the coordination of the Austrian-Slovak relationship in the f...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The Parties shall support in accordance with the national laws and on the basis of mutual benefit...
	Article 2
	(1) The Parties shall encourage and support the development of direct scientific- technological c...
	(2) The Parties shall support the participation of scientists as well as experts of the two count...
	Article 3
	The cooperation provided for in Article 1 shall comprise especially:
	1. Exchange of scientific and technological information, documentation and publications;
	2. Exchange of scientists and experts within bilateral projects approved by the Parties to implem...
	3. Exchange of scientists and experts for consultations, symposia and special studies;
	4. Realisation and support of joint scientific-technological events and other scientific programm...
	Article 4
	(1) According to this Agreement there is no direct financial transaction between the Parties. For...
	(2) The financial support for the bilateral projects shall be used mainly for the mobility of sci...
	(3) The organisations of the sending Parties shall assure that the scientists and experts are suf...
	Article 5
	(1) For implementation of this Agreement the Parties shall establish a Joint Committee for scient...
	(2) The tasks of the Joint Committee shall be mainly:
	1. Discussion of basic questions regarding scientific-technological areas;
	2. Recommendations on the field of cooperation;
	3. Evaluation recommended forms of cooperation;
	4. Recommendations to the responsible institutions of the Parties for conducting of the cooperation;
	5. Evaluation of the scientific-technological cooperation.
	(3) The Joint Committee can, if necessary, establish task forces for defined areas of the coopera...
	(4) The Joint Committee shall meet alternately in Slovakia or in Austria at a date set by both Pa...
	(5) The working language in the Joint Committee will be English.
	Article 6
	The intellectual property rights arising from the cooperative activities under this Agreement sha...
	Article 7
	(1) Responsible for the implementation of this Agreement in Slovakia is the Ministry of Education...
	(2) Among the tasks for implementation according to Article 1 are the following:
	1. Call for proposals according to Article 3, Sub-Article 2,
	2. Evaluation of the proposals,
	3. Selection and approval of the projects.
	Article 8
	The Parties shall consult each other through diplomatic notes if any disputes concerning the inte...
	Article 9
	(1) This Agreement shall enter into force on the first day of the third month, which follows the ...
	(2) This Agreement shall remain in force for an indefinite period of time. Each Party can notify ...
	(3) This Agreement may be modified or amended only upon the consent of both Parties in writing.
	(4) The repeal of this Agreement shall not affect joint projects based on this Agreement and not ...
	Done at Vienna on this day of 18. 2. 2004, in two original copies, each in German, Slovak and Eng...
	For the Government of the Republic of Austria:
	Elisabeth Gehrer
	Federal Minister of Education, Science and Culture
	For the Government of the Slovak Republic:
	Martin Fronc
	Minister of Education



	Volume 2333, I-41832
	Volume 2333, I-41832
	2005
	[ German text — Texte allemand ]
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>

	Volume 2333, I-41832
	Volume 2333, I-41832
	2005
	[ Slovak text — Texte slovaque ]
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>

	Volume 2333, I-41832
	Volume 2333, I-41832
	2005
	[Translation - Traduction]
	Accord entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République slov...
	Accord entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République slov...
	Accord entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République slov...
	Le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la République slovaque, dénommé...
	Reconnaissant que la coopération scientifique et technique sur la base de l'égalité et du respect...
	Eu égard aux résultats positifs des relations de bon voisinage entre les Parties dans les domaine...
	Prenant en considération la rapide croissance des connaissances scientifiques et techniques ainsi...
	Guidés par la volonté de réaliser la coopération entre les Parties dans les domaines scientifique...
	Reconnaissant l'importance que revêt une meilleure coordination des relations austro- slovaques d...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Les Parties encouragent, en respectant les réglementations juridiques en vigueur et sur la base d...
	Article 2
	1) Les Parties encouragent et appuient le développement des relations directes dans les domaines ...
	2) Les Parties appuient la participation à l'élaboration de projets communs relevant d'actuels ou...
	Article 3
	La coopération mentionnée à l'article premier porte en particulier sur les formes suivantes :
	1. L'échange d'informations, de documents et de publications dans les domaines scientifique et te...
	2. L'échange de scientifiques et d'experts dans le cadre d'accords bilatéraux ayant obtenu l'asse...
	3. L'échange de scientifiques et d'experts pour des consultations, des symposiums et des études s...
	4. La réalisation, ainsi que l'assistance qui leur est fournie, de manifestations communes dans l...
	Article 4
	1) Aucun versement financier n'est effectué aux termes du présent Accord. En ce qui concerne les ...
	2) L'appui financier pour des projets bilatéraux servira tout d'abord à assurer la mobilité des s...
	3) Les institutions des Parties d'envoi devront s'assurer que les scientifiques et les experts di...
	Article 5
	1) Afin d'appliquer le présent Accord, les Parties mettent en place une Commission mixte pour la ...
	2) Cette Commission mixte est chargée notamment de :
	1. discuter les questions de base relatives aux domaines scientifique et technique;
	2. faire des recommandations dans le domaine de la coopération;
	3. Evaluer les formes de coopération recommandée;
	4. faire des recommandations aux institutions responsables des Parties pour la conduite de la coo...
	5. Evaluer la coopération scientifique et technique.
	3) La Commission peut, si c'est nécessaire établir des groupes d'étude dans des domaines définis ...
	4) La Commission mixte se réunit par alternance en Slovaquie ou en Autriche à des dates décidées ...
	5) La langue de travail de la Commission mixte est l'anglais.
	Article 6
	Les droits de propriété intellectuelle découlant des activités de coopération selon les termes de...
	Article 7
	1) Le Ministère de l'éducation de la République slovaque et le Ministère fédéral de l'éducation d...
	2) Les mesures pour la mise en oeuvre du présent Accord sont les suivantes en vertu de l'article 1 :
	1. Demandes de propositions conformément au paragraphe 2 de l'article 3,
	2. Evaluation des propositions,
	3. Sélection et approbation des projets.
	Article 8
	Les Parties se consultent par la voie diplomatique dans les cas où apparaissent des difficultés r...
	Article 9
	1) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit le mois où les P...
	2) L'Accord est conclu pour une durée indéfinie. Chacune des Parties peut par une note diplomatiq...
	3) Le présent Accord peut être modifié ou amendé avec le consentement écrit des deux Parties.
	4) La dénonciation du présent Accord ne met pas fin aux projets communs qui sont basés sur cet in...
	Fait à Vienne le 18 février 2004 en deux exemplaires originaux, chacun en langues allemande, slov...
	Pour le Gouvernement de la République d'Autriche :
	Le Ministre fédéral de l'éducation, de la science et de la culture,
	Elisabeth Gehrer
	Pour le Gouvernement de la République slovaque :
	Le Ministre de l'éducation,
	Martin Fronc
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGEN...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGEN...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGEN...
	Le Gouvernement de la République française, désigné ci-après comme la Partie française,
	Le Gouvernement de la République argentine, désigné ci-après comme la Partie argentine,
	Rappelant que la République française et la République argentine sont Parties à la Convention Cad...
	Vu l'article 12 du Protocole de Kyoto, la Décision 17 adoptés par la 7ème Conférence des Parties ...
	S'engageant à tenir compte de toute décision relative à la mise en oeuvre de l'article 12 du Prot...
	Anticipant l'entrée en vigueur du Protocole de Kyoto,
	Considérant que la participation au Mécanisme pour un Développement Propre est volontaire et qu'e...
	Considérant que la promotion du MDP, prévu par l'article 12 du Protocole de Kyoto, apportera une ...
	Désireux d'exprimer une volonté politique de mettre en oeuvre une coopération durable en matière ...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article 1. Objectif
	L'objectif de cet Accord est de favoriser la réalisation, impliquant des opérateurs français, de ...
	Ces projets seront conçus de façon à contribuer au développement durable en Argentine et mis en o...
	Article 2. Champ d'application
	Les décisions relatives à l'approbation d'un projet et au transfert des unités correspondantes de...
	Les Parties argentine et française se tiendront mutuellement informées des dispositions prises po...
	Cet Accord couvre la période comprise entre 2004 et la fin de la première période d'engagement pr...
	Article 3. Contribution de la Partie française
	La Partie française, en consultation avec la Partie argentine, contribuera au développement et à ...
	-- en favorisant la participation d'opérateurs français au développement et à la mise en oeuvre d...
	-- en apportant conseils et appuis aux participants du projet, sur des thèmes, comme les méthodol...
	-- en facilitant, le cas échéant, le rachat des Unités Certifiées de Réduction d'Emission résulta...
	Article 4. Obligation de la Partie argentine
	La Partie argentine contribuera au développement et à la mise en oeuvre rapide de projets MDP, co...
	-- en appuyant les participants intéressés dans l'identification et la formulation de projets de ...
	-- en approuvant formellement les projets remplissant les critères nationaux et conformes à l'art...
	-- en diffusant les informations et expériences pertinentes relatives aux scénarios de référence ...
	-- en informant les opérateurs et autorités françaises de son portefeuille de projets de réductio...
	Article 5. Coordination entre les Parties
	Dans les deux mois qui suivront la signature de l'Accord, les Parties argentine et française dési...
	Article 6. Coopération sur d'autres sujets liés au changement climatique
	S'appuyant sur la coopération engagée dans le secteur forestier, les deux Parties conviennent de ...
	Un renforcement de la coopération dans d'autres domaines du changement climatique est envisagé, p...
	Article 7
	Le présent Accord entre en vigueur dès la date de signature et expire à la fin de la première pér...
	Le présent Accord peut être modifié et complété par les Parties d'un commun accord exprimé par éc...
	La réalisation des projets MDP qui auront été agréés par les Parties pendant la période d'applica...
	Fait à Buenos Aires, le 15 avril 2004, en double exemplaire, chacun en langue française et espagn...
	Pour le Gouvernement de la République française :
	L'Ambassadeur de France en Argentine,
	Francis Lott
	Pour le Gouvernement de la République argentine :
	Le Secrétaire d'État à l'Environnement et au Développement durable,
	Dr. Atilio Armando Savino
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	Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the Argentine Repub...
	Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the Argentine Repub...
	Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the Argentine Repub...
	The Government of the French Republic, hereinafter referred to as the French Party,
	The Government of the Argentine Republic, hereinafter referred to as the Argentine Party,
	Recalling that the French Republic and the Argentine Republic are Parties to the United Nations F...
	In the light of article 12 of the Kyoto Protocol and Decision 17 adopted by the Seventh Conferenc...
	Committed to taking into account any decision relating to article 12 of the Kyoto Protocol that m...
	Anticipating the entry into force of the Kyoto Protocol,
	Considering that CDM participation is voluntary and that it involves mutual and balanced cooperat...
	Considering that CDM promotion, as provided in article 12 of the Kyoto Protocol, will make an eff...
	Desiring to express a political will to achieve lasting cooperation concerning the fight against ...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Purpose
	The purpose of this Agreement is to promote the implementation, with the involvement of French op...
	These projects shall be designed in such a manner as to contribute to sustainable development in ...
	Article 2. Scope of implementation
	Decisions relating to the approval of a project and the transfer of the corresponding certified e...
	The Argentine and French Parties shall keep each other informed about measures taken to fulfil th...
	This Agreement shall cover the period between 2004 and the end of the first commitment period pro...
	Article 3. Contribution of the French Party
	The French Party, in consultation with the Argentine Party, shall contribute to the rapid develop...
	-- fostering the participation of French operators in the development and implementation of CDM p...
	-- providing advice and support to project participants on matters, such as methodologies for the...
	-- facilitating, where necessary, the repurchase of certified emission reduction units resulting ...
	Article 4. Obligations of the Argentine Party
	The Argentine Party shall contribute to the rapid development and implementation of CDM projects,...
	-- supporting the interested participants in identifying and formulating emission reduction and s...
	-- formally approving projects that fulfil the national criteria and comply with article 12.5 of ...
	-- disseminating relevant information and experiences relating to the reference scenarios in the ...
	-- informing the French operators and authorities of its portfolio of emission reduction and sequ...
	Article 5. Coordination between the Parties
	In the two months which follow the signature of the Agreement, the Argentine and French Parties s...
	Article 6. Cooperation on other matters relating to climate change
	Based on the cooperation initiated in the forestry sector, the two Parties agree to pursue their ...
	A strengthening of cooperation in other areas of climate change is envisaged, for example concern...
	Article 7
	This Agreement shall enter into force as of the date of signature and shall expire at the end of ...
	The present Agreement may be amended and supplemented by the Parties by mutual consent expressed ...
	Neither the execution of CDM projects approved by the Parties during the period of implementation...
	Done in Buenos Aires, on 15 April 2004, in two copies in the French and Spanish languages, both t...
	For the Government of the French Republic:
	Francis Lott
	Ambassador of France to Argentina
	For the Government of the Argentine Republic:
	Dr. Atilio Armando Savino
	Secretary of State for the Environment and Sustainable Development
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SL...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SL...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SL...
	Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de Slovénie, dénom...
	Considérant l'attachement des peuples français et slovène à la promotion de leurs cultures, de le...
	Considérant l'Accord de coopération culturelle, éducative, scientifique et technique entre le Gou...
	Conformément au Chapitre III, Paragraphe 1er du Procès verbal de la deuxième session de la Commis...
	Sont convenus des dispositions suivantes :
	Article 1
	Le Gouvernement de la République française a créé à Ljubljana un Institut français. Le Gouverneme...
	Article 2
	Les centres ont pour mission de contribuer au développement des relations entre la République fra...
	Article 3
	Le centre français est placé sous l'autorité de l'Ambassade de France en République de Slovénie, ...
	Article 4
	Les activités des centres comprennent :
	-- l'organisation de manifestations culturelles, pédagogiques, scientifiques et techniques en Fra...
	-- la présentation de films et de documents audiovisuels,
	-- l'accueil, à l'occasion de manifestations organisées par le centre, de scientifiques, conféren...
	-- l'information sur la vie culturelle, les activités scientifiques et techniques du pays d'envoi,
	-- l'entretien d'une bibliothèque et d'une médiathèque permettant la consultation et le prêt de l...
	-- la publication et la diffusion de programmes d'information, de catalogues et autres documents ...
	-- l'enseignement et la pédagogie des langues, l'initiation à la civilisation du pays d'envoi.
	Après accord entre les Parties, les centres peuvent participer à d'autres activités répondant aux...
	Article 5
	Les centres exercent leurs activités dans le respect du droit interne de l'Etat d'accueil, et con...
	Article 6
	D'un commun accord entre les Parties, les centres ont la faculté d'organiser leurs activités à l'...
	Article 7
	Les Parties garantissent l'accès sans entrave du public aux activités des centres, qu'elles aient...
	Article 8
	Les centres sont des organismes d'Etat. Ils ont la personnalité juridique de l'Etat d'envoi et di...
	Article 9
	Les centres n'ont pas de but lucratif.
	Dans les conditions fixées au présent Accord et dans le respect de la réglementation en vigueur d...
	-- percevoir des droits d'entrée pour les manifestations qu'ils organisent, des droits d'inscript...
	-- vendre des catalogues, affiches, programmes, livres, disques, documents et matériels didactiqu...
	Article 10
	Le régime fiscal des centres et de leur personnel est réglé par la législation de l'Etat d'accuei...
	Article 11
	Les centres bénéficient, dans le respect du principe de réciprocité et de la réglementation en vi...
	-- des biens mobiliers, matériels et fournitures de bureau, y compris des équipements informatiqu...
	-- des catalogues, affiches, programmes, livres, disques, matériels audiovisuels et didactiques e...
	-- des films destinés à être visionnés ou projetés dans les locaux des centres ou dans des lieux ...
	Les biens cités ci-dessus ne peuvent être prêtés, loués, mis en gage ou vendus que dans les condi...
	Article 12
	Chacune des Parties nomme le personnel de ses centres.
	D'un commun accord entre les Parties, le directeur peut être membre du personnel diplomatique des...
	L'effectif des personnels des centres est fixé d'un commun accord.
	Les Parties s'informent mutuellement du recrutement des personnels des centres, ainsi que de la p...
	Article 13
	Les personnels des centres, nationaux de l'Etat d'envoi et séjournant de façon temporaire dans l'...
	Article 14
	Chaque Partie permet aux membres du personnel des centres de l'autre Partie d'importer, dans le r...
	Les objets cités ci-dessus ne peuvent être prêtés, loués, mis en gage ou vendus par les membres d...
	Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux membres du personnel des centres ...
	Article 15
	Chaque Partie s'engage à faciliter, dans le respect du principe de réciprocité et de sa législati...
	Article 16
	Tout différend relatif à l'interprétation et à l'application du présent Accord est réglé par voie...
	Article 17
	Le présent Accord est conclu pour une durée de 5 ans. Il est renouvelable tacitement par périodes...
	Chacune des Parties notifie à l'autre l'accomplissement des procédures constitutionnelles requise...
	Il peut être dénoncé à tout moment par l'une des Parties par notification écrite transmise par vo...
	En foi de quoi, les représentants des Parties, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent...
	Fait à Ljubljana, le 17 octobre 2001, en deux exemplaires, chacun en langues française et slovène...
	Pour le Gouvernement de République française :
	L´Ambassadeur de France,
	Olivier de La Baume
	Pour le Gouvernement de la République de Slovénie :
	Le Sous-secrétaire d'Etat,
	Tanja Orel- Sturm
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF SLO...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF SLO...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF SLO...
	The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Slovenia, hereinafter...
	Having regard to the interest of the French and Slovene peoples in promoting their cultures, thei...
	Having regard to the Agreement on Cultural, Educational, Scientific and Technical Cooperation bet...
	In accordance with section III, paragraph 1, of the record of the second session of the Franco-Sl...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The Government of the French Republic has established a French Institute in Ljubljana. The Govern...
	Article 2
	The task of the centres shall be to contribute to the development of relations between the French...
	Article 3
	The French centre shall be under the authority of the Embassy of France in the Republic of Sloven...
	Article 4
	The activities of the centres shall include:
	-- Organizing cultural, educational, scientific and technological events and conferences, seminar...
	-- Showing films and audio-visual materials;
	-- Receiving scientists, lecturers and artistes from the sending country in connection with event...
	-- Disseminating information on the cultural life and the scientific and technological activities...
	-- Maintaining a library and a media centre for the consultation and lending of books, newspapers...
	-- Publishing and distributing information bulletins, catalogues and other materials of a cultura...
	-- Teaching the language and language-teaching methods of the sending country and introductory co...
	Upon agreement between the Parties, the centres may participate in, or initiate, other activities...
	Article 5
	The centres shall carry out their activities in accordance with the domestic legislation of the h...
	Article 6
	By mutual agreement between the Parties, the centres may organize activities outside their premises.
	Article 7
	The Parties shall guarantee unimpeded public access to the activities of the centres, whether or ...
	Article 8
	The centres shall be State bodies. They shall have the legal personality of the sending State and...
	Article 9
	The centres shall seek no financial gain.
	In accordance with the terms of this Agreement and with the regulations in force in the host Stat...
	-- Charge for admission to their events, enrolment in their language courses and other activities...
	-- Sell catalogues, posters, programmes, books, sound recordings, educational documents and mater...
	Article 10
	The tax status of the centres and their staff shall be governed by the laws of the host State, su...
	Article 11
	In accordance with the principle of reciprocity and the regulations in force in the host State, t...
	-- Movable property, office equipment and supplies, including computer equipment, necessary for t...
	-- Catalogues, posters, programmes, books, sound recordings, audio-visual and educational materia...
	-- Films intended to be viewed or screened on the premises of the centres or elsewhere in connect...
	The aforementioned items shall not be lent, leased, given as security or sold except under the co...
	Article 12
	Each Party shall appoint the staff of its centres.
	By mutual agreement between the Parties, the director may be a member of the diplomatic staff of ...
	The size of the staff of the centres shall be established by mutual agreement.
	The Parties shall inform each other of the recruitment of staff for the centres as well as of the...
	Article 13
	Staff members of the centres who are nationals of the sending State and residing temporarily in t...
	Article 14
	Subject to the regulations in force, each Party shall permit the staff of the centres of the othe...
	The aforementioned items shall not be lent, leased, given as security or sold by staff from the s...
	The provisions of this article shall not apply to any staff of the cultural centres who are natio...
	Article 15
	Each Party undertakes to facilitate, in accordance with the principle of reciprocity and with its...
	Article 16
	Any questions concerning the interpretation or application of this Agreement shall be settled by ...
	Article 17
	This Agreement shall remain in force for a period of five years and shall be renewed by tacit agr...
	Each Party shall notify the other Party of the completion of the constitutional procedures requir...
	It may be denounced at any time by either of the Parties, subject to six months' notice in writin...
	In witness whereof, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed this Agreement an...
	Done at Ljubljana, on 17 October 2001, in duplicate in the French and Slovene languages, both tex...
	For the Government of the French Republic:
	Olivier de La Baume
	Ambassador of France
	For the Government of the Republic of Slovenia:
	Tanja Orel-Sturm
	Under-Secretary of State
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DE M...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DE M...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DE M...
	Le Gouvernement de la République française, et le Gouvernement de la Principauté de Monaco, ci-ap...
	Conscients des besoins de formation permanente des équipes de secours, et des nécessités d'échang...
	Se référant à l'Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la ...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article 1
	La Partie française accepte le principe de la participation d'éléments des sapeurs-pompiers de la...
	La définition et la composition des équipes et des moyens monégasques pouvant être intégrés dans ...
	Article 2
	La Partie monégasque s'engage, lors de catastrophes naturelles ou d'accidents technologiques maje...
	Article 3
	La Partie française apprécie, après avoir recherché l'agrément des autorités du pays requérant so...
	Article 4
	Les organismes habilités à adresser et à traiter une demande de participation pour le compte des ...
	-- pour la France, le Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises de la Directio...
	téléphone : 00.33.1.56.04.72.40
	télécopie : 00.33.1.47.90.09.07
	adresse électronique : ddsc-centretrans@interieur.gouv.fr
	-- pour la Principauté de Monaco, le Corps des Sapeurs-Pompiers de Monaco :
	téléphone : +377.93.30.19.45
	télécopie : +377.93.15.60.07
	adresse électronique: CTA-COND@gouv.mc
	La demande de participation doit être adressée par écrit, sous toute forme appropriée, et comport...
	Article 5
	En cas de réponse positive de la Partie française, la Partie monégasque fait connaître par écrit,...
	-- la composition du détachement mis à disposition (grades, noms, prénoms, fonctions et numéros d...
	-- le volume, poids et conditionnement des matériels et équipements emportés.
	La Partie française informe ensuite la Partie monégasque par écrit, sous toute forme appropriée, ...
	Dans l'éventualité où le détachement monégasque ne pourrait emprunter les mêmes moyens de transpo...
	Article 6
	Les Parties conviennent que dès lors que la France est engagée dans une opération d'assistance so...
	A l'arrivée du détachement monégasque sur les lieux d'exécution de la mission d'assistance, une r...
	Article 7
	Dès lors qu'un pays requiert l'assistance française en cas de catastrophes naturelles ou d'accide...
	Article 8
	La participation d'un détachement monégasque à des opérations de secours conduites par la Partie ...
	La Partie monégasque renonce à formuler toute réclamation à l'encontre de la Partie française en ...
	Les dommages causés intentionnellement ou par négligence grave par un membre du détachement monég...
	Article 9
	Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. II reste en vigueur jusqu'à ce que l'un...
	Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord est réglé par voie...
	Article 10
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties.
	Fait à Monaco, le 21 Mai 2004, en deux exemplaires originaux, en langue française.
	Pour le Gouvernement de la République française :
	Le Préfet, Directeur de la Défense
	et de la Sécurité civiles au Ministère de l'Intérieur,
	Christian de Lavernée
	Pour le Gouvernement de la Principauté de Monaco :
	Le Conseiller du Gouvernement pour l'Intérieur,
	Philippe Deslandes
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE PRINCIPALITY OF...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE PRINCIPALITY OF...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE PRINCIPALITY OF...
	The Government of the French Republic and the Government of the Principality of Monaco, hereinaft...
	Mindful of the need for ongoing training of rescue teams and of the need to share the experiences...
	Referring to the Agreement on mutual assistance between the French and Monegasque relief and civi...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The French Party agrees to the principle that members of the fire-fighting services of the Princi...
	The definition and make-up of the Monegasque teams and resources that may be included in the Fren...
	Article 2
	The Monegasque Party undertakes, in the event of a natural disaster or major technological accide...
	Article 3
	After seeking the approval of the authorities of the country that has requested its aid or assist...
	Article 4
	The bodies authorized to submit and to handle a request for participation, on behalf of the autho...
	-- For France, the Centre Opérationel de Gestion Interministérielle des Crises (COGIC - Operation...
	Telephone: 00.33.1.56.04.72.40
	Fax: 00.33.1.47.90.09.07
	E-mail: ddsc-centretrans@interieur.gouv.fr
	-- For the Principality of Monaco, the Corps des Sapeurs-Pompiers de Monaco (Fire Brigade of Mona...
	Telephone: +377.93.30.19.45
	Fax: +377.93.15.60.07
	E-mail: CTA-COND@gouv.mc
	The request for participation shall be made in writing, in an appropriate form, and shall specify...
	Article 5
	If the French Party's response is in the affirmative, the Monegasque Party shall communicate in w...
	-- details of the members of the detachment being provided (rank, first and family name, function...
	-- the size, weight and packaging of material and equipment being brought by the detachment.
	The French Party shall then inform the Monegasque Party in writing, in an appropriate form, of th...
	If it is not possible for the Monegasque detachment to use the same means of transport as the Fre...
	Article 6
	The Parties agree that once France engages in an assistance operation requested by a third countr...
	Once the Monegasque detachment arrives at the location where the assistance mission is to take pl...
	Article 7
	If a country requests French assistance in the event of a natural disaster or major technological...
	Article 8
	Participation of a Monegasque detachment in rescue operations undertaken by the French Party shal...
	The Monegasque Party undertakes to make no claim against the French Party for injury suffered wit...
	The Monegasque Party shall pay compensation for any damage caused by a member of the Monegasque d...
	Article 9
	This Agreement shall be concluded for an indefinite period. It shall remain in force until such t...
	Any dispute relating to the interpretation or implementation of this Agreement shall be resolved ...
	Article 10
	This Agreement shall enter into force on the date on which it is signed by both Parties.
	Done at Monaco, on 21 May 2004, in duplicate, in the French language.
	For the Government of the French Republic:
	Christian de Lavernée
	Prefect, Ministry of the Interior, Internal Security and Local Liberties
	For the Government of the Principality of Monaco:
	Philippe Deslandes
	Minister of the Interior
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	Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic ...
	Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic ...
	Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic ...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of Uzbekistan, her...
	On the basis of the principles of equality and mutual respect,
	Reaffirming the inalienable right of ownership of rail transport,
	Bearing in mind the vital importance of the transport of passengers and cargo both between the Pa...
	Attaching importance to coordination and joint activities with respect to the rail transport of t...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The operation of rail transport in the two Parties, the manufacture and maintenance of rolling st...
	Article 2
	The transport of cargo and passengers by rail shall be carried out by the Parties in accordance w...
	The Parties reserve the right to conclude agreements on rail transport with third countries that ...
	Article 3
	Passengers from either Party shall enter and depart from the territory of the other Party through...
	Passengers from either Party who are situated in the territory of the other Party shall comply wi...
	Article 4
	The Parties have deemed it necessary to coordinate tariff policies. Tariffs and settlement proced...
	Article 5
	Each of the Parties shall, within the framework of national law and the international regulations...
	Article 6
	Enterprises, organizations and agencies that supply materials and equipment for the railways in t...
	Article 7
	The Parties shall inform each other of developments in addressing social issues relating to railw...
	Article 8
	The Parties shall foster scientific and technical progress in rail transport and shall coordinate...
	Article 9
	The Parties shall cooperate with regard to the training of engineers, technicians and other railw...
	Article 10
	All disputes arising from the interpretation or application of this Agreement shall be resolved t...
	Issues relating to additions and amendments to this Agreement shall be addressed through negotiat...
	Article 11
	This Agreement shall enter into force on the date of the last written notification through diplom...
	This Agreement shall be concluded for a period of five years. If neither of the Parties notifies ...
	Done at Tashkent on 20 February 1997 in three originals, each in the Lithuanian, Uzbek and Russia...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'O...
	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'O...
	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'O...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan, c...
	Se fondant sur les principes de l'égalité et du respect mutuel;
	Confirmant le droit imprescriptible à la propriété du transport ferroviaire;
	Considérant l'importance extrême des transports de passagers et de marchandises, tant entre les P...
	Attachant de l'importance à la coordination et aux activités conjointes en matière de transport f...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Les activités fonctionnelles de transport ferroviaire des États des deux Parties, ainsi que la fa...
	Article 2
	Les Parties effectuent les transports de marchandises et de passagers en transport ferroviaire co...
	Les Parties se réservent le droit de conclure tout accord en matière de transport ferroviaire ave...
	Article 3
	Les passagers d'une Partie entrent sur le territoire de l'autre Partie et en ressortent à travers...
	Les passagers d'une Partie se trouvant sur le territoire de l'autre Partie sont tenus de respecte...
	Article 4
	Les Parties ont estimé indispensable de coordonner une politique tarifaire. Les tarifs et règles ...
	Article 5
	Chacune des Parties garantit, dans le cadre de sa législation nationale et des règlements interna...
	Article 6
	Les entreprises et organisations chargées de l'approvisionnement matériel et technique des chemin...
	Article 7
	Les Parties s'informeront réciproquement en ce qui concerne la résolution des questions sociales ...
	Article 8
	Les Parties favoriseront le développement du progrès scientifique et technique du transport ferro...
	Article 9
	Les Parties coopéreront à l'instruction des ingénieurs, techniciens et autres cadres des professi...
	Article 10
	Toutes les questions litigieuses découlant de l'interprétation et de l'application du présent Acc...
	Les questions relatives à l'amendement et aux modifications du présent Accord seront réglées par ...
	Article 11
	Le présent Accord entre en vigueur à dater du jour de la dernière notification écrite, soit lorsq...
	L'Accord est conclu pour une période de 5 (cinq) ans. Si aucune des Parties ne notifie à l'autre,...
	Fait à Tachkent le 20 février 1997 en deux exemplaires, chacun en langue lituanienne, ouzbek et r...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan :
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of Uzbekistan (her...
	Guided by the desire to further develop friendly relations,
	Bearing in mind the important role of tourism in economic, social and cultural progress,
	With a view to creating favourable conditions for the development of tourism and the improvement ...
	Acting out of mutual interest in the expansion of cooperation in the field of tourism,
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The Parties shall facilitate the expansion of cooperation in the field of tourism with an eye to ...
	Article 2
	The Parties shall cooperate in the development of foreign tourism on the basis of equal rights an...
	Article 3
	The Parties shall facilitate the exchange of experience in all spheres of foreign and domestic to...
	Article 4
	The Parties shall promote the dissemination of information on tourism by means of advertising and...
	Article 5
	The Parties shall assist each other in the training of the staff of tourism enterprises and shall...
	Article 6
	The Parties shall, through their respective tourism institutions, effect an exchange of views on ...
	Article 7
	The Parties shall, with an eye to cooperating more effectively in the field of tourism, promote t...
	Article 8
	The Parties shall, when necessary, hold consultations and establish working groups on matters rel...
	Article 9
	The Parties shall designate the following State institutions as being responsible for implementin...
	For Lithuania: the State Department of Tourism
	For Uzbekistan: the national company Uzbekturizm.
	Article 10
	The Parties shall exchange notes on the completion of the legal procedures prescribed by the nati...
	The termination of this Agreement shall not affect the completion of any joint activity undertake...
	Done at Vilnius on 7 June 1995 in two copies, each in the Lithuanian, Uzbek and Russian languages...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'O...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'O...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'O...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan, (...
	Animés du désir d'élargir leur relation amicale,
	Conscients de l'importance du rôle du tourisme dans le développement économique, social et culturel,
	Dans le but de créer des conditions favorables au développement du tourisme et de favoriser les c...
	Sur la base de l'intérêt mutuel s'agissant de développer la coopération dans le domaine du tourisme,
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Les Parties encourageront l'expansion de leur coopération dans le domaine du tourisme afin de fam...
	Article 2
	Les Parties coopéreront dans le domaine du développement du tourisme étranger sur la base de l'ég...
	Article 3
	Les Parties favoriseront les échanges d'expériences dans tout domaine du tourisme étranger aussi ...
	Article 4
	Les Parties favoriseront la diffusion d'informations relatives au tourisme par la publicité, par ...
	Article 5
	Les Parties se fourniront assistance pour la formation du personnel des entreprises touristiques,...
	Article 6
	Les Parties, par l'entremise de leurs agences touristiques correspondantes, procèderont à des éch...
	Article 7
	Les Parties, afin d'améliorer l'efficacité de la coopération dans le domaine du tourisme, encoura...
	Article 8
	En tant que de besoin, les Parties se consulteront et établiront des groupes de travail sur les q...
	Article 9
	Les Parties confient respectivement la responsabilité de la mise en oeuvre du présent Accord aux ...
	Lituanie : le Département d'État du tourisme
	Ouzbékistan : la Compagnie nationale "Ouzbèk-tourisme".
	Article 10
	Les Parties s'échangeront des notes indiquant qu'elles ont achevé les formalités prévues par leur...
	La dénonciation du présent Accord ne portera pas atteinte à l'achèvement de toute activité entrep...
	Fait à Vilnius le 7 juin 1995 en double exemplaire, dans les langues lituanienne, ouzbèk et russe...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République d Ouzbékistan :
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	[Translation - Traduction]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of Uzbekistan, her...
	Desiring to develop on a reciprocal basis the transport of passengers and goods by road between t...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The regular and non-regular transportation of passengers and goods between the two countries and ...
	I. Transportation of passengers
	Article 2
	1. The operation of regular transportation of passengers between the Contracting Parties shall re...
	2. Proposals for the organization of such transportation shall be transmitted to each other by th...
	Article 3
	1. The operation of non-regular transportation of passengers between the Contracting Parties or i...
	2. Requests for permits to operate non-regular transportation of passengers envisaged in paragrap...
	3. For each non-regular passenger transportation operation, with the exception of transportation ...
	The permit must contain details on the nature of the journey and length of stay of the road trans...
	4. The competent bodies of the Contracting Parties shall send each other annually an agreed numbe...
	Article 4
	1. Permits shall not be required for effecting non-regular transportation of passengers:
	(a) If the same group of passengers is transported on the same road transport vehicle for an enti...
	(b) If it begins in the territory of the Contracting Party where the road transport vehicle is re...
	(c) If a road transport vehicle departs empty for the territory of the other Contracting Party fr...
	2. In addition, permits are not required when a disabled road transport vehicle is replaced by an...
	3. When effecting the transportation envisaged in paragraph 1 of this article, the driver of the ...
	II. Transportation of goods
	Article 5
	1. The transportation of goods between the Contracting Parties shall be effected by road transpor...
	2. The transportation of goods in transit through the territories of the Contracting Parties or t...
	3. For each goods transportation operation referred to in paragraph 2 of this article, a separate...
	The permit shall be issued for each road transport vehicle and shall be valid only for the carrie...
	4. The competent bodies of the Contracting Parties shall send each other annually an agreed numbe...
	Article 6
	1. The permits referred to in article 5 of this Agreement shall not be required for the transport...
	(a) Movable property during relocation;
	(b) Exhibits, equipment and materials for fairs and exhibitions;
	(c) Vehicles, animals and various equipment and property for use at sports events;
	(d) Theatre scenery and props, musical instruments, equipment and accessories for filming and for...
	(e) Bodies or ashes of deceased persons;
	(f) Road transport vehicles with a maximum freight-carrying capacity of 3.5 tonnes and a total ma...
	(g) Defective road transport vehicles;
	(h) Mail;
	(i) Goods for the provision of humanitarian assistance.
	2. The exemptions envisaged in paragraph 1, subparagraphs (b), (c) and (d), of this article shall...
	Article 7
	1. The transportation of dangerous goods by road transport vehicles of one of the Contracting Par...
	2. In the event that the dimensions or the weight of a road transport vehicle travelling with or ...
	3. If the permit referred to in paragraphs 1 and 2 of this article prescribes a specific transpor...
	Article 8
	The transportation of goods provided for under this Agreement shall be effected under consignment...
	III. General provisions
	Article 9
	Road transport vehicles involved in transportation operations in accordance with this Agreement s...
	Article 10
	1. Road transport vehicles involved in international transportation operations must carry the reg...
	Trailers and semi-trailers may carry the registration and distinguishing marks of other countries...
	2. The transportation operations provided for under this Agreement may be effected only by carrie...
	Article 11
	A carrier of one of the Contracting Parties shall not be permitted to transport passengers or goo...
	Article 12
	The transportation of passengers and goods on the basis of this Agreement shall be effected under...
	Article 13
	1. In the event of a breach of the provisions of this Agreement, the competent bodies of the Cont...
	(a) Issue a warning to the carrier;
	(b) Issue a warning to the carrier stating that, in the event of a repetition, the permit to effe...
	(c) Suspend for a fixed period or cancel the permit issued on the basis of this Agreement.
	2. The competent bodies of the Contracting Parties shall inform each other of the measures taken.
	3. The provisions of this article shall not limit the right of the authorities to impose the sanc...
	Article 14
	1. In relation to border, customs and sanitary controls, the provisions of the international agre...
	2. The Contracting Parties shall inform each other promptly of any full or provisional suspension...
	Article 15
	Border, customs and sanitary controls shall give priority attention to seriously ill patients who...
	Article 16
	1. In the case of transportation operations on the basis of this Agreement, the following items i...
	(a) Fuel contained in the tanks fitted on each model of road transport vehicle which are linked t...
	This shall apply only to the fuel contained in the factory-installed tanks in automobiles and tow...
	(b) Lubricants in quantities necessary for use during the transportation operation;
	(c) Spare parts and instruments for the repair of a road transport vehicle effecting transportati...
	2. Unused spare parts shall be re-exported, while spare parts that have been replaced shall eithe...
	Article 17
	1. Drivers of coaches or goods vehicles must have a national or international driving licence for...
	2. National or international driving licences must conform to the model established in the Conven...
	3. Permits and other documents required in accordance with the provisions of this Agreement shall...
	Article 18
	Payments within the framework of this Agreement shall be made in accordance with the payments agr...
	Article 19
	The carrier and crew of road transport vehicles registered in the territory of one of the Contrac...
	Article 20
	Matters not regulated by this Agreement or by the international agreements to which both Contract...
	Article 21
	1. In order to implement this Agreement and settle any contentious matters that may arise in conn...
	2. The Mixed Commission shall hold meetings at the request of one of the Contracting Parties alte...
	3. If any Contracting Party proposes amendments or additions to this Agreement, the Mixed Commiss...
	Amendments or additions shall enter into force after confirmation by an exchange of notes through...
	Article 22
	This Agreement shall not establish or amend the rights and obligations of the Contracting Parties...
	Article 23
	1. This Agreement shall enter into force within 30 (thirty) days after the date on which the Cont...
	2. This Agreement is concluded for a period of 5 (five) years and shall subsequently be renewed a...
	Done in Tashkent, on 20 February 1997, in two copies, each in the Lithuanian, Uzbek and Russian l...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the Republic of Uzbekistan:

	protocol of implementation OF THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA A...
	protocol of implementation OF THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA A...
	This Protocol is an integral part of the Agreement concluded between the Government of the Republ...
	With respect to the application of the Agreement, the Contracting Parties have agreed as follows:
	1. The competent bodies referred to in the Agreement shall be understood to be:
	For the Republic of Lithuania:
	(a) For articles 2, 3, 5, 11, 13 and 21, the Department of Road Transport of the Ministry of Tran...
	(b) For article 7, paragraph 1:
	For goods at the Class I hazard level, the Transportation Service of the Ministry of District Sec...
	For goods at the Class II to IX hazard level, the Ministry of Environmental Protection: 2600 Viln...
	For article 7, paragraph 2, the State Road Transport Inspectorate: Vilnius, vitrigailos g. 42/31,...
	For the Republic of Uzbekistan:
	(a) For articles 2, 3, 5, 7, 11, 13, 17 and 21, the State Joint-Stock Road Transport Corporation ...
	(b) For articles 13 and 17, the Ministry of Internal Affairs of the Republic of Uzbekistan: 700 0...
	2. It shall be understood that:
	2.1. The term "road transport vehicle" means:
	In the case of goods transportation, a goods vehicle, a goods vehicle with a trailer, a tow vehic...
	In the case of passenger transportation, a road transport vehicle designed for carrying passenger...
	2.2 The term "regular transportation" means transportation effected by road transport vehicles of...
	2.3. The term "non-regular transportation" means all other transportation;
	2.4. The term "transit transportation" means transportation of passengers and goods through the t...
	3. The conditions for the exchange of permit forms and the procedures for their use referred to i...
	4. In articles 14 and 15 of the Agreement, the term "sanitary controls" should be understood to m...
	This Protocol of implementation was done in Tashkent on 20 February 1997, in two copies, each in ...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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	[Translation - Traduction]
	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'O...
	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'O...
	Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'O...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan, c...
	Désireux de développer, sur une base de réciprocité, la communication routière de passagers et de...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Les transports réguliers et occasionnels de passagers et de marchandises entre les deux pays et l...
	I. Transports de passagers
	Article 2
	1. Les transports réguliers de passagers entre les Parties contractantes nécessitent des autorisa...
	2. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiqueront réciproquement en temps ...
	Article 3
	1. Les transports occasionnels de passagers entre les Parties contractantes ou leur transit sur l...
	2. La demande de délivrance d'une autorisation pour effectuer un transport occasionnel de passage...
	3. Pour chaque transport occasionnel de passagers, à l'exclusion des transports visés à l'article...
	L'autorisation doit contenir les données relatives à la nature des transports et à la durée de sé...
	4. Les autorités compétentes des Parties contractantes se transmettront réciproquement chaque ann...
	Article 4
	1. Une autorisation n'est pas requise pour effectuer des transports occasionnels de passagers :
	a) Si un groupe de passagers d'une et même composition est transporté par un seul et même véhicul...
	b) Qui commencent sur le territoire de la Partie contractante où est enregistré le véhicule autom...
	c) Lorsqu'un véhicule automobile est envoyé à vide sur le territoire de l'autre Partie contractan...
	2. Une autorisation n'est pas non plus requise lors du remplacement d'un véhicule automobile défe...
	3. Lors de l'exécution de transports visés au point 1 du présent article, le chauffeur du véhicul...
	II. Transports de marchandises
	Article 5
	1. Les transports de marchandises entre les Parties contractantes sont effectués par des véhicule...
	2. Les transports de marchandises en transit sur le territoire des Parties contractantes ou entra...
	3. Pour chaque transport de marchandises, tel que mentionné au point 2 du présent Accord, une aut...
	Une autorisation est délivrée pour chaque véhicule et n'est valable que pour le transporteur auqu...
	4. Les autorités compétentes des Parties contractantes se transmettront réciproquement chaque ann...
	Article 6
	1. Les autorisations mentionnées à l'article 5 du présent Accord ne sont pas requises pour effect...
	a) De biens meubles à l'occasion d'un déménagement;
	b) De pièces, équipements et matériels destinés à des foires et des expositions;
	c) De moyens de transport, d'animaux, ainsi que des divers matériels et biens destinés à l'organi...
	d) De décors et accessoires de théâtre, instruments de musique, équipements et accessoires de cin...
	e) De la dépouille ou des cendres de personnes décédées;
	f) De marchandises par des véhicules automobiles dont le poids maximal autorisé ne dépasse pas 6 ...
	g) De véhicules automobiles endommagés;
	h) De courrier;
	i) De biens destinés à l'aide humanitaire.
	2. Les exceptions visées aux sous-points b, c et d du point 1 du présent article ne valent que da...
	Article 7
	1. Les transports de marchandises dangereuses par des véhicules automobiles de l'une des Parties ...
	2. Au cas où les dimensions ou bien le poids du véhicule automobile chargé ou à vide dépasse les ...
	3. Si les autorisations indiquées aux points 1 et 2 du présent article prescrivent des itinéraire...
	Article 8
	Les transports de marchandises visés par le présent Accord, doivent être effectués suivant des do...
	III. Dispositions générales
	Article 9
	Les véhicules automobiles effectuant des transports conformément au présent Accord, sont exempts ...
	Article 10
	1. Les véhicules automobiles effectuant des transports internationaux doivent être munis des sign...
	Les remorques et semi-remorques peuvent être munies des signes distinctifs d'autres pays, à condi...
	2. Les transports visés par le présent Accord peuvent être effectués exclusivement par des transp...
	Article 11
	Les transporteurs d'une des Parties contractantes ne sont pas autorisés à effectuer des transport...
	Article 12
	Les transports de passagers et de marchandises sur la base du présent Accord s'effectuent sous co...
	Article 13
	1. En cas d'infraction aux dispositions du présent Accord, les autorités compétentes de la Partie...
	a) Adresser un avertissement au transporteur;
	b) Adresser un avertissement au transporteur, lui annonçant qu'en cas de récidive, les autorisati...
	c) Révoquer pour un délai déterminé ou annuler l'autorisation délivrée sur la base du présent Acc...
	2. Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifieront réciproquement les mesures ...
	3. Les dispositions de cet article ne limitent en rien le droit des représentants des autorités d...
	Article 14
	1. En matière de contrôle frontalier, douanier et sanitaire, les dispositions des accords interna...
	2. En cas de suspension totale ou temporaire par les autorités compétentes du transit et du trans...
	Article 15
	Le contrôle frontalier, douanier et sanitaire lors du transport de blessés graves, du transport r...
	Article 16
	1. Lors de transports effectués sur la base du présent Accord, les importations suivantes sont mu...
	a) Le carburant se trouvant dans les réservoirs prévus pour chaque modèle de véhicule automobile ...
	Ceci s'étend uniquement au carburant se trouvant dans des réservoirs installés d'usine par le fab...
	b) Les lubrifiants dans les quantités nécessaires à la consommation pendant le transport;
	c) Les pièces de rechange et les outils destinés à la réparation du véhicule automobile endommagé...
	2. Les pièces de rechange inutilisées doivent être réexportées et les pièces remplacées doivent ê...
	Article 17
	1. Le chauffeur de l'autobus ou du camion doit être en possession des certificats de conduite nat...
	2. Les certificats de conduite nationaux ou internationaux doivent être conformes au modèle établ...
	3. Les autorisations et tous autres documents requis conformément aux dispositions du présent Acc...
	Article 18
	Les paiements effectués dans le cadre du présent Accord auront lieu conformément à l'Accord relat...
	Article 19
	Le transporteur et l'équipage des véhicules automobiles enregistrés sur le territoire d'une des P...
	Article 20
	Les questions qui ne sont pas réglées par le présent Accord, ni par des accords internationaux au...
	Article 21
	1. Dans l'intérêt de l'exécution du présent Accord, ainsi que pour résoudre toute question litigi...
	2. La Commission mixte se réunit à la demande de l'une des Parties contractantes, alternativement...
	3. Si l'une des Parties contractantes propose de modifier ou d'amender le présent Accord, la Comm...
	Les modifications ou amendements entrent en vigueur après leur confirmation par la voie d'échange...
	Article 22
	Le présent Accord n'affecte pas les droits et obligations des Parties contractantes découlant d'a...
	Article 23
	1. Le présent Accord entrera en vigueur à l'expiration d'un délai de 30 (trente) jours à dater du...
	2. Le présent Accord est conclu pour 5 (cinq) ans et par la suite, son effet sera automatiquement...
	Fait à Tachkent le 20 février 1997 en deux exemplaires originaux, chacun en langue lituanienne, o...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan :

	Protocole d'application de l'Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouv...
	Protocole d'application de l'Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouv...
	Le présent Protocole fait partie intégrante de l'Accord conclu entre le Gouvernement de la Républ...
	En ce qui concerne l'application du présent Accord, il a été convenu ce qui suit :
	1. Par autorités compétentes, il convient d'entendre :
	Du côté de la République de Lituanie :
	a) Pour les articles 2, 3, 5, 11, 13, 21 - le Département du transport routier du Ministère des V...
	b) Pour le point 1 de l'article 7 :
	Pour les marchandises présentant un danger de classe I : le Service de transport du Ministère de ...
	Pour les marchandises présentant un danger de classe II à IX - le Ministère de la Protection de l...
	Pour le point 2 de l'article 7 - l'Inspection nationale du transport routier : Vilnius, rue Shvit...
	Du côté de la République d'Ouzbékistan :
	a) Pour les articles 2, 3, 5, 7, 11, 13, 17, 21 - la Société publique par actions du transport au...
	b) Pour les articles 13, 17 - le Ministère de l'Intérieur de la République d'Ouzbékistan : 700 00...
	2. Il convient de comprendre :
	2.1. Par l'expression "véhicule automobile":
	Pour le transport de marchandises - un camion, un camion avec remorque, un tracteur ou un tracteu...
	Pour le transport de passagers - un véhicule automobile destiné au transport de passagers et disp...
	2.2. Par l'expression "transports réguliers" - les transports effectués par des véhicules automob...
	2.3. Par l'expression "transports occasionnels" - tous les autres transports;
	2.4. Par l'expression "transports de transit" - les transports de passagers et de marchandises à ...
	3. Les conditions d'échange des formulaires d'autorisation et les règles régissant leur utilisati...
	4. Aux articles 14 et 15 de l'Accord, la notion de contrôle sanitaire sous-entend le contrôle san...
	Le présent Protocole d'application a été établi à Tachkent le 20 février 1997 en deux exemplaires...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan :
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	[Translation - Traduction]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC ...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of Uzbekistan, ref...
	Aiming to strengthen friendly relations between the two countries and their peoples,
	Desiring, on the basis of humanism and democracy, to revitalize their national education systems,
	Acknowledging the value of cooperation in the area of science and technology for the economic dev...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	The Parties shall promote and develop equitable and beneficial cooperation in the fields of educa...
	Article 2
	The Parties shall guarantee to permanent residents who are citizens of the other country, regardl...
	Article 3
	The Parties, desiring to gain further knowledge of education in the other country, shall cooperat...
	The Parties shall promote the establishment of ties between schools.
	Article 4
	The Parties shall encourage the study of the language of the other country and familiarity with i...
	Article 5
	The Parties agree to hold joint consultations in order to develop approaches to achieving accepta...
	Article 6
	The Parties shall encourage direct ties between their respective scientific and higher- education...
	The Parties shall encourage cooperation between scientists and, depending on their capabilities, ...
	Article 7
	The Parties shall draw up the following forms of scientific cooperation:
	(a) Joint scientific and technical projects, exchange of results of these projects and exchange o...
	(b) Joint scientific conferences, symposiums, seminars, exhibitions and other meetings;
	(c) Exchange of scientific and technical information, and also research data;
	(d) Other forms of scientific and technical cooperation pursuant to agreements.
	Article 8
	1. The Parties shall encourage direct ties between the State scientific organizations, scientific...
	2. The Parties or their State scientific organizations shall sign long-term agreements containing...
	3. The scientific and higher-education institutions, scientific centres and enterprises of the tw...
	Article 9
	In the agreements mentioned in article 8, the following matters shall be determined:
	(a) The objects and goals of cooperation;
	(b) The use of results derived from joint research;
	(c) The financing of joint work.
	Article 10
	Each Party shall, pursuant to the laws in effect, guarantee the protection of intellectual proper...
	Article 11
	Travel expenses for experts, scientists and other specialists shall be paid as follows: the sendi...
	Article 12
	The Parties shall ensure speedy and unhampered entry into the territory of their country as well ...
	Article 13
	1. For the purposes of implementing this Agreement, the Parties shall create a Mixed Lithuanian-U...
	2. The Mixed Commission shall carry out the following tasks:
	(a) It shall create favourable conditions for the implementation of this Agreement;
	(b) It shall assist in the implementation of joint programmes and projects;
	(c) It shall exchange information and views on the prospects for cooperation in the areas of educ...
	Article 14
	This Agreement shall not contradict other agreements between the Parties, nor shall it contradict...
	Article 15
	1. This Agreement shall enter into force on the date when the Parties notify each other in writin...
	2. The Agreement shall remain in force for a period of five years and shall automatically be exte...
	3. The provisions of the Agreement may be amended by mutual written agreement of the Parties.
	4. Amendments to or termination of this Agreement shall not affect projects begun and based on it...
	Done at Vilnius on 7 June 1995 in two copies, each in the Lithuanian, Uzbek and Russian languages...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the Republic of Uzbekistan:
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	[Translation - Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'O...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'O...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'O...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et la République d'Ouzbékistan, ci- après dénommés l...
	Visant à renforcer les relations d'amitié entre les deux pays et leurs peuples,
	Désireux, sur la base de l'humanisme et de la démocratie, de revitaliser leurs systèmes nationaux...
	Reconnaissant la valeur de la coopération dans les domaines des sciences et de la technologie en ...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Les Parties encourageront et développeront une coopération équitable et bénéfique dans les domain...
	Article 2
	Chaque Partie garantit aux résidents permanents qui sont des ressortissants de l'autre Partie, qu...
	Article 3
	Les Parties, souhaitant améliorer leurs connaissances en ce qui concerne l'enseignement dans l'au...
	Les Parties encourageront l'établissement de liens entre les établissements scolaires.
	Article 4
	Les Parties encourageront l'étude de la langue de l'autre pays et encourageront leurs populations...
	Article 5
	Les Parties conviennent de se consulter afin de mettre au point des méthodes permettant de parven...
	Article 6
	Les Parties encourageront l'établissement de liens directs entre leurs institutions scientifiques...
	Les Parties encourageront la coopération entre les scientifiques et, suivant leurs capacités, les...
	Article 7
	Les Parties établiront la coopération scientifique dans les domaines ci-après :
	a. projets scientifiques et techniques conjoints, échange de résultats desdits projets et échange...
	b. conférences, colloques, séminaires, expositions et autres réunions scientifiques conjoints;
	c. échange d'informations scientifiques et techniques et de données de recherche;
	d. autres formes de coopération scientifique et technique conformément à des accords.
	Article 8
	1. Les Parties encourageront les liens directs entre leurs organismes d'État tels que organisatio...
	2. Les Parties ou leurs organismes scientifiques d'État signeront des accords à long terme conten...
	3. Les institutions scientifiques et d'enseignement supérieur, les centres et entreprises scienti...
	Article 9
	Dans les accords mentionnés à l'Article 8, les éléments ci-après seront identifiés :
	a. les objectifs et buts de la coopération;
	b. l'utilisation des résultats provenant d'efforts conjoints de recherche;
	c. le financement des travaux réalisés en commun.
	Article 10
	Chaque Partie, conformément à la législation en vigueur sur son territoire, garantit la protectio...
	Article 11
	Les frais de déplacement des experts, scientifiques et autres spécialistes seront financés de la ...
	Article 12
	Les Parties accéléreront et faciliteront l'entrée sur leur territoire respectif ainsi que la sort...
	Article 13
	1. Aux fins de mise en oeuvre du présent Accord, les Parties établiront une Commission mixte Litu...
	2. La Commission mixte assumera les tâches suivantes :
	a. elle créera des conditions favorables à la mise en oeuvre du présent Accord;
	b. elle fournira assistance à la réalisation de programmes et de projets conjoints;
	c. elle échangera des renseignements et des vues en ce qui concerne les perspectives de coopérati...
	Article 14
	Le présent Accord ne contreviendra pas à d'autres accords conclus entre les Parties ni à des trai...
	Article 15
	1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifieront par écrit...
	2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans et sera automatiquement r...
	3. Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées par accord écrit des Parties.
	4. Les modifications au présent Accord ou sa dénonciation ne porteront pas atteinte aux projets e...
	Fait à Vilnius le 7 juin 1995 en double exemplaire, chacun dans les langues lituanienne, ouzbek e...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan :






